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IL y a peu de pays en Amérique sur les 
commencemens desquels l'on ait tant éc_rit·que 
sur ceux du Canada, et encore moins qui 
soient, après tout, si pauvres en histoires ; car 
on ne doit pas prendre pour telles, plusieurs 
ouvrages qui en portent le nom, et qui ne sont 
autre chose que des mémoires ou des narra
tions de voyageur, comme, par exemple, l'His
toire de l'Amérique septentrionale par la Po
therie. 

Pendant long temps l'on vit paraître en France 
une foule de livres dans lesquels était soigne· -
sement recueilli tout ce qui se passait dans cette 
nouvelle contrée, où une lutte sanglante s'était 
engagée entre la civilisation et la barbarie. 
Mais ces œuvres avaient pour la plupart peu 
de mérite littéraire, quoiqu'elles continssent, en 
revanche, une multitude de choses singulières 
et intéressantes qui les faisaient rechercher en 
Europe avec avidité. Peu à peu, cependant, 
cette ardeur s'affaiblit avec la nouveauté des 
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scènes qu'elles retraçaient, et le Canada occu

pait à peine l'attention de la France, lorsque 

le sort des armes le fit passer en d'autres mains. 

Après cet événement, les écrivains, qui laissent 

des matériaux pour l'histoire canadienne de 

leur temps, deviennent encore plus rares. 
Parmi les auteurs dont nous venons de 

parler, et qui sont antérieurs à la conquête, il 

ne faut pas confondre, cependant, le célèbre 

Jésuite Charlevoix. Le plan étendu de son 

Histoire de la Nouvelle-France, l'exactitude 

générale des faits qu'il développe, son style 

simple et naturel, lui ont assuré depuis long

temps un rang distingué en Amérique ; et le 

Canada le réclame encore aujourd'hui comme 

le premier de ses historiens. 
Il faut reconnaître néanmoins qu'il s'aban

donne quelquefois à une pieuse crédulité, et 

que ses affections exercent sur lui une influence 

à laqut:1lle il ne peut pas toujours se soustraire. 

Mais cela est bien pardonnable dans celui dont 

l'état imposait des obligations que le caractère ~ 

d'historien ne pouvait même faire rompre. 

Du reste, il parle des hommes et des choses 

avec autant de modération qu'il sait, en général, 

juger avec sagesse et impartialité. Ses rapports 

intimes avec la cour de France lui ont procuré 
l'avantage de puiser à des sources précieuses ; 

et notre histoire, qui n'était jusqu'à lui qu'un 
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squelette informe, a pris, sous sa plume, le 
développement et les proportions d'un ouvrage 
complet, le meilleur qui eùt été écrit jusque-là 
sur l'Amérique septentrionale. C'est à ce titre, 
que cet auteur doit d'être appelé le créateur 
de l'histoire du Canada. S'il est tombé dans 
quelques erreurs sur les voyages de Jacques 
Cartier, et sur les premiers temps de la colonie, 
en pouvait-il être autrement à une époque où les 
matériaux dont il avait besoin, étaient épars ou 
inconnus pour la plupart, et qu'il n'a dù rassem. 
bler qu'à grands frais et après des recherches 
immenses? 

Cependant le but et le caractère de l'His
toire de la Nouvelle· France, ne conviennent 
plus à nos circonstances et à notre état poli· 
tique. Ecrite principalement au point de vue 
religieux, elle contient de longues et nom
breuses digressions sur les travaux des mission
naires répandus au milieu des tribus indiennes, 
qui sont dénuées d'intérêt pour la généralité 
des lecteurs. En outre1 l'auteur, s'adressant à 
la France, a dù entrer dans une foule de détails 
nécessaires en Europe, mais inutiles en Canada; 
d'autres aussi ont perdu leur intérêt par 
l'éloignement des temps. 

Les documens historiques découverts depuis, 
et la centralisation des ouvrages relatifs au 
Nouveau· Monde, dans les bibliothèques pu· 
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bligues et des sociétés savantes, permettent de 
combler quelques lacunes, que l'absence d'infor
mations certaines avait forcé de laisser, et de 
rectifier des faits qui étaient restés enveloppés 
dans l'obscurité. Dans ces bibliothèques fi
gurent toujours au premier rang les écrits dont 
nous avons parlé en commençant, et surtout les 
précieuses relations des Jésuites, auxquelles les 
meilleurs historiens américains se plaisent à 
payer un juste tribut d'éloges. Québec possède 
deux collections d'ouvrages sur l'Amérique, 
qui s'accroissent tous les jours ; l'une a été 
formée sous les auspices de la Société littéraire 
et historique, et l'autre, sous ceux de la Cham
bre d'assemblée à laquelle elle appartient. ·1 

La science ne peut avoir trop d'obligation aux 
auteurs de ces louables entreprises, et l'on doit 
espérer que la législature continuera d'af
fecter des fonds, pour enrichir ces collec
tions et faire imprimer des manuscrits, ou de 
nouvelles éditions d'anciens ouvrages, qui de
viennent de plus en plus rares, relatifs au pays. 

Le plan de cet ouvrage a dù occuper notre 
attention très-sérieusement, vu surtout la diffé· 
renee des théâtres sur lesquels se passe l'action 

' Depuis que ceci a été écrit, cette dernière collection a 
suivi la Chambre d'assemblée à Montréàl, nouvellement érigé 
en ville capitale. 
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multiple de la colonisation de la Nouvelle
France, dont Québec était le grand centre. 
Quoique par son titre cette histoire ne paraisse 
embrasser que le Canada propr.ement dit, elle 
contiendra en réalité celle de toutes les colo
nies françaises de cette partie de l'Amérique 
jusqu'à la paix de 1763. L'unité de gouver
nement et les rapports intimes qui existaient 
entre ces diverses provinces, ne permettent 
point d'en séparer l'histoire sans diminuer es
sentiellement l'intérêt de l'ensemble, et s'ex
poser à mal représenter l'esprit du système 
qui les régissait. Néanmoins, nous ne mène
rons pas toujours de front les événemens de 
ces différens lieux, parce que cela nous pa
raît sujet à plusieurs inconvéniens, dont le 
moindre est de causer des interruptions fré
quentes qui deviennent à la longue fatigantes 
pour le lecteur. Nous rapporterons ceux qui 
se passaient dans chaque colonie, séparément 
et à part, autant que cela pourra se faire sans 
nuire à l'enchaînement et à la clarté. Ainsi 
l'histoire de l'Acadie formera généralement des 
chapitres qui, selon le besoin, s'arrêteront en 
deçà, ou descendront au delà, des époques cor
respondantes de celle du Canada proprement 
dit. 

Dans le même système de présenter les 
faits comme par tableaux où l'on puisse voir 
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leur ensemble d'un coup-d'œil, l'aperçu des 
mœurs des Indiens et celui du régime civil et 
ecclésiastique du Canada, la relation des dé
couvertes dans l'intérieur du continent, etc., 
formeront autant de chapitres ou groupes ; ce 
qui ajoutera à l'intérêt et permettra en même 
temps d'abréger, lorsqu'il s'agira des provinces 
qui dépendaient autrefois du gouvernement 
canadien, et qui s'en sont ensuite séparées, par 
exemple la Louisiane, dont l'histoire ne nous 
intéresse guère plus que d'une manière gé • 
nérale. 

Lorsque nous arriverons à l'époque mémo
rable de l'établissement du gouvernement cons
titutionnel en ce pays, nous recueillerons avec 
soin et impartialité les actes des corps législa
tifs, qui doivent prendre place dans l'histoire. 
Cet événement est aussi pour nous un sujet de 
réminiscence ; il nous rappelle un de ces actes 
glorieux dont toute une race, jusque dans ses 
plus lointaines ramifications, aime à s'honorer : 
et nous devons l'avouer, nous portons nos re
gards sur ceux qui ont conquis autrefois la 
charte des libertés anglaises, et dont la victoire 
devait ainsi nous profiter, avec d'autant plus de 
vénération que la race normande, d'où sortent la 
plupart des Canacliens, est celle qui a doté l'An
gleterre de ce bienfait, principale cause de sa 
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gloire et de sa puissance. • L'histoire de cette 
colonie redouble d'intérêt à partir de ce moment. 
L'on voit en effet les sentimens, les tendances et 
le génie du peuple, longtemps comprimés, se ma
nifester soudainement et au grand jour ; de 
grandes luttes politiques et de races agiter la 
société, le gouvernement et les représentans 
populaires combattre, sur les limites extrêmes 
de leurs pouvoirs respectifs, pour des droits et 
des priviléges toujours contestés ; enfin tout at
tache dans le spectacle animé de ces joutes pai
sibles de l'intelligence et de la raison, dont l'a
mélioration du pays et le bien-être de ses ha
bitans, constituent l'objet. Cette partie de notre 
tâche ne sera ni la moins difficile ni la moins 
importante. 

J Tous les barons qui ont forcé le roi Jean-sans-terre â 
signer la Grande-Charte, écrite en français et en latin, portent 
en apparence des noms français. Thierry : Histoire de la 
ronqu.ête de l'Angleterre par les Normands. 
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DISCOURS PRELIMINAIRE. 

L'histoire est devenue, depuis un demi siècle, 
une science analytique rigoureuse ; non seule
ment les faits, mais leurs causes, veulent être in
diqués avec discernement et précision, afin qu'on 
puisse juger des uns par les autres. La critique 
sévère rejette tout ce qui ne pôrte pas en soi 
le cachet de la vérité. Ce qui se présente sans 
avoir été accepté par elle, discuté et approuvé 
au tribunal de la saine raison, est traité de fable 
et relégué dans le monde des créations imagi
naires. A ce double flambeau s'évanouissent 
le merveilleux, les prodiges, et toute cette fan
tasmagorie devant laquelle les nations à leur 
enfance demeurent frappées d'une secrète 
crainte, ou saisies d'une puérile admiration ; 
fantasmagorie qui animait jadis les sombres 
forêts du Canada dans l'imagination vive de ses 
premiers habitans, ces indigènes belliqueux et 
sauvages dont il reste à peine aujourd'hui quel
ques traces. 

Cette révolution, car c'en est une, dans la 
manière d'apprécier les événemens, est le 
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10 DISCOURS 

fruit incontestable des progrès de l'esprit hu
main et de la liberté politique. C'est la plus 
grande preuve que l'on puisse fournir du per
fectionnement graduel des institutions sociales. 
Les nuages mystérieux qui enveloppaient le 
berceau de la Grèce et de Rome, 1 perdent 
de leur terreur; l'œil peut oser maintenant en 
scruter les terribles secrets ; et s'il pénètre 
jusqu'à l'origine du peuple lui- même, il voit 
le merveilleux disparaître comme ces légers 
brouillards du matin aux rayons du soleil. Car 
bien qu'on ait donné aux premiers rois une 
nature céleste, que l'adulation des zélateurs 
de la monarchie, les ait enveloppés de prodiges, 
pour le peuple, aucun acte surnaturel ne mar
que son existence ; sa Yie prosaïque ne change 
même pas dans les temps fabuleux. 

1 Les historiens de ce continent sont affranchis des difficultés 

qui ont embarrassé pendant longtemps ceux de l'Europe par rap

port à la question de l'origine des races dont descendent les diffé

rens peuples coloniaux américains. Ils peuvent en effet indiquer 

sans peine le point de départ des flots d'émigrans dans les diverses 

contrées de l'Ancien Monde, et suivre leur route jusque dans la 

plus obscure vallée où un pionnier ait élevé sa hutte dans le 

nouveau. S'ils veulent remonter au-delà, ils trouveront tout 

fait par l'ardeur aveé laquelle les Européens ont travaillé à régler 

définitivement la question de leur origine. Mais si cette grande 

tâche est accomplie pour eux, il en reste une autre semblable à 

.finir pour les Indigènes de l'Amérique, qui offre peut-être encore 

plus de difficultés, et qui a déjà exercé l'ingénuité de beau
coup de savans. 
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A venir jusqu'à il y a à peu près trois siècles 
une ignorance superstitieuse obscurcissait et 
paralysait l'intelligence des peuples. Les trois 
quarts du globe qu'ils habitent étaient inconnus ; 
ils ignoraient également la cause de la plupart 
des phénomènes naturels qui les ravissaient 
d'admiration ou les remplissaient de crainte ; les 
sciences les plus positives étaient enveloppées 
de pratiques mystérieuses ; le chimiste passait 
pour un devin ou sorcier, et souvent il finissait 
par se croire lui-même inspiré par les esprits. 

L'invention de l'imprimerie et la découverte 
duNouveau-M:onde ébranlèrent, sur sa base ver
moulue, cette divinité qui avait couvert le moyen 
âge de si épaisses ténèbres. Mais Colomb li
vrant l'Amérique à l'Europe étonnée, et dévoi
lant tout à coup une si grande portion du do
maine de l'inconnu,~~ porta peut-être le coup 
le plus funeste. 

La liberté aussi, quoique perdue dans la bar
barie universelle, ne s'était pas tout à fait 
éteinte dans quelques montagnes isolées ; elle 
contribua puissamment au mouvement des es
prits. En effet, l'on peut dire que c'est elle 
qui l'inspira d'abord, et qui le soutint ensuite 
avec une force toujours croissante. 

Depuis ce moment, la grande figure du peuple 
apparaît dans l'histoire moderne. Jusque-là, 
il semble un fond noir sur lequel se dessinent 

k; / 
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les ombres gigantesques et barbares de ses 
maîtres, qui le couvrent presque en entier. On 
ne voit agir que ces chefs absolus qui viennent 
à nous armés d'un diplôme divin ; le reste des 
hommes, plèbe passive, masse inerte et souf
frante, semble n'exister que pour obéir. Aussi 
les historiens courtisans s'occupent-ils fort peu 
d'eux pendant une longue suite de siècles. Mais 
à mesure qu'ils rentrent dans leurs droits, l'his
toire change quoique lentement ; elle se mo
difie quoique l'influence des préjugés conserve 
encore les allures du passé à son burin. Ce 
n'est que de nos jours que les annales des na
tions ont réfléchi tous leurs traits avec fidélité ; 
et que chaque partie du vaste tableau a repris 
les proportions qui lui appartiennent. A-t-il 
perdu de son intérêt, de sa beauté ~ Non. 
Nous voyons maintenant penser et agir les 
peuples ; nous voyons leurs besoins et leurs 
souffrances ; leurs désirs et leurs joies ; ces 
masses, mers immenses, lorsqu'elles réunissent 
leurs millions de voix! agitent leurs millions de 
pensées, marquent leur amour ou leur haine, 
produisent un effet autrement durable et puis
sant que la tyrannie même si grandiose et si 
magnifique de l'Asie. Mais il fallait la réyo-

.}ution batave, la révolution de l'Angleterre, des 
Etats-Unis d'Amérique, et surtout celle de la 
France, pour rétablir solidement le lion po· 
pulaire sur son piédestal. 
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Cette époque célèbre dans la science de l'his
toire en Europe, est celle où paraissent les 
premiers essais des historiens américains de 
quelque réputation. On ne doit donc pas s'é
tonner si l'Amérique, habitée par une seule 
classe d'hommes, le peuple, dans le sens que 
l'entendent les vieilles races privilégiées de 
l'ancien monde, la canaille comme disait N apo
léon, adopte dans son entier les principes de 
l'école historique moderne qui prend la nation 
pour source et pour but de tout pouvoir. 

Les deux premiers hommes qui ont commen
cé à miner le piédestal des idoles mythiques, 
de ces fantômes qui défendaient le sanctuaire 
inaccessible de l'inviolabilité et de l'autorité ab
solue contre les attaques sacrilèges du grand 
nombre, sont un Italien et un Suisse, nés par 
conséquent dans les deux pays alors les plus 
libres de l'Europe. Laurent V alla donna le 
signal au 15e. siècle. Glareanus, natif de 
Glaris, marcha sur ses traces. " La Suisse 
est un pays de raisonneurs. Malgré cette gi
gantesque poésie des Alpes, le vent des gia
ciers est prosaïque ; il souffle le doute." 1 

L'histoire des origines de Rome exerça leur 
esprit de critique. Erasme, Scaliger et d'autres 

1 Michelet : Histoire Romaine. Nous suivons ici les don
nées de ce savant et ingénieux historien, et Niebuhr. 
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savans hollandais vinrent après eux. Le Fran
çais, Louis de Beaufort, acheva l'œuvre de des
truction ; il fut le véritable réformateur ; mais 
s'il démolit, . il n'édifia point. Le terrain étant 
déblayé, le célébre Napolitain, Vico, parut et 
donna ( 1725) son vaste système de la métaphy
sique de l'histoire 1 dans lequel, dit 1\fichelet, 
existent déjà en germe du moins, tous les tra
vaux de la science moderne. Les Allemands 
saisirent sa pensée et l'adoptèrent ; Niebuhr 
est le plus illustre de ses disciples. 

Cependant la voix de tous ces profonds pen
seurs fut peu à peu entendue des peuples, qui 
proclamèrent, comme nous venons de le dire, 
l'un après l'autre, le dogme de la liberté. De 
cette école de doute, de raisonnement et de 
progrès intellectuels, sortirent Bacon, la décou
verte du Nouveau-Monde, la métaphysique de 
Descartes, l'immortel ouvrage de l'esprit des 
lois, Guisot, et enfin Sismondi, dont chaque 
ligne est un plaidoyer éloquent en faveur du 
pauvre peuple tant foulé par cette féodalité 
d'acier jadis si puissante, mais dont il ne reste 
plus que quelques troncs décrépits et chancel-

l Son livre dédié au pape Clément XII, porte le titre de la 
Nouvelle Science (Scienza ntw1:a). La Biographie universelle 
contiellt un article très-détaillé sur cet auteur et ses ouvrages. 
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lans, comme ces arbres frappés de mort par le 
fer et par le feu qu'on rencontre quelquefois 
dans un champ nouvellement défriché. 

Il est une remarque à faire ici, qui semble 
toujours nouvelle tant elle est vraie Il est con
solant pour le christianisme, malgré les énormes 
abus qu'on en a faits, de pouvoir dire que les 
progrès de la civilisation, depuis trois ou quatre 
siècles, sont dûs en partie à l'esprit de ce livre 
fameux et sublime, la Bible, objet continuel des 
méditations des scolastiques et des savans qui 
nous apparaissent au début de cette époque 
mémorable à travers les dernières ombres du 
moyen âge. La direction qu'ils ont donnée à 
l'esprit humain, n'a pas cessé depuis de se faire 
sentir ; ils ont continué l'œuvre de la générali
sation du Christ, et leurs paroles, qui s'adres
saient toujours à la multitude, ne faisaient que 
se conformer au système du maître. Le Régé
nérateur-Dieu est né au sein du peuple, n'a 
prêché que le peuple, et a choisi, par une pré
férence trop marquée pour ne pas être signifi
cative, les disciples de ses doctrines dans les 
derniers rangs de ces Hébreux infortunés, gé
missant dans l'esclavage des Romains, qui de
vaient renverser aussi bientôt après leur antique 
Jérusalem. Ce fait plus que tout autre expli
que les tendances humanitaires du christianisme, 
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et l'empreinte indélébile qu'il a laissée sur la 

civilisation moderne. 
C'est sous l'influence de cette civîiisation et 

de ces doctrines que l'Amérique septentrionale 

s'est peuplée d'Européens. 
Une nouvelle phase se passa alors dans l'his

toire du monde. C'était le deuxième déborde
ment de population depuis le commencement 
de l'ère chrétienne. Le premier fut, on le sait, 
l'irruption des barbares qui précipita la chute 
de l'empire romain; le second fut l'émigration 
européenne en Amérique, qui précipita à son 
tour la ruine de la barbarie. 

S'il est vrai que le spectacle tant varié de 
l'histoire excite constamment notre intérêt, soit 
qu'on assiste aux époques où les nations sont à 
leur plus haut dégré de grandeur, ou penchent 
vers leur déclin, soit que, se plaçant à leur nais
sance, l'on jette de ce point ses regards sur la 
longue chaîne d'événemens heureux et mal
heureux qui signalent leur passage sur la scène 

,_ L'ordre de St.-Benoît donna au monde ancien usé par l'es
clavage le premier exemple du travail accompli par des mains 
libres. Cette grande innovation sera une des bases de l'existence 
moderne (MICHELET). Cet ordre célèbre fondé en Italie à la fin 
de 5e. siècle servait d'asile à ceux qui fuyaient la tyrannie du 
gouvernement Goth et Vendale. Ce sont les bénédictins qui 
ont perpétué dans leurs cloîtres le pea de connaissances qui ree
taient chez les barbares. 
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du monde; combien cet intérêt ne dut-il pas 
redoubler lorsqu'il y a trois siècles, on vit sortir 
de différens points de l'Europe, pour se diriger 
au-delà des mers de l'occident, ces longues 
processions d'humbles mais industrieux colons, 
dont l'avenir, enseveli dans le mystère, don
nait à la fois tant d'inquiétude et tant d'espé
rance. L'épée avait jusque-là frayé le chemin 
de toutes les émigrations. " La guerre seule 
a découyert le monde dans l'antiquité." L'in
telligence et l'esprit de travail sont les seules 
armes des hardis pionniers qui vont prendre 
aujourd'hui possession de l'Amérique. Leurs 
succès rapides prouvèrent l'avantage de la paix 
et d'un travail libre sur la violence et le tumulte 
des armes pour fonder des empires riches et 
pmssans. 

L'établissement du Canada date des com
mencemens de ce grand mouvement de popu
lation vers l'ouest, mouvement dont on a cher
ché à apprécier les causes générales dans les 
observations qui précèdent, et dont la connais
sance intéresse le Canada comme le reste de 
l'Amérique. Nous ne devons pas en effet mécon
naître le point de départ et la direction du cou
rant sous-marin qui entraîne la civilisation 
américaine. Cette étude est nécessaire à tous 
les peuples de ce continent qui s'occupent de 
leur avenir. 
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Tel est donc, nous le répétons, le caractère 
de cette civilisation, et de la colonisation com
mencée et activée sous son influence toute
puissante. Entre les établissemens américains, 
ceux-là ont fait le plus de progrès qui ont été 
le plus à même d'en utiliser les avantages. Le 
Canada, quoique fondé, pour ainsi dire, sous les 
auspices de la religion, est une des colonies qui 
ont ressenti le plus faiblement cette influence, 
pour des raisons qu'on aura lieu d'apprécier plus 
d'une fois dans la suite. C'est pourquoi aussi 
y a-t-il peu de pays qui, avec une population 
aussi faible, aient déjà passé par tant de guerres, 
d'orages et de révolutions. 

Au surplus, dans une jeune colonie chaque 
fait est gros de conséquences pour l'avenir. 
L'on se tromperait fort gravement si l'on 
ne voyait dans le planteur qui abattit les forêts 
qui couvraient autrefois les rives du Saint-Lau
rent, qu'un simple bùcheron traYaillant pour 
satisfaire un besoin momentané. Son œuvre, 
si humble en apparence, devait avoir des résul
tats beaucoup plus vastes et beaucoup plus du
rables que l~s victoires les plus brillantes qui 
portaient alors si haut la renommée de Louis 
XIV. L'histoire de la découverte et de l'éta
blissement du Canada, ne le cède en intérêt à 
celle d'aucune autre partie du continent. La 
hardiesse de Cartier qui vient planter sa tente 
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au pied de la montagne d'Hochelaga, au milieu 
de tribus inconnues, à près de trois cents lieues 
de l'Océan ; la persévérance de Champlain qui 
lutte avec une rare énergie, malgré la faiblesse 
de ses moyens, contre l'apathie de la France et 
la rigueur du climat, et qui, triomphant enfin de 
tous les obstacles, jette les fondemens d'un em
pire dont les destinées sont inconnues ; les souf
frances des premiers colons et leurs sanglantes 
guerres avec la fameuse confédération iro
quoise ; la découverte de presque tout l'intérieur 
de l'Amérique septentrionale, depuis la baie 
d'Hudson jusqu'au golfe du Mexique, depuis la 
Nouvelle-Ecosse jusqu'aux nations qui habi
taient les rives occidentales du Mississipi ; les 
expéditions guerrières des Canadiens dans le 
Nord, dans l'île de Terreneuve, et jusque dans la 
Virginie et la Louisiane ; la fondation, par eux 
ou leurs missionnaires, des premiers établisse
mens européens dans les Etats du Michigan, de 
l'Ouisconsin, ·de la Louisiane et dans la partie 
orientale du Texas, voilà, certes, des entre
prises et des faits bien dignes de notre intérêt 
et de celui de la postérité, et qui donnent aux 
premiers temps de notre histoire, un mouvement, 
une variété, une richesse de couleurs, qui ne 
sont pas, ce nous semble, sans attraits. 

Si l'on envisage l'histoire du Canada dans son 
ensemble, depuis Champlain jusqu'à nos JOUrs~ 
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on voit qu'elle se partage en deux grandes 
phases que divise le passage de cette colonie de 
la domination française à la domination anglaise, 
et que caractérisent, la première, les guerres des 
Canadiens avec les Sauvages et les provinces 
qui forment aujourd'hui les Etat-Unis ; la se
conde, la lutte politique et parlementaire qu'ils 
soutiennent encore pour leur conservation na
tionale. La différence des armes, entre ces 
deux époques militantes, nous les montre sous 
deux points de vue bien distincts ; mais c'est 
sous le dernier qu'ils m'intéressent davantage. 
Il y a quelque chose de touchant et de noble à 
la fois à défendre la nationalité de ses pères, 
cet héritage sacré qu'aucun peuple, quelque 
dégradé qu'il füt, n'a jamais osé répudier publi
quement. Jamais cause, non plus, et plus 
grande et plus sainte n'a inspiré un cœur haut 
placé, et mérité la sympathie des hommes gé
néreux. 

Si la guerre a fait briller autrefois la bra
voure des Canadiens avec éclat ; à leur tour, 
les débats politiques ont fait surgir, au milieu 
d'eux, des noms que respectera la postérité ; 
des hommes dont les talens, le patriotisme ou 
l'éloquence, sont pour nous à la fois un juste 
sujet d'orgueil, et une cause de digne et géné
reuse émulation. Les Papineau, (père), les 
Bedard, les Stuart, descendus dans la tombe 
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entourés de la vénération publique, ont à ce 
titre pris la place distinguée que leurs compa
triotes leur avaient assignée depuis longtemps 
dans notre histoire, comme dans leur souvenir. 

Par cela même que le Canada a été soumis à 
de grandes vicissitudes, qui ne sont pas de son 
fait, mais qui tiennent à la nature de sa dépen
dance coloniale, les progrès n'y marchent qu'à 
travers les obstacles, les secousses sociales, et 
une complication qu'augmentent, de nos jours, 
la différence des races mises en regard par la 
métropole, les haines, les préjugés, l'ignorance 
et les écarts des gouvernans et quelquefois des 
gouvernés. L'union des Canadas, surtout, pro
jetée en 1822, et exécutée en 1839, n'a été 
qu'un moyen adopté pour couvrir d'un voile 
légal une grande injustice. L'Angleterre, qui 
ne voit, dans les Canadiens français, que des 
colons turbulens, entachés de désaffection et de 
républicanisme, oublie que leur inquiétude ne 
provient que de l'attachement qu'ils ont pour 
leurs institutions et leurs usages menacés, tan-
tôt ouvertement, tantôt secrètement par l'au
torité proconsulaire. L'abolition de leur langue, 
et la restriction de leur franchise électo
rale pour les tenir, malgré leur nombre, dans 
la minorité et la sujétion, ne prouvent-ils 
pas que trop, du reste, que ni les traités, ni les 
actes publics les plus solennels, n'ont pu les pro• 
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téger contre les attentats commis au préjudice 
de leurs droits. 

Mais quoiqu'on fasse, la destruction d'un 
peuple n'est pas chose aussi facile qu'on pour
rait se.l'imaginer ; et la perspective qui se pré
sente aux Canadiens, est, peut-être, plus mena
çante que réellement dangereuse. Néanmoins, 
il est des hommes que l'avenir inquiète, et qui 
ont besoin d'être rassurés ; c'est pour eux que 
nous allons entrer dans les détails qui vont 
suivre. L'importance de la cause que nous 
défendons nous servira d'excuse auprès du lec
teur. Heureux l'historien qui n'a pas la même 
tâche à remplir pour sa patrie ! 

L'émigration des îles britanniques, et l'acte 
d'union des Canadas dont on Yient de parler, 
passé en violation des statuts impériaux de 
1774 et 1791, sont, sans doute, des événemens 
qui méritent notre plus sérieuse attention. 
Mais a-t-on vraiment raison d'en appréhender 
les révolutions si redoutées par quelques uns de 
nous, tant désirées par les ennemis de la na
tionalité franco-canadienne? Nous avons plus de 
foi dans la stabilité d'une société civilisée, et nous 
croyons à l'existence future de ce peuple dont 
l'on regarde · l'anéantissement, dans un avenir 
plus ou moins éloigné, comme un sort fatal, iné
vitable. Si je n1'abandonnais, comme eux, à 
ces pensées sinistres, loin de vouloir retracer 
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les événemens qui ont signalé sa naissance et 
ses progrès, et de me complaire dans la rela• 
tion des faits qui l'honorent, je ne trouverais de 
voix que pour gémir sur son tombeau. Je me 
couvrirais la tête pour ne pas voir agoniser ma 
patrie, expirer ma race. Non, homme d'espé· 
rance, l'on n'entendra jamais ma voix prédire le 
malheur; homme de mon pays; l'on ne me 
verra jamais, par êrainte ou par intérêt, calcu
ler sur sa ruine supposée pour abandonner sa 
cause. 

Mais, dans le vrai, cette existence du peuple 
canadien n'est pas plus douteuse aujourd'hui, 
qu'elle ne l'a été à aucune époque de son his· 
toire. Sa destinée est de lutter sans cesse, 
tantôt contre les barbares qui couvrent l' Amé
rique, tantôt contte une autre race qui, jetée 
en plus grand nombre que lui dans ce continent, 
y a acquis depuis longtemps une prépondérance, 
qui n'a plus rien à craindre. Mais qui peut 
dire que ces luttes aient retardé essentielle
ment sa marche 1 C'est pendant celle dont on 
craint les plus funestes résultats, que son ex
tension a pris les plus grands développemens. 
Dans les 152 ans de la domination française, la 
population du Canada n'a atteint ·que le chiffre 
de 80,000 ames environ, tandis que dans les 83 
ans de la domination anglaise, ce chiffre s'est 
élevé ·à plus de 500,000, et le pays s'est établi 
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dans sa plus grande étendue. On voit donc que 
les frayeurs dont l'on vient de parler, sont plus 
chimériques que réelles. 

En effet, ce qui caractérise la race française, 
par-dessus toutes les autres, c'est " cette force 
secrète de cohésion et de résistance, qui main
tient l'unité nationale à travers les plus cruelles 
vicissitudes et la relève triomphante de tous les 
obstacles." La vieille étouraerie gauloise, dit 
un auteur 1

, a survécu aux immuables théo
craties de l'Egypte et de l'Asie, aux savantes 
combinaisons politiques des Hellènes, à la sa
gesse et à la discipline conquérante des Ro
mains. Doué d'un génie moins flexible, moins 
confiant et plus calculateur, ce peuple antique 
et toujours jeune quand retentit l'appel d'une 
noble pensée ou d'un grand homme, ce peuple 
eùt disparu comme tant d'autres plus sages en 
apparence, et qui ont cessé d'être parce qu'ils 
ne comprenaient qu'un rôle, qu'un intérêt ou 
qu'une idée. 

Rien ne prouve que les Français établis en 
Amérique aient perdu, au contraire, tout dé
montre qu'ils ont conservé, ce trait caracté
ristique de leurs pères, cette puissance éner
gique et insaisissable qui réside en eux-mêmes, 

' M. Maillefer : De la p-uissance et des institutions de 
l' Union Américaine. 
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et qui, comme le génie, échappe à l'astuce de 
la politique comme au tranchant de l'épée. 
Il se conserve, comme type, même lorsque tout 
semble annoncer sa destruction. Un noyau s'en 
forme-t-il au milieu des races étrangères, il se 
propage, en restant comme isolé, au sein de ces 
populations avec lesquelles il peut vivre, mais 
avec lesquelles il ne peut guère s'amalgamer. 
Des Allemands, des Hollandais, des Suédois 
se sont établis par groupes dans les Etats
Unis, et se sont insensiblement fondus dans la 
masse sans résistance, sans qu'une parole même 
révélât leur existence au monde. Au contraire, 
aux deux bouts de cette moitié du continent, 
deux groupes français ont pareillement pris 
place, et non seulement ils s'y maintiennent 
comme race, mais on dirait qu'une énergie qui 
es( comme indépendante d'eux, repousse les 
attaques dirigées contre leur nationalité. Leurs 
rangs se resserrent, la fierté du grand peuple 
dont ils descendent et qui les anime alors qu'on 
les -menace, leur fait rejeter toutes les capitula
tions qu'on leur offre ; leur esprit de sociabilité, 
en les éloignant des races flegmatiques, les sou
tient aussi dans les situations où d'autres per
draient toute espérance. Enfin cette force de 
coliésion, dont nous venons de parler, se déve
loppe d'autant plus que l'on veut la détruire. 

" La nationalité d'ailleurs n'est pas un fruit 
D 
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artificiel ; c'est le don de Dieu ; personne ne 
peut l'acquérir, et il est impossible de le per-
dre." 1 Les six siècles de persécution, d'escla
vage et de sang de l'Irlande sont une preuve 
mémorable des dangers de la dénationalisation, 
qu'on me passe ce terme, forcée et violente 
d'un peuple civilisé par un autre peuple ci
vilisé. 

Les hommes d'état éminens qui ont tenu le 
timon des affaires de la Grande-Bretagne après 
la cession du Canada en 1763, comprirent que 
la situation particulière des Canadiens, dans 
l'Amérique septentrionale, était un gage de 
leur fidélité ; et cette prévision n'a été qu'une 
des preuves de la sagacité que le cabinet de 
cette puissance a données en tant d'occasions. 

Livrés aux réflexions pénibles que leur si
tuation dut leur inspirer après la lutte sanglante 
et prolongée dans laquelle ils avaient montré 
tant de dévouement à la France, les Canadiens 
jetèrent les yeux sur l'avenir avec inquiétude. 
Délaissés par la partie la plus riche et la plus 
éclairée de leurs compatriotes qui, en aban
donnant le pays, les privèrent du secours de 
leur expérience ; faibles en nombre et mis un 
instant pour ainsi dire à la merci des populeuses 

~ De la philosophie catholique tn Italie, (M. Ferrari).--itevue 
des deux Mondes. 
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provinces anglaises auxquelles ils avaient ré· 
sisté pendant un siècle et demi avec tant d'hon· 
neur,ils ne désespérèrent pas, néanmoins, de leur 
position. Ils exposèrent au nouveau gouver· 
nement leurs vœux en réclamant les droits qui 
leur avaient été garantis par les traités ; ils re
présentèrent avec un admirable tact que la dif
férence même qui existait entre leur langue et 
leur religion et celles des colonies voisines, les 
attacherait plutôt à la cause métropolitaine qu'à 
la cause coloniale : ils avaient deviné la révolu· 
tion américaine. 

Le hasard a fait découvrir dans les archives 
du secrétariat provincial à Québec, un de ces 
mémoires, écrit avec beaucoup de sens, et dans 
lequel l'auteur a fait des prédictions que les 
événemens n'ont pas tardé à réaliser. En 
parlant de la séparation probable de l'Amérique 
du nord d'avec l'Angleterre, il observe "que s'il 
ne subsiste pas entre le Canada et la Grande
Bretagne d'anciens motifs de liaison et d'intérêt 
étrangers à ceux que la Nouvelle-Angleterre 
pourrait, dans le cas de la séparation, proposer 
au Canada, la Grande-Bretagne ne pourra non 
plus compter sur le Canada que sur la N ou
velle-Angleterre. Serait-ce un paradoxe d'a
jouter, dit-il, que cette réunion de tout le con
tinent de l'Amérique formée dans un principe 
de franchise absolue, prépare fa et amènera enfin 
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le temps où il ne restera à l'Europe de colo
nies en Amérique, que celles que l'Amérique 
voudra bien lui laisser ; car une expédition pré
parée dans la Nouvelle-Angleterre sera exécu
tée contre les Indes de l'ouest, avant même 
qu'on ait à Londres, la première nouvelle du 
projet. 

S'il est un moyen d'empêcher, ou du moins, 
d'éloigner cette révolution, ce ne peut-être que 
de favoriser tout ce qui peut entretenir une 
diversité d'opinions, de langage, de mœurs et 
d'intérêt entre le Canada et la Nouvelle-An
gleterre. " 

La Grande-Bretagne influencée par ces rai
sons qui tiraient une nouvelle force des événe
mens qui se préparaient pour elle au-delà des 
mers, ne balança plus entre ses préjugés et une 
politique dictée si éYidemment dans l'intérêt de 
l'intégrité de l'empire. La langue, les lois et la 
religion des Canadiens furent conseryées dans 
le temps même où il aurait été comparative
ment facile pour elle d'abolir les unes et les 
autres, puisqu'elle possédait alors la moitié de 
toute l'Amérique. Elle eut bientôt lieu de se 
réjouir de ce qu'elle avait fait cependant. Deux 
ans à peine s'étaient écoulés depuis la promul
gation de l'acte de l 77 4, que ses anciennes colo
nies étaient toutes en armes contre son autorité, 
et faisaient de vains efforts pour s'emparer du 
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Canada, qu'elles disaient n'avoir aidé à con
quérir que pour l'intérêt et la gloire de l'An
gleterre. 

Les Canadiens appelés à défendre leurs ins
titutions et leurs lois garanties par les traités et 
par ce même acte de 177 4, que le congrès des 
provinces rebelles avait maladroitement " dé
claré injuste, inconstitutionnel, très dangereux 
et subversif des droits américains, " se ran
gèrent sous le drapeau de leur nouvelle mère
patrie, qui profita ainsi plus tôt qu'elle ne l'avait 
pensé, de la sagesse de sa politique, politique 
sanctionnée depuis par le parlement impérial, 
en deux occasions solennelles, savoir : en 1791, 
en octroyant une charte constitutionnelle à cette 
province ; et, en 1828, en déclarant que " les 
Canadiens d'origine française ne devaient pas 
être inquiétés le moins du monde dans la jouis
sance de leurs lois, de leur religion et de 
leurs priviléges, tel que cela leur avait été 
assuré par des actes du parlement britannique." 

Si cette politique, qui a déjà sauvé deux fois 
le Canada, a été méconnue et répudiée par l'acte 
d'union, il n'est pas improbable que les événe
mens y fassent revenir, et qu'on s'aperçoive 
que les Canadiens, en s'anglifiant, ne deviennent 
rien moins qu'Anglais. Rien n'indique que 
l'avenir sera différent du passé; et ce retour 
pourrait être commandé par le progrès des 
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colonies qui restent encore à la Grande-Breta
gne dans ce continent, et par la perspective 
d'une révolution semblable à celle qui a 
frayé le chemin à l'indépendance de l'Union 
américaine. 

S'il en était autrement, il faudrait croire que 
le cabinet de Londres a jugé d'avance la cause 
de la domination britannique dans cette partie du 
monde, et qu'il la regarde comme définitive
ment perdue. Mais l'on doit présumer qu'il y 
connaît fort bien la situation des intérêts anglais; 
qu'il a déjà jeté les yeux sur l'avenir, comme 
on peut l'inférer de quelques passages qui se 
trouvent dans le rapport de lord Durham sur 
le Canada, et qu'il désire enfin le dénoùment le 
moins préjudiciable à la nation. La Grande-Bre
tagne tient notre sort entre ses mains; et selon 
que sa conduite sera juste et éclairée, ou rétré
cie et tyrannique, ces belles et vastes provinces 
formeront, lorsque le temps en sera venu, une 
nation indépendante et une alliée utile et fidèle, 
ou elles tomberont dans l'orbite de la puis
sante république qui semble destinée à lui dis
puter l'empire des mers. Cette question mérite 
l'attention grave des hommes d'état métropo
litains et coloniaux ; plusieurs peuples sont in
téressés à sa solution. 

Dans les observations ci-dessus, nous avons 
énoncé franchement et sans crainte nos vues 
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sur un sujet qui doit préoccuper tous les Cana
diens dans la situation exceptionnelle où ils se 
trouvent comme peuple. Nous l'avons fait, 
parce que nous croyons que nos lecteurs avaient 
droit de connaître notre opinion à cet égard ; 
nous avons dû aussi exprimer nos espérances 
que nous croyons bien fondées, parcequ'elles 
procèdent des déductions les plus sévères des 
faits historiques dont nous allons dérouler le 
riche et intéressant tableau. 
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CHAPITRE PREMIER. 

DÉCOUVERTE DE L'AMÉRIQUE. 

1492-1534. 

DE L' AMERIQUE; a-t-elle été connue des anciens 7-L' \tlantide. 
-L'Amérique n'était pas connue des modernes.- Découvertes 
des Portugais et des Espa7nols.- Christophe Colomb; sa nais
sance, sa vie; il s'établit a Lisbonne ; va en Espagne; Ferdi
nand et Isabelle à qui il fait part de son projet d'aller aux Indes 
par l'Ouest, lui donnent troi> bàtimens.- Il découvre l' Amé
rique.- Son retour; réception magnifique qu'on lui fait à la 
cour.- Suite de ces découvertes.- Envoyé en Espagne dans les 
fers p~.r Bovadilla.- Caractère de Colomb.- Continuation des 
découvertes des Espagnols et des Portugais.- Sébastien Cahot, 
Vénitien, découvre la Floride, Terren euve et les côtes de La
brador pour Henri VII d'Angleterre.-- Verazzani, au service de 
François I, côtoie l'Amérique, depuis la Floride jusqu'à Terre
neuve.- Les pêcheurs basques, bretons et Tl')fmands faisaient 
la pêche de la morue sur les bancs de Terreneuve depuis long
temps. 

Les Grecs et les Romains, qui divinisaient 
tout ce qui porte un caractère de grandeur et de 

E 
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beauté, mettaient les fondateurs de leur patrie 

au rang des dieux. Chez eux Colomb eùt été 

placé à côté de Romulus. Le hasard auquel 

sont dües tant de découvertes, n'a été pour rien 

dans celle de l'Amérique. Colomb seul a eu 

la magnifique idée d'aller sonder les mystères 

qui sommeil1aient sur les limites occidentales 

de la mer Atlantique, vers lesquelles l'Europe 

jetait, en vain, un œil scrutateur depuis tant 

de siècles ; lui seul, il a su retrouyer un monde 

perdu depuis des milliers d'années peut-être. 

·Ce continent qui forme presqu'un tiers du glcbe 

habitable, a été entre\·u, à ce qu~il paraît, de 

quelques peuples anciens de l'Eur pe, et pro

bablement en relation aYec les nations plus an

ciennes encore, qui y aYaient précédé ceux-ci. 

Les traditions égyptiennes parlent d'une île 

nommée Atlantide située au couchant des co

lonnes d'Hercule dans l'Océan, et que les Phé

niciens disent a\·oir aussi Yisitée. 

Le premier auteur qui en fasse mention 

est Platon dans deux de ses dialogues, dont 

l'un est intitulé : Timée, et l'autre, Critias. 

Sur une tradition qui a un fond de Yérité, 

il brode un érénement qui paraît fait pour 

flatter la vanité nationale des Grecs. So

lon voyageait en Egypte. Un prêtre de ce 

pays, parlant des antiquités d'Athènes, lui dit : 

" Il y a longtemps qu'Athènes subsiste. Il y a 
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longtemps qu'elle est civilisée. Il y a long~ 

temps que son nom est fameux en Egypte 
par des exploits que vous ignorez, et dJnt 
l'histoire est consignée dans nos archives : 
c'est là que vous pouvez vous instruire dans 
les antiquités de votre ville ... C'est là que 
vous apprendrez de quelle manière glorieuse 
les Athéniens, dans les temps anciens, répri
mèrent une puissance redoutable qui s'était 
répandue dans l'Europe et l'Asie, par une 
irruption soudaine de guerriers sortis du 
sein de la mer Atlantique. Cette mer envi
ronnait un grand espace le terre, situé vis
à-vis de l'embouchure du détroit appelé les 
colonnes d'Hercule. C'était une contrée 
plus vaste que l'Asie et la Lybie ensemble. 
De cette contrée au détroit il y avait nombre 
d'autres îles plus petites. Ce pays dont je 
viens de vous parler, ou l'île Atlantide, était 
gouvernée par des souverains réunis. Dans 
une expédition, ils s'emparèren ~ d'un côté 
de la Lybie jusqu'à l'Egypte, e t de l'autre 
côté de toutes les contrées jusqu'à la Ti
rhénie. Nous fùmes tous esclaves, et ce 
furent vos ayeux qui nous rendirent la liber
té : ils conduisirent leurs flottes contre les At
lantes et les défirent. Mais un plus grand 
malheur les attendait. Peu de temps après 
leur île fut submergée ; et cette contrée plus 
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grande que l'Europe et l'Asie ensemble dis
parut en un clin d'œil." 

Les annales de ·carthage rapportent qu'Hi
milcon vit une nouvelle terre dans les mêmes 
régions. L'an 356 de la fondation de Rome, 
un vaisseau Carthaginois ayant pris sa route 
vers le couchant, pénétra dans une mer incon
nue, où il découvrit fort loin de la terre une île 
déserte, spacieuse, arrosée de grandes rivières, 
couverte de forêts, dont la beauté semblait ré
pondre de la fertilité du sol. Une partie de 
l'équipage ne put résister à la tentation de s'y 
établir. Les autres étant retournés à Car
thage, le Sénat auquel ils rendirent compte de 
leur découverte, crut devoir ensevelir dans 
l'oubli, un événement dont il craignit les suites. 
Il fit en conséquence donner secrètement la 
mort à ceux qui étaient reyenus dans le vais
seau ; et ceux qui étaient restés dans l'île de
meurèrent sans ressource pour en sortir. 1 Il 
semble assez certain aujourd'hui que cette île 
est le Nouveau-Monde. 

1 Aristote, Théophraste. La coutume de la cupide Carthage 
était de faire périr ainsi tous ceux qui pouvaient sciemment ou 
non nuire à ses intérêts ou exciter les soupçons du Conseil des 
cent, image du Conseil des dix de Venise. " Carthage, dit 
Montesquieu, avait un singulier droit des gens ; elle faisait noyer 

tous les étrangers qui trafiquaient en Sardaigne et vera les co
lonnE-s d'Hercule." 
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Ces rapports ou traditions ont pris la cousis
tence de la vérité depuis les découvertes ar
chéologiques faites dans l'Amérique centrale 
par Antonio del Rio et autres ; découvertes 
qui donnent aussi plus de probabilité que jamais 
à l'hypothèse que les Atlantes étaient des ha
bitans de ce continent. 1\tlais en quel temps 
ont-ils existé ? Quelques écrivains veulent 
que ce soit avant le déluge. l. Quoiqu'il en 
soit, il est probable qu'à l'époque de l'existence 
de cet ancien peuple, l'Amérique était en com
munication avec l'Europe. Les ruines majes
tueuses de Palenque et de :Mitla, dans les 
forêts du Yucatan, où l'on trouve des pyra
mides, des restes d'édifices aussi vastes qu'im
posans, des idoles de granit, des bas-reliefs co
lossaux, des hiéroglyphes, &c., témoignent qu'il 
avait atteint un haut degré de civilisation. · ~ 

Au reste, il n'existait plus au temps des Cfr
thaginois, qui ne trouvèrent dans ce continent, 
comme Colomb, que des forêts sans le moindre 
vestige d'art ni d'industrie. 

Tels sont les témoignages de l'antiquité sur 
l'existence de l'Atlantide qui demeura toujours 
cependant un objet de spéculation parmi les 

1 Le bailli d'Engel :-Essai su1· cette question, qua11d et com
ment l'Amérique a-t-elle été peuplée d'hommes et d'animaux ? 

~ Diodore de Sicile. board Delisle.-Hi.stoire des Atklnte1. 
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savans, anciens et modernes, jusqu'au 15e. 
siècle. A cette époque, les peuples de l'Eu-
rope avaient les idées les plus confuses des 
pays avec lesquels ils n'étaient pas immédiate
ment en rapport. Les contemporains de Colomb 
croyaient encore que la Zone torride, brûlée 
par les rayons qui tombaient perpendiculaire
ment du soleil, était inhabitable. L'imagina
tion se plaisait à peupler d'êtres extraordinaires 
et merveilleux les contrées inconnues ; et l'on 
était plus empressé de croire des relations fa
buleuses, que de les critiquer ou d'aller en re
connaître la vérité sur les lieux-mêmes. 

Malgré toutes les fables que l'on débitait sur 
l'Occident, il est certain que jusqu'a Colomb, 
personne n'avait pensé à aller explorer ces ré
gions des mers, et qu'au commencement du 
quinzième siècle les savans, perdus au milieu 
des débris des connaissances géographiques 
qu ils avaient amassées avec peine, étaient dans 
une ignorance profonde à l'égard de cette 
partie du globe. 

L'on ne s'arrêtera pas aux expéditions sup
posées des Gaulois, des Scandinares, et d'autres 
peuples septentrionaux, en Amérique. Le 
hasard peut les aYoir conduits jusque dans le 
Groenland, jusque dans ce continent même. 

!. Washington Irving :-Histoire de Christophe Colomb. 
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Mais quoiqu'il soit probable que les Danois ou 
les Norvégiens aient colonisé cette île à une 
époque reculée, 1 leurs voyages étaient incon
nus dans le reste de l'Europe, ou les contrées 
qu'ils fréquentaient étaient regardées comme 
des îles avancées qui hérissaient les bords orien
taux de l'Océan. 

Enfin, les temps étaient arrivés où les 
hommes, sortis des ténèbres de l'ignorance, al
laient prendre un nouvel essor. 

Le commerce et l'esprit d'aventures surtout, 
entraînaient depuis bien des années les naviga
teurs au-delà des anciennes limites connues. 
On dit que les Normands, conduits par le gé
nie inquiet et entreprenant qui les distinguait, 
avaient pénétré jusqu'aux îles Canaries, où les 
avaient dévancés les Espagnols, et même plus 
au sud, dans leurs expéditions commerciales, ou 
à mains armées pour piller les habitans. Jean 
de Béthencourt, baron normand, ayant conquis 
les Canaries, les posséda à titre de fief relevant 
de la couronne de Castil1e, et les laissa à ses 
enfans. Ces îles étaient fameuses chez les an
ciens qui y avaient placé le jardin des Hespé
rides, alors les bornes du monde connu. Telle 

\ La Peyrère rapporte que les Norvégiens découvrirent en 
passant par l'Islande le Groenland en 710.-Relation de l' Is
lande. 
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fut la première navigation importante faite sur 
l'Océan par les modernes ; elle servit à enhar
dir les navigateurs, et à P-xciter leur émulation 
dans leurs courses maritimes. 

Le Portugal, l'un des plus petits pays de 
l'Europe, était destiné à ouvrir la carrière des 
découvertes géographiques qui devaient illus
trer l'esprit curieux et insatiable des modernes. 
Ses capitaines av~jent d~jà fait des progrès 
dans cette nouvelle voie, lorsque Henri parut, 
prince à jamais mémorable dans les annales de 
la navigation et du commerce : il donna à tout 
un nom·el essor. Profondément versé dans 
toutes les sciences qui ont rapport à la marine, 
il forma le pr~jet d'envoyer des navires en Asie 
en leur faisant doubler le continent africain, et 
d'ouvrir ainsi au commerce des Indes, un che
min plus expéditif et moins dispendieux que ce
lui de la mer Rouge. Les Carthaginois avaient 
autrefois entrepris ce même voyag·e. S'il réus
sissait, lui, il faisait du Portugal le centre du 
commerce et des richesses de l'Europe. Cette 
idée était digne de son génie qui était bien en 
avant de son siècle. 

Sous ses auspices, les navigateurs portugais 
doublèrent le cap Bojador, pénétrèrent dans 
les rég·ions redoutables du Tropique, et explo
rèrent les côtes de l'Afrique jusqu'au cap Vert, 
entre le Sénégal et la Gambie, qu'ils décou .. 
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vrirenten 1474. Presque dans le même temps 
Gonzalo Vello découvrit les îles Açores à 360 
lieues de Lisbonne entre l'Europe et l' Amé
rique ; mais Henri mourut au milieu de ces 
découvertes, et rJu 3ieurs années avant que 
V asquez de Gama pùt doubler le cap de Bonne
Espérance. Néanmoins l'honneur de cette 
grande entreprise lui appartient tout entier. 

Les découvertes des Portug·ais excitèrent 
bientôt l'attention de toute l'Europe. 1 Le bruit 
de leurs expéditions lointaines, et les relations 
presque merveilleuses de leurs voyageurs, se 
répandirent dans tous les pays. Les hommes 
les plus hardis se dirigèrent sur le Portugal, pour 
aller chercher fortune ou des aventures dans 
les régions nouvelles vers lesquelles les marins 
de. cette nation, s'élancaient avec ardeur. 

" Christophe Colomb était de ce nombre ; il vint 
à Lisbonne en 1470. 2 

Colomb, dont le nom est à jamais lié à l'his
toire du Nouveau-Monde, est né, suivant Ja 
supposition la plus vraisemblable, à Gênes, vers 

! Herrera. 
2 Son fils Ferdinand dit qne c'est un accident fortuit qui l'a

m-ena à Lisbonne. A la suite d'un engagement avec des galères 
de Venise, entre cette ville et le cap St.-Vincent. le vaisseau de 
son père et celui de son ennemi prirent fen, ct Colomb fut obligé 
de se jeter à la mer et atteint heureusement le rivage qui était à 
plus de deux lieues. Histoire de l'Amiral, ch. 5. 

F 
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1435 ou 36. Son père était réduit à vivre du 
travail de ses mains. Il ne put faire donner à 
son fils qu'une éducation médiocre. Le jeune 
Colomb montra de bonne heure du penchant 
pour la science géographique ; et la mer eut 
pour lui un attrait irrésistible. Il entra dans 
cette carrière périlleuse à l'âge de 14 ans. Les 
premières années de sa vie maritime sent enve
loppées de beaucoup d'obscurité. II rarait né
anmoins qu'il prit part à plusieurs expéditions 
de guerre, soit cc .:~.:-e les barbaresques, soit 
contre des princes d'Italie. Il servit aussi sous 
Jean d'Anjou dans la guerre de K apl es, et sous 
Louis XI, les rois de France étant dans 
l'usage à cette époque de prendre des navires 
de Gênes à leur solde. Dans ces diverses 
courE:es, il déploya de l'habileté et un grand 
courage, qualités qu'il fit briller surtout dans 
l'expédition de Naples. 1 

Pendant sa résidence à Lisbonne, il s'occupa 
de sa science favorite, et se rendit familier 
avec toutes les découvertes des Portugais, et 
avec les auteurs anciens et modernes qui trai
taient de la cosmographie. Il fit avec les pre
miers plusieurs voyages sur les cotes de la Gui
née, et un en Islande en 1477. Ses travaux et 
ses études le mirent aussi en relation avec 

1 Histoire de l' .l;n.iral (C. Colomb). Bos sr. 
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plusieurs sa vans de l'Europe, et des navigateurs 
qui avaient pris part aux voyages qui s'étaient 
faits depuis le prince Henri. C'est en vivant 
au milieu de ce monde, dont l'imagination s'ex
altait au récit des dé cou vertes journellement 
annoncées, qu'il conçut, en 1474, le dessein 
d'aller aux Indes en cinglant droit à l'ouest. Ce 
projet, dans ses idées, n'avait rien que de rai
sonnable, parce qu'il s'était convaincu, contre 
l'opinion des partisans du système ùe Ptolémée, 
alors reçu partout, que la terre était ronde, 
ainsi que plusieurs anciens l'avaient pensé, et 
qu'allait l'enseigner Copernic dans le nord de 
l'Europe, quelques années plus tard. 

Vers cette époque, sous Jean II de Portu
gal, l'on appliqua à la navigation l'astrolabe, qui 
est devenu l'octant par les améliorations du cé
lèbre Auzout. Cet instrument avec la bous
sole qui commençait à s'introduire, permit aux 
navigateurs de s'éloigner sans crainte des routes 
traçées. 

Il fit part de son projet à la cour du Portugal, 
et sollicita vainement le roi Jean Il, de lui 
donner quelques vaisseaux pour tenter une en
treprise dont le succès jetterait une gloire inef
façable sur son règne. Refusé par ce prince, 
il partit pour l'Espagne en 1484, avec son fils 
Diègue, afin de faire les mêmes propositions à 
Ferdinand et Isabelle. Après huit ans de sol-
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licitations auprès de ces monarques, dur.ant 
lesquels il passa par toutes les épreuves, et eut 
à lutter contre tous les obstacles que l'igno
rance et l'incrédulité peuvent inventer ; son 
génie persévérant triompha. Tout le monde 
connaît le fameux examen qu'on lui fit subir de
vant les théologiens d'Espagne qui voulaient 
lui prouver, la Bible à la m::tin, son erreur. Pres
que dans le même temps, les rois de France et 
d'Angleterre, auprès desquels il avait fait faire 
des démarches, par son frère Barthélemi, en
Yoyaient des réponses favorables. Ferdinand et 
Isabelle lui donnèrent trois petits navires, dont 
deux sans pont, et le plus gros ayant nom Santa 
Maria, avec le titre d'Amiral des terres qu'il 
pourrait découvrir. Il fit voile de Palos le 3 
aoùt 1492, accompagné des trois frères Pinçon, 
qui voulurent hasarder leur vie et leur fortune 
dans cette expédition. 

La petite escadre avait à bord pour douze 
mois de provisions, et portait quatre-vingt-dix 
hommes, la plupart marins, avec quelques aven
turiers qui suivaient la fortune de Colomb. La 
traversée ne fut pas ora~euse ; mais une crainte 
superstitieuse qui s'était emr:arée de l'esprit 
des matelots, leur faisait -roir Eans ces5'e mille 
dangers imaginaires. Cette crainte fut encore 
augmentée par les variations du compas remar
quées alors pour la première fois, et qui leur 
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firent croire que les lois de . la nature chan
geaient à mesure qu'ils avançaient. Tantôt ils 
tombaient dans le plus grand découragement ; 
tantôt, perdant patience, ils poussaient des cris 
de révolte, et allèrent même un jour jusqu'à 
menacer Colomb de le jeter à la mer. Le génie 
ferme de ce capitaine ne l'abandonna point, et 
il réussit à les maîtriser, et à relever leur cou
rage. Il y avait 70 jours qu'ils avaient quitté 
Palos, lorsque, dans la nuit du 12 octobre, une 
lumière qui allait et venait à quelque distance 
des bàtimens, frappa tout-à-coup la vue de 
Colomb, qui, n'osant s'en rapporter à ses yeux, 
la fit observer à un homme qui était près de lui. 
L'on attendit le jour avec la plus grande anxiété. 
Dès qu'il commença à poindre, on aperçut la 
terre. A ce spectacle, tout le monde fut trans
porté d'une vive allégresse sur les trois navires; 
l'on entonna à haute voix le Te Deum en action 
de grâces ; des larmes de joie coulaient de 
tous1es yeux. 

Quand le soleil fut levé, on lança toutes les 
chaloupes à l'eau, et on les arma : chacun mit 
ses plus beaux habits. Colomb fit déployer 
les étendards, et donna l'ordre de ramer vers le 
rivage aux accens d'une musique guerrière. 
Il fut le premier qui y mit le pied, tenant une 
épée nue à la main. Tous les Espagnols tom
bèrent à genoux et baisèrent cette terre qu'ils 
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désiraient si ardemment et depuis si longtemps. 
Ils plantèrent ensuite une croix et prirent pos
session du pays au nom de la couronne de Cas
tille et de Léon. La terre où ils débarquèrent 
est une des îles Lucayes, ou Bahama, que 
Colomb nomma San-Salvador 

Les Espagnols trouvèrent la rive couverte 
de Sauvages qui manifestaient, par leurs gestes 
et par leurs attitudes, leur profond étonnement. 
La blancheur de la peau des Européens, leur cos
tume, leurs armes, leurs navires, tout excitait 
l'admiration des naturels qui les prirent pour les 
fils du soleil, qui venaient visiter la terre. Les 
armes à feu des Espagnols, les canons surtout 
dont l'explosion imite le bruit du tonnerre, en 
les remplissant d'épouvante, contribuèrent à 
leur persuader davantage que ces nouveaux 
venus étaient d'origine céleste. D'un autre 
côté, si les aborigènes étaient dans l'étonne
ment, les Espagnols n'étaient pas moins surpris 
de tout ce qui frappait leurs regards. Sans 
parler des habitans, de leur teint cuivré, de 
leur mine farouche, il n'y a-rait pas jusqu'aux 
arbres et aux plantes qui ne présentassent une 
différence avec ceux de l'Europe. Du reste le 
climat était agréable, et le sol paraissait d'une 
grande fertilité, quoiqu'il ne portât aucune 
marque de culture. 

Colomb continua ses découvertes. Il visita 
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les iles Lucayes, et ensuite celles de Cuba et 
de St. Domingue où il trouva le tabac dont les 
Indigènes faisaient usage pour fumer, pratique 
inconnue des Européens, et la pomme de terre, 
humble tubercule peu apprécié alors, dit 
Washington Irving, mais dont l'acquisition fut 
plus précieuse pour l'homme que toutes les 
épices de l'Orient. Il prit encore possession de 
ces nouvelles conquêtes pour l'Espagne. 

Colomb fut bien accueilli par les différentes 
peuplades qu'il visita. Ayant perdu un de ses 
navires sur l'île de St. Domingue, il se déter
mina à y laisser une partie de ses équipages. 
Il obtint du cacique de la contrée, la permission 
de bâtir un fort, qu'il appela de la Nativité, à 
condition, que la garnison qu'il y mettrait 

~--P-rêterait secours contre les Caraïbes peuple 
féroce et pillard qui habitaient les îles les plus 
méridionales. Les Indiens travaillèrent eux
mêmes, avec un aveugle empressement à éle
ver ce fort, qui fut le premier monument de 
leur servitude. Le 4 janvier 1493 Colomb 
remit à la voile pour l'Europe. Son petit na
vire, après une traversée orageuse, rentra le 
16 mars dans le port de Palos aux acclama
tions de la population. 

L'immortel navigateur partit immédiatemP,nt 
pour aller rendre compte de ses découvertes à 
Ferdinand et Isabelle. Son voyage de cette 
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ville à Barcelone où était la cour, fut une 
marche triomphale au milieu des populations 
accourues de toutes parts sur son passage 
pour le voir. 

Les deux monarques voulurent le recevoir 
avec une pompe royale, et le trône fut dressé 
devant le peuple sous un dais magnifique. Le 
roi et la reine, entourés des grands de la na
tion, se levèrent à l'approche de Colomb, qui 
entra suivi d'une foule de seigneurs entre les
quels il se distinguait par un port noble et im
posant, et une chevelure blanche qui tombait 
sur ses épaules. Après l'avoir fait asseoir en 
leur présence, honneur accordé très-rarement 
même aux plus g-rands de l'Espagne, les deux 
monarques lui firent raconter les événemens 
les plus remarquables de son voyage, récit 
qu'ils écoutèrent avec l'émotion la plus profonde. 
Quand il eut fini, ils se jetèrent tous deux à 
genoux, et levant les mains vers le ciel, ils le 
remercièrent, en versant des larmes de joie et 
de reconnaissance, d'avoir couronné leur en
treprise d'un succès aussi éclatant qu'il était 
inattendu. Tous ceux qui étaient présens les 
imitèrent, et un enthousiasme profond et so
lennel s'empara de cette auguste assemblée. 

Colomb fut anobli, lui et toute sa postérité. 
La nouvelle de ses découvertes se répandit 

aussitôt dans le reste de l'Europe, où elle causa 
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un étonnement extrême. Les sa vans capables 
d'en apprécier la grandeur et les effets, se féli
citèrent de vivre à l'époque où cet événement 
extraordinaire venait de reculer si loin les 
bornes des connaissances et de& observation~ de 
l'esprit humain. ~ 

Colomb fit encore trois voyages dans le Nou
veau-Monde, , dans lesquels il découvrit pres
que toutes les îles de l'archipel du Mexique. 
Dans le dernier, il côtoya le continent méridio
nal, depuis la baie de Honduras jusqu'au golfe 
de Darien. Il aborda également à la côte de 
la Terre-Ferme et explora le golfe de Paria. 
C'est dans une de ces expéditions que François 
de Bovadilla, gouverneur de St.-Domingue, et 
ennemi de Colomb, le fit arrêter et osa l'envoyer 
chargé de fers en Espagne. Le Roi lui fit des 
excuses ; mais Colomb n'oublia jamais ce trait 
de noire ingratitude. Il portait ces fers partout 
où il allait avec lui, et il ordonna qu'ils fussent 
mis dans son tombeau après sa mort. 

Colomb était de haute stature, avait le visage 
long et de bonne mine, le nez aquilin, les yeux 
bleus, le teint blanc, tirant sur le rouge en
flammé. Il avait eu les cheveux roux dans sa 

! Robertson. Herrera. 
" L'un de 1493 à 96 ; le second en 1498, et le dernier de 

150:2 à 1504. 

G 
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jeunesse ; mais les périls où il s'était trouvé, et 
ses travaux, les firent bientôt devenir blancs. 
Il avait l'air gracieux, parlait bien et avec 
beaucoup d'éloquence. Il était avec cela doué 
d'un gr~nd courage. 

Tandis qu'il continuait ses conquêtes dans 
les îles de la baie du Mexique, d'autres voya
geurs, émules de sa gloire, tentaient des routes 
nouvelles dans le même hémisphère. Pinçon 
découvrit, en 1600, le fleuve des Amazones et 
une partie du Brésil. Cabral en revenant de 
Calicut, prenant trop au large pour doubler le 
cap de Bonne-Espérance, arriva en présence 
de terres inconnues, qui se trouvèrent être une 
partie des côtes du Brésil. Ainsi, comme l'ob
serve Robertson, si Colomb n'eut pas découvert 
l'Amérique en 1492, le hasard l'aurait proba
lement indiquée à l'Europe cinq ans plus tard. 

Ces brillantes découvertes des Portugais et 
des Espagnols réveillèrent enfin les autres 
nations de leur long assoupissement. Une 
noble émulation commença à s'emparer d'elles, 
et leurs marins prirent le chemin de ces 
mers mystérieuses sur lesquelles leur ima
gination ne plongeait naguère encore qu'a
vec effroi. Sébastien Cabot, Vénitien, 1

• au 

1 Quelques auteurs prétenùent qu'il est né à Bristol; mais la 
lettre qu'il écrivit au nonce d'Espagne, contient ces mots qui dé
cident la question. " Quanù mon père partit de Vénise pour 
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service de Henri VII, roi d'Angleterre, fit un 
voyage, en 1497, à la recherche d'un passage 
aux Indes par le Nord-Ouest. Il s'éleva au 
nord jusque par le 58e degré de latitude, et 
découvrit la Floride, Terreneuve et Labra· 
dor. Il fut le premier navigateur qui fréquenta 
les mers de l'Amérique septentrionale. 1 Les 
Espagnols et les Anglais, qui se sont partagés 
presque tout ce continent, doivent ainsi ces 
vastes contrées au génie italien. 

Cependant l'on croyait universellement que 
les terres découvertes au couchant, formaient 
partie du continent asiatique, quoiqu'elles ne 
répondissent point aux descriptions des Indes 
que l'on cherchait. On ne s'imaginait pas en
core qu'elles pussent former un continent à part, 
c'est pourquoi on leur donna d'abord le nom 
d'Indes occidentales. L'on resta dans cette 
erreur jusqu'en 1513, que Vasco de Nunez 
aperçut du haut des montagnes du Mexique, 
la mer Pacifique dont lui avait parlé un chef 
indien quelque temps auparavant. Déjà vers 
cette époque, l'on commençait à donner à une 

s'établir en Angleterre ••• il m'emmena avec lui, j'étais fort 
jeune alors." Quant à la date de son voyage en Amérique, un 
grand nombre d'anciens écrivains disent que ce fut de 1507 à 
1516, comme Herrera, Lopez de Gomerà, Corneille Wytfliet, 
Antoine Magin, R. Thome, &c. 

1 Hackluit. 
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portion du Brésil, le nom d'Amérique, qui Pl é
tendit petit à petit dans la suite à tout le conti
nent. Voici comment s'introduisit cette appel
latiDn. Améric V elpuce, de Florence, accom
pagna Alonzo de Ojeda dans une expédition à 
la Terre-Ferme en 1499. Il fit deux ans après 
un autre voyage sur les côtes du Brésil, et 
ensuite un troisième dans la même contrée, où 
il découvrit la baie de tous les Saints pour le 
roi de Portugal. Il publia à Strasbourg, en 
1505, et à St.-Diez en Lorraine deux ans après, 
deux relations de ses voyages, dans la dernière 
desquelles il prétend avoir découvert la Terre
Ferme en 1497, l'année même où Colomb y 
aborda pour la première fois. Presque tous les 
auteurs, s'appuyant sur des documens contem
porains, regardent cette dernière relation, que 
V elpuce a donnée, sous la forme d'une lettre 
au Prince René de Lorraine, comme l'histoire 
de ses aventures particulièrement dans le voya
ge qu'il fit avec Ojeda. 1 Néanmoins comme ses 
deux relations furent longtemps les seules ren
dues publiques sur le Nouveau-Monde, son nom 
resta attaché à ce continent, et fut ensuite con
sacré par l'usage. 

Trois ans après le voyage de Cabot, il paraît 

1 Témoignages dar.s le procès du fils de CQlomb avec le roi 

1508. Las Casas, Al. Sanchez de Carnjal, Herrera. 
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que le8 côtes de Terreneu ve et de Labrador 
furent visitées par un Portugais nommé Corté
réal ; mais il n'y fit point d'établissement, du 
moins rien ne l'indique. 

Nous touchons enfin à l'époque où nous 
trouvons les Basques, les Bretons et les Nor
mands faisant tranquillement la pêche de la 
morue sur le grand banc de Terreneuve et 
sur les côtes du Canada. Charlevoix nous 
assure avoir vu, dans des mémoires, qu'un habi
tant de Honfleur, nommé Jean Denis, avait tra
cé une carte d'une partie du golfe St.-Laurent 
en 1506. L'on peut raisonnablement se deman
der comment ils ont pu se mettre en possession, 
simultanément et si peu de temps après le 
voyage du navigateur vénitien, de cette branche 
d'industrie. Il semble qu'il aurait fallu à cette 
pêche plus d'une dixaine d'années pour acqué
rir l'étendue et l'importance qu'elle avait déjà. 
C'est ce qui a fait croire à quelques écrivains, 
que les navigateurs français connaissaient les 
parages dont nous parlons depuis longtemps. 
Quelques uns même l'assurent positivement, 
comme l'auteur des Us et coutumes de la mer, 
ouvrage estimé.-( V. appendice A). 

Il est certain que, lorsque Sébastien Cabot 
visita Terreneuve, les naturels qu'il vit sur le 
rivage lui dirent que cette île se nommait Ba

calleos du nom d'un poisson qui fréquentait ces 
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mers. Ce mot qui n'est pas sauvage, mais bas · 
que, est Je nom que la morue porte dans cette 
lan crue. Nous livrons du reste ces réflexions 

0 

au lecteur qui en tirera les conjectures qu'il 
croira les plus raisonnables. 

Cependant, malgré l'intérêt que plusieurs 
autres nations prenaient aux découvertes d'ou
tre-mer, le gouvernement français ne fit aucune 
attention à l'Amérique jusqu'en 1523. Les 
seuls rapports que la France avait eus jusque-là 
avec ces nouvelles contrées, avaient été établis 
par des particuliers et dans l'intérêt de leurs 
entreprises commerciales. Il est probable 
qu'il entrait dans leurs calculs de se tenir autant 
que possible dans l'ombre du secret. N éan
moins, en 1518, le baron de Léri, mtî par le 
bien public et la gloire de la nation, et sans 
doute aussi par l'exemple des Espagnols, essaya 
de fonder un établissement dans le nord de 
l'Acadie. C'était un homme de courage et 
qui brùlait du désir de se distinguer par de 
grandes choses. Il partit pour le Nouveau
Monde afin d'y commencer une colonie ; son 
dessein était de s'y fixer lui-même. ~lais les 
vents et d'autres obstacles firent échouer son 
entreprise. 

François 1 venait de succéder à Louis XII. 
Les guerres et la sévère économie du feu roi, 
qui n'avait d'autre pensée que celle d'alléger les 
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charges qui pesaient sur ses peuples, l'empê
chèrent d'envoyer des expéditions dans le Nou
veau-Monde, soit pour y faire des découvertes, 
ou y fonder des colonies. François 1, quoique 
moins homme d'état que guerrier, avait néan
moins des qualités plus brillantes, et quelques 
unes de celles qui distinguent un grand prince. 
Il aimait les entreprises qui pouvaient jeter de 
l'éclat sur sa couronne; et au milieu de la 
guerre acharnée qu'il soutenait contre Charles
Quint, dont les vastes Etats menaçaient l'indé
pendance de l'Europe, il ne perdit point de vue 
l'Amérique. Il excita l'émulation de ses sujets 
pour le commerce et la navigation, comme il 
le faisait pour les lettres et les beaux arts. 
V erazzani, navigateur italien à son service, fut 
chargé d'aller découvrir de nouvelles terres 
dans le Nouveau-Monde, dans la vue d'y ouvrir 
des établissemens si le sol et le climat étaient 
favorables. Ce capitaine fit avec quatre vais
seaux, en 1523, un voyage dont la relation ne 
nous est pas parvenue. Il en parle dans la 
lettre qu'il adressa au roi après son second 
voyage; mais comme il le suppose instruit de 
ses premières découvertes, il n'entre dans 
aucun détail sur les pays qu'il avait visités. 

Il partit l'année suivante pour sa seconde\ 
expédition avec deux navires, dont il laissa 
un, la Normande, sur les côtes d'Espagne, 
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et continua seul sa route avec la Dauphine, ayant 

à bord 50 hommes d'équipage. Après 60 jours 

de traversée, il atteignit une terre peu élevée 

qu'il côtoya l'espace d'environ 50 lieues en se 

dirigeant vers le sud. Ne trouvant point de 

havre, il vira de bord, et vint jeter l'ancre en 

pleine mer devant une côte droite et régulière, 

par les 34 degrés de latitude nord, ou à peu près. 

Les Indigènes, comme ceux de San Salvador, 

accoururent sur le rivage, et manifestèrent, à 

la l'Ue des Européens et de leur vaisseau, autant 

de surprise que d'admiration. Il croissait dans 

leur pays des palmiers, des cyprès d'une grande 

hauteur, des lauriers, et plusieurs sortes d'ar

bres inconnus en Europe, qui répandaient un 

doux parfum sur la mer. 
Déployant de nouveau ses voiles, le naviga

teur français s'éleva au nord jusqu'aux terres 

découvertes, dit-il, au temps passé par les Bre

tons, sous le 50e degré de latitude. 

Le roi fut si content du rapport qu'il lui fit à 

son retour en France, qu'il lui donna ordre de 

préparer une nouvelle expédition. Ce célèbre 

et infortuné voyageur repartit, suivant l'ordre 

• 
1 Charlevoix et l'Escarbot Ile s'accordent pas sur l'étendue 

de pays côtoyée par Verazzani ; mais sa relation est ce semble 

assez claire : la Floride et T erreneuve sont les deux' points ex~ 
t rêmes de sa course. 
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de son maître, et l'on n'a plus entendu parler. 
de _lui depuis. 

Le sort funeste de cette expédition inter
rompit le projet qu'on avait formé d'aller profi
ter _des immenses territoires que le hasard 
venait de livrer à l'entreprise et à la cupidité 
européenne au-delà des mers. D'ailleurs, la 
nation étant encore moins maritime que com
merçante, l'on ne pensait pas en France qu'il 
fût de quelque utilité d'avoir des possessions 
dans les régions éloignées 

Une autre circonstance qui entrava longtemps 
la fondation des colonies, c'est l'état agité de la 
France dans ce siècle. Cet état, on ne peut 
mieux le peindre, qu'en empruntant les paroles 
philosophiques de l'historien des deux Indes : 
" Des troubles intérieurs, dit-il, la détournaient 
(la France) encore plus des grands o~jets d'un 
commerce étendu et éloigné, et de l'idée d'aller 
chercher des royaumes dans les deux Indes. 

" L'autorité des rois n'était pas formelle
ment contestée. Mais on lui résistait, on l'élu
dait. Le gouvernement féodal avait laissé des 
traces ; et plusieurs de ses abus subsistaient 
encore. Le prince était sans cesse occupé à 
contenir une noblesse inquiète et puissante. La 
plupart des provinces qui composaient la mo
narchie, se gouvernaient par des lois et des 
formes différentes. La machine du gouverne-

R 
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ment etàit compliquée. La nation négociait BaR$ 
cesse avec le prince. L'autorité des rois était 
illimitée, sans être avouée par les lois; la nation 
souvent trop indépendante n'avait aucun garant 
de sa liberté. De là on s'observait, OR se 
craignait, on se combattait sans cesse. Le 
gouvernement s'occupait uniquement, non du 
bien de la nation, mais de la manière de .lu
sujettir ." 

François 1 est un des rois qui eurent 1t 
moins de difficultés et de dissensions intérieure. 
à combattre. Cependant la révolte du fameux 
'Connétable de Bourbon, et des émeutes popu
laires au sujet des impôts, troublèrent son règne. 
Les discordes civiles et religieuses auraient été 
probablement beaucoup plus sérieuses sans sefJ 
guerres avec le puissant Charles-Quint, (Jan!~ 
lesquelles les grands comme les petits voyaient 
·l'intérêt de la France profondément engagé. 

A l'époque du départ de V erazzani pour son 
troisième voyage, l'on était dans le fort de la 
-guerre ; et après la fin désastreuse de cette ·-nx
pédition, jusqu'au rétablissement de la paix, tout 
projet de ·colonisation parut abandonné. 
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CHAPITRE II. 

DÉCOUVERTE DU CANADA. 

PAtX: DE CAMBRAI.- Projet d'établissement en Amérique.
Jacques Cartier est nommé pour commander la Ire. expédition ; 
il explore le golfe St.-Laurent ; son retqur en France.- Second 
~yage de Jacques Cartier; il découvre le fleuve St.-Laurent.
Btadaconé (Québec)- Beautés naturelles du pays.- Hochelaga 
(Montréal).- Cartier hiverne dans la rivière St. Charles.- Le 
scorbut parmi les Français ; il en meurt 26.- Départ de Cartier 
pour la France.- La guerre fait suspendre les expéditiqns en 
Amérique.- Roberval est nommé gouverneur du Canada au ré
tablissement de la paix.- Troisième voyage de Jacques Cartier i 
il remonte le St. Laurent jusqu'au lac St.-Louis et hiverne au 
Cap-Rouge.- Il part pour l'Europe et rencontre à Terreneuv~ 
;Roberval qui allait au Canada, et qu'il refuse de suivre.- Rober
val au Cap-Rouge ; il s'y fortifie et y passe l'hiver.- Maladie qui 
emporte 50 personnes.- Cartier vient le chercher pour le ramener 
en France sur l'ordre du Roi qui le fait mander, la guerre étant 
de nouveau déclarée avec l'empereur.-

lJ' traité dê Cambrai avait rend\! la paix à la 
France. Philippe de Chabot, amiral du roy~ 
WJIDe, voyant le succès des Portugais et des 
~pagnols dans l'Amérique centrale et méri
dionale, où ils .soumettaient d'immenses pay$ à, 
leur domination, avec autant de facilité qu'4 
peu de (rais, proposa au roi de r~prendre ses 
desseins sur le Nouveau-Monde, d'où il pour~ 
rait ti~er cpmme eux ,de grand~s ri~hef)S~~· 
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:Lés pêcheries considérables qu'on avait sur les 
côtes de Terreneuve, étaient déjà un premier 
acheminement vers cette région. 

Le monarque qui avait le goût des entre
prises lointaines, se voyant en paix, agréa ce 
projet, et choisit Jacques Cartier, habile navi
gateur de St.-Malo, pour le mettre à exécu~ 
tion. Lorsque la nouvelle en parvint aux rois 
d'Espagne et de Portugal, ils firent tous deux 
grand bruit de l'empiétement des Français. 
Eh quoi ! dit en riant François 1, quand on lui 
raconta leurs prétentions, ils partagent tranquil
lement entre eux toute l'Amérique sans souffrir 
que j'y prenne part comme leur frère ! Je vou
drais bien voir l'article du testament d'Jldam qui 
feur lègue ce vaste héritage '! 

Cartier partit de St.-Malo dans le printemps 
de 1534, avec deux bâtimens de 60 tonneaux 
chacun et 61 hommes d'équipage, et arriva, au 
bout de 20 jours, à Terreneuve, d'où il pénétra 
par le détroit de Belle-île dans le golfe St.
Laurent. Il parcourut une partie des côtes de 
cette mer intérieure de 106 lieues de long sur 
·79 de large, trafiquant avec les Indigènes et 
examinant le pays attentivement. Il employa 
deux mois et demi à cette exploration. 

Dans ce premier voyage, il ne fit aucune dé
couverte importante, la plupart des parages 
qu'il visita étant déjà connus des pêcheurs 
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français qui y avaient même donné des noms à 
plusieurs caps. 1 Il reconnut la côte aride 
et désolée du Labrador, longea Terreneuve 
jusqu'au cap de Raye, passa devant les îles 
de la Magdeleine et entra dans la baie des 
Chaleurs, à laquelle il donna le nom qu'elle 
porte aujourd'hui, à cause du chaud excessif 
qu'il y éprouva. Selon la coutume européenne, 
il prit possession du pays pour François 1, en 
élevant, malgré les protestations d'un vieux 
chef indien, une croix sur une pointe de terre si
tuée probablement entre cette baie et le cap 
des Rosiers. 

Toutefois, cette expédition ne fut pas sans 
fruit, puisqu'elle le conduisit à la découverte 
du St.-Laurent. Deux naturels de Gaspé qu'il 
emmena en France, sont les premiers, à ce 
qu'il paraît, qui lui donnèrent connaissance de 
l'existence de ce fleuve ; et nous sommes porté 
à croire, par la route qu'il a suivie, que son se
cond voyage a eu principalement pour objet la 
vérification de ce rapport des Indiens, qui lui 
donnèrent aussi des informations sur les con-

. '· Comme le cap Royal, le cap d'Orléans près de Miramichi, 
le cap de Montmorenci, etc. V. Voyages de découvertes au Ca
nada entre les années 1534, et 1542, par Jacques Cartier, im
primés à Québec, en 1843, sous la direction de la Société litté
raire et historique de cette ville. 
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trées que ce fleuve traverse depuis Montr~ 
jusqu'à la mer. 1 

Cependant la cause de la colonisation ralliait 
tous les jours de nouveaux amis et d'utiles dé· 
fenseurs. A Philippe de Chabot, à qui l'on 
devait la reprise de ces voyages, vint se joindro 
Charles de Mouy, sieur de la Mailleraie, vice
amiral, qui s'en montra l'un des plus actifs par· 
tisans, et les encouragea de toute son influence, 
Il obtint pour Cartier des pouvoirs beaucoup 
plus amples que ceux de l'année précédente, et 
il lui fit donner trois navires et de bons équ.i· 
pages. 

Suivant l'usage à cette époque de fervente 
piété lorsqu'on commençait quelque grande en• 
treprise, Cartier et ses compagnons implorèrent, 
avant de s'embarquer, l'aide et la protection dq 
maître de toutes choses. Ils se rendirent en 
corps à la cathédrale de St.-Malo, où, après 

! " II y a entre les terres du sud et du nord, environ 30 lieues, 
et plus de 200 brasses de profond. Et nous ont les Sauvages 
certifié être le chemin et commencement du grand fleuve ~ 
Hochelaga et chemin du Canada, lequel allait toujours en étrois
sissant jusque à Canada; et puis que l'on trouve l'eau douce au 
dit fleuve, qui va si loin que jamais homme n'avait été au bout 
qu'ils eussent ouï, et qu'autre passage n'y avait que par bateaux. 
Et voyant leur dire, et qu'ils affirmaient n'y avoir autre palSage, 
ne voulut le dit capitaine passer outre jusqu'aprës avoir vll le 
reste " des côtes au nord et au sud. Second voyag~ de Car• 
lier. 
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t'Voir assisté à une messe solennelle et com
nunié très-dévotement, l'évêque, revêtu de ses 
~abits pontificaux et entouré de son clergé, 
leur donna sa bénédiction qu'ils reçurent tous 
tvec un pieux recueillement. 

L'escadre portant llO hommes et des provi
sions pour un long voyage, ouvrit enfin, après 
}l:lelques jours d'attente, ses voiles à un vent fa
vorable dans le mois de mai ( 1535). Elle se com
posait de la Grande-Hermine de 100 à 120 ton
neaux, sur laquelle Cartier arbora son pavillon, 
Colnme capitaine général ; de la Petite-Hermine 
et de l'Emérillon, commandés, l'un par Guil
lallllle Le Breton, et l'autre par Marc Jalobert. 
Plusieurs gentilshommes ' servai~nt à bord en 
qualité de volontaires. Dans la traversée qui 
fut longue, la petite flotte fut dispersée par les 
vents. Cartier n'arriva qu'en juillet dans la 
baie. des Châteaux, dans une île située entre Ter
reneuve et Labrador, qu'il avait donnée pour 
rendez-vous ; et les deux autres bâtimens que 
19 jours après. 

Le capitaine français entra dans le fleuve du 
'Canada par le nord de l'île d'Anticosti. Il 
s'arrêta quelque temps dans une baie que l'on 
suppose être l'embouchure de la rivière St. Jean, 
et à laquelle il donna le nom de St.-Laurent, apel
lation qui s'est étendue dans la suite à ce fleuve 
et au golfe dans lequel il se jette. 
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Conduit par ses deux Sauvages qu'il avait ra
menés avec lui, ille remonta plus de 200 lieues 
à partir de l'Océan, jusqu'au pied d'un île agré
ablement située (l'île d'Orléans). Selon leur 
rapport ce pays se divisait en trois provinces. 
Le Saguenay s'étendait depuis l'île d'Anticosti 
jusqu'à l'île aux Coudres. Le Canada, dont 
la principale bourgade était Stadaconé (Qué
bec), commençait à cette dernière île et se 
prolongeait en remontant le fleuve jusque vers 
Hochelaga, qui formait la dernière province et 
la portion la plus riche et la plus populeuse de 
toute la contrée. 

Le nom de Canada, donné ici par les Indi
gènes à une partie du pays à la totalité duquel 
il s'étend maintenant, ne permet point d'avoir 
de doutes sur son étymologie. L'on doit donc 
rejeter les hypothèses de ceux qui veulent lui 
donner une origine européenne. L'on sait du 
reste que ce mot signifie, en dialecte indien, 
amas de cabanes, village. 

Cartier fit mettre alors ses guides à terre 
pour s'aboucher avec les naturels, qu'il vit bien
tôt s'approcher de ses navires dans de nom
breux canots d'écorce, et offrir aux Français 
des poissons, du maïs et des fruits : il les reçut 
avec politesse et leur fit distribuer des présens. 

Le lendemain, l'.flgouhanna, ou chef du pays, 
qui résidait à Stadaconé, descendit avec douze 
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canots pour visiter les étrangers qui entraient 
sur le territoire de la tribu. L'entrevue fut 
amicale ; et les Européens et les Sauvages se 
séparèrent fort contens les uns des autres. 
Avant de partir le chef indien demanda la per
mission de baiser les bras du capitaine français ; 
ce qui était une des plus grandes marques de 
respect chez ces peuples. 

Cependant, ce dernier, après avoir reconnu 
le fleuve jusqu'au bassin de Québec, voyant la 
saison avancée, prit la résolution hardie d'y 
passer l'hiver. En conséquence, il fit monter 
ses vaisseaux dans la rivière St.-Charles, nom
mée par lui, Ste.-Croix, sous la bourgade de 
Stadaconé qui couronnait une montagne du 
côté du sud, pour les mettre en hivernage. 
Cet endroit du St.-Laurent est, à cause de ses 
points de vue, l'un des sites les plus grandioses 
et les plus magnifiques de l'Amérique. 

Les deux rives du fleuve depuis le golfe 
ont un aspect imposant, mais triste. Sa 
grande largeur à son embouchure, quatre 
vingt dix milles, les dangers de ses nom
breux écueils et ses brouillards en en faisant 
un lieu redoutable pour les navigateurs, 
contribuent encore à augmenter cette tris
tesse. Les côtes escarpées qui le bordent 
pendant ]'espace de plus de cent lieues ; les 
montagnes couvertes de sapin noir, qm resser-

I 
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rent au nord et au sud la vallée qu'il descend 
et dont il occupe par endroit presque tout le 
fond ; les îles aussi nombreuses et variées par 
leur forme, que dangereuses aux marin~, et 
dont la multitude augmente à mesure qu'on 
avance ; enfin tous ces débris épars des obsta
cles qu'il a rompus et renversés pour se frayer 
un passage à la mer, saisissent l'imagina
tion du voyageur qui le remonte pour la pre
mière fois autant par leur majesté que par la 
solitude profonde qui y règne. 

Mais à Québec la scène change. Autant la na
ture est âpre et sauvage sur le bas du fleuve, 
autant elle est ici variée et pittoresque, sans 
cesser de conserver un caractère de grandeur. 

A peine d'anticiper sur le temps, reproduisons 
le tableau qu'en fait un des auteurs qui aient 
le mieux écrit sur l'Amérique britannique, au
jourd'hui que la main de la civilisation a répan
du partout sur cette scène l'art, le mouyement 
et la vie. 

" En remontant le fleuve, dit M. ~IcGreO'or 
~ , 

le spectateur n'aperçoit la ville qu'au moment 
où il est presqu'en ligne avec l'extrémité supé
rieure de l'île d'Orléans et la pointe de Lévy. 
Alors Québec et les beautés sublimes qui l'en
vironnent lui apparaissent tout à coup. Le 
grand et vaste tableau qui s'offre à ses regards 
frappe d'une manière si irrésistible qu'il est rare 
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que ceux qui l'ont vu une fois oublient la majesté 
de cette scène et l'impression qu'ils en ont 
reçue. Un promontoire abrupte de 350 pieds 
de hauteur, couronné d'une citadelle imprena
ble (le Gibraltar du Nouveau-Monde) et en
touré de fortes murailles sur lesquelles flotte 
tous les jours la bannière britannique ; les clo
chers des cathédrales et des autres églises dont 
la couverture en fer blanc étincelle au soleil ; 
la résidence des vice-rois soutenue par de soli
des contreforts et suspendue au bord du préci
pice ; les maisons et les magasins qui se pres
sent dans la basse-ville ; le nombre de navires 
qui couvrent la rade, ou gisent le long des 
quais ; les bateaux-à-vapeur qui sillonnent le 
port dans tous les sens ; des multitudes d'em
barcations de toutes les formes ; des vaisseaux 
en construction, ou qll'on lance dans les ondes; 
la cataracte de Montmorency dont l'eau se pré
cipite écumante d'une hauteur de 220 pieds 
dans le St.-Laurent ; les églises, les maisons, les 
champs et les bois de Beauport et de Charles
bourg derrière lesquels s'élèvent les montagnes 
qui bordent l'horison ; la côte escarpée et les clo
chers du village de St.-Joseph, et au pied les 
tentes et les canots d'écorce éparpillés sur le 
rivage ; d'immenses radeaux de bois descendant 
sur le noble fleuve et venant des forêts des Outa
ouais; tout cela peut donner une idée du pano· 
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rama qui se déploie aux yeux du spectateur qui 
remonte le St.-Laurent, lorsqu'il aperçoit pour 
la première fois la capitale de l'empire britan
nique dans l'Amérique du nord," 

S'il était permis à Cartier de sortir du tom
beau et de contempler maintenant le vaste pays 
qu'il a livré, couvert de forêts et de hordes bar
bares et misérables, à l'entreprise et à la civi
lisation européenne, ce spectacle suffirait bien, 
ce semble, pour le récompenser de ses travaux 
et des inquiétudes de ses dangereuses naviga
tions. 

Impatient de voir Hochelaga dont on lui avait 
fort exagéré l'étendue, il partit le 29 septem
bre avec les gentilshommes et une partie des 
matelots ; il mit treize jours à r parvenir. 
L'on sait que cette bourgade occupait à peu 
près l'emplacement où est aujourd'hui l\iont
réal. 

A l'apparition du capitaine français et de sa 
suite, une grande foule d'hommes, de femmes et 
d'enfans vint au devant de lui et le reçut avec les 
marques de la plus grande joie. Le lendemain, il 
entra dans la bourgade suivi des gentilshommes 
et des marins qui n'étaient pas restés à la garde 
des embarcations, tous Yêtus de leurs plus 
beaux habits. Elle se composait d'une cin
quantaine de maisons en bois de 50 pas de 
longueur sur douze ou quinze de largeur, et 
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couvertes d'écorces cousues ensemble avec 
beaucoup de soin. Chaque maison contenait 
plusieurs chambres distribuées autour d'une 
grande salle carrée, où toute la famille se te
nait habituellement, et où se faisait aussi l'or
dinaire. 

La ville était entourée d'une triple enceinte 
circulaire de palissades, percée d'une seule 
porte fermant à barre. Des galeries régnaient 
au haut de cette enceinte en plusieurs endroits 
et au dessus de la porte, avec des échelles pour 
y monter. Des amas de pierre y étaient dépo
sés pour la défense. Dans le milieu de la bour
gade se trouvait une grande place. C'est là où 
l'on fit arrêter les Français. Après les saluts 
d'usage parmi ces nations, les Sauvages s'ac
croupirent autour d'eux. Aussitôt des femmes 
apportèrent des nattes qu'elles étendirent sur 
le sol, et y firent asseoir les étrangers. L'a
gouhanna arriva peu de temps après, porté 
par une dizaine d'hommes. Une peau de cerf 
fut déployée par terre, et on le déposa dessus. 
Il paraissait âgé d'environ 50 ans, et perclus de 
tous les membres. Un bandeau rouge de four
rure ceignait son front. Après avoir salué le 
capitaine et ceux qui l'accompagnaient, il ex
prima par des signes combien leur arrivée lui 
faisait de plaisir. Comme il souffrait beaucoup, 
il montra à Cartier les bras et les jambes, le 
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priant de les toucher. Celui-ci les frotta avec ses 
mains. Le chef sauvage prit alors l~ bandeau qu'il 
avait sur ]a tête et le lui présenta. Aus~itôt 

de nombreux malades et infirmes entourèrent 
le capitaine français et se pressaient les uns les 
autres pour le toucher. 

Après avoir fait distribuer des présens, il se 
fit conduire à une montagne qui était à un quart 
de lieue de là. Du sommet, il découvrit un 
vaste pays s'étendant de tous côtés jusqu'où 
l'œil peut atteindre, excepté vers le nord-ouest 
où l'horison est borné dans le lointain par des 
montagnes bleuâtres. V ers le centre de ce 
tableau que traverse le St.-Laurent, " grand, 
large et spacieux," s'élèvent quelques pics isolés. 
Les Sauvages lui montrèrent de la main la di
rection que suit le fleuve qui vient du couchant, 
et les endroits où la navigation en ·est inter
rompue par des cascades. Partout le pays lui 
parut propre à la culture. Dans la direction 
du nord-ouest, ils lui indiquèrent la rivière des 
Outaouais, dont un bras baigne le pied des 
Deux- Montagnes ; et lui dirent que passé les 
rapides du St.-Laurent, l'on pouvait naviguer 
trois lunes en le remontant, et qu'il y avait vers 
sa source des mines d'argent et de cuivre. 

Enchanté de la vue étendue qu'on a du 
haut de cette montagne, Cartier la nomma 
Mont-Royal. 
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De retour à la rivière St. Charles, ayant 
quelque soupçon sur les dispositions des Sau
vages, il fit renforcer les palissades que ses g·ens 
avaient élevées, pendant son absence, autour 
des vaisseaux, et garnies de canons. Il s'oc
cupa ensuite des moyens de conserver la santé 
de ses équipages pendant l'hiver qu'il avait à 
passer dans le pays. Mais malgré tous ses 
soins, le scorbut éclata parmi eux dès le mois 
de décembre avec une extrême violence, et 
l'on ne trouva d'abord aucun remède pour ar
rêter cette maladie qui était encore peu con
nue. La situation des Français devint déplo
rable. 

Dans cette calamité, la fermeté et le coura
ge de Cartier ne se démentirent pas un instant. 
Le froid fut excessif ; la glace qui entourait 
ses vaisseaux avait deux brasses d'épaisseur ; 
et il y avait quatre pieds de neig·e sur la 
terre ; elle était plus haute que les bords des 
navires. Sur Il 0 hommes, il n'y en eut que 
trois ou quatre pendant quelque temps qui 
fussent en santé ; et dans un des vaisseaux il ne 
resta personne capable de prendre soin des 
malades. Trop faibles pour creuser la terre 
gelée, ceux qui pouvaient marcher enterraient 
leurs compagnons morts sous la neige. Vingt 
six personnes succombèrent jusqu'au mois d'a
vril; et la plupart des autres étaient mourantes, 
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lorsqu'un Indien rencontra par hasard Cartier 
atteint lui-même de la contagion, et lui in
diqua un remède, qui en quelques jours guérit 
complétement non seulement les simples scor
butiques, mais encore ceux qui étaient attaqués 
avec cela du mal vénérien. 

La belle saison, qui contribua peut-être au
tant que le remède du Sauvage à la guérison 
des malades, arriva enfin. L'on se prépara pour 
le départ, et le 16 mai Cartier, abandonnant la 
Petite-Hermine aux naturels faute d'hommes 
pour la manœuvre, 1 commença à redescendre 
le fleuve, emmenant avec lui pour les présen
ter au roi, quelques Sauvages au nombre des-

1 En 1843, sur les indices de quelques chasseurs, M. Hamel, 
inspecteur-voyer de Québec, a découvert les débris d'un vieu 
bâtiment enfouis dans la terre à l'embouchure du ruisseau St.
Michel qui tombe daus la rivière St.-Charles à l'endroit, ou à 
peu près, où Cartier a passé l'hiver de 1535-6. Plusieurs per
sonnes instruites pensent que ces débris sont celLY de la Petite
Hermine, d'autant plus qu'on a trouvé quelques projectiles de 
guerre grossièrement coulés et très anciens au milieu de ces 
restes. M. Sheppard, président de la société littéraire et histo
rique de cette ville, incline à croire, d'après l'opinion de COD$

tructeurs de navires qui ont fait une descente sur les lieux, que 
le vaisseau en question est d'une date plus récente. D'autres 
personnes de l'art sont d'une opinion contraire. L'on peut 
consulter sur cette découverte intéressante : le Canadien du 25 
août 1843, et le Journal de Québec du 10 du même mois 1844,qui 
contient une dissertation sur cette matière l\le par M. A. Berthe
lot devant la société de discussion et qui mérite toute l'attention 
des archéologues. L'opinion de ce savant doit avoir d'autant 
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quels était Donnacona, qui se vantait d'avoir 
beaucoup voyagé, et d'avoir vu dans les pays 
occidentaux des hommes portant des vêtemens 
de laine. 

Cartier trouva à son retour la France en 
proie aux persécutions religieuses, et engagée 
dahs une guerre terrible avec Charles-Quint. 
Dès l'année précédente, des lois sévères avaient 
été décrétées contre les nouveaux sectaires ; des 
échafauds et des btîchers couvraient le royaume. 
Pendant ce temps-là, l'empereur avait su, par 
une politique habile, endormir son rival dans 
ses conquêtes en Italie, et il en profitait pour 
fondre à la fois sur le nord et sur le sud de ses 
Etats, que ses vastes provinces enveloppaient 
des deux côtés jusqu'à l'Océan. La voix de 
Cartier fut perdue dans le fracas des armes ; 
le gouvernement n'eut pas le temps de penser à 
l'Amérique. 

Il fallut attendre un moment plus favorable. 
Dès l'année suivante cependant, le succès de 
François 1 amena une trève qui fut ensuite 
prolongée ; mais ce ne fut que vers 1540 qu'on 

plus de poids que jusqu'à la publication de son mémoire dit" sur 
le canon de bronze", l'on croyait généralement dans le pays que 
Cartier avait hiverné à l'entrée de la rivière qui porte son nom 
à 10 lieues de Québec ; il prouva dans ce mémoire que l'illustre 
navigateur de St. -Malo ne pouvait avoir hiverné que dans la ri
vière St.-Charles. 

J 
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s'occupa sérieusement de la découverte du cé
lèbre navigateur malouin. Tout en France a 
-àF/ ennemis acharnés ; même les choses les 
plus utiles. Le résultat de la dernière expédi
tion réveilla le parti opposé à la colonisation ; il 
fit sonner bien haut la rigueur du climat des 
contrées visitées par Cartier ; son insalubrité 
qui avait fait périr d'une maladie affreuse une 
partie des Français, enfin l'absence de mines 
d'or et d'argent. Ces assertions et bien d'au
tres encore laissèrent une impression défavora
ble dans quelques esprits. Mais les amis des co
lonies repoussèrent toutes ces attaques, et firent 
valoir les avantages que l'on pourrait tirer du 
commerce de pelleteries avec les Indigènes. 
D'ailleurs, disait-on, l'intérêt de la France ne 
permet point que les autres nations partagent 
seules la vaste dépouille du Nouveau-Monde. 

Le parti du progrès l'emporta pour le mo
ment. Dans ce parti se distinguait par dessus 
tous les autres, François de la Roque, seigneur 
de Roberval, que François 1 appelait le petit 
roi de Vimeu. 

Ce seigneur, qui avait su conquérir l'estime 
du monarque par sa bravoure et par sa fidélité, 
demanda et obtint le gouvernement des pays 
nouvellement décourerts. Cartier fut en mên1e 
temps nommé capitainergénéral de l'escadre 
qui devait y transporter les colons ; car l'on 
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avait décidé d'y former sans délai un établisse
ment. La difficulté de réunir tout ce qu'il 
fallait pour l'entreprise, retarda cependant le 
départ de Roberval ; Cartier prit les de
vans avec cinq vaisseaux au commencement de 
l'été de 1541, et après avoir attendu vainement 
à Terreneuve le gouverneur qui devait le suivre 
à quelques jours de distance, il continua sa 
route et vint jeter l'ancre dans l'embouchure 
de la rivière du Cap-Rouge, à trois lieues de 
Québec, donnant la préférence à cette rivière 
sur celle de St.-Charles, à cause de l'excellente 
position défensive qu'offre l'élévation d'un de 
ses bords, qui commande aussi le fleuve très 
rétréci vers cet endroit. 

Il fortifia ce poste et fit commencer les défri
chemens tandis qu'il allait inutilement tenter 
une seconde fois, avec le Yicomte de Beau
pré, de remonter le fleuve au-dessus du Sault
St.-Louis. 

L'hiver se passa assez tranquillement ; mais 
au printemps les secours qu'on attendait ne pa
rurent point ; et les Sauvages commencèrent à 
devenir menaçans. Dans ces circonstances 
Cartier ne vit pas d'autre parti à prendre que 
de se rembarquer pour la France. 

Cependant Roberval n'avait pu faire voile 
pour le Canada qu'en 1542, avec trois vaisseaux 
portant 200 personnes des deux sex~s et plu-
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sieurs gentilshommes. Le hasard fit que les 
deux escadres se rencontrèrent à St.-Jean de 
Terreneuve; mais Cartier, pour des motifs que 
nous ne connaissons pas, ne voulut point retour
ner sur ses pas et suivre le gouverneur, qui 
n'arriva au Cap-Rouge que vers le milieu de 
l'été. Cartier avait nommé ce lieu Chadesbourg
Royal, celui-ci le nomma France-Roy. 

Il fit aussitôt commencer de grands travaux. 
pour mettre les colons à l'abri des injures de 
l'air et des attaques des Indigènes. 1 Dans l'au
tomne, il renvoya deux de ses vaisseaux en 
France, pour informer le roi de son débarque
ment et demander des secours de vivres pour 
l'année suivante. 

1 -"Le général susdit, aussitôt son arrivée, fit bâtir un joli 
fort, proche et un peu à l'ouest du Canada (Québec sans doute), 
lequel était beau à voir, et d'une grande force, sur une haute 
montagne, dans lequel il y avait deux corps de logis, une grosse 
tour, et une autre de la longueur de 40 ou 50 pieds, où il y avait 
diverses chambres, une salle, une cuisine, des chambres d'of
fice, des celliers haut et bas, et proche d'iceux il y avait un 
four et des moulins, aussi un poêle pour y rhautfer les gens, et 
un puits au devant de la maison. Le bâtiment était situé sur la 
grande rivière du Canada, appelée France-Prime par M. de 
Roberval. Il y avait aussi au pied de la montagne un autre 
logement, dont partie formait une tour à deux étages, avec deux 
corps de logis, où l'on gardait toutes les provisions et tout ce que 
nous avions apporté; et près de cette tour il y a une autre petite 
rivière. Dans ces deux endroits, tant en bas qu'en haut, furent 
logés les gens du commun." Voyage de Roberval. 
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Le Cap-Rouge, comme la plupart des lieux 
où l'on a commencé des colonies en Amérique, 
dut payer le tribut à la mort. Cinquante colons 
périrent dans le cours de l'hiver. Le prin
temps seul mit un terme à cette effrayante mor
talité. 

Dans le mois de juin, le gouverneur partit 
avec 70 hommes pour tâcher de remonter le 
fleuve jusqu'à sa source, où les Indiens disaient 
que l'on trouvait des pierres précieuses et des 
mines d'or abondantes. Mais il paraît qu'il 
n'eut pas plus de succès que Cartier ; du moins · 
c'est. ce que l'on doit inférer du silence qui 
règne à cet égard ; car, quoique la fin de la 
relation de son voyage soit perdue, s'il eùt fait 
quelque nouvelle découverte, il nous en serait 
sans doute parvenu quelque chose. 

Cependant, la nouvelle de son débarquement 
en Canada était arrivée à Paris juste au mo
ment où la guerre allait se déclarer de nouveau 
entre François 1 et Charles-Quint ; et le roi, 
au lieu de lui envoyer les secours qu'il deman
dait, chargea, au rapport de Lescarbot, Cartier 
en 1543 de le ramener en France, 1 où sa valeur 
et son influence sur les populations de la Pic.ar-

1 On met en doute ce quatrième voyage du navigateur de St·
Malo, auquel Lescarbot seul paraît avoir fait atter.tion, et qui 
depuis a été perdu de vue . Mais l'auteur précité dit positive-
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ùie, qui allait devenir le théâtre de la lutte, pour· 
raient lui être utiles, comme en effet elles le 
furent à ce monarque. La colonie entière se 
serait rembarquée avec lui. 

Ainsi finit le premier essai de colonisation 
fait par la France dans l'Amérique septentrio
nale il y a plus de trois cents ans, si l'on ex
cepte toutefois celui du baron de Léry. C'est 
la guerre avec Charles-Quint qui amena l'a
bandon du Cap-Rouge : premier exemple du 
funeste effet du système politique européen des 
Français pour leurs posssessions d'outre-mer. 

Le nom de Jacques Cartier, immortalisé par 
la découverte du Canada, disparaît de l'histoire 
après ce voyage. Rien n'indique néanmoins 
que ce navigateur cessât de ce moment d'a
voir des rapports avec l'Amérique. Si l'on 
en croit les représentations que firent ses ne-

ment : " Le roi occupé à de grandes affaires qui pressaient la 
France pour lors, il n'y eut moyen d'envoyer nouveau rafraî
chissement de vivres à ceux qui devaient avoir rendu le pays ca
pable de les nourrir ... et que le dit de Roberval fut mandé pour 
servir le Roi par deçà: car je trouve par le -compte du dit Quartier 
qu'il employa huit mois a l'aller quérir, après y avoir-fR.overval) 
demeuré dix sept mois." Histoire de la nouvelle France par Les
e arbot (1618). La relation de Roberval confirme cet historien 
en ce qui concerne ; la demande de vivres:-" Roberval ren
voya en France deux navires ... afin de donner avis au roi et de 
revenir l'année sui Tante avec dei victuailles et autres fourni
tures ainsi qu'il plairait au roi". 
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Yeux près d'un demi siècle après, pour obtenir 
la continuation des privilèges accordés à leur 
oncle, l'on doit supposer qu'il y fit encore long
temps la traite des pelleteries. 

Cartier s'est distingué dans ses expéditions 
au Canada par son habileté et par son cou
rage. Aucun navigateur n'avait encore osé de 
son temps, si rapproché de Colomb, pénétrer 
aussi loin que lui dans l'intérieur du Nouveau
Monde. En s'aventurant dans le climat rigou
reux du Canada, où la terre est couverte de 
neige et les communications fluviales inter
rompues durant six mois de l'année ; en hiver
nant deux fois au milieu de peuplades barbares 
dont il pouvait avoir tout à craindre, il a donné 
une nouvelle preuve de l'intrépidité des marins 
de cette époque. 

Avec lui commence la longue série devoya
geurs qui ont découvert l'intérieur de l' Amé
rique du Nord. Le St.-Laurent qu'il remonta 
jusqu'au Sault-St.-Louis fut la grande voie qu'il 
indiqua aux Français, et qui les conduisit suc
cessivement dans la vallée du Mississipi, dans 
le bassin de la baie d'Hudson, et jusque dans 
les immenses contrées que baigne la mer Paci
fique. 

Pour récompense de ses découvertes, il fut 
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anobli, dit-on, par le roi de France. • Mais sa 
gloire la plus durable sera toujours celle d'avoir 
placé son nom à la tête des annales canadiennes, 
et ouvert la première page d'un nouveau livre 
dans la grande histoire du monde. 

1 Recherches de M. Cunat sur Jacques Cartier, consignées 
dans une annexe au procès-verbal de la commission nommée par 
M. Hovius, chev. de la légion d'honneur, maire de St.-Malo, 
pour recevoir et reconnaître les débris de la Petite-Hermine, le 
13 décembre 1843 ; duquel procès-verbal copie est déposée dana 
le• archives de la société littéraire et historique de Québec. 
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CHAPITRE III. 

ABANDON TEMPORAIRE DU CANADA. 

1543-1603. 

Roberval part pour l'Amérique après la guerre, et périt avec 
tous ceux qui l'accompagnent.-M. Villegagnon tente de fonder 
une colonie dans le Brésil ; la désunion des colons cause leur 
ruine.-Fondation de la Caroline dans la Floride.-Massacre des 
Français de cette colonie par les Espagnols, en pleine paix ; 
Catherine de Médicis, régente, néglige d'en demander satisfac
tion.-De Gour~ues les venge.-Pendant longtemps on ne 
pense plus en France aux colonies.-Observations à cet 
égard.-Les troubles du royaume entravent la colonisation.
Progrès des pêcheries et du commerce dei pelleteries.-Le 
marquis de la Roche veut fonder un établis~tement en Acadie ; 
il échoue.-40 colons abandonnés dans l'île de Sable, périssent, 
excepté 12 que le roi envoie chercher au bout de cinq ans.-De 
la Roche, ruiné par •on entreprise, meurt de chagrin.-Obstacles 
qu'éprouvait alors la colonisation. 

La guerre dura plusieurs armées entre Fran
çois 1 et l'Empereur Charles-Quint. Comme 
cela était déjà arrivé, et devait arriver encore, 
on oublia le Canada dans le tumulte des camps. 

Enfin la paix étant rétablie, Roberval, dont 
la réputation de bravoure s'était encore accrue, 
travailla sans perdre de temps à former une 
nouvelle expédition pour retourner en Amé
rique. Il s'adjoignit à cet effet son frère, soldat 
très brave que le roi, bon juge en cette matière, 
avait surnommé le Gendarme d'Hannibal. Il fit 

K 
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voile en 1549, sous le règne de Henri Il, et périt 
dans le voyage avec tous ses compagnons, sans 
qu'on ait jamais su comment était arrivé ce 
malheur, qui fit abandonner entièrement le 
Canada, et qui aurait eu probablement l'effet 
de dégoùter pour longtemps la France de ces 
hasardeuses entreprises, sans l'Amiral de Coli
gny, qui tourna l'attention vers d'autres cli
mats. 

En 1555, ce chef des Huguenots, un des gé
nies les plus étendus, dit l'abbé Raynal, les 
plus fermes, les plus actifs qui aient jamais il
lustré ce puissant empire ; grand politique, ci
toyen jusque dans les horreurs des guerres 
civiles, proposa à Henri II de former une colo
nie dans quelque partie du Nouveau-Monde, où 
ses sujets de la religion réformée pourraient 
se retirer pour exercer leur culte librement et 
en paix. Le roi approuva ce dessein. Heureux 
pour la France s'il eùt été érigé en système et 
suivi fidèlement. Quelles sources de richesses 
et de puissance il lui eùt assurées ! et combien 
il eùt fait éviter peut-être de discordes civiles 
et de désastres ! Mais à cette époque de hai
neuses passions, l'on sacrifiait avec délices les 
plus chers intérêts du pays aux fureurs du 
fanatisme et aux appréhensions d'une tyrannie 
égoïste et soupçonneuse. 

Nicolas Durant de Villegagnon, chevalier de 
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Malte, et vice-amiral de Bretagne, imbu des 
doctrines nouvelles, !'offrit pour conduire lea 
colons dans le Brésil, contrée que sa tempé
rature faisait préférer au Canada. Cet éta
blissement échoua néanmoins. Villegagnon 
étant revenu au catholicisme, la désunion se 
mit parmi les Français et ils ne purent se 
maintenir dans le pays. 

Cependant les dissensions religieuses allaient 
toujours croissantes en France. L'effroyabl~ 
boucherie des V au dois ( 1545) avait rempli 
les protestans d'une secrète terreur. La guerre 
civile allait se rallumer. Coligny songea encore 
plus sérieusement qu'auparavant à trouver un 
asile pour ses co-religionnaires, sur lesquels 
on avait recommencé à faire peser les rigueurs 
d'une sanglante persécution. Il profita d'une 
espèce de trève, en 1562, pour intéresser la cour 
au plan d'établissement qu'il avait projeté pour 
eux dans la Floride. Charlevoix assure que, 
selon toutes les apparences, il ne découvrit pas 
ce dessein au roi ; et qu'il ne lui fit envisa
ger son projet que comme une entreprise avan
tageuse à la France ; mais il est difficile de 
croire qu'il pût en imposer à la cour à cet 
égard. Charles IX n'ignorait point, et il fut 
fort aise en effet de voir que Coligny n'em
ployait à cette expédition que des calvinistes, 
parceque c'était autant d'ennemis dont il pur-
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geait l'Etat. Les catholiques firent bientôt né
anmoins changer cette sage et prudente po
litique. 

L'amiral fut laissé maître de toute l'entre
prise. Il donna le commandement de l'expé
dition à Jean de Ribaut, de Dieppe, bon marin, 
lequel partit, en 1662, pour la Floride, et jeta 
les fondemens d'un établissement qu'il nomma 
Charlesfort, dans une île de Port-Royal (Caro
line du sud) au septentrion de la rivière Savan
nah. Deux ans plus tard, Laudonnière à qui le 
roi avait fait compter cinquante mille écus, ar
rivant avec de nouveaux colons, fit abandonner 
ce poste et élever un autre fort dans un endroit 
plus avantageux sur la rivière Alatamaha 
(Géorgie) à deux lieues de la mer. 

Cette colonie nommée la Caroline, qui serait 
devenue un empire florissant si elle eùt été 
suffisamment protégée, 1 a fini par un évé
nement tragique trop célèbre pour le passer 
sous silence. Trois ans après sa fondation, 
elle fut attaquée par une flotte espagnole de 
six vaisseaux commandée par Don Pèdre 
Menendez. Philippe II ayant appris que les 
Français avaient fondé un établissement dans la 
Floride, qu'il prétendait appartenir à sa cou
ronne, avait résolu de les en chasser, et cette 

J Bancroft :- Hi$ tory of the United States. 
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flotte était envoyée pour exécuter la volonté du 
farouche monarque. Le fort des Français fut 
surpris, et tous ceux qui ne purent s'échapper, 
hommes, femmes et enfans, furent massacrés 
avec cette cruauté froide qui distingue les Es
pagnols. Les détails des act~s de barbarie 
commis par eux font frémir d'horreur. Les 
prisonniers furent fusillés, ou pendus à un 
arbre, sur lequel on mit par dérision une ins
cription portant ces mots : " Ceux-ci n'ont pas 
été traités de la sorte en qualité de Français, 
mais comme hérétiques et ennemis de Dieu". 
Presque tous les colons périrent dans cette ca
tastrophe : quelques uns seulement réussirent 
à se sauver avec leur chef, Laudonnière. Les 
vainqueurs gardèrent leur conquête, et s'y for
tifièrent avec l'intention de rester dans le pays 

Lorsque la nouvelle de ce massacre arriva 
en France, elle y excita au plus haut point 
l'indignation publique. Tous les Français, de 
quelque religion qu'ils fussent, regardèrent cet 
acte comme une insulte à la nation, et brù]aient 
de la venger. Mais la cour fut d'ur:e opinion 
contraire, et, en haine de Coligny et des Hu
guenots, Charles IX, ou plutôt Catherine de 
Médicis, car c'était elle qui gouvernait l'Etat, 
Je roi n'ayant encore que 15 ans, fit semblant 
de ne pas s'apercevoir de cet affront. Le mo
narque oubliant ainsi son deroir, un simple indi-
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vidu prit entre ses mains la défense de l'hon
neur national et la vengeance de la France. 
Cet homme était le chevalier Dominique de 
Gourgues d'une famille distinguée de la Gas
cogne, et en outre bon catholique. C'était un 
officier de la plus grande distinction, et qui 
avait été éprouvé par des revers de fortune. Il 
soutint près de Sienne en Toscane, avec un 
détachement de 30 hommes, longtemps les 
efforts d'une partie de l'armée espagnole ; 
tous ses soldats ayant été tués, il fut fait pri
sonnier et envoyé aux galères. La galère dans 
laquelle il était fut prise par les Turcs, et 
ensuite reprise par les chevaliers de Malte. 
Ce dernier événement l'ayant rendu à la liberté, 
il se mit à voyager, et visita toutes les parties 
du globe. Il devint l'un des marins les plus 
habiles et les plus hardis de son siècle. Vi
vement ému au récit du massacre des Francais ., 
à la Caroline, il jura de les venger. Il vendit 
pour cela tout son bien, et arma trois navires 
montés par 80 matelots et 150 soldats, la plu
part gentilshommes. 

Rendu à l'île de Cuba, ·il assembla toutes ses 
gens, et leur retraça sous les plus vives cou
leurs le tableau des cruautés inouïes que les 
Espagnols avaient exercées sur les Français 
de la Floride. " Voilà, ajouta-t-il, mes cama-
rades l~ crime de nos ennemis. Et quel 
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serait le nôtre, si nous différions plus longtemps 
à tirer justice de l'affront qui a été fait à la na
tion française ~ C'est ce qui m'a engagé à 
vendre mon bien ; c'est ce qui m'a ouvert la 
bourse de mes amis ; j'ai compté sur vous, je 
vous ai cru assez jaloux de la gloire de votre 
patrie pour lui sacrifier jusqu'à votre vie en 
une occasion de cette importance ; me suis-je 
trompé~ J'espère donner l'exemple, être 
partout à votre tête, prendre pour moi les plus 
grands périls ; refuserez-vous de me suivre ~ " 

L'on répondit par des acclamations à cette 
allocution noble et chaleureuse ; et, dès que 
le temps le permit, l'on cingla vers la Floride. 
Les Sauvages étaient mal disposés contre les 
Espagnols. De Gourgues en profita et forma 
une ligue avec eux. Sans perdre de temps, il 
fit les dispositions nécessaires pour attaquer les 
ennemis, qui avaient ajouté deux forts à celui 
qu'ils avaient enlevé aux Français. On garda 
le plus grand secret pour ne pas leur donner 
l'éveil. 

De Gourgues divisa ses troupes en deux co
lonnes pour l'attaque, et marcha, aidé des Sau
vages, contre le premier fort. La garnison 
qui était de soixante hommes, l'ayant aban
donné, tomba entre les deux colonnes, et fut 
presque toute détruite au premier choc. Le 
second fort fut pris après quelque résistance 
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de la part de ses défenseurs, qui dans leur fuite 

furent aussi cernés et taillés en pièces. Le 

troisième fort, la Caroline, était plus grand que 

les autres, et renfermait deux cents hommes. 

Le commandant français ayant résolu de l'es

calader, e:tvait disposé des troupes autour de la 

place, lorsque les assiégés firent une sortie 

avec 80 arquebusiers, ce qui avança leur perte. 

On les attira par stratagème loin de leurs mu

railles, et on leur coupa la retraite. Assaillis 

de tous côtés, ils furent tous tués après avoir 

offert la plus vigoureuse résistance. Les sol

dats qui formaient le reste de la garnison, 

effrayés, voulurent se sauver dans les bois ; 

mais ils tombèrent aussi sous le fer des 

Français et des Indiens, excepté quelques uns 

que l'on réserva pour une mort plus ignomi

meuse. On fit un butin considérable. Les 

prisonniers furent amenés au lieu où les Fran

çais m:ait/subi leur supplice, et où Menendez 

avait fal graver sur une pierre ces mots : " Je 

ne fais ceci comme à des Français, mais comme à 

des Luthériens." De Gourgues leur fit des re

proches sanglans sur leur cruauté et sur leur 

manque de foi, et ensuite les fit pendre à un 

arbre, sur lequel il fit mettre à la place de l'an

cienne inscription, celle-ci écrite sur une 

planche de sapin : " Je ne fais ceci comme à Es

pagnols; mais comme ù traîtres, voleurs et meur
triers." 
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'frop faibles pour garder le pays, les Fran
çais rasèrent les forts et mirent à la voile pour 
la France, où le peuple accueillit avec satisfac
tion la nouvelle du succès de leur entreprise, 
qui fut regardée comme un acte de justes re
présailles. Mais la reine-mère et la faction 
des Guises auraient sacrifié de Gourgues au 
ressentiment du roi d'Espagne, sans des amis, 
et le président de Marigny qui le cacha à Rou
en. Sa conduite reçut hautement l'approba
tion des autres nations, et la reine d'Angleterre, 
Elizabeth, alla jusqu'à lui offrir un poste avan
tageux dans sa marine. Il remercia cette prin
cesse de ses offres généreuses, le roi lui ayant 
rendu ses bonnes graces. 

Il se préparait à aller prendre le comman
dement de la flotte de don Antoine, qui dispu
tait à Philippe Il, la couronne du Portugal, lors
qu'il mourut à Tours en 1567. Il eJ?porta 
dans la tombe le regret général, et laissa après 
lui la réputation d'un des meilleurs capitaines 
du siècle, aussi habile sur mer que sur terre. 

La faiblesse de Catherine de Médicis dans 
cette affaire, sembla autoriser les bruits que 
les Espagnols faisaient courir pour atténuer l'o
dieux de leur conduite. Ils assuraient que 
Charles IX s'était entendu avec lP-ur roi, 
son beau-frère, pour exterminer les Hu
guenots établis à la Floride. Quoiqu'il se 

L 
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soit refusé à demander satisfaction de cette 
horrible violation du droit des gens, et que 
d'autres actes de son règne ternissent encore 
beaucoup plus sa mémoire, il est impossible 
d'ajouter foi à de pareils rapports sans des té
moignages clairs et précis qui les rendent in
dubitables. 

En formant des établissemens de protestans 
français dans le Nouveau-Monde, Coligny exé
cutait un projet patriotique, projet dont l'An
gleterre sut ensuite profiter, et dont nous 
voyons aujourd'hui les immenses résultats. Il 
voulait ouvrir en Amérique à tous ceux qui 
s'étaient séparés de la religion établie du 
royaume, un asile, où, tout en formant partie du 
même empire, et en augmentant son étendue 
et sa puissance, ils pourraient jouïr des avan
tages que possédaient les fidèles de l'ancienne 
religion dans la mère-patrie. Ce projet est 
vraiment une des plus belles et des plus nobles 
conceptions modernes ; et s'il n'a pas réussi, 
quoiqu'il eùt d'abord l'appui du gouvernement, 
c'est parce que le parti catholique, qui eut tou
jours la prü1cipale influence sur le trône, s'y 
opposa sans cesse, tantôt sourdement, batôt 
ouvertement. Il en fut ainsi surtout vers le 
temps où nous sommes arrivé. La longue pé
riode qui s'écoula depuis l'expédition de Ro
berval jusqu'à celle du marquis de la Roche en 



DU CAN.ÂDA. 91 

Acadie, en 1598, est entièrement remplie par 
la lutte avec l'Espagne et l'Empire, et par les 
longues et sanglantes guerres de religion ren
dues si tristement fameuses par le massacre de 
la St.-Barthélemi, et que termina le traité de 
V er vins. Durant tout ce temps, l'attention des 
éhefs de l'Etat fut absorbée par ces événemens 
mémorables, qui ébranlèrent la France jus
qu'en ses fondemens. 

Ce ne fut qu'après cette triste époque, et 
lorsque Henri IV fut solidement établi sur le 
trône, que l'on revint aux desseins que l'on 
avait formés sur le Canada et les pays voisins, 
et auxquels on paraît en général avoir tenu 
jusque-là plus par esprit d'imitation et par fan
taisie, que par ambition ou par intérêt bien 
entendu. 

Mais tandis que le reste des Français tra- L-~~ 

vaillait à s'entre-détruire avec un acharnement 
qu'on a peine à concevoir aujourd'hui, pour des 
croyances dont ces massacres mêmes prou-
vaient que Dieu seul pouvait être le juge, et 
qui devront servir de salutaire exemple dans 
tous les temps aux peuples de ce continent, où 
il y a tant de religions diverses, les Nor-
mands, les Basques et les Bretons continu-
aient de faire la pêche de la morue et de la 
baleine, comme si leur pays eùt joui de la plus 
grande tranquillité. Tous les jours ils agran-
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clissaient le cercle de leur navigation. C'était 
à eux que l'on devait cette pêche qu'ils avaient 
créée à une époque reculée, et qui augmentait 
d'une manière si considérable l'industrie fran
çaise. Ils l'avaient d'abord commencée sur le 
grand banc de Terreneuve ; ils l'étendirent 
graduellement sur les côtes voisines et dans le 
golfe et le fleuve St.-Laurent. En 1578, cent 
cinquante navires français vinrent à Terre
neuve. V n autre négoce non moins profitable 
qui s'était établi avec les Indigènes des côtes, 
est celui des pelleteries, lequel se faisait avec 
une grande facilité et avec ayantage pour la 
France. Les trafiquans de fourrures furent 
attirés à la recherche de cette marchandise, le 
long d'une grande partie des rivages de l' Amé
rique du nord, et dans les rivières qui tombent 
dans la mer. Ils remontaient le fietn-e St.
Laurent jusqu'au-dessus de Québec, côtoyaient 
les îles du golfe et des environs, et les pays 
vmsms. C'est à ce commerce enfin que sont 
dùs en grande partie les premiers établissemens 
que l'on va voir bientôt se former au Canada 
et dans l'Acadie. 

Jacques Noël et Châton, neveux et héritiers 
de Cartier, avaient continué ses entreprises, et 
s'étaient livrés au commerce des pelleteries 
qui rendait de grands bénéfices ; ils excitèrent 
à tel point la jalousie des autres traitans, que 
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ceux-c1 brùlèrent trois ou quatre de leurs pa
taches. Afin de ne plus être exposés aux 
mêmes attaques, ils sollicitèrent du roi le re
nouvellement des priviléges qui avaient été ac
cordés à leur oncle, dans la vue de former une 
habitation dans la Nouvelle-France, avec le 
droit exclusif de commercer avec les Sau
vages durant 12 ans, et d'exploiter les mines 
qu'ils avaient découvertes. En considération 
des services de leur oncle, des lettres-patentes 
leur furent accordées à cet effet en 1588. Ce- t. 

pendant, dès que les marchands de St.-Malo 
eurent appris ce qui venait de se passer, et 
l'existence du privilége qui les privait d'un né
goce lucratif, ils se plaignirent hautement. Ils 
se pourvurent au conseil privé du roi, pour 
faire révoquer les lettres-patentes, et obtinrent 
un arrêt favorable à leur demande sans beau
coup de difficultés. 

Dans l'année même du rétablissement de la 
paix ( 1598), le marquis de la Roche, de la 
province de Bretagne, se fit confirmer par le 
roi dans la charge de lieutenant-général du Ca
nada, de l'Acadie et des pays adjacens, que lui 
avait accordée Henri III, et dont les troubles 
du royaume l'avaient probablement empêché 
de prendre possession. Ses pouvoirs avaient 
la même étendue que ceux de Roberval. Il 
était autorisé à prendre dans les ports de 
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France, les navires, capitaines et matelots dont 
il pourrait avoir besoin ; à lever des troupes, 
faire la guerre et bâtir des villes dans les li
mites de sa vice-royauté ; à y promulguer des 
lois et les faire exécuter ; à concéder les terres 
aux gentilshommes, à titre de fiefs, seigneuries, 
baronnies, comtés, etc. Le commerce était 
laissé également sous son contrôle absolu. 

Revêtu ainsi d'une autorité aussi despotique 
que vaine et imaginaire, il partit pour le N ou
veau-Monde avec 60 hommes. Aucun mar
chand n'osa élever la voix contre le monopole 
accordé à ce seigneur, comme on l'avait fait 
contre les neveux de Cartier : son rang leur im
posa silence. 

Le marquis de la Roche, soit qu'il craignit 
la désertion de ses gens, composés de repris 
de justice, soit qu'il crut ce lieu plus à la main 
en attendant qu'il eùt trouvé dans la terre ferme 
un territoire propre à son dessein, les déposa 
dans l'île de Sable. Cette île, en forme de 
croissant, étroite, aride et d'un aspect sauyage, 
ne porte ni arbres, ni fruits ; il n'y pousse qu'un 
peu d'herbe, et l'on n'y trouve qu'un lac d'eau 
douce au centre. 

Après avoir ainsi débarqué ses colons sur 
cette terre désolée, entourée d'écueils battus 
par la mer, il passa en Acadie. En revenant, 
il fut surpris par une furieuse tempête qui le 
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chassa en dix ou douze jours sur les côtes de 
France. Il n'eut pas plutôt mis pied à terre, 
qu'il se trouva enveloppé dans une foule de 
difficultés. Le duc de Mercœur, qui com
mandait en Bretagne, le garda aussi prisonnier 
quelque temps. Ce ne fut que cinq ans après, 
qu'il put raconter au roi qui se trouvait à 
Rouen, ce qui lui était arrivé dans son voyage. 
Le monarque, touché du sort des malheureux 
abandonnés dans l'île de Sable, ordonna au pi
lote qui y avait conduit le marquis de la Roche, 
d'aller les chercher. Il n'en trouva plus que 
douze sur quarante qui y avaient été débarqués. 

Dès qu'ils avaient été livrés à eux-mêmes, 
ces hommes, accoutumés à donner libre cours 
à la fougue de leurs passions, n'avaient plus 
voulu reconnaître de maître. La discorde les 
avait armés bientôt les uns contre les autres, 
et plusieurs avaient péri dans des querelles qui 
empirèrent encore leur triste position. A la 
longue cependant la misère dompta leur carac
tère farouche, et ils prirent des habitudes plus 
paisibles, et que nécessitait d'ailleurs l'intérêt 
de leur conservation. 

Ils se construisirent des huttes avec les dé
bris d'un navire échoué sur les rochers de la 
plage, et vécurent pendant quelque temps de 
la chair des animaux que le baron de Léry y 
avait débarqués 80 ans auparavant, et qui s'y 
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étaient propagés (Laët.-Histoire de l'.llmé-
1-ique). Ils en avaient aussi apprivoisé quelques 
uns qui leur fournissaient des laitages ; mais 
bientôt cette ressource leur manqua, et il ne 
leur resta plus que la pêche pour fournir à leur 
subsistance. Lorsque leurs habits furent 
usés, ils s'en firent de peaux de loup-marin. 
A leur retour, Henri IV voulant les voir dans 
le même état dans lequel on les avait trouvés, 
on les lui présenta avec les vêtemens dont l'on 
vient de parler. Leur barbe et leurs cheveux 
qui étaient d'une longueur démesurée et fort 
en désordre, donnaient un air rude et sauvage 
à leur figure. Le roi leur fit distribuer à cha
cun cinquante écus, et leur permit de retourner 
dans leurs familles sans pouvoir être recher
chés de la justice pour leurs anciennes offenses. 

Cependant, le marquis de la Roche qui avait 
engagé sa fortune dans cette entreprise, la per
dit toute entière par suite des malheurs qui ne 
cessèrent de l'accabler. Ruiné et sans espé
rance de pouvoir reprendre un projet qu'il 
avait toujours à cœur, le chagrin s'empara de 
lui et le conduisit lentement au tombeau. 
L'histoire des traverses et de l'infortune de cet 
homme et des colons qui le suivirent dans l'île 
de Sable, forme un épisode digne d'exercer la 
plume d'un romancier. 

On a reproché à M. de la Roche plusieurs 
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fautes. Sans nous arrêter à blâmer des plans 
qu'il n'a pas eu le temps de développer, nous 
devons dire que, comme victime de ses efforts 
pour la cause de la colonisation, il a laissé un 
nom qui sera toujours respecté en Amérique. 

Plusieurs causes contribuaient à cette é· 
poque à ces insuccès. L'insurbordination, et 
le choix d'hommes de guerre n'ayant d'autre 
expérience que celle de l'épée, pour conduire 
ces entreprises, sont parmi les principales. 
Dans toutes les tentatives faites jusqu'alors, ni 
règle, ni ensemble n'a été suivi ; et toujours le 
manque de prévoyance l'a disputé à l'incons· 
tance et à l'apathie des gouvernemens ; aux di
visions et à la faiblesse de moyens des indi
vidus. Au reste, les mutineries et les dé
Sordres étaient ]e mal des populations du temps, 
fruit sans doute des agitations sociales qui bou· 
leversaient l'Europe depuis près d'un siècle. 

La France n'est pas le seul pays qui ait eu 
de ces obstacles à vaincre. L'histoire des 
Etats-Unis nous apprend que l'Angleterre s'y 
prit plusieurs fois avant de pouvoir réussir à se 
fixer dans ce continent, d'une manière solide et 
durable. Sans parler de la · première colonie 
qu'elle y envoya en 1579, et que les Espagnols, 
maîtres de la mer et jaloux des entreprises que 
les autres nations pouvaient faire dans le 
Nouveau-Monde, attaquèrent en route et for-

M 
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cèrent à rebrousser chemin ( Oldys. .Jlmeri
can .llnnals ), l'on sait que dès quatre ans après, 
le chevalier Humphrey Gilbert alla commencer 
un établissement dans l'île de Terreneuve, à 
St.-Jean ; et que, malgré les espérances qu'on 
en conçut d'abord, l'indiscipline des colons 
amena une fin désastreuse ; que le célèbre 
Walter Raleigh, élève de Coligny, dont il avait 
contracté l'esprit de persévérance, voulant con
tinuer les desseins de son beau-frère Gilbert, 
n'eut pas plus de succès à Rœnoke dans la 
Floride, et qu'au bout de trois ans l'amiral 
Drake fut obligé de ramener dans leur patrie 
les colons qu'il y avait débarqués 1 

; qu'en 1587 
une autre plantation fut commencée dans la 
Virginie, dont tous les habitans moururent de 
misère, ou furent massacrés par les Indigènes ; 
qu'en 1602 encore l'on ne fut pas plus heureux 
dans un nouvel essai fait sur les côtes de la 
Nouvelle-Angleterre, qu'enfin, il en fut ainsi de 
plusieurs autres entreprises du même genre 
dans la suite, parmi lesquelles plusieurs cepen
dant ont été plutôt des expéditions commer
ciales que des tentatiYes sérieuses d'établisse
ment. 

~ R. Beverley:- The History of Virgini.a. 
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ETABLISSEnlENT PERIIIANENT DE LA NOUVELLE-FRANCE. 

CHAPITRE I. 

ACADIE.,-(NouvELLE-EcossE.) 

1603-1613. 

Observations sur la civilisation de l'Europe à cette époque.
Importance des colonies pour la France.- M. Chauvin, à la 
suggestion de Pontgravé, se fait nommer lieutenant-général du 
Canada et de l'Acadie, et obtient le privilége exclusif d'y faire 
le commerce des pelleteries.-Il meurt.-Le commandeur de 
Chaste lui succède ; il forme une société de commerce pour fa
ciliter la colonisation.-Pontgravé et Champlain font un voyage 
en Canada. Le Commandeur étant mort, M. de Monts, calvi
niste, est nommé lieutenant-général de cette contrée où l'on per
met aux protestans de s'établir.-Expéàition de M. de Monts 
en Acadie, province découverte par les Français.-De Monts et 
Champlain dé.;ouvrent la baie de Fundy,etles rivières St.-Jean, 
Penobscot et Kénébec. Les colons débarquent à l'île Ste
Croix.- Champlain explore les côtes JUsqu'à 20 lieues au sud 
du cap Cod.- De Monts, ou plutôt le baron de Poutrincourt 
fonde Port-Royal : il retourne en France.- Port-Royal concédé 
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au baron de Poutrincourt.- Lescarbot.- Progrès de Port
Royal.- Retrait du pri vilége accordé à de Mon b.- Dissolution 
de la société des pelleteries.- Abandon temporaire de Port 
Royal.-Poutrincourt y retourne en 1610.- Il refuse d'y mener 
des Jésuites.-Assassinat de Henri IV.- La ll"arquise de Guer
cheville achète les droits des associés de de Monts pour envoyer 
des Jésuites en Acadie.- Difficultés entre les colons et les Jé
euites-Mde. de Guercheville les envoie fonder Si.-Sauveur sur 
la rivière Penobscot.- Les Anglais de la Virginie détruisent 
St.-Sauveur et Port-Royal, en pleine paix.- Le gouvernement 
français ne s'intéresse point au sort de ces deux colonies qui n'é
taient que des entreprises particulières. 

Nous sommes enfin parvenu à l'époque à 
laquelle on peut fixer le commencement des 
succès permanens de la colonisation françai~e. 

Bien des obstacles et bien des calamités en ar
rêteront encore le cours, paraîtront même 
l'interrompre ; mais ils ne cesseront pa~ d'être 
réels ; ils seront comme la lumière qui paraît 
et disparaît vacillante au souffle du vent ; elle 
brùle toujours quoiqu'elle semble quelquefois 
s'éteindre. 

Cette époque correspond au règne de Henri 
IV, l'un dei plus grands rois qu'ait eus la France, 
et à celui de son successeur, Louis XIII. La 
guerre civile avait fait place à la guerre étran
gère ; et Richelieu achevait l'abaissement de 
la maison d'Autriche, et de la noblesse du 
royaume que les guerres de religion avaient 
divisée et affaiblie. Le caractère national 
s'était retrempé dans ces longues et sanglantes 
disputes; son énergie s'était réveillée. Rendue à 
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la paix, la France eut besoin de nouvelles 
carrières pour donner cours à son activité. 

La marche de la civilisation ne s'était pas 
ralentie en Europe. La grande lutte religieuse 
où le principe protestant avait triomphé, avait 
donné, si je puis m'exprimer ainsi, plus de 
ressort et plus d'étendue à l'esprit humain, en 
agrandissant le champ de son expérience et en 
détruisant ses préjugés. 

La France, l'Angleterre et les Provinces
Unies avaient pris un accroissement rapide de 
population, de richesse et de grandeur. 

Henri IV police et fait fleurir son royaume, 
rétablit l'ordre dans les finances, réforme la 
justice, oblige les deux religions de vivre en 
paix ; encourage l'agriculture et le commerce, 
établit des manufactures de drap d'or et d'ar
gent, de tapisseries, de glaces. C'est aussi sous 
lui que ]es vers à soie sont introduits en France 
et qu'on y creuse le canal de Briare. 

Le commerce établissait déjà des communica~ 
tions entre tous · les pays, mettait en regard 
leurs mœurs et leurs usages. L'imprimerie 
qui se propageait, en généralisant les connais
sances, appelait les hommes de génie à éclairer 
leurs concitoyens prêts à recevoir l'impulsion 
qui leur serait donnée et à marcher dans la 
voie des progrès. Le~ classes moyennes ayant 
acquis par l'industrie de l'importance, de la 
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liberté et des richesses, reprenaient le rang 
qu'elles doivent occuper dans la société dont 
elles sont la principale force. En repoussant 
du poste qu'elle occupait depuis des siècles 
cette noblesse guerrière qui ne s'était distin
guée que par la destruction et l'effusion du 
sang, elles allaient introduire dans l'Etat des 
principes plus favorables à sa puissance et à la 
liberté des peuples. " Tout progrès, en effet, 
dit Lamennais, se résout dans l'extension de la 
liberté, car le progrès ne peut être conçu que 
comme un développement plus libre ou plus 
complet des puissances propres des êtres. Or, 
dans l'ordre social, nulle liberté sans propriété : 
elle seule affranchit pleinement l'homme de 
toute dépendance." 

La découverte du N ouveau-M:onde avait 
activé ce grand mouvement. Les nations s'é-
taient mises à coloniser, les unes pour se 
débarrasser de sectaires remuans, d'autres pour 
ouvrir un champ aux travaux des prédicateurs 
chrétiens, toutes pour se créer des sources de 
richesse et de puissance. La France s'est 
surtout distinguée par ses efforts pour conYertir 
les infidèles, et l'on peut dire à l'honneur de sa 
foi, qu'aucun autre peuple n'a tant fait pour 
cette cause toute de sainteté et de philantropie. 
C'est par cela probableme,t que l'on peut ex
pliquer l'estime que toutes les nations indiennes 
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ont eue dans tous les temps pour elle sur to!.ls 
les autres peuples. 

Cette conduite de la France, envisagée sous 
le rapport politique, ne mérite pas les mêmes 
louanges, surtout à cause de la pernicieuse in
fluence qu'elle exerça sur la police des colonies. 
En Canada, par exemple, de peur de scanda
liser les Sauvages par le spectacle de plusieurs 
religions, l'on persuada au gouvernement de n'y 
laisser passer que des émigrans catholiques. 
Ainsi le catholicisme forcé de laisser subsister 
la religion protestante à côté de lui dans la 
métropole, eut encore assez de force cependant 
pour le faire exclure dans les plantations d'ou
tre-mer, exclusion qui annonce déjà l'arrière 
pensée qui devait se manifester plus tard par 
la révocation de l'édit de Nantes, et qui devait 
aussi altérer le système de gouvernement intè
rieur adopté par Henri IV et Sully. Les ten
dances libérales et quelque peu républicaines 
des Huguenots, les rendirent d'ailleurs redou
tables à la cour, qui voyait d'un tout autre œil 
la soumission des catholiques et du haut clergé 
aussi hostile pour le moins que le pouvoir royal 
aux libertés populaires. 

Tel était l'état de l'Europe et particulière
ment celui de la France, lorsque s'ouvrit le 
dix-septième siècle. 
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Le commerce de pelleteries et la pêche de 
la morue prenant de jour en jour plus de déve'"' 
loppement, il devenait aussi d'une grande im
portance pour cette nation de s'assurer de la 
possession des pays où se faisaient ces deux 
négoces si avantageux pour sa marine. D'ail
leurs le système colonial de l'Espagne s'agran
dissait rapidement ; l'Angleterre persistait à 
s'établir dans la Floride en dépit de ses échecs. 
Elle ne pouvait donc rester tranquille en Eu
rope, pendant que ses ennemis ou ses rivaux 
cherchaient à se fortifier en Amérique. Elle 
se mit aussi en frais plus sérieusement qu'elle 
ne l'avait fait jusque là, d'y aYoir au moins un 
pied à terre. Mais les premiers hommes à qui 
elle confia cette tâche après la mort du marquis 
de la Roche, en firent simplement un objet de 
spéculation. 

Pontgravé l'un des principaux négocians de 
St.-Malo, forma le vaste projet d'accaparer la 
traite des fourrures en Canada et en Acadie. 
Pour le réaliser, il jeta les yeux sur un capi
taine de vaisseau nommé Chauvin, qui avait des 
amis puissans à la cour, et qui se recomman
dait en outre par les services qu'il avait rendus 
au roi dans les dernières guerres. Cet officier 
obtint facilement les pouvoirs qui avaient été ac
cordés à la Roche. Mais il mourut après avoir 
débarqué à Tadoussac une douzaine de colons 
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qui seraient morts de faim dans l'hiver sans les 
Sauvages qui les recueillirent dans leurs ca
banes. 

Le commandeur de Cha.ste, gouverneur de 
Dieppe, succéda à ses priviléges. Il paraît 
que le commerce n'était pour lui qu'un objet 
secondaire ; mais Pontgravé, qui n'entrait dans 
ces entreprises que pour s'enrichir, lui démon
tra la nécessité de la traite pour subvenir aux 
dépenses de premier établissement toujours si 
considérables. Le nouveau gouverneur forma, 
à sa suggestion, une société dans laquelle en
trèrent plusieurs personnes de qualité et les 
principaux marchands de Rouen. 

Sur ces entrefaites, Samuel de Champlain, 
capitaine de vaisseau, officier distingué, nouvel
lement arrivé des Indes occidentales, se trou
va à la cour où Henri IV le retenait près de 
]ui. A la demande du commandeur il voulut 
bien accompagner l'expédition qu'on envoyait 
en Canada. 

La petite flotte qui consistait en barques de 
douze à quinze tonneaux seulement, fit voile 
en 1603. Champlain remonta le St.-Laurent 
avec Pontgravé jusqu'au Sault-St.-Louis, et de 
retour en France, il montra au roi la carte et 
la relation de son voyage. Henri en fut si 
content qu'il promit de favoriser l'entreprise de 
tout son pouvoir ; et le commandeur étant mort 

N 
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pendant ce temps-là, il donna sur le champ sa 
commission à Pierre Dugua, sieur de Monts, 
de la province de Saintonge, gentilhomme 
ordinaire de sa chambre et gouverneur de 
Pons, avec le privilége exclusif de faire la 
traite depuis le cap de Raze, en Terreneuve, 
jusqu'au 50e degré de latitude nord. Les Hu
guenots eurent la liberté de professer leur reli
gion dans les colonies qu'on établirait tout 
comme en France ; mais les Indigènes devaient 
être instruits dans la foi catholique. 

On attendait beaucoup des talens et de l'ex
périence de M. de Monts, qui" avait toujours 
montré un grand zèle pour la gloire de son pays. 

La société formée par son prédécesseur fut 
continuée et même augmentée par l'adjonction 
de plusieurs marchands de la Rochelle et d'au
tres villes du royaume. Cet accroissement 
permit de faire un armement plus considérable 
qu'à l'ordinaire. Quatre vaisseaux furent donc 
équipés, dont un pour faire la traite à Tadous
sac ; un autre pour visiter les côtes maritimes 
de la Nouvelle-France et saisir les bâtimens 
qui trafiqueraient avec les Sauvages en contra
vention à la défense du roi ; et les deux der
niers pour transporter les colons et chercher 
un lieu propre à leur établissement. 1Jombre 
de gentilshommes et d'hommes de métier s'em
barquèrent sur ces navires avec quelques sol
dats. 
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On a déjà pu remarquer avec quelle ardeur 
les jeunes gens de famille noble se jetaient dans 
ces entreprises. Cartier et Roberval furent 
accompagnés par des gentilshommes dans tous 
leurs voyages. L'esprit inquiet et aventureux 
qui a distingué à un si haut degré la noblesse 
française du moyen âge, alors la première du 
monde, et dont les exploits depuis les bords 
brumeux d'Albion jusqu'aux rochers arides du 
Jourdain, formeraient un livre si intéressant et 
si dramatique, cet esprit, disons-nous, semblait 
chercher en Amérique un nouvel élément 
à son activité, et l'occasion de se soustraire 
à la sujétion que la politique du souverain 
faisait peser de plus en plus ~ur cette caste, 
dont l'ambition et Pindépendance avaient été 
pendant si longtemps pour la royauté un 
objet de souci et de crainte. 

Champlain s'embarqua de nouveau avec le 
baron Jean de Poutrincourt pour l'Amérique, 
où ce dernier avait dessein de s'établir avec sa 
famille. Partis en mars 1604, du Havre-de
Grâce, les vaisseaux chargés d'émigrans des 
deux religions avec leurs prêtres et leurs minis
tres, se dirigèrent vers l'Acadie, dont de Monts 
préférait le climat à celui du Canada, qu'il trou
vait trop rigoureux. 

L'Acadie à peine connue, n'était fréquentée 
que par les traitans. C'était le plus beau pays 
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de la Nouvelle-France du côté de l'Océan ; il 
y a plusieurs ports excel1ens, où l'on entre, et 
d'où l'on sort par tous les vents, et le climat y 
est tempéré et fort sain. Le long de la mer le 
sol est rocheux et aride ; mais dans l'intérieur 
il est de la plus grande fertilité, et l'on y a dé
couvert des mines de cuivre, de fer, de char
bon et de gypse. Le poisson de toute espèce 
abondait sur les côtes, comme la morue, le sau
mon, le maquereau, le hareng, la sardine, 
l'alose, etc. Le loup-marin, la vache-marine, 
ou phoque, et la baleine y étaient aussi en 
grande quantité. Les Micmacs, ou Souriquois, 
qui habitaient cette contrée quoique très-braves 
avaient des mœurs fort douces, et ils accueil
lirent les Français avec beaucoup de bienveil
lance. 

Outre l'avantage du climat et de la pêche, 
l'Acadie possède encore sur le Canada celui 
d'une situation plus heureuse pour le commerce 
maritime ; la navigation y est ouverte dans 
toutes les saisons. Tout contribuait donc à jus
tifier le choix de cette contrée. 

On fit terre d'abord dans un port de l'Acadie 
qui fut nommé de Rossignol, aujourd'hui Liver
pool. De là l'on côtoya toute la presqu'île 
acadienne jusque dans le fond de la baie de 
Fundy, appelée par de Monts la baie Française. 

L'on entra, chemin faisant, dans un bassin 
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spacieux, entouré de collines d'où coulaient plu
sieurs rivières. Le baron de Poutrincourt, en" 
chanté de la beauté de ce port et des terres 
qui l'environnent, en obtint la concession, et le 
nomma Port-Royal. Il devint et demeura le 
chef-lieu de l'Acadie durant toute la durée de 
la domination française. 

L'on descendit ensuite vers le sud en lon
geant les côtes du Nouveau-Brunswick, où 
Champlain qui avait pris les devans, découvrit 
la rivière St.-Jean et lui donna ce nom qu'elle 
conserve encore. A une vingtaine de lieues 
de là, l'on atteignit l'île de Ste.-Croix (mainte
nant Boon ou Doceas Island) dans l'embouchure 
d'une grosse rivière (Ste.-Croix ou Schoodic) 
où M. de Monts résolut de placer sa colonie, 
la saison commençant à être avancée. Cette 
petite île était facile à défendre, et le sol, comme 
celui du pays environnant, paraissait d'une 
grande fertilité. 

Les Indigènes furent enchantés des manières 
des Français et de la douceur de leurs mœurs. 
M. de :Monts surtout captiva tellement leur 
confiance qu'ils le choisissaient pour juge des 
différends qui s'élevaient entre eux, et se sou
mettaient volontiers à ses décisions. 

Cependant l'hiver fit bientôt apercevoir les 
inconvéniens du poste qu'on avait choisi. L'on 
se trouva sans eau et sans bois dans l'île, et ce 
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n'était qu'avec des peines infinies qu'on pouvait 
s'en procurer de la terre ferme. Le scorbut, 
dont trente six personnes moururent, vint 
encore aggraver la situation des Français. L'on 
résolut dès lors d'aller s'établir ailleurs dès 
que la belle saison serait venue. 

A?rès avoir exploré les côtes jusqu'au cap 
Cod (dans l'Etat du Massachusetts), et que 
Champlain qui avait poussé en chaloupe jusqu'à 
une vingtaine de lieues au delà, appelle cap 
Mallebarre, de Monts ne trouvant point de 
localité qui réunît tous les avantages qu'il dési
rait, songea à retourner en Acadie. 

Sur ces entrefaites, Pontgravé arriva d'Eu
rope avec 40 nouveaux colons. Ce secours, 
venu fort à propos, releva tous les courages que 
les fatigues de l'hiver écoulé, et surtout les 
ravages du scorbut, avaient très-abattus. La 
colonie se transporta à Port-Royal sur la rivière 
de l'Equille, où l'on jeta les fon demens ( 1604) 
de la ville qu'on appelle maintenant Annapolis. 

Dans l'automne l\1. de Monts étant passé en 
France, trouva les esprits pré,-enus contre son 
entreprise, par suite des bruits que les gens 
intéressés à la traite de la pelleterie, et que son 
privilége avait privés de ce nég·oce, faisaient 
courir contre le climat de l'Acadie et l'utilité 
de ces établissemens dispendieux. Il craignit 
un moment de voir sa société se dissoudre ; 
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mais le baron de Poutrincourt, repassé en 
Europe, vint à son aide, et se chargea du gou
vernement de la colonie naissante pour laquelle 
il partit sans délai. Il était temps qu'il arrivât 
en Amérique, car les colons, se croyant délais
sés, s'étaient déjà embarqués pour repasser 
dans leur pays natal. 

Celui qui rendit alors les plus grands servicP-s 
à Port-Royal, fut le célèbre' Lescar bot, 
homme très-instruit et le premier qui indiqua 
les vrais moyens de donner à un établissement 
de ce genre une base durable. Il représenta 
que la culture de la terre était la seule garantie 
de succès ; qu'il fallait s'y attacher particulière
ment,etdonnalui-même l'exemple aux colons. Il 
animait les uns, dit un auteur, il piquait les autres 
d'honneur, il se faisait aimer de tous, et ne s'épar- , 
gnait lui-même en rien. Il inventait tous les 
jours quelque chose de nouveau pour l'utilité 
publique, et jamais l'on ne comprit mieux de 
quelle ressource peut être dans un nouvel 
établissement un esprit cultivé par l'étude, que 
le zèle de l'Etat engage à S·~ servir de ses 
connaissances et de ses réflexions. C'est à lui 
que nous sommes redevables des meilleurs 
mémoires que nous ayons de ce qui s'est passé 
sous ses yeux, et d'une histoire de la Floride 
française. L'on y voit un auteur exact et judi
cieux, un homme qui a des vues, et qui eût été 
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aussi capable d'établir une colonie que d'en 
écrire l'histoire. 

Une activité aussi intelligente porta bientôt 
ses fruits. L'on fabriqua du charbon de bois ; 
des chemins furent ouverts dans la forêt ; un 
moulin à farine, mù par l'cau, fut construit sur 
la rivière et épargna beaucoup de fatigues aux 
colons qui avaient été jusque-là obligés de mou
dre leur blé à bras, opération des plus pénibles; 
l'on fit des briques et un fourneau dans lequel 
on monta un alambic pour clarifier la gomme 
de sapin et en faire du goudron. Les Indiens 
étaient tout étonnés de voir naître tant d'inven
tions qui étaient des merveilles pour eux. Ils 
s'écriaient dans leur admiration," Que les~ or
mands savent beaucoup de choses ! " C'est 
ainsi qu'ils appelaient les Français, parceque la 
plupart des pêcheurs qui fréquentaient leurs 
côtes étaient de cette partie de la nation. 

Mais tandis que les amis de l'établissement se 
félicitaient du succès qui avait enfin couronné 
trois ans de pénibles efforts, deux accidens 
vinrent détruire de si belles espérances. Toute~ 
les pelleteries de la société acquises dans une 
année de trafic, furent enlerées par les Hollan
dais conduits par un transfuge; ce qui lui causa 
une perte à peine réparable. Et dans le même 
temps, les marchands de St.-~falo, obtinrent 
la révocation du privilége exclusif de la traite 
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accordée à M. de Monts, son chef, qui ne reçut 
en retour qu'une indemnité imaginaire. 

Ces deux événemens, arrivés coup sur coup, 
amenèrent la dissolution de la société. Les 
lettres qui contenaient ces nouvelles furent 
lues publiquement à Port-Royal, où elles cau
sèrent un deuil universel. L'on aband~nnait 
en effet l'entreprise au moment où le succès 
paraissait assuré, car dès l'année suivante la 
colonie aurait pu suffire à ses besoins. 

Poutrincourt s'était fait chérir des Indigènes. 
Ils versèrent des larmes en le reconduisant sur 
le rivage, larmes qui font le plus bel éloge de 
sa conduite et de son humanité. Tel était leur 
respect pour les Français qu'ils ne dérangèrent 
rien dans les habitations qu'ils avaient aban
données ; et que, quand ils revinrent trois ans 
après, ils trouvèrent le fort et les maisons dans 
l'état dans lequel ils les avaient laissés, les meu
bles étant même encore à leur place. C'est en 
1607 que Port-Royal fut ainsi abandonné. 

Mais Poutrincourt était parti avec la résolu
tion de revenir, s'il pouvait trouver quelque 
citoyen riche pour s'associer à son entre
prise, de Monts s'en étant retiré tout-à-fait. 
Des personnes de qualité l'amusèrent d'abord 
pendant deux ans de leurs vaines promesses. 
V oyant que ces négociations n'avaient aucun 
résultat, il tourna les yeux ailleurs, et forma 

0 
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enfin un traité avec deux riches négocians de 
Dieppe, nommés Dujardin et Duquêne. Le 
cœur plein de joie, il remit à la voile pour l'A
cadie ( 1610) avec bon nombre d'artisan~ et de 
personnes appartenant aux classes les plus res
pectables. 

Dans la même année fut assassiné Henri 
IV. Cette calamité nationale eut encore des 
suites plus funestes pour la lointaine et faible 
colonie de la baie :Française, que pour le reste 
du royaume. L'intrigue et la violence qui 
firent place, sous Marie de :Médicis et son mi
nistre Concini, à la politique conciliante du 
feu roi, vinrent troubler jusqu'aux humbles 
cabanes de Port-RoyaJ; où elles jetèrent la con
fusion, et dont elles causèrent la ruine plus tard. 

Dès que le ministre italien fut au pouvoir, 
les Jésuites eurent assez d'influence pour for
cer le baron de Poutrincourt de les recevoir 
dans son établissement en qualité de mission
naires. Ses associés qui étaient huguenots, ou 
qui avaient des préjugés contre ces relig·ieux, 
qu'ils regardaient comme les auteurs de la 
ligue et de l'assassinat de Henri, préférèrent 
se retirer de la société que d'y rester si l'on 
persistait à les admettre dans la colonie. 
Ils y furent remplacés sur le champ par la 
marquise de GuercheYille qui s'était déclarée 
la protectrice des missions de l'Amérique : 
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c'était tout ce que l'on demandait. La mar
quise acheta en outre les droits que de Monts 
avait sur toute l'Acadie, et qu'elle se promet
tait de faire revivre. Poutrincourt se trouva 
complétement à sa merci. Son fils signa un 
arrangement avec elle, par lequel la subsistance 
des missionnaires devait ê tre prise sur le pro
duit de la pêche et du commerce des pellete
nes. 

Cette dame qui ne faisait rien sans l'avis des 
Jésuites, les fit entrer encore dans le partage 
des profits de la traite, otant ainsi, selon Les
carbot, à ceux qui auraient eu la volonté d'ai
der à l'entreprise, le moyen d'y prendre part. 
" S'il fallait donner quelque chose, continue 
ce judicieux écrivain, c'était à Poutrincourt, 
et non au Jésuite qui ne peut subsister sans 
lui. Je veux dire qu'il fallait premièrement 
aider à établir la république, sans laquelle 
l'Eglise ne peut être, d'autant que, comme disait 
un ancien évêque, l'Eglise eit en la république, 
et non la république en l'Eglise." 

Les profits que rendaient les pelleteries se 
trouvèrent ainsi en partie absorbés pour le sou
tien des missions au détriment de Port-Royal. 
Les prote~tans et les catholiques, partisans de 
la politique de Sully, composaient ce qu'il y 
avait de plus industrieux en France, et étaient 
par cela-même plus favorables aux améliora-
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tions que leurs adversaires, auxquels il! dînent 
cependant céder le pas dans les :plantations 
comme ailleurs, depuis l'avènement de Marie 
de Médicis aux affaire,;. L'intérêt du pays fut 
ainsi sacrifié à la dévotion sublime, mais outrée 
du 17e siècle. 

Les dissensions ne tardèrent pas à éclater en 
Acadie. Les Jésuites, agissant au nom de celle 
qui les y avait envoyés et maintenus, firent saisir 
les vaisseaux de Poutrincourt ; il s'en suivit des 
emprisonnemens et des procès qui le ruinèrent, 
et réduisirent les habitans de Port-Royal 
auxquels il ne put envoyer des provisions, à 
vivre de glands et de racines durant tout un 
hiver 

La marquise de Guercheville se retira alors 
de la société, et avisa aux moyens d'établir les 
Jésuites ailleurs. Champlain fit tout ce qu'il 
put pour l'engager à se lier ayec de Monts ; 
mais elle refusa constamment de s'associer avec 
u.n calviniste. Au reste les Jésuites espéraient 
peut-être former en Acadie un établissement 
semblable à celui qu'ils avaient déjà dans le Pa
raguay, et qui fùt entièrement sous leur con
trôle ; mais leur tentative eut les suites les plus 
funestes. 

Leur protectrice fit armer à ses frais un 
vaisseau à Harfleur, dépense à laquelle la 
reine-mère voulut bien contribuer ; et de la 
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Saussaye, un de ses favoris, fut choisi pour le 
commander. Il alla prendre les Jésuites de 
Port-Royal et continua sa route vers le Mont
Désert, où il entra dans la rivière Penobscot 
(Pentagoët), que le P. Biart avait explorée 
l'année précédente, et commença sur la rive 
gauche un établissement qu'il nomma St.-Sau
veur ( 1613). 

Tout marcha d'abord comme on pouvait le 
désirer ; et l'on se flattait déjà d'un succès qui 
dépasserait toutes les espérances, lorsqu'un 
orage, parti du côté d'où l'on devait le moins 
l'attendre, vint fondre sur la nouvelle colonie 
et l'étouffer dans son berceau. Voici ce qui 
donna lieu à cet événement. 

L'Angleterre réclamait le pays jusqu'au 45e. 
degré de latitude septentrionale, c'est-à-dire, 
une grande portion de l'Acadie. La France, 
au contraire, prétendait descendre vers le sud 
jusqu'au 40e. degré. Il résultait de ce conflit 
que, tandis qu~ la Saussaye ~e croyait dans les 
limites de la Nouvelle-France à St.-Sauveur, 
les Anglais l'y regardèrent comme empié
tant sur leur territoire. 

Aussi le capitaine Argall de la Virginie, 
n'eut-il pas été plutôt informé de son appari
tion sur la rivière Penobscot, qu'il résolùt d'al
ler le déloger. L'espoir d'y faire un riche 
butin fut néanmoins pour beaucoup dans cet 
accès de patriotisme. 
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Il parut devant St.-Sauveur avec un vais
seau de 14 canons, et jeta la terreur dam~ la 
place qui était sans défense, et qui le prit 
d'abord pour un corsaire. Le P. Gilbert du 
Thet voulut opposer de la résistance avec 
quelques habitans et fut tué. Ar gall s'empara 
alors de l'établissement et le livra au pillage, 
donnant lui-même le premier l'exemple. 

Pour légitimer cet acte de piraterie, il dé
roba la commission que la Saussaye tenait du roi 
de France, et feignit de le regarder, lui et les 
siens, comme des gens sans aveu ; il se radoucit 
cependant lorsqu'il eut pris tout ce qu'il avait 
trouvé à sa guise, et rendit les prisonniers à la 
liberté, en proposant à ceux qui avaient des 
métiers de le suivre à Jamestown, d'où, après 
y avoir travaillé un an, on lei transporterait dans 
leur patrie. Une douzaine acceptèrent cette 
offre. Les autres avec la Saussaye et le P. 
1\:lasse, préférèrent se risquer sur une frêle enl
barcation pour atteindre la Hè,·e, où ils trou
vèrent un bâtiment de St.-Malo qui les ramena 
en France. 

Ceux qui s'étaient fiés à la parole d'Ar
gall, furent bien surpris en arrivant à James
town de se voir jeter en prison et traiter 
comme des pirates. Ils réclamèrent vainement 
l'exécution du traité conclu avec lui, et 
furent condamnés à mort. Celui-ci qui n'avait 
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pas songé que la soustraction de la commission~:> 
de la Saussaye finirait d'une manière aussi tra
gique, et ne voulant point prendre sur lui la, 
responsabilité de l'exécution des condamnés, la. 
remit au gouverneur, le chevalier Thomas 
Dale, et avoua tout •. 

Ce document et les renseignemens puisés 
dans le cours de l'affaire, engagèrent le gou
vernement de la Virginie à chasser les Fran
çais de tous les points qu'ils occupaient au sud 
de la ligne 45. En conséquence, une escadre 
de trois vaisseaux sous les ordres du même 
Argall, fut chargée d'aller exécuter cette ré
solution. Les prisonniers de St.-Sauveur y 
furent embarqués, et entre autres le P. Biart, 
qu'on accuse avec trop de précipitation sans 
doute d'avoir servi de pilote aux ennemis à 
Port-Royal, en haine de Biencourt, qui en était 
gouverneur, et avec lequel il avait eu des diffi
cultés en Acadie. 

La flotte alla ruiner d'abord tout ce qui res
tait de l'ancienne habitation de Ste.-Croix, ven
geance inutile puisqu'elle était abandonnée 
depuis plusieurs années ; elle cingla ensuite 
vers Port-Royal, où elle ne trouva personne en 
arrivant, tout le monde étant aux champs à 
deux lieues de là:. En moins de deux heures 
toutes les maisons et le fort furent réduits en 
cendre. Alors le P. Biart voulut vainement per-
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suader aux habitans, attirés par la fumée ct les 
flammes qui dévoraient leurs asiles, de se reti
rer avec ]es Anglais ; que leur chef était ruiné 
et ne pourrait plus les soutenir ; ils repous
sèrent cet avis avec mépris, et l'un d'eux leva 
même une hache sur ce Jésuite et menaca de ., 
le tuer, en l'accusant d'être )a cause de leurs 
malheurs. 

Après la destruction de Port-Royal, une 
partie des habitans se dispersa dans les bois ou 
se mêla avec les naturels ; une autre gagna 
l'établissement que Champlain avait fondé sur 
le fleuve St.-Laurent. Ce d~sastre acheva d'é
puiser les ressources du baron de Poutrincourt, 
qui, l'amertume dans l'âme et n'ayant plus aucune 
espérance, abandonna pour jamais l'Amérique. 

De retour en France il prit du service, et 
dans les troubles qui survinrent à l'occasion du 
mariage du roi, il fut chargé de s'emparer de 
Méri-sur-Seine et de Château-Thierri. Il fut tué 
au siége de la première ville qui fut prise, et 
son corps fut enterré à St.-Just en Champagne. 
On peut le regarder à juste titre comme le vé
ritable fondateur de Port-Royal ou Annapolis. 
Sa persévérance assura le succès de l'établisse
ment de l'Acadie ; car la destruction de Port
Royal n'amena pas l'abandon de cette province, 
qui continua d'être occupée par la plupart des 
anciens colons, auxquels vinrent bientôt se 
joindre de nombreux aventuriers. 
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Le gouvernement français, qui n'avait pris 
aucun intérêt direct à cette colonie, n'eut pas 
même l'idée de venger les actes de piraterie 
d'Ar gall. La cour de la régente, livrée aux 
cabales et aux factions des grands qui finirent 
par se soulever, et mirent la monarchie sur le 
bord de l'abîme, 1 avait d'ailleurs bien autre 
chose à faire qu'à prendre en main la cause des 
pauvres planteurs de l'Acadie. Pou trin court 
n'avait pas assez d'influence auprès de Marie 
de Médicis pour espérer qu'elle se chargeât de 
la défense de ses intérêts, et il ne fit aucune 
démarche auprès d'elle. Il se contenta d'a
dresser des plaintes inutiles contre le P. Biart 
à l'amirauté de Guyenne. 

La marquise de Guercheville envoya la 
Saussaye à Londres pour y demander répara
tion des dommages qu'on lui avait faits contre le 
droit des gens ; elle fut indemnisée d'une partie 
de ses pertes par l'appui qu'elle reçut sans doute 
de la part de l'ambassadeur de France. Elle 
reconnut alors, mais trop tard, la faute qu'elle 
avait faite de ne pas suivre l'avis de Champlain 
qui la rejette indirectement sur le P. Cotton, 

1 "L'ambassadeur d'Espagne voyant ce déchaînement pres .. 
que général écrivait à son roi de profiter de cette circlllnstance 
pour démembrer la France, au lieu de lui procurer, par le ma
riage de sa fille, une tranquillité dont la monarchie espagnole 
pourrait souffrir."- Anquetil. 

p 
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confesseur de Louis XIII. Mais y aurait-il eu 
bien de la sùrcté répète-t-on à confier à un 
calviniste la direction d'un établissement dont 
le principal o~jet était de répandre la foi catho
lique parmi les tribus de la I ~ ouvelle-France ? 
Ce que l'on peut répondre à cela, c'est qu'il est 
bien fâcheux que l'intérêt des colonies et celui 
de la religion, n'aient pas toujours été iden
tiques. 

Malgré la nullité de ses résultats aujourd'hui, 
l'on ne peut s'empêcher cependant d'admirer 
un enthousiasme religieux comme celui qui 
animait madame de Guercheville, et qui la por
tait à sacrifier une partie de sa fortune pour la 
conversion des infidèles. ~lais en lui rendant 
toute la justice qui lui est .due pour un dé-roue
ment qui doit paraître sublime dans ce siècle 
de froid calcul et d'égoïste avidité, l'on peut 
se demander pourquoi est-il resté sans fruit, et 
ultérieurement sans avantage pour la France. 
Il est vrai qu'à cette époque l'expérience n'a
vait pas encore appris que l'intérêt religieux 
même exigeait impérieusement que tout fût 
sacrifié à l'avancement et à la consolidation des 
colonies ; car celles-ci tombant, la ruine des 
missions devait en être la suite, ou du moms 
leur succès devenait fort problhmatique. 
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CIIAPITRE Il. 

CANADA. 

1608-1628. 

M. de Monts abandonne l'Acadie pour le Canada.- Fondation 
de Québec.- Conspiration contre Champlain punie.- Alliance 
avec les Algonquins et leurs alliés.- 1ère expédition contre les 
Iroquois.- 2de expédition contre les mêmes.- De Monts se re
tire des affaires du Canada.- Le comte de Soissons le remplace 
comme lieutenant-général.- Il meurt.- Le prince de Condé 
lui succède.- Champlain forme une société qui obtient le privi
lége exclusif de la traite des pelleteries.- Opposition que ce pri
vilége fait naître.- Le prince de Condé vend sa lieutenance 
générale au duc de Montmorenci.- Traité de Champlain avec 
les l-Imons.- Il explore la rivière des Outaouais, et découvre le 
lac Ontario et le lac Nipissing.- 3me expédition contre les Iro
quois.- Paix entre les Algonquins et leurs alliés et les cinq can
tons.- Le duc de Ventadour lieutenant-général de la Nouvelle
France.- Arrivée des Jésuites en Canada.- Champlain passe 
deux ans en France.- Richelieu dissout la compagnie du Cana
da, et forme celle dite dès cent associés. 

Nous avons vu dans le chapitre précédent 
que lVI. de :Monts avait abandonné l'Acadie, 
après le retrait de son privilég·e exclusif de la 
traite en 1607. Il tourna alors entièrement ses 
regards du côté du Canada, où deux motifs le 
firent persister dans son entreprise : l'augmen· 
tation des possessions françaises, et l'espoir de 
pénétrer quelque jour par le St.-Laurent jus· 
qu'à la mer occidentale, et de là à la Chine. Le 
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passage au grand Océan par le Nord-Ouest, 
est un problême dont on cherche la solution 
depuis Colomb, et qui n'a été résolu que de nos 
JOUrs. 

Ayant obtenu du roi le renouvellement de son 
privilége pour un an, afin de s'indemniser de ses 
dépenses, il nomma Champlain pour son lieu
tenant ; et arma en 1608, avec ses associés, 
deux navires, dont l'un pour trafiquer à Ta
doussac, et l'autre pour porter les colons qui 
devaient commencer l'établissement qu'il avait 
projeté dans le St.-Laurent. 

Champlain arriva à Québec le 3 juillet, et dé
barqua sur une pointe qu'occupe aujourd'hui la 
Basse-Ville. La nature avait formé l'île de 
terre qu'entourent le fleuve St.-Laurent et les 
rivières du Cap-Rouge et St.-Charles, pour être 
le berceau de la colonie; et en effet depuis Cartier 
les avantages de cette situation frappaient tous 
ceux qui remontaient le fleuve. Il y fit élever une 
habitation fortifiée et spacieuse, et tout le 
monde fut mis à défricher la terre, ou em
ployé à d'autres travaux. Ainsi le bruit et le 
mouvement remplacèrent le silence qui avait 
régné jusque-là sur cette plage déserte et so
litaire, et annoncèrent aux Sau,-ages l'actirité 
européenne, et la naissance d'une ville qui 
devait devenir l'une des plus fameuses duN ou
veau-Monde. 
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L'étymologie du nom de Québec a été, comme 
celle du nom du Canada, un objet de discussion 
parmi les savans. Malheureusement pour les 
amateurs d'origines romanesques ou singu
lières, nous sommes forcé bien malgré nous de 
détruire encore ici une de leurs illusions. 
Québec ne doit le nom qu'il porte, ni au cri 
d'admiration d'un Normand enthousiasmé, ni à la 
piété patriotique d'un colon transportant soi
gneusement avec lui une appellation propre à 
réveiller dans son cœur les souvenirs de son 
pays natal. Champlain nous dit positivement 
qu'il débarqua dans un lieu que les Indigènes 
nommaient Québec, mot sauvage qui signifie 
détroit, et qui désigne en effet le rétrécissement 
du St.-Laurent sur ce point de son cours, où 
(au Cap-Rouge) il n'a pas plus de 900 verges de 
largeur. 

1 Le mot Québec prononcé Ouabec dans la langue algonquine, 
dit M. Sta.-Vassal, signifie détroit. Ce Monsieur, né d'une 
mère abénaquise et qui parle plusieurs dialectes des Indigènes 
au milieu desquels il a passé la plus grande partie de sa vie, 
m'assure que ce mot est purement sauvage. 

M. Malo, missionn aire en 1842 chez les tribus du golfe 
St.-Laurent, et dont j'ai eu le plaisir de fai re la connaissance en 
descendant du Haut-Canada, m'assure pareillement que le mot 
Kibec dans l'idiôme Micmac a la même signification. Ce M. 
qui voudra bien me pardonner d'avoir fait usage de son nom, n'a. 
aucun doute que celui de notre ancienne capitale est d'origine 
indienne. 
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A peine pouvait-on dire que la colonie existât, 
qu'une conspiration faillit de la détruire de fond 
en comble. La discipline sévère maintenue 
par son chef, servit de prétexte à un serrurier 
normand, nommé Jean Du val, pour se défaire 
de lui. Cet homme, d'un caractère déterminé, 
qui avait été blessé dans la guerre avec les 
Sauvages de la Nouvelle-Angleterre pendant 
son séjour en Acadie, entraîna plusieurs per
sonnes dans son complot. Les conjurés après 
avoir fait périr le gouverneur, soit en l'étranglant 
dans son lit, soit en le tuant à coup d'arque
buse si le premier moyen ne réussissait pas, de
vaient piller les magasins et se retirer en Espa
gne avec leurs dépouilles. Quatre jours avant 
l'exécution du projet, un d'entre eux, tourmenté 
de remords, vint tout avouer et nomma ceux de 
ses complices qui lui étaient connus. Quatre des 
principaux furent arrêtés sur le champ ; et 
dans l'ignorance où l'on était de l'étendue des 
ramifications, on les envoya à Tadoussac afin de 
rompre entièrement la trame, et d'ôter à leurs 
associés l'envie même de les déliYrer. 

Lorsqu'on eùt pris les mesures de sùreté 
nécessaires, et organisé le conseil pour faire 
leur procès, on les ramena à Québec, où ils 
confessèrent leur crime et furent condamnés à 
mort. Duval seul fut exécuté ; les autres 
ayant été reconduits en France, y reçurent 
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leur grâce. Cette prompte justice en imposa 
aux mécontens et la paix ne fut plus trou
blée. 

Le gouverneur avait été revêtu des pouvoirs 
exécutif, législatif et judiciaire les plus am
ples, qui passèrent ensuite à ses successeurs. 
La colonie resta soumise à ce despotisme pur 
jusqu'en 1663, sans qu'il y fùt fait presqu'au
cune modification. Alors il fut circonscrit dans 
son action par des formes qui en limitèrent l'a
bus. Ces pouvoirs sont consignés dans la com
mission que le fondateur du Canada reçut du 
roi en partant pour ce pays, laquelle peut être 
à ce titre regardée comme la première consti
tution qu'il ait tenue des Européens. Voici 
quelques unes des principales dispositions de 
ce document, que nous reproduison5 dans leur 
vieux style et textuellement. 

" En paix, repos, tranquillité, y commander 
(le gouverneur) tant par mer que par terre : 
ordonner, décider, et faire exécuter tout ce 
que vous jugerez se devoir et pouvoir faire, 
pour maintenir, garder, et conserver les dits 
lieux sous notre puissance et autorité, par les 
formes, voies et moyens prescrits par nos 
ordonnances. Et pour y avoir égard avec nous, 
commettre, établir et constituer tous officiers, 

1 Champlain, Lescarbot. 
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tant ès affatres de la guerre que de justice et 

police pour la première fois, et de là en avant 

nous les nommer et présenter, pour en être 

par nous disposé, et donner les lettres, titres 

et provisions tels qu'ils seront nécessaires. Et 

selon les occurrences des affaires, vous-même 

avec l'avis de gens prudens et capables, pres

crire sous notre bon plaisir, des lois, statuts et 

ordonnances, autant qu'il se pourra conformes 

aux nôtres, notamment ès choses et matières, 

auxquelles n'est pourvu par icelles." 
Les gouverneurs n'avaient pour tempérer 

leur volonté, que les avis d'un conseil de leur 

choix, et qu'ils n'étaient pas tenus de suiyre. 

Tout cela était bien vague et bien fragile. ~fais 

tels sont à peu près les pouvoirs qui ont été 

délégués à tous les fondateurs de colonies dans 

l'Amérique septentrionale, sauf quelques rares 

exceptions dans les provinces anglaises. Ce 

système avait peu d'inconvéniens dans les com

mencemens, parce que la plupart des plante 'rs 

étaient aux g·ages d'un gouyerneur ou d'une 

compag·nie sous les auspices desquels se fonùait 

l'établissement. ~Jais à mesure que les colo

nies prenaient de l'extension, leurs institutions 

se formulaient sur celles de leurs mères-patries 

respectives, dont elles prenaient plus ou moins 

la physionomie et le caractère. 

Champlain trouva que depuis Jacques Cartier, 
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le Canada avait été bouleversé par des révolu
tions. Stadaconé et Hochelaga n'existaient 
plus ; et il paraît aussi qu13 ce n'était plus les 
mêmes habitans qui occupaient le pays. Ces 
bourgades avaient-elles été renversées par la 
guerre ou transportées ailleurs par suite des vi
cissitudes de la chasse ou de la pêche? Colden 
1 rapporte que les cinq nations iroquoises 
avaient occupé autrefois les environs de Mont
réal, et qu'elles en avaient été chassées par les 
Algonquins ; c'était là, dit-il, une tradition· 
accréditée chez ces nations elles-mêmes. Il est 
tout probable en effet qu'au moins une partie a 
possédé cette contrée dans un passé plus ou 
moins éloigné. 

Les révolutions de cette nature n'étaient pas 
rares chez les nations indiennes, qui erraient 
dans leurs vastes forêts sans laisser m manu
mens de leur existence, ni trace de leur pas
sage. 

D'après les relations de Cartier l'on serait 
porté à croire cependant, que la lutte entre les 
Iroquois et les autres Sauvages du Canada n'é
tait pas encore commencée de son temps. Il 
ne parle que des Tottdamens, tribus établies 
sur les bords de la mer, entre la N. Ecosse et 
laN. York, lesquels traversaient les Alleghanys 

! His tory qf the five Indian nations of Canada. 

Q 
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pour venir porter leurs ravages dans la vallée 
du St.-Laurent. 

A l'époque de l'arrivée de Champlain le pays 
était occupé par des peuplades encore plus bar-
bares que celles qui existaient au temps de 
Cartier, et qui luttaient avec difficulté contre 
des ennemis qui leur étaient supérieurs, sinon 
par le courage du moins par l'habileté et par la 
prudence. Ces peuples désespérés s'empres
sèrent d'accourir au devant de lui et de briguer 
son alliance contrè les Iroquois qui occupaient 
les forêts situées à l'occident du lac Ontario. 
Ces Sauvages, de la famille des Hurons, for
maient cinq nations confédérées ; et chacune 
d'elle était partagée en trois tribus qui portaient 
les noms allégoriques de la Tortue, de l'Ours 
et du Loup ( Cadwallader Colden.) 

Ignorant la force et le caractère de cette 
confédération, Champlain accepta peut-être 
trop précipitamment des offres dont l'effet fut 
de doter la colonie d'une guerre qui dura plus 
d'un siècle. Il pensait qu'en ayant pour alliés 
toutes les tribus du pays, il pourrait subjuguer 
facilement, non seulement cette confédération, 
mais encore toutes les peuplades qui voudraient 
entraver ses projets par la suite. Jusqu'alors 
les autres nations européennes, n'avaient trou
vé que des ennemis dans les Indiens parmi les
quels elles étaient venues s'établir; il dut croire, 
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lui, en les voyant rechercher son amitié, qu'avec 
leur appui le succès de son entreprise n'était 
que plus assuré. Il ne savait pas encore que 
d'autres Européens, rivaux de la France, 
étaient déjà établis à côté des Iroquois, et prêts 
à les soutenir dans leurs luttes. 

On explique ainsi l'origine de la guerre entre 
ces Sauvages et les autres tribus canadiennes, 
les Algonquins, les Hurons et les Montagnais. 

" Une année, il arriva qu'un parti d' Algon
quins, peu adroits ou peu exercés à la chasse, y 
réussit mal. Les Iroquois qui les suivaient, 
demandèrent la permission d'essayer s'ils se
raient plus heureux. Cette complaisance 
qu'on avait eue quelquefois, leur fut refusée. 
Une dureté si déplacée les aigrit. Ils partirent 
à la dérobée pendant la nuit, et revinrent avec 
une chasse très abondante. La confusion des 
Algonquins fut extrême. Pour en effacer 
jusqu'au souvenir, ils attendirent que les chas
seurs iroquois fussent endormis, et leur cas
sèrent à tous la tête. Cet assassinat fit du 
bruit. La nation offensée demanda justice. 
Elle lui fut refusée avec hauteur. On ne lui 
laissa pas même l'espérance de la plus légère 
satisfaction. 

" Les Iroquois, outrés de ce mépris, ju· 
rèrent de périr ou de se venger ; mais n'étant 
pas assez forts pour tenir tête à leur superbe 
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offenseur, ils allèrent au loin s'essayer à s'a
guerrir contre des nations moins redoutables. 
Quand ils eurent appris à venir en renards, à 
attaquer en lions, à fuir en oiseaux, c'est leur 
langage, alors ils ne craignirent plus de se me
surer avec l'Algonquin. Ils firent la guerre 
à ce peuple, avec une férocité proportionnée à 
leur ressentiment (Raynal) 1 

Gonflés par des sbccès inouïs, ils se considé
rèrent comme supérieurs au reste des hommes, 
et s'appelèrent orgueilleusement Ongue honwe, 
c'est-à-dire, hommes qui surpassent les autres 
hommes. 

n~ devinrent la terreur de toutes les nations 
de l'Amérique septentrionale. Lorsque les 
Agniers prenaient les armes contre les tribus 
de la Nouvelle-Angleterre, un seul de leurs 
guerriers paraissait-il parmi elles, aussitôt 
le terrible cri d'alarme s'élevait de colline en 
colline, un Iroquois ! un Iroquois ! Et sai
sies d'épouvante, toutes les tribus, hommes, 
femmes et enfans, prenaient la fuite comme un 
timide troupeau de moutons poursuivis par des 
loups. Cette terreur de leur nom, ils mettaient 
le plus grand soin à la répandre en cherchant 
en toutes occasions à persuader aux autres 
peuples qu'ils étaient invincibles. 

1 Charlevoix :- Journal historique d'un voyage de l' Amé
rique. Colden. 
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Pontgravé lui ayant amené à Québec deux 
barques remplies d'hommes, Champlain re
partit aussitôt avec ses nouveaux alliés et une 
douzaine de Français pour marcher contre 
eux. Il les rencontra sur les bords du lac 
auquel il a donné son nom. Les deux armées 
se trouvèrent en présence le 29 Juillet ( 1609) 
et se préparèrent au combat. Les Sauvages 
passèrent toute la nuit à danser, à chanter et 
à !e provoquer d'un camp à l'autre à la façon 
des Grecs et des Troyens d'Homère. Les 
Français pour qui les usages des Indigènes 
étaient nouveaux, regardaient tout cela avec 
une curiosité mêlée de surprise. 

Le lendemain matin, les Indiens sortirent de 
leurs retranchemens et se rangèrent en bataille. 
Les Iroquois au nombre de 200 s'avancèrent 
au petit pas avec beaucoup de gravité et 
d'assurance, sous la conduite de trois 
chefs que distinguaient de grands panaches. 
Champlain n'avait que deux Français avec 
lui, les autres étant restés en arrière. Ses 
alliés se séparèrent en deux corps et le mirent 
en avant à leur tête, tandis que ses deux com
pagnons se placèrent sur la lisière du bois avec 
quelques Sauvages. On lui dit de tirer sur les 
chefs. Les ennemis s'arrêtèrent à 30 pas de 
lui, et le contemplèrent quelque temps avec 
surprise ; alors les deux partis firent une dé-
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charge de flèches, et dans le même temps tom
bèrent raides morts deux chefs Iroquois frappés 
par les balles, et un troisième mortellement 
blessé. Les alliés poussèrent un cri de joie ; 
les ennemis saisis d'épouvante, prirent la fuite 
et se dispersèrent dans les bois, mais non sans 
avoir encore perdu plusieurs guerriers qui fu
rent tués ou faits prisonniers. 

Cette victoire ne coùta que 15 ou 16 blessés 
aux vainqueurs qui, après avoir pillé le camp 
des vaincus, où ils trouvèrent du maïs et des 
armes, commencèrent une retraite précipitée 
le jour même. Le soir ils prirent un de leurs 
prisonniers et lui commandèrent d'entonner le 
chant de mort. Ensuite, suivant la coutume de 
ces barbares, il lui firent souffrir les plus 
affreux tourmens. Champlain, révolté de leur 
cruauté, n'obtint la permission d'achever ce 
pauvre misérable qu'après qu'ils furent las de 
le torturer, et que le sang eut satisfait leur 
vengeance. 

V ers l'automne le gouYerneur s'embarqua 
pour l'Europe, et se rendit à Fontainebleau où 
était Henry IV, qui le reçut très bien, et écouta 
avec intérêt le rapport qu'il lui fit de la situa
tion de la Nouvelle-FrancP-, nom que ce grand 
roi donna alors au Canada. 

De Monts fit d'inutiles efforts pour faire re
nouveler son privilége de la traite ; des inté-
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rê ts trop puissans s'y opposaient pour qu'il pùt 
réussir. Néanmoins ses associés ne l'abandon
nèrent pas encore tout à fait après cet échec, es
pérant pouvoir dans la concurrence générale 
retirer des pelleteries de quoi couvrir les dé
penses de la colonie naissante. Le Gendre et 
Collier furent ceux qui secondèrent son zèle 
avec le plus d'ardeur. Il put, grâce à leur ap
pui, expédier dans le printemps ( 1610) deux 
navires sur l'un desquels revint Champlain, qui 
trouva les habitans de Québec dans les disposi
tions les plus encourageantes, la santé publique 
ne s'étant pas un instant altérée, et la récolte 
ayant produit abondamment de manière à ré
pondre aux espérances les plus ambitieuses. 

Les Indigènes attendaient son retour avec 
impatience pour entreprendre une nouvelle 
expédition contre leurs ennemis qu'ils ne crai
gnaient plus maintenant d'aller attaquer chez 
eux. A peine donc fut-il débarqué et eut-il 
donné ses ordres, qu'il partit pour se mettre à 
la tête de leur armée réunie à l'embouchure 
de la rivière Richelieu. 

On ne marcha pas longtemps sans rencontrer 
les Iroquois que l'on croyait bien plus loin. Ils 
s'étaient fortement retranchés pour se mettre à 
l'abri des armes meurtrières des Européens, 
dont ils avaient vu l'effet au combat de l'année 
précédente, et. ils repoussèrent leurs a·ssaillans 
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dans une première attaque. A la seconde ce
pendant, le feu de la mousqueterie décida la 
victoire qui fut longtemps disputée. Cham
plain et un de ses gens y furent blessés. Les 
ennemis furent taillés en pièces, et ceux qui 
échappèrent au casse-tête périrent dans une 
rivière dans laquelle ils furent culbutés. Deux 
cents Hurons arrivèrent après le combat. La 
plupart d'entre eux n'ayant jamais vu d'Euro
péens regardaient les Français, leurs , habits, 
leurs armes, avec étonnement. 

La liberté du commerce des pelleteries ayant 
été promulguée dans tous les ports de mer du 
royaume, plusieurs navires vinrent en Canada 
pour faire la traite. Ils apportèrent la nouvelle 
de la mort de Henri IV. Ce tragique évène
ment y répandit la même consternation qu'à 
Port-Royal. Tout le monde sentait la perte 
·qu'on venait de faire, et surtout Champlain qui 
·avait joui de la protection et de l'amitié de cet 
infortuné monarque. Il partit presque immé
diatement pour la France, afin de veiller aux 

t%W'L<U-Jr / intérêts de Québec qui p1111F-rtt~se trouver 
gravement compromis dans les dissensions que 
faisaient redouter cette catastrophe. 

L'esprit du nouveau gouvernement et la li
berté entière de la traite, qui dès lors donna 
lieu a une concurrence très-vive, obligèrent de 
Monts à abandonner tous s~s projets, faute de 
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moyens pour les continuer, ayant même eu de 
la peine à subvenir aux dépenses de la colo
nie dans le temps qu'il était en possession 
du monopole de son commerce. Il fallut 
donc songer à adopter un nouveau système ; 
et Champlain, après en avoir conféré avec lui 
à Pons, travailla à former une nouvelle com
pag·nie et à mettre le Canada sous la protec
tion de quelque grand personnage de la nation, 
comme le moyen le plus propre à lui assurer 
les dispo::ûtions favorables de la cour. L'ex
emple de l'influence de la marquise de Guer
cheville dans les affaires de l'Acadie, lui sem
blait prouver la nécessité d'une pareille pro
tection, à laquelle la couronne montrait beau
coup d'égards, pour récompenser sans doute et 
encourager la fidélité de la noblesse, avec la
quelle elle voulait se mettre en faveur comn1e 
elle faisait avec le clergé. 

Charles de Bourbon, comte de Soissons, se 
chargea à sa prière des intérêts du Canada. 
Il s'en fit nommer par la régente lieutenant
général à la place de M. de Monts, et choisit 
Champlain pour son lieutenant, par ses lettres 
du mois d'octobre 1612. A peine cette com
mission était-elle signée que ce prince mourut. 
Ce capitaine allait retomber dans son premier 
embarras, lorsqu'heureusement le prince de 
Condé accepta la charge vacante par la mort 

R 
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du comte de Soissons, et le continua dans ses 
fonctions. 

La commission de ce dernier lui ordonnait 
de saisir tous les bâtimens qui feraient la traite, 
sans permission, depuis Québec en remontant 
le fleuve. C'était abolir, pour ces limites, la 
liberté du commerce accordée par Henri IV. 
Lorsque cette commission fut publiée dans les 
havres et ports du royaume, elle souleva une 
opposition formidable. Champlain montra dans 
cette circonstance les ressources de son esprit 
ingénieux. Il proposa d'établir une association 
pour coloniser le Canada, et y faire le corn
merce des pelleteries, dans laquelle tous les 
marchands auraient droit d'entrer. Il voulait 
assurer par ce plan le succès de sa colonie, et 
rendre en même temps le commerce libre à 
tous ceux qui le faisaient, sous certaine~ con
ditio s. Ce projet était bon ; néanmoins les 
m!trchands de la Rochelle refu5èrent de se 
prêter à son exécution. Ils avaient été priés 
de se trouver à Fontainebleau pour signer 
l'acte de société, ils n'y vinrent point ; ceux 
de Rouen et de St.-Malo seulement s'y rendi
rent. Malgré cela, il fut décidé de leur laisser 
le droit d'entrer dans la compagnie pour un 
tiers, s'ils venaient à changer d'avis ; mais ne 
s'étant point conformés aux articles proposés 
dans le temps donné, l'acte fut clos, et les deux 
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dernières villes y furent parties chacune pmu 
moitié. Fait pour onze années, il fut ratifié par 
le Prince de Condé et confirmé par le roi. 
Les Rochellois regrettèrent alors leur obs
tination, parceque la liberté du commerce 
se trouva abolie par cette confirmation royale, 
à laquelle, sans doute, ils ne s'attendaient pas. 
Ils continuèrent toutefois par contrebande la 
traite sur un pied considérable sans qu'on pût 
y mettre fin, à cause de l'impossibilité à cette 
époque de garder les côtes du Canada, 

Dans la prévision d'une pareille association, 
Champlain avait fait faire des défrichemens 
dans le voisinage de Montréal, pour élever 
un petit fort afin de protéger le comptoir de la 
compagnie, qui pourrait être avantageusement 
établi dans cette île. C'est pendant qu'il était 
occupé à ce travail qu'il fut visité par 200 
Hurons avec Ie~quels il fit un traité d'alliance 
et de commerce, et qu'il obtint la permission 
de former des établissemens dans leur pays s'il 
en trouvait le sol convenable. 

En 1613, trompé par un imposteur qui disait 
être parvenu avec les Algonquins fort loin 
dans le nord, jusque sur les bords d'une mer 
où il avait vu les débris d'un navire anglais, il 
partit pour aller vérifier ce fait, que la décou
verte de la baie d'Hudson peu d'années aupara
vant ( 1602) rendait très probable. Il remonta 
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la rivière des Outaouais jusque dans le VOISI

nage de sa source sans rien trouver ; et les Sau
vages l'ayant convaincu de la fausseté de ce 
rapport, il revint sur ses pas. Avec de bons 
guides il aurait pu cependant atteindre la baie 
d'Hudson en peu de temps, puisqu'avec un ca
not léger l'on peut, dit-on, s'y rendre des Trois
Rivières par celle de St.-Maurice en 15 jours. 

L'année 1615 est remarquable dans les an
nales de la colonie par la découverte du lac 
Ontario, la première de ces quatre grandes mers 
intérieures qui distinguent l'Amérique septen
trionale. Champlain se trouvant au Sault-St.
Louis, les Hurons et les Outaouais réclamèrent 
encore son secours contre les Iroquois, qui 
leur barraient le chemin pour Yenir -vendre 
leurs .pelleteries aux comptoirs français. Dans 
l'intérêt de la traite et de ses projets de décou
verte, il consentit à aller se mettre à leur tête, 
et se rendit quelque temps après de sa per
sonne à Cahiagué, où les alliés devaient réunir 
leurs forces. Il prit la route de la rivière des 
Outaouais, parvint jusqu'au lac Nipissing, à en
viron 60 lieues au nord-est du lac Huron, puis 
descendant vers le sud, il arriva sur les bords 
du lac Ontario à la fin de juillet. Il est le pre
mier Européen qui ait contemplé cette mer 
douce, comme il l'appelle, ce lac océanique que 
ne sillonnaient encore que les fragiles esquifs 
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de l'Indien, qui ne réfléchissait que les sombres 
forêts de ses rives solitaires ; mais qui devait 
baigner dans la suite tant de villes florissantes, 
et po'rter sur son sein les plus gros navires 
qu'ait inventés l'industrie humaine. 

Il trouva dans une bourgade 14 Français qui 
étaient partis avant lui de Montréal ; il traversa 
cinq autres villages tous défendus par de triples 
palissades, et entra enfin dans celui de Cahia
gué qui renfermait 200 cabanes. Il fut reçu 
avec la plus grande distinction par toute la 
tribu. 

Cependant l'armée barbare ne tarda pas à 
se mettre en marche ; l'on traversa le St.-Lau
rent par le 43e. degré de latitude. L'ennemi 
prévenu de l'invasion, avait eu le temps de 
prendre ses mesures et de se mettre en état 
de défense. Solidement retranché, il repoussa 
toutes les attaques des alliés qui furent faites 
sans ordre et avec une confusion étrange, mal
gré les efforts des Français pour régulariser 
les mouvemens de ces hordes indociles, qui 
passèrent alors de l'excès de la présomption au 
plus profond découragement. Il fallut songer 
à la retraite qui s'opéra néanmoins avec régu
larité et sans perte. 

Champlain qui avait reçu deux blessures dans 
cette campagne, demanda, lorsqu'il fut assez 
rétabli pour supporter les fatigues du voyage, 
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des guides pour le reconduire à travers les fo
rêts à Montréal. On les lui refusa sous divers 
prétextes, et il fut obligé de passer l'hiver chez 
ces peuples. Mettant ce délai à profit, il éten
dit ses courses au midi du lac Ontario, et visita 
la nation neutre, tribu populeuse qui, malgré sa 
position intermédiaire entre les parties belligé
rentes, conservait des relations amicales avec 
tous ses voisins. Il ne fut de retour au Sault
St.-Louis que dans le mois de juin suivant. Le 
bruit avait été répandu qu'il était mort ; ce fut 
donc avec la plus grande joie que ses compa
triotes le virent arriver sain et sauf au milieu 
d'eux, après avoir fait des découvertes qui de
vaient ajouter encore une nouvelle célébrité à 
son nom. 

En 1618, les Etats du royaume étant assem
blés, les députés de la Bretagne réussirent à 
faire accepter par le conseil l'article de leurs 
cahiers qui demandait la liberté du commerce 
des pelleteries en Canada, fait qui démontre 
l'importance que ce négoce avait prise du 
moins dans cette province de France. Cham
plain qui était passé en Europe en partie pour 
veiller aux intérêts de la colonie dans les trou
bles qui agitaient encore le royaume, comme il 
l'avait déjà fait lors de la mort de Henri IV, fit 
revenir sur cette mesure,qui sappait par sa base la 
société du Canada qu'il avait eu tant de peine 
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à former ; et après une discussion approfondie 
où tous les intéressés furent entendus, elle fut 
retirée. Des procès et des difficultés sans 
nombre assaillissaient de toutes parts cette com
pagnie, qui, n'ayant que des motifs de luere, se 
fùt bientôt dégoùtée d'une entreprise ingrate 
sans Champlain qui, mettant tour à tour en jeu 
l'intérêt, le patriotisme et l'honneur, réussit 
encore à l'empêcher de se dissoudre et à con
server ce qu'il regardait comme la sauvegarde 
de la colonie. Après avoir ainsi assuré l'exis
tence de cette société, il la pressa de travailler 
avec zèle à la colonisation ; elle lui fit des pro
messes qu'elle se donna bien de garde d'exécu
ter. Au reste il eut bientôt lieu d'en éprouver 
lui-même les bonnes volontés, et de se con
vaincre de la manière dont elle entendait ac
quitter ses obligations. 

Comme il se préparait à passer à Québec 
avec toute sa famille, ellP- voulut l'employer 
seulement à des voyages de découverte pour 
lier de nouvelles relations commerciales avec 
les nations qu'il pourrait découvrir ; et charger 
de l'administration de la province Pontgravé, 
homme facile et tout à fait selon ses vues, et qui 
ne s'était jamais intéressé qu'à la traite. II 
refusa de consentir à cet arrangement. Là 
dessus s'éleva une contestation qui fut portée 
devant le conseil du roi, lequel par un arrêt 
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rendu en 1619, maintint Champlain à la tête 
du gouvernement de la Nouvelle-France pour 
laquelle il ne put partir cependant qu'en 1620 à 
cause de toutes ces difficultés. A peu près dans 
le même temps le prince de Condé qui avait été 
emprisonné pendant les troubles, fut rendu à la li
berté et céda la lieutenance-générale de ce 
pays, dont il était chargé depuis quelques an
nées, au duc de Montmorenci pour 11,000 écus; 
d'où l'on peut conclure que le patronage du 
Canada valait déjà quelque chose. Champlain 
fut confirmé dans ses fonctions, et reçut ordre 
de bâtir un fort à Québec. M. Dolu, grand 
audiencier, fut chargé en France des affaires 
du Canada, auxquelles le duc de Montmorenci 
parut prendre plus d'intérêt que son prédéces
seur. Les associés voulurent encore partager 
le commandement de Champlain ; mais les 
ordre8 du roi les restreignirent à leur com
merce seul, et placèrent la colonie sous l'ad
ministration exclusive de ce capitaine. 

C'est à son retour à Québec qu'il fit com
mencer la construction du château St.-Louis, 
sur la cîme du cap, château devenu célèbre 
pour avoir servi de résidence aux gouverneurs 
du Canada jusqu'en 1834, qu'il1 ut entièrement 
détruit par un incendie. Tous leurs actes 
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étaient généralement datés de cette demeure 
vice-royale, qui n'a pas été rebâtie. 1 

Les Récollets commencèrent aussi à se consM 
truire cette année un couvent sur la rivière 
St.-Charles, quoique la population de Québec 
ne dépassât pas encore une cinquantaine 
d'âmes, en y comprenant même ces moines. 
Mais tel était l'esprit de dévotion en France 
que différens ordres religieux purent, par les li
béralités des personnes pieuses, élever au milieu 
des forêts du Canada, qu'ils étaient obligés de 
défricher pour en poser les fondations, les 
vastes établissemens scolaires et de bienfaisance 
qui font aujourd'hui encore l'honneur de ce 
pays. Des corps religieux les Récollets qui y 
sont venus les premiers, sont aussi les pre
miers qui en ont disparu. Ce qui frappait da
vantage autrefois l'étranger en arrivant sur ces 
bords, c'étaient nos institutions conventuelles, 
comme dans les provinces ang·laises, c'étaient 
les monumens du commerce et de l'industrie : 
cela était caractéristique de l'esprit des deux 
peuples. Tandis que nous érigions des monas
tères, le Massachusetts se faisait des vaisseaux 
pour commercer avec toutes les nations. 

! On a conservé ce nom à un bâtiment bâti à la fin du der
nier siècle pour servir de dépendance au chà teau, et que le 
feu a épargné. 

s 
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L'année sui vante, Champlain promulgua des 
ordonnances et des réglemens pour la bonne 
conduite des colons et le maintien de l'ordre. 
Ce petit code de lois, le premier qui ait été fait 
pour le Canada, n~ paraît pas avoir été conser
vé. Ce serait une pièce curieuse pour l'his
toire des premiers jours de la colonie. Il n'est 
pas non plus indigne de cette histoire de men
tionner que c'est vers cette époque qu'il com
mence à y avoir des habitans qui vivent du pro
duit de leurs terres ; et les Hébert et les 
Couillard sont les plus notables de ceux dont 
l'on trouve le nom dans nos anciennes annales: 
c'est en 1628 seulement qu'on laboura pour la 
première fois avec des bœufs. La plupart des 
Français passés en Canada étaient encore 
alors employés à la traite des pelleteries, dont 
Tadoussac, Québec, les Trois-Rivières et le 
Sault-St.-Louis étaient les principaux comp
toirs. 

Cependant les Sauvages qui avaient toujours 
continué de se faire la guerre, soupiraient de
puis longtemps après la paix. Les deux par
tis fatigués d'une lutte sanglante qui, selon 
letrr rapport, durait depuis plus de 50 ans, 
avaient en effet tacitement consenti à une es
pèce de trève, qui fut suivie ensuite d'un traité 
solennel ratifié en 1622. 

D'un autre côté, la traite était un objet 
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continuel de disputes entre les négocians qui y 
étaient engagés, ou entre ces négocians et le 
gouvernement. La société formée entre Rouen 
et St.-Malo en 1616, avait été supprimée par le 
roi, faute par elle d'avoir rempli ses obligations 
relativement à la colonisation du pays; et une 
nouvelle association s'était, à ce qu'il paraît, or
ganisée avec les frères de Caën à sa tête. Il 
s'éleva aussitôt des procès entre l'ancienne et 
la nouvelle compagnie au sujet de réclamations 
litigieuses. Le tout fut porté devant le conseil 
du roi, et se termina par la réunion des deux 
sociétés. 

Il est souvent difficile de démêler la complica
tion des sociétés commerciales qui exploitaient 
alors la colonie ;· mais il importe peu qu'elles 
fussent composées de tels ou tels hommes, por
tassent tels ou tels noms, ou eussent telles ou 
telles obligations à remplir envers elle ; il suf
fit de savoir que toutes elles se ressemblaient 
sous un point, c'est-à-dire, qu'elles ne faisaient 
rien ou presque rien pour le Canada. Elles 
n'avaient pas fait défricher un seul arpent de 
terre ; et il est constant qu'elles regardèrent, 
en Canada comme en Acadie, l'établissement 
du pays comme destructif de la traite. 1 

~ Voir ce que M. Denis dit sur la condu;te de d'Aunay en 
Acadie : DescTiption de l'Amérique SeptentTionale, chap. III. 
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Le duc de Montmorencifatigué comme vice
roi de tous ces débats, céda pour une certaine 
somme sa charge à Henri de Lévis, duc de 
Ventadour. Le roi fit en conséquence expé
dier en 1625 ses lettres patentes nommant 
lieutenant-général de la Nouvelle-France ce 
dernier duc, qui dégoùté du monde était entré 
dans les ordres sacrés. Son but en acceptant 
cette charge était de travailler bien n10ins à l'é
tablissement de la colonie qu'à la conversion des 
idolâtres. Aussi fit-il peu de chose pour elle ; 
mais s'il y envoya peu ou point de colons, en re
vanche il y fit passer, dans l'année même et à 
ses propres frais, cinq Jésuites : c'étaient les P. 
P. Lallemant, Brébœuf, 1 l\Iasse et deux 
autres religieux. Tout louable qu'était ce des
sein, cela donnait peu d'espoir à ceux qui dési
raient voir avancer le Canada en population, en 
industrie et en richesses. Mais Champlain veil
lait sur lui, et s'il ne faisait pas de progrès, du 
moins sa main l'empêchait de tomber. 

A la fin outré de la coupable indifférence de 
la nouvelle compagnie, il l'accusa auprès du 
duc de Ventadour, et peignit à ce seigneur 
avec énergie l'abandon dans lequel elle laissait 

! Le P. Brébœuf était d'une ancienne famille normande de 
la souche de laquelle descendent le Arundeb d'An(J'leterre. 
Dict. Hi$torique. 0 
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languir cette province, qui ne demandait qu'un 
peu d'aide pour fleurir et prospérer. Ces 
plaintes parvinrent aux oreilles de Richelieu 
chargé alors des destinées de la France. En 
apprenant le mal, il avisa au remède avec sa dé
cision et sa promptitude ordinaires. 

Ce ministre que l'Europe s'accorde à regar
der comme le plus grand homme d'état mo
derne, était parvenu au timon des affaires en 
1624. Créature du maréchal d'Ancre, il sut 
acquérir les bonnes graces de la reine mère, 
dont il fut dans la suite un ennemi acharné. Il 
s'employa activement pour rétablir la paix entre 
elle et le roi son fils ; pour l'en récompenser, 
elle lui fit obtenir le chapeau de cardinal et une 
place dans le conseil, qu'il assujettit bientôt à 
ses volontés par sa fermeté et par ses talens. Il 
introduisit un système de politique qui changea 
la face de l'Europe. Ce puissant génie, dit 
l'abbé Millot, gouvernant la monarchie fran
çaise, maîtrisant la faiblesse du monarque, sub
juguant l'audace des calvinistes et l'ambition 
séditieuse des grands, étonna le monde par l'é
clat de ses entreprises. Il fit couler des fleuves 
de sang, il gouverna avec un sceptre de fer, il 
Jendit la France malheureuse, il fut craint et 
haï autant qu'admiré ; mais son ministère fera 
une des principales époques de l'histoire par les 
révolutions et les événemens célèbres qu'il a 
produits. 
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C'est sous ce ministre que commencèrent à 
naître la marine et le commerce extérieur du 
royaume. Une des grandes idées qui le préoc
cupaient, c'était bien de donner à la France une 
marine importante et redoutable; il sut aussi en
trevoir, pour exécuter ce projet, queUes étaient 
les mesures les plus sages et les plus efficaces. 
Au lieu de construire des vaisseaux de guerre 
et d'employer une portion des revenus publics 
à les équiper, il commença par améliorer les 
ports de mer sur les côtes de la France, et il se 
fit donner les fonctions de surintendant des 
affaires des colonies dont ils connaissait plus 
que personne l'importance; il voulut lui-même 
encore les encourager par l'influence de son 
nom ; mais l'esprit absorbé par les ré\-olutions 
que son génie faisait subir au monde, et par 
les luttes intestines de la monarchie, il ne tra
vailla pas assez constamment à jeter les bases 
d'un système colonial qui pùt augmenter la 
puissance de la mère-patrie. Il paraît plutôt 
qu'il avait pour principe d'affranchir le gouver
nement du soin de coloniser l'Amérique, et 
d'abandonner cette tâche à des compagnies 
particulières, ne réservant pour ainsi dire à la 
couronne qu'une redevance et une autorité 
nominale. Dès 1625, il mit ce principe en pra
tique pour Saint-Christophe, la première des 
tl es de l'Archipel du Mexique, où les Français 
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aient fondé un établissement. Il fit la même 

chose pour la Nouvelle-France. Ainsi les co

lonies retombaient encore sous le monopole. 

Le gouvernement ne faisant rien pour elles, il 

fallait donner des avantages commerciaux aux 

compagnies qui se chargeaient de les peupler. 

D'ailleurs" c'était l'usage d'un temps où la na

vigation et le commerce n'avaient pas encore 

assez de vigueur pour être abandonnés à la li

berté des particuliers." 
Instruit par les représentations de Champlain 

de l'état du Canada, il jugea que, pour donner 

l'essor à cette colonie qui languissait dans son 

berceau, et la faire progresser, il était nécessaire 

de former une compagnie puissante et qui eùt 

un grand capital, parceque l'expérience du 

passé, en France et ailleurs, avait appris que 

la classe des émigrans n'était pas en état, par 

ses seules ressources et sans secours étrangers, 

de se transporter en Amérique, d'y ouvrir des 

terres et d'attendre le moment où elles lui four

niraient de quoi subsister. 
En outre, les difficultés nombreuses qui s'é

levaient tous les jours entre le pouvoir politique 

et les sociétés qui exploitaient les colonies, le 

déterminèrent à y établir une seule autorité 

afin d'éviter des collisions fâcheuses, personne 

plus que lui ne sentant l'importance de l'unité 

de pouvoir et d'action. Pour parer donc à ces 
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deux inconvéniens, il forma une association 
connue sous le nom des cent associés, et il lui 
concéda à perpétuité la Nouvelle-France et la 
Floride, à la réserve de la foi et hommage au 
roi, et de la nomination des officiers de la 
justice souveraine, qui <levaient être toutefois 
désignés et présentés par la compagnie, lors
qu'elle jugerait à propos d'en établir. L'acte 
de son établissement fut confirmé par les lettres 
patentes du roi du 6 mai 1628. Ainsi cette 
contrée passa du régime royal à celui d'une 
compagnie qui devint le modèle de ces sociétés 
puissantes dites des Indes, qui ont brillé avec 
tant d'éclat, et dont celle d'Angleterre surtout 
a acq ms de nos jours un si vaste empire en 
Asie. 

--~='*c:=~-
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CHAPITRE Ill. 

NOUVELLE-FRANCE JUSQU'A LA PAIX DE 

ST .-GERMAIN-EN·-LA YE. 

1613·1632. 
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Les persécutions politique~> et religieuses et la conquête étran
gère déterminent les émigrations : exemple, les Irlandais et lea 
Ecossais.- Les Huguenots formellement exclus de la N.
France.- Grandes espérances que donne en France la compa"'nie 
des cent associés-Elle envoie un armement considérable à Q

0
ué

bec, sous les ordres de Roquemont.-Acadie : le chevalier Alex
ander obtient de Jacques 1 la concession de cette province pour la 
peupler d'Ecossais; et une partie reçoit alors le nom de Nouvelle
Ecosse.- Une colonie y est envoyée et s'en revient sans avoir 
débarqué.- Création d'une chevalerie à l'occasion de cette 
contrée.- Guerre entre la France et l'Angleterre. Kirtk s'a
vance contre Québec, puis abandonne son entrepn10e.- Il ren
contre en se retirant dans le bas du fleuve l'escadre de Roque
mont et s'en empare.- Québec réduit à la famine par cette perte, 
se rend l'année ~uivante à Louis et Thomas Kirtk, ses frères, 
qui secourent les habitans mourant de faim.- Le Cap-Breton 
pris par une partie de la flotte de Kirtk, est repris par le capitaine 
Daniel.- Le chevalier la Tour attaque le fort du cap de Sable 
défendu par son propre fils, et est repoussé.- Le chevalier 
Alexander lui cède la N.-Ecosse, excepté Port-Royal.- La 
France et l'Angleterre occupent en même temps l'Acadie.
Traité de St.-Germain-en-Laye. 

" Si l'on ne réussit pas, dit Lescarbot en par
lant de colonisation, il faut l'attribuer partie à 
nous même qui sommes en trop bonne terre 
pour nous en éloigner, et nous donner de la 
peine pour les commodités de la vie. " L'on a 
en effet reproché aux Français de n'être pjts 

T 
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un peuple émigrant ; que leur passion pour les 
charmes de la société l'emportait sur le désir 
d'améliorer leur condition, lorsqu'il fallait pour 
pour cela sacrifier une jouissance qui leur était 
si douce ; que leur attachement enfin pour leur 
pays natal a formé un grand obstacle à 
l'avancement de leurs colonies. Mais ce senti
ment est commun à tous les peuples, même à 
ceux qui sont à demi-nomades. Dirons-nous, 
répondait le chef d'une peuplade indienne dont 
l'on voulait prendre le territoin~, dirons-nous aux 
os de nos pères, levez-vous et marchez·. Il y a 
tout un monde de souvenirs dans cette parole 
que bous révèle le passé sous la forme la plus 
vraie et la plus expressive. La pensée de 
quitter pour jamais la patrie est douloureuse 
pour tous les hommes ; par cet exil qui ne doit 
pas finir mille liens, qui les attachent d'une ma
nière imperceptible mais presqu'indissoluble au 
~ol qui les a vus naître, sont froissés et brisés 
tout d'un coup. Il n'y a que les motifs les 
plus impérieux qui puissent les engager à rom
pre ainsi avec tout ce qui leur a été cher, pour 
ne plus songer qu'à l'avenir avec ses chances 
et ses craintes, ses illusions et ses cruels 
mécomptes. Aussi, si l'on exan1ine attentil'e
ment l'histoire des migrations qui ont pour ainsi 
dire signalé chaque siècle, l'on trouye qu'elles 
ont eu toutes pour motifs une nécessité absolue; 
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tantôt c'est une guerre funeste, tantôt c'est 
l'oppression la plus intolérable, une autre fois 
e'est une misère tellement profonde que l'aban
don de son pays pour s'en racheter est vraiment 
un léger sacrifice. 

Lorsque dans un pays existent quelques unes 
de ces causes, et que l'esprit d'émigration se 
manifeste, la seule chose qui reste à faire au 
gouvernement, c'est de chercher à diriger le 
flot de population qui s'exile de manière que 
l'Etat non seulement n'Qn souffre point, mais 
au contraire qu'il en retire encore des avan
tages. 

Le dix-septième siècle fut pour la Fiance 
l'époque la plus favorable pour coloniser, à 
cause des luttes religieuses du royaume, et 
du sort des vaincus, assez triste pour leur faire 
désirer d'abandonner une patrie qui ne leur 
présentait plus que l'image d'une persécution 
finissant souvent par l'échafaud ou le bùcher. 
Si Louis XIII et son successeur eussent ouvert 
l'Amérique à cette nombreuse classe d'hommes, 
le Nouveau-Monde compterait aujourd'hui un 
empire de plus, un empire français ! Mal
heureusement l'on adopta une politique con
traire ; et malgré tous les avantages qu'on 
pût offrir aux catholiques, ceux-ci se trou
vant bien dans leur patrie, ne se levèrent 
point pour émigrer. Il en fut ainsi en Angle-
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terre des classes favorisées; elles ne bougèrent 
pas, tandis que les républicains vaincus, les 
catholiques persécutés, les dissidens foulés et 
méprisés, recevaient comme une faveur la per
mission de passer dans le Massachusetts et la 
Virginie, où l'on s'empressa par politique de 
laisser écouler ces mécontens si nuisibles dans 
la métropole à la marche et aux projets du 
gouvernement. 

Déjà le joug étranger chassait depuis long
temps les Irlandais et les Ecossais de leur pa
trie. Dès 1620, les derniers pour se soustraire 
au joug des Anglais, émigraient dans la Po
logne, dans la Suède et dans la Russie. Leurs 
conquérans eux-mêmes qui ont senti la pesan
teur du joug des Normands jusque dans le 14e 
siècle, et qui se sont ensuite précipités dans les 
orages des révolutions politiques, n'ont proba
blement pas échappé à cette influence attiédis
sante, lorsqu'ils voyaient encore les sommités 
sociales de leur pays occupées par des hommes 
de cette race, sous laquelle leurs pères avaient 
souffert tant de maux. Cela joint aux per
sécutions religieuses dont une partie d'entre 
eux était l'objet, devait diminuer leurs regrets 
en quittant un pays dont le présent et le passé 
leur présentaient de si sombres images. 

Richelieu fit donc une grande faute, lorsqu'il 
consentit à ce que les protestans fussent exclus 
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de la Nouvelle-France ; s'il fallait expulser 
une des deux religions, il aurait mieux fallu, 
dans l'intérêt de la colonie, faire tomber cette 
exclusion sur les catholiques qui émigraient 
peu ; il portait un coup fatal au Canada en en 
fermant l'entrée aux Huguenots d'une manière 
formelle par l'acte d'établissement de la com
pagnie des cent associés. 

Jusqu'à cette époque, il est vrai, ils en 
avaient été tenus éloignés d'une manière sourde 
et systématique, 1 tout (;Omme après la con
quête on a longtemps repoussé les Canadiens 
français du gouvernement, et comme ils le sont 
encore aujourd'hui de certains départemens 
publics ; ~ais il s'en introduisait toujours 
quelques uns. Ce ne fut que quand Richelieu 
eùt écrasé les Huguenots à la Rochelle, qui 
fut prise en 1628, que l'on ne se crut plus obli
gé de les ménager, et qu'ils furent sacrifiés à 
la vengeance de leurs ennemis victorieux:. Le 
système colonial français eùt eu un résultat 
bien différent, si on eùt levé les entraves qu'on 
mettait pour éloigner ces sectaires du pays, et 
si on leur en eùt laissé les portes ou vertes. 

L'on va voir tout à J'heure que le premier 
fruit de cette funeste décision, fut la conquête 
du Canada, au profit de l'Angleterre, par ces 

.1 Il paraît enfin qu'il fut conclu (1616) . __ qu'à l'avenir les 
Huguenots en fussent exclus . __ 

Premie1· établissement de la foi dans la N.-F. par le P. Leclerc 
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mêmes Huguenots qu'on persécutait dans la 
mère-patrie et que l'on excluait de ses posses
sions d'outre-mer. 

Nous avon~ déjà exposé les motifs de la for
mation de la compagnie des cent associés, à 
laquelle furent abandonnées toutes les colonies 
françaises de l'Amérique. 

Elle obtint en même temps le droit de les 
fortifier et de les régir à son gré ; de faire la 
guerre et la paix; à l'exception de la pêche de 
la morue et de la baleine, qu'on rendit libre à 
tous les citoyens, tout le commerce qui pou
vait se faire par terre et par mer, lui fut cédé 
pour quinze ans. La traite du castor et des 
pelleteries, lui fut accordée à perpétuité. 

A tant d'encouragemens, on ajouta d'autres 
faveurs. Le roi fit présent de deux gros vais
seaux à la société, composée de 107 intéressés. 
Douze des principaux obtinrent des lettres de 
noblesse. On pressa les gentilshommes, le 
clergé même, de participer à ce commerce. 
La compagnie pouvait envoyer, pouvait rece
voir toutes sortes de denrées, toutes sortes de 
marchandises, sans être assujettie au plus petit 
droit. La pratique d'un métier quelconque, 
durant six ans dans la colonie, en assurait le 
libre exercice en France. Une àernière fa-
veur, fut l'entrée franche de tous les ouvrages 
qui seraient manufacturés dan ce.. contrée~ 
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éloignées. Cette prérogative singulière, dont 
il n'est pas aisé de pénétrer les motifs, donnait 
aux ouvriers de laN ouvelle-France, un avantage 
incomparable sur ceux de l'ancienne, envelop
pés de péages, de lettres de maîtrise, de frais 
de marque, de toutes les entraves que l'igno
rance et l'avarice y avaient multipliées à l'infini. 

Pour répondre à tant de preuves de prédi
lection, la compagnie qui avait un fond de cent 
mille écus, s'engagea à porter dans la colonie, 
.dès l'an 1628, qui était le premier de son pri
vilége, deux ou trois cents ouvriers des pro
fessions les plus convenables, et jusqu'à seize 
mille de l'un et l'autre sexe avant 1643. 1 Elle 
devait les loger, 'es nourrir, les entretenir pen
dant trois ans, et leur distribuer ensuite une 
quantité de terres défrichées, suffisante pour . 
leur subsistance, avec le blé nécessaire po,ur 
·Ies ensemencer la première fois. (Raynal) 'Les 
colons devaient être Français et catholiques. 
Richelieu, le Maréchal Defiat, le commandeur 
de Razilli et Champlain étaient au nombre 
de ses membres ; le reste se composait de 
nobles, de négocians et de bourgeois des prin
cipales villes du royaume. 

1 Charlevoix et Raynal disent 16000 ; mais l'acte de l'éta
blissement de la compagnie dit 4000. Voyez Edits et ordon
nances p. 3. 



:lj 

160 HISTOIRE 

Une association revêtue d'aussi grands privi
léges, et formée de tant de personnes riches et 
pui~santes, ayant pour chef le premier minis
tre du roi, réveilla les espérances de tous les 
amis des colonies. En effet le succès ne parut 
plus douteux. Elle prit sur le champ des me
sures pour secourir Québec, menacé de la 
famine. Plusieurs navire3 furent équippés et 
mis sous les ordres de Roquemont, l'un des 
associés. Quantité de familles et d'ouvriers, 
pleins d'espoir et de courage, s'embarquèrent 
pour le Canada avec des provisions de toute 
espèce. Cet armement mit à la voile en 1628; 
mais il ne devait pas parvenir à sa destination. 

Après la destruction de Port-Royal par Ar
gall, les Anglais abandonnèrent l'Acadie. Ce 
ne fut que huit ans après, en 16/> 1, que le che
valier Guillaume Alexander, obtint de Jacques 
I la concession de cette province pour y établir 
des Ecossais. Cette concession embrassait tout 
le pays situé à l'est d'une ligne tirée depuis la 
rivière Ste.-Croix jusqu'au fleuve St.-Laurent, 
dans la direction du nord. Cette contrée reçut 
le nom de .lV"ottvelle-Ecosse. C'est ainsi que 
l'on donna naissance à la confusion qui causa 
tant de difficultés dans la suite entre la France 
et l'Angleterre, l'une soutenant que la N ou
velle-Ecosse et l'Acadie étaient deux noms qui 
désignaient une seule et même province ; 
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l'autre, qu'ils désignaient deux pays distincts, 
parceque les limites de chacun n'étaient pas 
semblables. 

L'année suivante, le chevalier Alexander 
envoya des émigrans pour prendre possession 
du pays ; mais ils partirent si tard qu'ils fu
rent obligés de passer l'hiver à Terreneuve. 
Ils abordèrent au printemps de 1623 au Cap
Breton ; et de là côtoyant l'Acadie, ils arri
vèrent après avoir visité deux ou trois ports, 
au cap de Sable, où ils trouvèrent les Français 
qui n'avaient pas cessé d'occuper la contrée 
depuis l'invasion d' Argall, et quantité d'aventu
riers qui s'étaient joints à eux. Ils n'osèrent 
débarquer, et revinrent en Angleterre, où 
ils firent la peinture la plus exagérée de la 
beauté et de la salubrité de l'Acadie ainsi que de 
la fertilité du sol. L'on crut sur leur parole 
que c'était un vrai paradis terrestre. Il y eut 
un instant d'engouement. Le chevalier Alex
ander se hâta de faire confirmer sa concession 
par Charles 1_, qui fonda aussi l'ordre des che
valiers baronnets de la Nouvelle-Ecosse, dont 
le nombre ne devait point excéder cent cin
quante. Cette chevalerie nouvelle fut pendant 
longtemps l'objet des railleries des plaisans, qui 
la ridiculisèrent dans leurs écrits et dans leurs 
discours. Pour pouvoir y être admis, il fallait 
travailler à l'établissement de la Province. 

u 
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Cette condition remplie, le candidat obtenait 
une concession de terre assez considérable, et 
un certificat du gouverneur, qui lui donnait le 
droit de recevoir les honneurs de la chevalerie, 
dont les lettres patentes devaient être confir
mées par le parlement. Aujourd'hui elles sont 
expédiées dans la même forme que celles des 
autres ordres ; et le nombre des chevaliers 
n'est plus limité. 

La guerre entre les catholiques et les hu
guenots se ralluma en France. Buckingham, 
qui était à la tête du cabinet de Londres, plein 
de présomption, et aussi jaloux de Richelieu qu'il 
lui était inférieur en génie, ne manqua point 
l'occasion de secourir ces derniers,reculés dans 
la Rochelle, et de montrer ainsi sa haîne contre 
le cardinal. Il vint avec une armée forn1idable 
pour faire lever le siége de cette ville, et enva
hir la France, se vantant d'aller dicter la paix à 
Paris. Mais son armée ayant été battue dans 
l'île de Rhé, il eut la mortification d'être obli
gé de se retirer, et de voir triompher son rival. 
La guerre ainsi commencée entre les deux 
couronnes plus par vengeance personnelle que 
par intérêt d'état, fut portée en Amérique. 

Le chevalier Alexander, devenu ensuite 
comte de Sterling, encouragé par la cour, saisit 
ce moment de reconquérir l'Acadie, avec l'aide 
du chevalier David Kirtk, calviniste français, 

.. 
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natif de Dieppe. Dix huit vaisseaux sortirent 
des ports d'Angleterre pour fondre à la fois sur 
tous les établissemens de la Nouvelle-France. 
Kirtk, suivi de plusieurs réfugiés de sa nation, 
et entre autres du capitaine Michel, associé de de 
Caen, et qui commandait en second sous lui, fut 
chargé de prendre Québec. Il s'empara dans 
le golfe St.-Laurent d'un des navires de la 
nouvelle société, et de plusieurs autres bâti
mens qui y faisaient la traite et la pêche. Ren
du à Tadoussac, il écrivit le 8 juillet 1628, une 
lettre très-polie à Champlain, dans laquelle il 
lui disait qu'il était informé de la disette qui 
régnait dans la colonie ; que, comme il gardait 
le fleuve avec ses vaisseaux, il ne devait pas 
attendre de secours, et que s'il rendait la place, 
il lui accorderait les conditions les plus favo
rables. Il envoya porter cette lettre par des 
Basques, enlevés dans le golfe, et qui étaient 
chargés aussi de lui remettre les prisonniers 
faits à la ferme du Cap-Tourmente incendiée 
par un détachement qu'il avait envoyé pour 
cela. 

Champlain qui avait appris la veille l'arrivée 
de Kirtk, jugea, après avoir lu sa sommation, 
qu'il menaçait de trop loin pour être à craindre; 
et il lui fit une réponse si fière qu'en effet l'a
miral anglais n'osa pas venir l'attaquer. En 
même temps pour dissimuler la disette qui 
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régnait dans la ville, il fit faire bonne chère 
aux envoyés qu'il garda jusqu'au lendemain. 
Les habitans étaient alors réduits chacun à 
sept onces de pois par jour, et il n'y avait pas 
50 livres de poudre dans les magasins. Kirtk 
n'aurait eu qu'à se présenter devant la place 
pour s'en rendre maître ; mais trompé par 
l'attitude de Champlain, il brùla toutes les 
barques et autres petits vaisseaux qu'il y 
avait à Tadoussac, et regagna le bas du fleuve. 

Dans le même temps Roquemont, comme 
nous l'avons déjà dit plus haut, parti de 
France après la conclusion de la paix, et qui ne 
s'attendait probablement pas à rencontrer d'en
nemis, entrait dans le golfe où il apprit des 
Sauvages que Québec était tombé aux mains 
des Anglais. A cette nouvelle, il dépêcha sur 
le champ onze hommes dans une embarcation 
avec ordre de remonter jusqu'à cette ville pour 
s'assurer de la vérité de ce rapport. Cette 
barque s'était à peine éloignée, qu'elle aperçut 
six vaisseaux ennemis, et le lendemain entendit 
une vive canonnade. C'était Kirtk qui en était 
venu aux mains avec Roquemont dont les bâti
mens plus petits, pesamment chargés et ma
nœuvrant difficilement, furent pris avec tous les 
colons qu'il y avait dessus. Ce capitaine oubli
ant qu'il portait toute la ressource d'une colonie 
prête à succomber, loin de chercher à éviter le 
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COllJbat, parut vouloir le désirer. Son impru
dente ardeur laissa Québec en proie à la famine, 
et fut cause de sa reddition l'année suivante. 
Tel fut le résultat de cette expédition qui devait 
sauver le Canada, et qui, abandonné aux soins 
d'un chef inexpérimenté, accéléra sa ruine. 

Le gouverneur, auquel le rapport de la 
barque détachée par Roquemont, avait fait 
pressentir la perte des secours qui lui étaient 
envoyés par la nouvelle compagnie, ne fut point 
cependant découragé par ce malheur, aggravé 
encore par le manque des récoltes. Il prit des 
mesures pour faire durer ce qui lui restait de 
vivres aussi longtemps que possible. Il acheta 
du poisson, que les Indiens, profitant de sa 
situation, lui firent payer bien cher, et renvoya 
une partie de ses gens chez les Sauvages afin 
de diminuer le nombre de bouches durant l'hi
ver qui approchait. 

Au moyen de ces arrangemens, l'on put à 
force de privations atteindre le printemps. Dès 
que la neige fut disparue tous ceux qui étaient 
encore en état de marcher, se mirent à courir 
les bois pour ramasser quelques racines pour 
vivre. Beaucoup cependant ne pouvaient suf
fire à en trouver assez pour satisfaire les 
demandes de leurs familles épuisées par la faim. 
Champlain, ne se traitant pas mieux que le plus 
misérable des colons, donnait l'exemple de la 
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patience et excitait tout le monde à suppor· 
ter avec courage des souffrances qui devaient, 
sans doute, bientôt finir. 

Chacun avait l'espoir que des secours seraient 
envoyés de France dès le petit printemps ; de 
fait l'on n'avait aucun doute à cet égard. Dès 
que le fleuve fut libre de glaces, la population 
impatiente et les yeux tournés vers le port, s'at
tendait donc à les voir paraître à tout moment. 
Mais aucun navire ne se montrait. L'on resta 
dans cette pénible anxiété jusqu'au mois de juil
let, en proie à une famine qui allait toujours 
croissante, car les racines qu'on allait chercher 
jusqu'à plusieurs lieues, devinrent extrêmement 
rares. Enfin trois vaisseaux parurent derrière 
la Pointe-Levy. La nouvelle s'en répandit im
médiatement avec la rapidité de l'éclair ; mais 
la joie qu'elle causa ne fut pas de longue durée, 
car bientôt l'on reconnut avec douleur un dra
peau ennemi au bout des mâts. Cependant, dans 
l'état auquel l'on était réduit, personne ne son
~ea à se défendre. Louis et Thomas Kirtk qui 
commandaient cette escadre, furent reçus plutôt 
comme des libérateurs que comme des enne
mis. Les préliminaires de la capitulation ne 
furent pas longs. La ville fut rendue le 29 
juillet 1629; et aussitôt les provisions y abon
dèrent. Les conditions accordées à la colonie 
et le bon traitement que les habitans éprou· 
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vèrent de la part de Louis Kirtk, les déter

minèrent à y rester pour la plupart. La popu
lation de Québec ne dépassait pas alors cent 

âmes. 
L'amiral David Kirtk était resté à Tadou~sac 

avec le gros de son escadre, qui était com
posée réunie, des trois bâtimens qui avaient pris 
Québec, portant 22 canons, et de cinq vaisseaux 

de trois à quatre cents tonneaux, montés .s cha
cun de cent vingt hommes. 

Louis, son frère, resta chargé du comman
dement de la ville. Champlain descendit avec 
Thomas à Tadoussac en route pour l'Europe. 
En descendant, ils rencontrèrent de Caen qui 
arrivait de France avec des provisions et qui 
ne pouvant les éviter fut pris après un combat 
opiniâtre. Le chevalier Kirtk fit voile en 

octobre pour l'Angleterre, où Champlain 
débarqua, afin de rendre compte à l'ambassa
deur de France de ce qui s'était passé en 
Amérique, et de le presser de réclamer Qué
bec, dont on s'était emparé deux mois après la 
conclusion de la paix. Kirtk, en arrivant à 
Plymouth, apprit que les différends entre les 
deux cours étaient réglés. Mais il paraît qu'il 
en avait été informé avant la prise de Québec. 
Croyant y trouver de riches dépouilles, il avait 
feint de l'ignorer, pour tomber à l'improviste 

sur cette ville laissée sans défense. Il fut bien 
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étonné de voir qu'il ne s'était emparé que d'un 
rocher habité par une centaine d'habitans épui
sés par une longue famine, et à qui il fallait 
commencer par donner de quoi vivre. N'ayant 
presque rien trouvé non plus dans le magasin 
des pelleteries, tout le fruit de sa mauvaise foi 
fut de s'être ruiné, sans avoir même été utile 
au prince qu'il servait. 

Cependant la prise de Québec n'entraîna 
pas la perte de toute la Nouvelle-France, car 
plusieurs points étaient encore occupés par les 
Français en Acadie ; l'île du Cap-Breton avait 
été reconquise aussitôt que perdue. La com
pagnie avait donné ordre à Roquemont avant 
de partir d'aller à Brouage, ou à la Rochelle, 
se mettre sous la protection de l'escadre du 
commandeur de Rasilli, qui dP-vait le convoyer 
jusqu'en Canada. Mais la paix ayant été conclue 
sur ces entrefaites, le Commandeur avait été 
envoyé contre le Maroc dont l'empereur avait 
mécontenté la France ; et les bâtimens de la 
compagnie, après l'avoir attendu quarante jours, 
partirent sous les ordres du capitaine Daniel, 
en juin. Sans ce délai, Québec eut été ra
vitaillé et renforcé avant l'arrivée de Kirtk. 
Une tempête dispersa sur les bancs de Terre
neuve, les vaisseaux de Daniel qui se trouva 
seul. Comme il approchait de la terre, un 
navire anglai& vint se mettre le long de lui à 



DU CANADA. 169 

portée de pistolet avec l'intention de l'atta
quer ; mais lorsqu'il eut aperçu 16 pièces de 
canon en batterie sur le pont de Daniel, il vou
lut vainement s'esquiver ; celui-ci l'accrocha et 
le prit à l'abordage sans difficulté. 

Il cingla ensuite vers le Grand-Cibou, sur la 
côte orientale du Cap-Breton, pour avoir des 
nouvelles de Québec. Il apprit là d'un capi
taine de Bordeaux, que lord Jacques Stuart, 
ayant sous ses ordres trois vaisseaux, s'était em
paré deux mois auparavant d'un bâtiment pê
cheur de St.-Jean-de-Luz; et qu'il l'avait en
voyé avec deux des siens à Port-Royal ; que 
lui-même, resté avec un vaisseau, avait cons
truit un fort au port aux Baleines, prétendant 
que l'île du Cap-Breton appartenait à la Grande
Bretagne. A cette nouvelle Daniel résolut sur 
le champ de s'emparer du fort de Stuart, et de 
remettre l'île sous la domination française. Il 
arriva devant la place dans le mois de septembre, 
et débarqua à la tête de cinquante-trois hommes 
complétement armés et munis d'échelle pour 
l'escalade. L'attaque fut vive et la garnison 
se défendit avec un grand courage; mais les 
portes ayant été enfoncées à coups de hache, 
Daniel y pénétra un des premiers et fit le capi
taine Stuart prisonnier avec une partie de ses 
gens. Dans le même temps un drapeau blanc 
s'élevait sur une autre partie du rempart. 

v 
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Daniel rasa le fort, et en fit bâtir un autre 
à l'entrée de la rivière du Grand-Cibou, qu'il 
arma de 8 pièces de canon. Il y laissa une 
garnison de 38 hommes avec les P. P. Vimont 
et Vieuxpont, Jésuites. Mettant ensuite à la 
voile pour la France, il débarqua en passant 
à Falmouth quarante-deux de ses prisonniers et 
emmena le reste au nombre d'une vingtaine 
avec leur chef, à Dieppe. 

Le capitaine Stuart formait probablement 
partie de la flotte de l'amiral Kirtk, qui, au 
rapport d'Haliburton, soumit le Cap-Breton 
sans éprouver de résistance, et y bâtit un fort 
avant de remonter le St.-Laurent. 

Tandis que Kirtk ~'emparait de Québec, et 
que son lieutenant perdait le Cap-Breton, l'ex
trémité sud de l'Acadie repoussait les attaques 
de deux vaisseaux de guerre commandés par 
Claude de la Tour, protestant français récem
ment passé au service de l'Angleterre. 

Cet homme d'un esprit entreprenant et qu · 
possédait une grande fortune, avait été fait pri
sonnier sur un des navires de Roquemont et 
conduit à Londres où il avait été fort bien ac
cueilli à la cour. Il y épousa une des dames 
d'honneur de la reine, et fut fait baronnet de 

1· Champlain : mémoire à la fin de l'édition de 1632. 
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la Nouvelle-Ecosse. Tant de marques de bien
veillance achevèrent d'éteindre le reste d'atta
chement qu'il avait pour sa patrie. Ayant obtenu 
la concession d'une très-grande étendue de 
terre sur la rivière St.-Jean, il prit des arran
gemens avec le chevalier Alexander pour y 
établir des colons écossais, et en même temps 
pour amener la soumission de son fils qui com
mandait un fort au cap de Sable. 

Pour l'exécution de ce dernier dessein, l'on 
mit deux vaisseaux de guerre sous ses ordres, 
et il partit avec sa nouvelle épouse pour l' Aca
die. Rendu au cap de Sable, il eut une entre
vue avec son fils, dans laquelle il lui peignit la 
réception flatteuse qu'on lui avait faite en An
gleterre, les honneurs dont on l'avait comblé, 
et les nombreux avantages qui l'attendaient lui
même, s'il voulait passer au service de. la 
Grande-Bretagne et placer son fort sous . le 
sceptre de cette puissance. Dans ce cas, ajouta
t-il, je suis autorisé à vous en conserver le 
commandement, et à vous conférer de plus 
l'ordre d'une chevalerie. A cette proposi'" 
tion inattendue, le jeune de la Tour fit une 
réponse pleine de noblesse. Si l'on m'a cru, 
dit-il, capable de trahir mon pays même à 
la sollicitation de l'auteur de mes jours, l'on 
s'est étrangement trompé. Je n'achèterai pas 
les honneurs qu'on m'offre au prix d'un crime. 
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Je sais apprécier l'honneur que veut me faire 
le roi d'Angleterre ; mais le prince que je sers 
est assez puissant pour payer mes services, et 
dans tous les cas ma fidélité me tiendra lieu de 
récompense. Le roi mon maître m'a confié 
cette place, je la défendrai jusqu'à . mon der
nier soupir. Le père désappointé par cette 
réponse à laquelle il ne s'attendait pas, retour
na à bord de ses navires. 

Le lendemain il adressa à son fils une lettre 
écrite dans les termes les plus pressans et 
les plus tendres, sans plus de succès ; il em
ploya alors la menace qui fut aussi inutile. 
Ayant échoué dans toutes ses ouvertures paci
fiques, il fut contraint de recourir à la force, et 
ayant fait débarquer ses soldats avec un corps 
de matelots, il attaqua le fort avec une extrême 
vivacité. Repoussé une première fois, il re
nouvela ses attaques pendant deux jours avec 
un acharnement inouï, jusqu'à ce qu'enfin ses 
troupes rebuttées refusèrent de s'exposer da
vantage. Force lui fut de les faire rembarquer, 
confus et mortifié d'avoir subi une défaite en 
combattant et contre son propre sang et contre 
sa patrie. 

N'osant reparaître ni en France, ni en An· 
gleterre, il resta en Acadie avec son épouse 
qui ne voulut pas l'abandonner dans ses mal
heurs. Son fils craignant de l'admettre dans le 
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fort, eut cependant pitié de lui ; il lui fit bâtir 
une petite maison très-proprement meublée à 
côté de lui, sur le bord de la mer, où il demeura 
quelques années. Il y fut visité en 1635 par 
l'auteur de la description géographique etc. des 
côtes de l'Amérique septentrionale, M. Denis. 

Le chevalier Alexander, qui était son ami, 
le chargea de reprendre la colonisation de 
Port-Royal, où arrivèrent quelques émigrans 
écossais. Il en mourut trente du scorbut dès 
le premier hiver. Découragé par les dépenses 
énormes qu'entraînait l'établissement de cette 
province, Alexander la céda toute entière, 
excepté Port-Royal, à la Tour à la charge de 
relever de la couronne d'Ecosse ( 1631). 

A peu près dans le même temps, la compa
gnie des cent associés expédiait deux navires 
pour secourir le fort du Grand-Cibou au cap 
Breton ; et deux autres chargés de colons pour 
la cap de Sable. Ainsi la France et l'Angle
terre travaillaient, chacune de son côté, à l'éta
blissement de l'Acadie. 

Cependant l'invasion du Canada après la 
conclusion de la paix, fit d'abord jeter les hauts 
cris aux Français, parceque l'on crut l'honneur 
du royaume engagé ; mais après réflexion, une 
partie du conseil opina pour ne pas demander 
)a restitution de Québec, disant que l'on n'avait 
rien perdu en perdant ce rocher, que le climat 

, 
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y est trop rigoureux, que l'on ne pourrait peu
pler un pays si vaste sans affaiblir le royaume; 
et de quelle utilité serait-il si l'on ne le peuplait 
pas ? L'Asie et le Brésil ont dépeuplé le Por· 
tugal ; l'Espagne voit plusieurs de ses pro
vinces presque désertes depuis la conquête de 
l'Amérique. Charles V, avec tout l'or du 
Pérou, n'a pu entamer la France, tandis que 
François 1, son rival, a trouvé dans ses coffres 
de quoi tenir tête à un prince dont l'empire 
était plus vaste que celui des premiers Césars ~ 
cherchons plutôt à améliorer la France disait le 
parti de l'abandon. l 

L'on répondit à ces raisons que le climat du 
Canada est sain, le sol très fertile et capable 
de fournir toutes les commodités de la vie ; que 
c'était la retraite des ~laures qui avait épuisé 
la péninsule espagnole d'hommes ; qu'il ne fal
lait faire passer qu'un petit nombre de familles 
et de soldats réformés tous les ans dans la N.
FrancB ; que la pêche de la morue était ca
pable d'enrichir le royaume, et que c'était une 
excellente école pour former des matelots ; que 
les forêts les plus belles de l'univers, pourraient 
alimenter la construction des vaisseaux ; enfin, 
que le seul motif d'empêcher les Anglais de se 

l Charlevoix. 
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rendre trop puissans en Amérique, en joignant 
le Canada à tant d'autres provinces où ila 
avaient déjà de bons établissemens, était plus 
que suffisant pour engager le roi à recouvrer 
Québec, à quelque prix que ce fût. 

Ces raisons, dont on avait déjà fait valoir plu
sieurs du temps de Jacques Cartier, ne per
suadèrent pas tout le conseil. Il n'y eut que 
des motifs d'honneur et de religion qui déter
minèrent Louis XIII à ne point abandonner le 
Canada. Peut-être aussi que l'orgueil du 
ministre qui gouvernait la France, et qui 
regardait l'irruption des Anglais, comme son 
injure personnelle, étant à la tête de la compa
gnie, fit-il changer d'avis comme l'avance 
Raynal. Quoiqu'il en soit, le roi d'Angleterre 
en promit la restitution ; mais Richelieu voyant 
cette affaire traîner en longueur, afin d'activer 
les négociations, fit armer six vaisseaux qu'il 
mit sous les ordres du commandeur de Rasilli .. 
Cette démonstration eut son effet ; et par le 
traité de St.-Germain-en-Laye, signé le 29 
mars 1632, l'Angleterre abandonna tous ses 
droits sur les provinces qui composaient la 
Nouvelle-France. De ce traité malheureux, 
dit Chalmers, l'on peut dater le commencement 
d'une longue suite de calamités pour la Grande
Bretagne et pour ses colonies, et les difficultés 
provinciales qui s'élevèrent plus tard, et en 
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quelque sorte le succès de la révolution améri
came. 

Il reste à faire une observation sur la con
duite des protestans français dans cette guerre. 
Si les persécutions dont ils étaient l'objet doivent 
être rér[Puvées, ils ne sont pas moins condam
nables eux-mêmes, pour avoir porté les armes 
contre leur patrie. Le récit de cette guerre nous 
montre continuellement des Français armés 
contre des Français, dépouillant la France au 
profit de ses ennemis, avec une espèce d'enni
vrement et à l'envi les uns des autres. 

Richelieu, en excluant les Huguenots du 
Canada, commit, sans doute, un acte de criante 
tyrannie ; mais leur conduite ne l'autorisait
elle pas, ou du moins ne lui donnait-eUe pas, 
un prétexte plausible d'en agir ainsi. Elle 
ajoutait de la force aux assertions des catho
liques qui ne cessaient de répéter qu'il n'y avait 
pas de sùreté à les laisser s'établir dans le voi
sinage de5 colonies protestantes anglaises, par
ce qu'à la moindre difficulté avec le gouverne
ment, ils se joindraient à elles : le chevalier 
Claude de la Tour en était un exemple. 

--~~= 
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LIVRE II. 

DESCRIPTION DU CANADA. 

NATIONS INDIGÈNES. 

Nom donné aux premières terres découvertes dans l'Amérique 
1eptentrionale.- Frontières des colonies mal définies ; sujet 
de beaucoup de contestations.- Description du Canada.- Ta
bleau des populations indiennes de l'Amérique du Nord, et en 
particulier des tribus du Canada.- Leur nombre.- Description 
de leur personne, de leurs vêtemens, de leurs armes.-- Leur ma
nière de faire la guerre et la chasse.- Gouvernement des 
Sauvages.- Ils n'ont pas de religion.- Leurs devins.- Leur 
respect pour les morts ; leurs funérailles.- Leurs fêtes.- Ils 
sont fort passionnés pour le jeu et peu pour les femmes; mais 
très attachés à leurs enfans.- Eloquence figurée des Sauvages. 
-Formation de leurs langues : ils ne connaissaient point les 
lettres: caractère synthétique des langues indiennes.- Facultés 
intellectuelles de ces peuples.- Leur origine.- Descendent-ils
de nations qui ont été civilisées ? 

Lorsque les Européens visitèrent pour la 

première fois l'Amérique du Nord, n'ayant 
aucun nom pour désigner les diverses contrées 

où ils abordaient, ils leur donnèrent l'appella

tion générale de terres neuves. Du temps de 

François 1 ce nom désignait tout aussi bien la 

Floride, le Canada, que le Labrador et rpe de 

Terreneuve qui seule l'a conservé en propre. 

A mesure que ces pays devinrent mieux connus, 

ils prirent des dénominations particulières qui 
servirent à les distinguer les uns des autres, 

mais qui furent souvent changées. D'ailleurs 
x 
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les limites des contrées qui les portaient,étaient 
incertaines et presque toujours confondues par 
les différentes nations : de là nâquit la confu
sion qui, dans la suite, enfanta tant de difficultés 
entre la France, l'Angleterre et l'Espagne au 
sujet des frontières de leurs colonies. 

Vers le commencement du dix-septième 
siècle le nom de Nouvelle-France fut donné à 
l'immense contrée qui embrassait le Canada, la 
baie d'Hudson, le Labrador, le Nouveau-Bruns
wick la Nouvelle-Ecosse et une portion des 
Etats-Unis. 1 A cette époque la péninsule 
de la Nouvelle-Ecosse commença à porter le 
nom de Cadie ou Acadie; et celui du Canada 
fut conservé au pays que nous habitons, mais 
avec des bornes beaucoup plus étendues dans 
toutes les directions. 

La Nouvelle-France, avant la découverte du 
Mississipi, à la vallée duquel ce nom s'étendit 
ensuite, embrassait donc tout le bassin du St.
Laurent et tout celui de la baie d'Hudson. Ce 
dernier fleuve qui a plus de sept cents lieues 

l Lescarbot lui donne une bien plus grande étendue. 
''Notre Nouvelle-France, dit-il, a pour limites du côté d'ouest 
les terres jusqu'à la mer dite Pacifique au-deça du tropique du 
Cancer; au midi les îles de la mer Atlantique ; au levant ]a mer 
du Nord ; et au septentrion cette terre qui est dite inconnue, 
vers la mer glacée jusqu'au pôle Arctique." Mais ces limites 
étaient plus imaginaires que réelles, puisque l'on ne connaissait 
pas alors même la vallée entière du St.-Laurent. 
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de cours, et qui se jette dans l'Océan par un 
golfe qui est lui-même une mer, prend sa 
source sous le nom de rivière St.-Louis, par le 
48e ~ 30' de latitude nord, et le 93e ~ de longi
tude ouest, 1 sur le grand plateau central, où 
naissent aussi le Mississipi qui coule vers le sud, 
et les rivières qui versent leurs eaux vers le 
nord dans la baie d'Hudson. Le bassin, ou la 
vallée que le St. Laurent parcourt, faisant un 
coude au midi pour embrasser le lac Erié, s'é
lève par gradin de la mer au plateau dont on 
vient de parler, et qui, comme le reste des ré
gions septentrionales de ce continent, a peu 
d'élèvation. Le lac Supérieur, presque de ni
veau avec ce plateau, n'est qu'à six cent vingt
sept pieds au-dessus de l'Océan. z L'inclinai
son longitudinale du bassin plus considérable 
vers le haut, diminue graduell~ment jusqu'à -Ia 
mer. 

Il est borné vers le . nord par la chaîne des 
Laurentides, montagnes qui séparent les eaux 
qui se versent dans le St. Laurent de celles 

! Bouchette :-Possessions britanniques dans l'Amérique sep
tentrionale. 

2 Bayfield :-Géologie du lac Supé1·ieur. Transactions de la 
Société littéraire et historique de Québec, vol. I. Cet auteur en 
évalue la profondeur à 200 brasses ; le fond en serait alors à 
près de 600 pieds au-dessous du niveau de l'Océan. On n'a 
pas pu atteindre le fond du lac Ontario, au centre, avec une 
sonde de trois cents bra!ses. 
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qui tombent dans la baie d'Hudson. Cette 
chaîne, qui sort du Labrador, se prolonge 
jusqu'au dessus du lac Supérieur ; et ses ra
meaux couvrent et rendent stérile une grande 
étendue de pays, quoique cependant les vallées 
qui en séparent les nombreux mamelons, sont 
pour la plupart plus ou moins cultivables. Elle 
baigne ses pieds dans les eaux du St.-Laurent 
au Cap-Tourmente, où elle a de 1500 à 2000 
pieds de hauteur, traverse la rivière des Ou
taouais au-dessus du lac des Chats et forme la 
rive septentrionale du lac Huron. Les Allé
ghanys dont l'on voit très-bien la cîme des 

Voici quelles sont les hauteurs audessus de la mer des quatre 
principaux lacs du grand bassin du St.-Laurent, et leur plus 
grande longueur et largeur, d'après Bouchette :-

Longueur, Largeur_ 
Lac Supérieur, 627 pieds, 360 milles géogra. I40m. g. 
Lac Huron, 590 " 24.0 " 220 
Lac Erié, 565 " 265 " 63 
Lac Ontario, 231 " 172 " 59 

1
· Cette chaîne n'ayant pas de nom propre et reconnu, nous 

lui donnons celui de Lattrentides, qui nous paraît bien adapté 
à la situation de ces montagnes qui suivent une direction paral
lèle au St.-Laurent. Un nom propre est nécessaire afin d'éviter 
les périphrases toujours si fatigantes et souvent insuffisantes pour 
indiquer une localité, un fleuve, une montagne, etc. Quant à 
l'euphonie, nous espérons que le nom que nous avons choisi 
l!atisfera l'oreille la plus délicate, et formera une rime assez 
riche pour le poëte q ni célèbre ra les beautés naturelles de notre 
patrie. 



DU CANADA. 181 

hauteurs de Québec, limitent ce bassin au sud 
jusqu'au lac Champlain~ Cette chaîne de mon
tagnes, dont le versant oriental jette ses eaux 
dans l'océan Atlantique, part du golfe St.-Lau
rent, longe le sud du lac Champlain, traverse la 
rivière Hudson et se prolonge jusque dans la 
Virginie. Depuis le lac Champlain, cette li
mite est formée par les hautes terres dont les 
eaux coulent au sud dans le Mississipi. 

Tout le Canada paraît être . assis sur un 
vaste banc de granit qui forme la charpente 
des plus hautes montagnes, et se montre à nu 
sur le lac supérieur et le lac Huron, à Kings
ton et dans plusieurs autres endroits du Haut
Canada ; sur la rivière St.-Maurice, à Beauport, 
à Tadoussac, à Kamouraska, au Labrador, &c. 
Ces granits portent des couches de différentes 
espèces de roches, dont les plus abondantes 
sont les schistes, les calcaires, les grès, comme 
la grauwacke, etc, etc. 1 

Le Canada est riche en minerais de fer. 
Deux mines sont exploitées, celles des Trois-

1 Québec est bâti sur un banc de schiste argileux auquel s'a
dosse vers le Cap-Rouge une couche de grauwacke. Beauport 
présente d'abord un calcaire reposant sur une strate mince de 
roche clastique (conglomérats) qui est appuyée elle-même sur le 
gneiss, ou granit schisteux. Voir pour la géologie du pays la 
Bibliothèque canadienne Vol. 1, p. 9, 41, 73, et les Transactions 
de la Société litt. et hist. de Québec, etc. 
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Rivières, dont le fer est supérieur à celui de la 
Suède, et celle de Marmora, dans le Haut-Ca
nada. Le cuivre, le zinc, le plomb, le titane et 
le mercure s'y montrent quelque fois, mais en 
petites quantités ; mais des explorations et des 
étuùes plus rigoureuses que celles qu'on a faites 
jusqu'à présent, augmenteront beaucoup sans 
aucun doute nos richesses métalliques. Le 
gouvernement français a donné plus d'atten
tion à ce sujet que le gouvernement actuel; 
mais les rapports de ses explorateurs ne sont 
pas venus jusqu'à nous. Cependant il n'y a 
aucun doute qu'ils avaient découvert la plus 
grande partie des mines mentionnées aujour
d'hui par nos géologues. La plupart de ces 
mines n'attendent que la main de l'industrie 
pour être utilisées. 1 

1 Voici la liste abrégée des différentes espèces de métaux trou
vées jusqu'à présent en Canada, principalement dans les localités 
dont suivent les noms: 

FER. 

Le fer magnétique ou oxidulé. Baie St.-Paul, Batil;can, 
{St.-Maurice, sable ferrugineux) Marmora (H. C.) etc. etc. 

Le fer hydroxidé (ocre jaune) Lac Calvaire, St.-Augustin, lac 
Huron, lac Supérieur, etc. etc. (le limoneux ou de marai.3) 
Baie St.-Paul, Champlain, Marmora, et en plusieurs autres 
endroits du Bas et du Haut-Canada. 

Lefer carbonaté. Cap-Rouge, Marmora etc. etc. 
Le sulfure de fer. (pyrites) Dans un grand nombre d'endroits 

du Bas et du Haut-Canada. 
L'oxide de manganèse terreux. Sillery, près de Québec. 
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Le sol di ce pays est généralement fertile, 
surtout dans la partie supérieure où le climat 
est tempéré et où l'on trouve d'immenses 
plaines à céréales. Dans la partie inférieure 
la température est beaucoup plus froide, et les 
Alléghanys et les Laurentides avec leurs nÔm
breux: rameaux occupent, particulièrement les 
dernières, un vaste territoire qui diminue 
considérablement ]a surface cultivable. Ainsi 
la grande et pittoresque contrée du Saguenay 
est traversée du nord au sud à peu près par un 
rameau de cette dernière chaîne de montagnes, 
qui descend jusqu'au fleuve. Dans quelque ré
volution physique, ce rameau s'est fendu en deux 
dans sa longueur, pour donner passage à une 
rivière très profonde, et bordée de chaque côté 

CurvRE. 
Le cuim·e natif. Lac Supérieur, côté sud. 
Le !ulfur·e de cuivTe. Cuim·e pyr·iteux. En plusieurs lieux du 

Haut- Canada ; lac Huron, lac Supérieur, etc., en petites 
quantités. 

Le cuivTe caTbonaté. (vert) Lac Supérieur, etc. 
ZINC. 

Le sulfuTe de zinc, (blende noire et jaune) Lac Ontario, etc. 
PLOMB. 

L e wlfur-e de plomb. (galène) rivière Nicolet, et en quelques 
autres localités du Bas: et du Haut-Canada. 

Pour plus amples détails, voir l'Essai sur- les minéraux métal
liques des Canadas, par le lieutenant Baddeley. I. R : Transac
tion de la Société littéraire et historique ue Québec, vol. II. 
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par des parois verticales d'une grande hauteur 
formées par cette brisure. Rien n'est à la 
fois plus grandiose et plus sauvage que ces 
rives hardies et tourmentées ; mais elles n'ac
quièrent ce caractère qu'aux dépens de 
leur vertu fertilisante. C'est encore à un 
des ramaux de cette chaîne, qui (;Ourt en 
remontant le long du fleuve depuis Prescott 
jusqu'à la baie de Quinté sur le lac Ontario, 
sans jamais s'élever beaucoup au-dessus du sol, 
que l'on doit attribuer le peu de fertilité de 
cette partie de ]a province supérieure. - En 
revanche, dans les contrées montagneuses les 
vallées sont arrosées par de nombreux cours 
d'eau qui les fertilisent, et qui contribuent 
puissamment à cette croissance rapide de la 
végétation canadienne, si remarquable sur le 
bas St.· Laurent. 

Le bassin du St.-Laurent ayant, comme on 
l'a dit, la forme d'un angle dont le sommet est 
tourné vers le midi, ses deux extrémités qui se 
terminent à peu près dans la même latitude, 
possèdent aussi le même climat. Le maximum 
du froid est à Québec de 30 degrés sous zéro 
et quelquefois plus, et du chaud de 97 à 103 
au-dessus, thermomètre de Fahrenheit, La 
température de l'hiver s'adoucit jusqu'à l'ex
trémité supérieure du lac Erié. Sous le 42 o. 



DU CANADA. 185 
' 

de latitude, l'extrême du froid est de 20 degrés 
sous la glace, mais cela est rare; et de la cha
leur de 103 au-dessus. L'on voif'que quant à la 
chaleur il n'y a pas de différence sensible ; mais 
elle ne dure pas si longtemps dans le Bas-Ca
nada que vers le centre du Haut. Au reste, la 
différence du climat entre ces deux parties 
du pays se comprendra encore mieux en com
parant leurs productions et la longueur de 
leurs hiveril. 

Les parties habitées des deux Canadas, dit 
Bouchette, sont situées entre le 42e et le 48e 
degré de latitude nord ; et si d'autres causes 
que celle de leur distance de l'équateur et du 
pôle, n'exerçaient pas d'influence sur leur tem
pérature, elles devraient jouir d'un climat ana
logue à celui de l'Europe centrale et méridio
nale, tandis qu'au contraire le froid et la chaleur 
y sont beaucoup plus considérables. A Qué
bec, (latitude 46e . 48' 49") les pommes 
viennent en abondance ; mais les pêches et le 
raisin ne réussissent pas ; à l\1ontréal, (latitude 
45e o. 30') ces fruits parviennent à leur matu
rité. Mais à Toronto et plus au sud, les 
pêches, le raisin et l'abricot atteignent toute 
leur perfection. On peut , jouter que l'Acacia 
qui ne peut résister au climat de Québec en 
pleine terre, commence à se montrer à :Montréal 

y 
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et devient plus commun à mesure que l'on 
approche du Détroit. 

Dans le Bas-Canada, l'hiver commence vers 
le 25 novembre à Québec et dure jusque vers 
le 25 avril, que l'on reprend les travaux des 
champs ; et la neige qui demeure sur la terre 
de 5 mois à 5 mois et demi, et quelquefois plus, 
atteint une hauteur de trois à quatre pieds dans 
les bois. A Montréal l'hiver dure 3 à quatre 
semaines de moins, et il y tombe aussi moins de 
neige. Enfin dans la partie méridionale du Haut
Canada l'hiver est beaucoup plus court ; les 
traîneaux n'y servent que deux mois, et souvent 
moins, pendant que l'usage en est général dans 
le Bas cinq mois et plus. 

Mais partout dans cette vaste contrée, sous 
le ciel rigoureux du Bas-Canada, ou sur les 
bords plus favorisés du Haut, l'air est salubre 
et agréable en été. L'excès du froid sur le 
bas St.-Laurent paraît dù, moins à la hauteur 
de sa latitude, qu'à l'absence de mont~O"'les 
très-élevées du côté du nord, et au voisinage de 
la baie d'Hudson dans laquelle les vents du pôle 
s'engagent pour venir déborder dans les ré
gions de ce fleuve, en même temps qu'ils y 
arrivent saturés d'humidité et de froid des 
mers du Labrador. Cela paraît d'autant plus 
vraisemblable qu'à l'ouest des Alléghanys, le 
nord-est est plutôt sec qu'humide, parceque, dit 
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Volney, ce courant d'air là comme en Nor
vége, n'arrive qu'après avoir franchi un rem
part de montagnes, où il se dépouille dans une 
région élev.ée des vapeurs dont il était gorgé. 1 

Ces contrées si variées, si étendues, si riches 
en beautés naturelles, et qui portent, pour nous 
servir des termes d'un auteur célèbre, l'em
preinte du grand et du sublime, étaient habitées 
par de nombreuses tribus nomades qui vi
vaient de chasse et de pêche, et formaient par
tie de trois des huit grandes familles indiennes 
qui se partageaient le territoire situé entre le 
Mississipi, l'Océan et la terre des Esquimaux. 

Ces grandes familles sont les Algonquins, les 
Hurons, les Sioux, les Chérokis, les Catawbas, 
les U chées, les N atchés et les Mobiles. Elles 
sont ainsi divisées d'après les langues qu'elles 
parlent, et que l'on a appelées mères, par ce 

.a Le pic le plus élevé de ces montagnes dans l'Etat de la 
Nouvelle-York, a 3549 pieds de hauteur, celui de Killington 
dans l'Etat de Vermont, a 3454 pieds ; et la hauteur des mon
tagnes Blanches dans le New-Hampshire, est estimée à 7800 
pieds. 

Les Laurentides sont encore moins élevées. Le Cap-Tour
mente n'a qu'environ 2000 pieds d'élévation ; et le rameau qui 
paraît s'être ouvert longitudinalement et au centre duquel coule 
le Saguenay, a une hauteur de 200 à 1000 pieds. Le capi taine 
Bayfield dit que la montagne la plus élevée de cette chaîne sur 
le lac Supérieur, n'a pas plus de 2100 pieds au-dessus du ni
-veau de la mer. 
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qu'elles n'ont aucune analogie entre elles, et 
qu'elles ont un grand nombre de mots imitatifs 
qui peignent les chose3 par le son. Tous les 
idiômes des diverses tribus sauvages dans les 
limites de ce territoire, dérivent de ces huit 
langues ; et généralement tous ceux qui par
laient des idiômes de la même langue-mère, 
s'entendaient entre eux, quelqu'éloignées les 
unes des autres que fussent d'ailleurs leurs pa
tries respectives. · 

Cette grande aggrégation d'hommes était 
ainsi disposée sur le sol de l'Amérique. 

Les Mobiles possédaient toute l'extrémité 
sud de l'Amérique septentrionale, depuis la 
baie du Mexique jusqu'à la rivière Tenessée et 
le cap F ear. Les U chées et les K atchés, peu 
nombreux, étaient enclavés dans cette nation ; 
les N atchés avaient un petit territoire borné 
par le Mississipi ; les U e:hées étaient plus vers 
l'est, et joignaient les Chérokis. Le pays des 
Chérokis était également éloigné de la baie du 
Mexique que du lac Erié, de l'Océan que du 
Mississipi. Cette nation avait pour voisins les 
Mobiles et les U chées au nord, et les Cata\vbas 
à l'est. Les Catawbas possédaient une contrée 
peu étendue au sud des ~Iobiles et à l'ouest des 
Chérokis. La grande famille Algonquine oc
cupait près de la moitié de l'Amérique du 
nord, au levant du Mississipi. Son territoire 
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joignant les Mobiles au sud, s'étendait dans le 
nord, jusqu'à celui des Esquimaux, sur la lar
geur qu'il y a du Mississipi à l'Océan. 1 La 
superficie en était de 60 degrés de longitude 
et de 20 de latitude. 

Les Hurons, dont le véritable nom est Yen
dats, mais a~xquels les Français donnèrent celui 
de Hurons, du mot hure, à cause de leur manière 
particulière de s'arranger les cheveux, se -trou
vaient au milieu d'elle sur les bords du lac On
tario, du lac Erié et du lac qui porte leur nom. 
Les Sioux dont la vaste contrée était à l'ouest 
du Mississipi, possédaient un petit territoire sur 
le lac Michigan au couchant. Ainsi comme la 
Nouvelle-France embrassait le St.-Laurent et 
tous les lacs, elle renfermait une partie des 
peuples qui parlaient des dialectes des trois 
langues mères, la Siouse, l' Algonquine et . la 
Huronne. A partir du lac Champlain et du 
sud de la rivière des Outaouais en gagnant le 
nord, le dialecte Algonquin était parlé dans 
l'origine ; mais dans la suite des migrations en 
sens contraire de peuples des deux autres dia:
lectes, portèrent ces langues en diverses par
ties du Canada. 

) 

_) 

Les principales tribus de la langue Algon-

~ A. Galla tin : a Synopsis of the Indian Tribes. 
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quine qui habitaient la Nouvelle-France, étaient 
au sud du St.-Laurent : 

Les Micmacs, ou Souriquois, qui occupaient 
la Nouvelle-Ecosse, Gaspé et les Iles adja
centes. Ils étaient peu nombreux ; leur 
nombre n'a jamais dépassé 4000. 

Les Etchemins : ils habitaient les contrées 
que baignent la rivière St.-Jean, la rivière Ste. 
Croix, et qui s'étendent au sud jusqu'à la mer. 

Les Abénaquis étaient entre les Micmacs et 
les Etchemins, le St.-Laurent, la Nouvelle
Angleterre, et les Iroquois. 

Les Sokokis vinrent des colonies Anglaises 
se mettre sous la protection des Français en 
Canada ; ils étaient alliés aux Agniers. 

Au nord du fleuve : 
Les Montagnais habitaient les bords du Sa

guenay et du lac St.-Jean, ainsi que les Papi
nachois, les Bersiamites, la nation du Porc
Epie, et plusieurs autres tribus. 

Les Algonquins, ou Lenni-Jenappes propre
ment dits, étaient répandus depuis un peU' plus 
·bas que Québec jusqu'à la rivière St.-Maurice. 
Une de leurs tribus était en possession de l'île 
de Montréal et de ses environs. 

Les Outaouais erraient d'abord dans la con
trée qu'arrose la rivière qui porte leur nom, 
au-dessus de Montréal, et s'étendirent ensuite 
jusqu'au lac Supérieur. 
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Les tribus de la langue Huronne étaient: 
Les Hurons ou Y endats, qui résidaient sur 

les bords septentrionaux du lac Huron, du lac 
Erié et du lac Ontario, dont ils furent chassés 
bümtôt après l'arrivée des Européens par les 
Iroquois. Ne pouvant leur résister, ils furent 
repoussés d'un côté vers le bas St.-Laurent, de 
l'autre au-delà du lac Supérieur dans les landes 
arides qui séparaient les Chippaouais de leurs 
ennemis occidentaux. Ramenés ensuite par 
les armes puissantes des Sioux, on les vit au 
Sault-Ste.-Marie, à Michilimackinac et enfin 
près du Détroit. 

La bourgade des Hurons de Lorette à 6 
milles de Québec, est un des débris de cette 
nation jadis si puissante, et à laquelle les Iro
quois ses vainqueurs, et plusieurs autres tri
bus devaient leur origine. Cette bourgade· ne 
renferme à cette heure qu'un Huron pur 
sang ; il est le fils d'un des chefs, et est con-· 
séquemment chef lui-même. Il était né pour· 
avoir le malheur de survivre à sa nation. 

Au sud du lac Erié, du lac Ontario et du 
fleuve St.-Laurent jusqu'à la rivière R~chelieu, 
dans le voisinage des Abénaquis, dominait la fa
meuse confédération Iroquoise. Le nom propre 
des ·Iroquois était Jlgonnonsionni : faiseurs de 
cabanes, parce qu'ils les faisaient plus solides 
que les autres. Le premier nom leur a été 
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donné par les Français, et est formé du mot 
Hi'ro, avec lequel ils finissaient leurs discours, 
et qui équivaut, à : J'ai dit, et de celui de Koué, 
cri de Joie ou de tristesse, selon qu'il était pro
noncé long ou court. Cette confédération était 
composée des Agni ers ou Mohawks, des Onnon
tagués, des Goyogouins, des Onneyouths et des 
Tsonnonthouans. 

Les Eriés et les Andastes dominaient autre
fois entre le lac Erié et les Iroquois ; mais il 
n'existait plus que quelques restes de ces deux 
nations infortunées au temps de la découverte 
du Canada, lesquels ne pouvant résister à leurs 
puissans voisins, furent bientôt après impitoya
blement détruits. 

Les contrées que baignent le lac Supérieur, 
le lac Michig·an et le lac Huron étaient encore 
habitées ou fréquentées par les _.. -ipissings, les 
Outaouais, les Miâmis que refoulèrent vers le 
nord les Pouteouatamis Yenant du sud ; par les 
Illinois, les Chippaouais, les Outagamis ou Re
nards, peuple pillard et cruel, les Kikapous, les 
les Mascontins, les Sakis, les ~Ialhonlines, les 
les Osages, les Missouris, les ~Ienomonis, toutes 
tribus de la langue Algonquine, et enfin par les 
Kristinots ou Kilestinots de la langue siouse. 

Une foule d'autres tribus appartenant soit à 
la famille des Sioux, soit à celle des Hurons, 
soit à celle des Algonquins, habitaient des con-
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trées plus ou moins reculées, et venaient quel
quefois se montrer aux missionnaires et aux 
trafiquans européens sur les bords des lacs 
pour se renfoncer ensuite dans les forêts et ne 
plus reparaître ; tandis que d'autres également 
inconnues venaient à main armée prendre la 
place de plus anciennes, qui étaient forcées de 
reculer et d'abandonner leur territoire. 1 

Il serait impossible de pouvoir établir aujon
d'hui quelle était la population indienne de la 
Nouvelle-France à l'époque de l'apparition de 
Cartier. Si l'on en jugeait d'après la variété 
des tribus, on serait porté à croire qu'elle était 
considérable ; mais des calculs sur lesquels on 
peut se reposer avec confiance, la réduisent à un 
chiffre peu élevé. Les tribus sauvages ne sont 
jamais nombreuses. Quelques voyageurs s'en 
laissèrent d'abord imposer à cet égard par le 
langage métaphorique de ces pe-uples, qui 
étaient d'ailleurs accoutumés à regarder une 
bourgade de 1000 âmes, comme une ville con-, 
sidérable, et qui ne pouvaient encore indiquer 
ce nombre que par une expression figurée. C'est 

1 Les recherches intéressantes de M. Gallatin, intitulées : A 
synopsis of the Indian Tribes contiennent de grands détails sur le~ 
diverses nations sauvages de l'Amérique septentrionale ; elles 
se trouvent dans le 2e. vol. des Transactions of the American 
Antiquarian Society. 

z 
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ainsi que longtemps encore après, en 1753, ils 
rapportèrent au colonel Washington, que les 
Français venaient l'attaquer avec une armée 
aussi nombreuse que les feuilles des forêts ; et 
cette armée était composée de quelques cen
taines d'hommes. 

Des évaluations de population ont été faites 
avec le plus grand soin pour les contrées si
tuées entre le St.-Laurent et le Mississipi. Ces 
calculs indiquent le chiffre de la population il y 
a deux cents ans, et ils sont plutôt au-dessus 
qu'au-dessous de la réalité. Ils portentlafamille 
Algonquine, qui est de beaucoup la plus consi
dérable, à 90,000 âmes ; celle des Sioux orien
taux à moins de 3000; celle des Hurons, y com
pris les Iroquois, à environ 17,000 ; celle des 
Catawbas à 3000; celle des Chérokis à 12,000; 
celle des Mobiles à 50,000 ; celle des U chées 
à 1000, et celle des N atchés à 4000. Ce qui 
donne seulement 180,000 âmes pour toute la 
population, preuve qu'elle était extrêmement 
dispersée. • En effet, les peuples chasseurs 
ont besoin d'immenses domaines ; et malgré la 
vaste étendue des forêts de l'Amérique, les 
tribus sauyages y manquaient souvent de sub
sistance, faute de trouver assez de gibier. 
D'ailleurs si la population eùt été dense, corn-

1 Volney. Tableau des Etats-Unis. 
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ment les Iroquois, qui ne comptaient que 2200 
guerriers en 1660 1, auraient-ils pu se prome
ner en conquérans depuis lé;t Caroline jusqu'au 
fond de la baie d'Hudson, et faire trembler au 
seul bruit de leur nom tous les peuples de ces 
contrées 1 

Cartier ne vit dans tout le Canada que quel
ques rares bourgades, dont la plus considérable 
renfermait seulement cinquante cabanes ; et le 
plus grand rassemblement d'hommes qui eut 
lieu à Stadaconé dans l'hiver qu'il passa sur la 
rivière St.-Charles, resta bien au-dessous de 
1000. Il aperçut dans les autres parties du 
pays à peine çà et là quelques traces d'habita
tion. Joliet et le P. Marquette, Jésuite, par
coururent une grande partie du Mississipi sans 
rencontrer la présence d'un seul homme. 

Nous avons dit que la comparaison des diffé
rens dialectes parlés dans l'Amérique septen
trionale, à l'est de ce dernier fleuve, avait fait 
découvrir huit langues-mères, et que l'on y 
avait divisé la population en autant de grandes 
familles. D'après ces huits divisions radicales 
d'une partie des hommes de la race rouge, qui 
sembleraient militer contre l'hypothèse d'une 
seule voie d'immigration asiatique par le nord-

1- Les Relations des J éiiuites pour 1659-60 n'en portent le 
nombre qu'à 1900. 
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ouest de l'Amérique, ou peut-être même 
contre l'hypothèse de toute immigration quel
conque, on s'attendrait à trouver aussi des diffé
tfences entre eux tant sous le rapport physique 
que sous le rapport moral. Cependant il n'en est 
rien ; et la plus grande similitude régnait à cet 
égard. La différence entre les Sauvages du 
Canada et ceux de la Floride était à peine sen
sible. 1 Leurs personnes, leurs mœurs, leurs 
institutions avaient le même caractère et la 
même physionomie. En traçant le portrait des 
uns l'on fait celui des autres. 

Ils étaient tous en général d'une belle stature. 
Elevés et sveltes, indices de l'agilité plutôt que 
de la force, ils avaient cet air farouche que 
donnent l'habitude de la chasse et les périls dP. 
la guerre. z 

Les traits des Sauvages ne présentaient pas 
la même beauté. La figure plus ronde qu'o
vale, le teint cuivré, ils avaient les pommettes 
des joues élevées et sai1Iantes ; leurs yeux noirs 

1 Charlevoix. Volney prétend qu'il y a une différence no
table dans les traits de chaque nation sauvage de l'Amérique 
septentrionale, cela peut être vrai ; mai~ elle n'est pas assez 
grande pour faire dire que chacune d'elles sort d'une race dis_ 
tincte : elle est peut-être plus légère que celle qui distingue 
entre eux les peuples européens. Ce ne sont que dea nuances 
du type de la race rouge. 

'1. Raynal. 



DU CANADA. 197 

()U châtains, petits et enfoncés, brillaient dans 
leurs orbites. Le front étroit, ils avaient le nez 
plat, les lèvres épaisses, les cheveux gros et 
longs. Les hommes avaient peu de barbe et 
ils se l'arrachaient soigneusement à mesure 
qu'elle paraissait, · tant ils en avaient horreur. 
C'était un usage universel en Amérique. • 
Les hommes difformes étaient extrêmement 
rares parmi eux. Ils avaient la vue, l'ouïe, 
l'odorat et tous les sens d'une sensibilité ex
qmse. 

La même ressemblance existait dans leurs 
vêtemeps, avec la différence que pouvait appor
ter celle des climats. L'été, ils allaient presque 
nus. L'hiver, ils ceignaient une peau d'élan ou 
d'autre bête sauvage, autour de leurs reins ; et 
une autre tombait de leurs épaules. Les griffes 
d'un ours formaient des agraffes dignes. d'un 
chef de guerre à ces manteaux peints de di
verses couleurs, et sur lesquels ils représen
taient souvent l'histoire de leurs exploits. Des 
.espèces de boyaux ou guêtres de peaux repas
sées, et ornées d'une broderie en poils de porc
épie, couvraient leurs jambP-s, tandis qu'une 
belle chaussure de peau de chevreuil, garan-

J. Cela a été mis en doute ; mais outre le témoignage des 
meilleurs voyageurs, j'ai l'assurance positive de M. Stanislas 
Vassal, que j'ai déjà nommé ailleurs. 
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tissait leurs pieds de la rigueur du froid. Ce· 
pendant beaucoup d'entreux en Canada se cou
v;âient à peine le corps, même l'hiver, comme 
l'atteste Jacques Cartier. 

Les femm~s, couvertes jusqu'aux genoux, 
avaient un costume qui différait peu de celui 
des hommes, excepté qu'elles avaient la tête 
et les bras nus. Elles portaient des colliers de 
coquillages, dont elles distribuaient aussi des 
branches sur le devant de leurs vêtemens res
plendissant de couleurs brillantes, où le rouge 
prédominait. 

C'est dans la manière de se parer que se dis
tinguaient les Sauvages des diverses tribus. Ils 
se peignaient" le visage et le corps, soit pour se 
reconnaître de loin, soit pour se rendre plus 
agréables dans l'amour ou plus terribles dans la 
guerre. A ce vernis, ils joignaient des frictions 
de graisse de quadrupède ou d'huile de poisson, 
usage familier et nécessaire pour se garantir de 
la piqùre insoutenable des moucherons et des in
sectes qui couvrent tous les pays en friche. 1 

" Ils 
se couvraient le corps de figures d'animaux, de 
poissons, de serpens, etc., avec des couleurs très 
vives et variées, selon leun caprices. Ils ai
mai~nt beaucoup le vermillon. Les uns se pei
gnaient le nez en bleu ; les sourcils, le tour des 

1 Rayn~. 
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yeux et les joues en noir, et le reste de la figure 
en rouge ; les autres se traçaient des bandes 
rouges, noires et bleues d'une oreille à l'autre, 
et de plus petites sur les joues. Les hommes 
s'arrangeaient les cheveux diversement, tantôt 
relevés ou applatis sur la tête, tantôt pendans 
par tresses. Ils y ajoutaient des plumes d'oi
seaux de toutes sortes de couleurs, et des 
touffes de poils d'animaux, le tout placé de la 
manière la plus étrange. Ils portaient des pen
dans aux narines et aux oreilles, des brasselets 
de peaux de serpent aux bras ; des coquilles 
leur servaient de décorations. 

Les Indiens n'avaient pour armes offensives 
que la flèche, espèce de javelot hérissé d'une 
pointe d'os ou de pierre, et un casse-tête de 
bois extrêmement dur, ayant un côté tranchant. 
Leurs armes défensives consistaient en une es
pèce de cuirasse de bois léger, dont l'usage fut 
abandonné lors de l'introduction des armes à 
feu, et quelquefois en un long bouclier de bois 
de cèdre qui couvrait tout le corps. 'l Elles 
parurent peu dangereuses aux Européens qui 
ignoraient leur manière de combattre. Mais 
l'art de ces barbares consistait à surprendre 
leurs ennemis et non à les attaquer de pied 
ferme ; le casse-tête devenait une arme terrible 

'J. Relation des Jésuites (1633) 
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dans une attaque subite où le guerrier assom
mait d'un seul coup son antagoniste endormi ou 
désarmé. 

Le mot seul de guerre excitait chez les 
jeunes Sauvages une espèce de frémissement 
plein de délices, fruit d'un profond enthou
siasme. Le bruit du combat, la vue d'ennemis 
palpitans dans le sang, les enivraient de joie ; 
ils jouissaient d'avance de ce spectacle, le 
seul qui fùt capable d'impressionner leur âme 
placide. Et comment en pouvait-il être autre
ment? C'était la seule de leurs fibres qu'on 
eùt excitée depuis qu'ils étaient capables de 
sentir. Toute leur âme était là. L'imagina
tion excitée par le récit des exploits de leurs 
ancêtres, ils brillaient de se distinguer comme 
eux. 

Les causes de guerre étaient peu nombreuses, 
mais fréquentes entre les nations sauvages. Le 
droit de chasser ou de passer dans certaines 
limites, la défense de leur propre territoire, 
ou la vengeance d'un compatriote aimé, voilà 
ce qui donnait naissance ordinairement aux 
luttes destructives de ces barbares. Mais 
chaque individu étant parfaitement indépen
dant, il pouvait à tout moment, soit par amour 
des combats ou du pillage, soit par haine ou 
vengeance, compromettre la paix entre deu..'l. 
tribus et les entraîner dans une guerre mor· 



DU CANADA. 201 

telle: c'était probablement là la cause de la 
plupart de celles qui se faisaient en Amérique, 
et qui finissaient souvent par la destruction ou 
l'expulsion de la tribu vaincue. Ainsi, la paix 
était sans cesse compromise, et depuis le 
Mexique jusqu'à la baie d'Hudson, les peuples 
étaient dans un état continuel d'hostilité. 

Tous ceux qui étaient capables de porter les 
armes, étaient guerriers, et avaient droit d'as
sister aux assemblées publiques et d'exprimer 
leur opinion sur les matières en délibération. 
La guerre ne se décidait que par la nation réu
nie : toutes les raisons étaient pesées avec ma
turité. Si elle était décidée, les anciens s'a
dressaient à leurs guerriers pour les exciter à 
combattre. " Les os de nos frères blanchissent 
encore la terre, disaient-ils, ils crient contre 
nous ; il faut les satisfaire. Peignez vous de 
couleurs lugubres, saisissez vos armes qui 
portent la terreur, et que nos chants de guerre 
et nos cris de vengeance réjouissent les ombres 
de nos morts, et fassent trembler les enne
mis dont le sang va bientôt inonder la terre. 
Allons faire des prisonniers et combattre tant 
que l'eau coulera dans les rivières, que l'herbe 
croîtra dans nos champs, que le soleil et la lune 
resteront fixés au firmament." 

Aussitôt le chant de guerre était entonné 
par tous les combattans, qui demandaient qu'on 

A 2 
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le~ menât à l'ennemi. Ils se choisissaient un 
chef; et leur choix tombait toujours sur ce
lui que distinguaient d'anciens exploits, une 
taille imposante, ou une voix forte et qui piit 
se faire entendre dans le tumulte des combats 
et exciter l'ardeur des guerriers. Le chef élu 
tâchait de se rendre favorable le Grand-Esprit, 
et le dieu du mal par de longs jèùnes ; il étu
diait ses rêves qui étaient pour lui des oracles. 
Enfin après avoir répété tous ensemble une 
prière, ils commençaient la danse de guerre, 
l'image la plus énergique et la plus effrayante 
de ces luttes mortelles. Tout se terminait par 
un festin solennel où l'on ne servait que de la 
chair de chien. Le chef y racontait ses exploits 
et ceux de ses ancêtres. 

Dans leurs campagnes, les Indiens, tant 
qu'ils sont sur leur territoire, marchent sans 
précaution, et dispersés pour la commodité 
de la chasse, et se réunissent pour camper 
le soir ; mais dès qu'ils mettent le pied dans 
le pays ennemi, ils ne se séparent plus, et 
n'avancent qu'avec la plus grande circonspec
tion pour éviter les embuscades. Ils ne 
chassent plus, n'allument plus de feu et se 
parlent par signes. Ils étudient le pays qu'ils 
traversent; et ils déployent en cela une sagacité 
inconcevable. Ils devinent une habitation de 
très loin par l'odeur de la fumée. Ils décou-
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vrent la trace d'un pas sur l'herbe la plus ten
dre comme sur la substance la plus dure, et ils 
lisent dans cette trace, la nation, le sexe et la 
stature de la personne qui l'a faite, et le 
temps qui s'est écoulé depuis qu'elle a été for
mée. 1 Ils s'appliquent à dissimuler la route 
qu'ils suivent, et à découvrir celle de leur enne
mi. Et ils emploient pour cela divers strata
gèmes. Ils marchent sur une seule file l'un 
devant l'autre, mettant les pieds dans les 
mêmes traces, que le dernier de la file recouvre 
de feuilles. S'ils rencontrent une rivière, ils 
cheminent dedans. Cette tactique est facile pour 
les Sauvages, parcequ'ils sont peu nombreux 
dans leurs expéditions Ce sont générale
ment des partis de trente, quarante, cinquante 
hommes; rarement excèdent-ils deux ou trois 
cents. 

Lorsqu'ils atteignent leurs ennemis sans 
être découverts, le conseil s'assemble et 
forme le plan d'attaque. Au point du jour, et 
lorsqu'ils les supposent encore plongés dans le 
sommeil, ils se glissent dans leur camp, font 
une décharge de flèches en poussant de grandi 
cris, et tombent sur eux le casse-tête à la 
main. Le carnage commence. Tel est le 
système de guerre des Indiens ; ils ne s'attaquent 

1 Mclntosh. Manners of the Indians. 



204 HISTOIRE 

que par surprise ; ils tuent ceux qu'ils ne peu· 
vent emmener, et leur enlèvent la chevelure. 
La retraite se fait avec précipitation, et ils 
tâchent de la cacher, s'ils ont lieu d'appréhen· 
der une poursuite. S'ils sont pressés de trop 
près, les prisonniers sont égorgés, et chacun 
se disperse. Dans le cas contraire, ceux-ci sont 
gardés avec soin et attachés la nuit à des pi
quets de manière qu'ils ne puissent remuer 
sans réveiller leurs vainqueurs. C'est dans ces 
longues nuits qu'ils entonnent le chant de 
mort, et que leur voix mâle, mais triste, ré
sonne dans la profondeur des forêts. C'est dans 
cette situation affreuse que l'Indien déploie son 
héroïsme, et qu'il brave la cruauté de ses bour
reaux. " Je vais mourir, dit-il, mais je ne 
crains point les tortures que m'infligeront mes 
ennemis. Je mourrai en guerrier, et j'irai re
joindre dans le pays des ombres les chefs qui 
ont souffert avant moi." 

La bourgade va au devant des vainqueurs, 
qui annoncent de loin leur arrivée par des cris. 
On fait passer les prisonniers entre deux files 
d'hommes qui ]es frappent avec des bâtons. 
Ceux qui sont destinés à la mort sont livrés au 
au chef de guerre, les autres au chef de la tri
bu. Les premiers sont attachés à des poteaux, 
et l'on commence leur supplice qui se prolonge 
quelquefois plusieurs jours. :Mais si les hour-
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reaux sont sans pitié, la victime ne montre 
aussi aucune faiblesse ; elle se fait gloire de ses 
tourmens ; elle vante ses victoires, compte 
les chevel.ures qu'elle a enlevées, dit comment 
elle a traité ses prisonniers, et reproche à ses 
vainqueurs qu'ils ne savent pas torturer. Elle 
pousse quelquefois le sarcasme si loin, que 
ceux-ci perdant patience, terminent ses jours 
d'un coup de casse-tête. Voilà jusqu'où les 
Indiens portaient le mépris des souffrances, ou 
plutôt le fanatisme de la mort. 

Il n'y avait généralement que les chefs qui 
étaient torturés ainsi. L'on brùlait les autres; 
ou quelquefois on les gardait pour en faire des 
esclaves. Les missionnaires français firent tout 
ce qu'ils purent pour faire adopter aux Indiens 
un système plus humain, et c'est dans cette 
vue qu'ils introduisirent l'usage de vendre les 
prisonniers, afin de les arracher à la mort. 

Ceux qui avaient été livrés au chef de la na
tion, étaient destinés à remplacer les guerriers 
tués sur le champ de bataille. Ils étaient adop
tés par les familles des défunts, qui leur por
taient toute la tendresse et tous les égards 
qu'elles avaient pour ceux dont ils tenaient la 
place. 

Il est impossible de dire si les prisonniers 
ainsi adoptés, ou réduits en esclavage, n'étaient 
pas plus malheureux que ceux qui avaient été 
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sacrifiés à la cruauté de leurs vainqueurs. Ils 
ne devaient plus songer à revoir leurs parens, 
leurs amis, leur patrie, enfin tout ce qu'ils 
avaient de plus cher, leurs femmes et leurs en
fans. Ils devaient s'incorporer à leur nou
velle famille et à ]eur nouvelle tribu, à tel point 
qu'ils pussent haïr tout ce qu'elles abhorraient, 
ftît-ce même leur propre patrie, fùt-ce même 
leur propre sang. 

Mais telle était l'organisation des Indiens, 
la placidité de leur tempérament, que cet usage 
éiait reçu universellement parmi eux. Ils ou
bliaient tous leurs anciens sou-renirs ; ceux de 
la patrie qni sont gravés si profondément dans 
le cœur des hommes de la race européenne, 
disparaissaient de leur mémoire comme s'ils ne 
s'y étaient jamais arrêtés. Ce caractère par
ticulier qui permettait de rompre sans grande 
secousse les liens du sang les plus rapprochés, 
contribua sans doute à la conservation d'une 
coutume à laquelle toutes ces peuplades libres 
se soumettaient sans même pousser un mur
mure. 

Les animosités nationales étaient héréditaires 
et difficiles à éteindre ; mais enfin on se lassait 
de verser le sang, et la paix devenait néces
saire. La tribu qui en avait le plus de besoin 
devait faire les premières démarches ; ce qui 
demandait beaucoup de -prudence. Il fallait 
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vaincre dans cette mesure préliminaire la ré
pugnance d'un ennemi vindicatif, et employer 
toutes les raisons d'équité et d'intérêt qui 
pouvaient désarmer sa vengeancf!. Lorsqu'une 
tribu avait résolu de faire les premiers pas, 
quelques uns de ses principaux chefs, accom
pagnés de ceux qui devaient servir de média
teurs, se rendaient chez la nation avec laquelle 
ils voulaient traiter de la paix. Le calumet 
était porté devant eux. Ce symbole inviolable 
est une pipe de quatre pieds de long,dont la tête 
de marbre rouge, est fixée à un tuyau de bois 
orné de plumes et d'hiéroglyphes de diverses 
couleurs, le rouge indiquant l'offre d'un secours, 
le blanc et le gris, de la paix. 1 

Lorsque la députation e:st rendue dans le 
camp des ennemis, un des chefs inférieurs rem
plit le calumet de tabac ; et après y avoir mis 
le feu, il l'élève vers le ciel, puis le baisse vers 
la terre, et le présente à tous les points de 
l'horison, en invitant tous les esprits qui sont 
dans le ciel, sur la terre et dans les airs à être 
présens au traité. Il l'offre ensuite au chef 
héréditaire qui en tire quelques bouffées de 
fumée, et les lance vers le ciel, et autour de 
lui vers la terre. Le calumet est alors passé 
à tous les chefs suivant leur rang, qui le tou· 

J De la Potherie. 
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chept des lèvres. Un conseil est immédiate

ment tenu où le traité est discuté. Si la paix 

est conclue, l'on enterre une hache rouge, 

cérémonie qui est le symbole de l'oubli de l'a

nimosité qui a régné jusque-là entre les deux 

parties contractantes. L'échange des colliers 

qui étaient chez ces peuples l'expression pa

tente du traité, mettait le dernier cachet à la 

transaction. 
Les deux tribus se faisaient alors réciproque

ment des présens ; c'étaient des calumets, 

des peaux de daim ornées d'un beau tra\·ail, et 

d'autres objets de prix. La coutume de se 

faire ainsi des présens est une de celles qui sont 

répandues chez tous les peuples de la terre. 
La guerre terminée, le Sam·age rentrait dans 

son repos léthargique. Le travail chez les 

tribus indiennes était une occupation désho

norante qu'ils abandonnaient aux femmes, 

~' comme indigne de l'homme indépendant. 

Leur plus vive imprécation contre un ennemi 

mortel, c'était qu'il fùt réduit à labourer un 

champ ; la même que celle que Dieu prononça 

contre le premier homme. " ~lais bientôt la 

faim venait le troubler dans sa hutte d'écorce, 

et le faisait de nouveau sortir de son inaction. 

Alors cet homme qu'on voyait, assis les jambes 

et les bras croisés, garder une attitude immo

bile et stupide des journées entières, sortait de 
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sa léthargie, s'animait tout à coup, car la_ 
~hasse était après la guerre la seule occupation 
noble à ses yeux, il pouvait y acquérir de la 
gloire ; et à ce nom l'Indien apathique devenait 
un tout autre homme, il bravait tout pour elle, 
les fatigues, la faim, et même la mort. La 
chasse ne se faisait ordinairement que pendant 
l'hiver, parceque l'été le poisson suffisait à la 
subsistance, et que d'ailleurs la fourrure des 
animaux est moins belle alors que dans la saison 
froide. " Toute la nation y allait comme à la 
guerre ; chaque famille, chaque cabane, comme 
à sa subsistance. Il fallait se préparer à cette 
expédition· par des jeûnes austères, n'y mar- . 
cher qu'après _avoir invoqué les dieux. On ne 
leur demarrdait pas la force de terrasser les 
animaux, mai~ le bonheur de les rencontrer. 
Hormis les vieillards arrêtés par la décrépi
tude tous se mettaient en campagne, les 
hommes pour tuer le gibier, les femmes pour 
le porter et le sécher. Au gré d'un tel peuple, 
l'hiver était la belle saison de l'année : l'ours, 
le chevreuil, le cerf et l'orignal, ne pouvaient 
fuir alors avec toute leur vitesse, à travers 
quatre à cinq pieds de neige. Ces Sauvages 
que n'arrêtaient ni les buissons, ni les ravins, 
ni les étangs, ni les rivières, et qui passaient à 
la course la plupart des animaux légers, fai
saient rarement une chasse malheureuse. 

n 2 
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Mais au défaut de gibier, on vivait de gland. 
Au défaut de gland, on se nourrissait de 1a 
sève ou de la pellicule qui naît entre le bois et 
la grosse écorce du tremble et du bouleau. " 
(Raynal). 

Dans ces expéditions, la tribu se campait 
dans le voisinage d'un lac ou d'une rivière, où 
elle se construisait des huttes à la hâte. En 
un clin d'œil une bourgade s'élevait au-dessus 
des neiges qui recouvraient bientôt celle qu'.elle 
avait abandonnée. C'est ainsi que partout dans 
l'Amérique du nord, la population et les villes 
changeaient continuellement de place, attirées 
qu'elles étaient par l'abondance de la chasse ou 
de la pêche, qui variait tous les jours dans 
chaque localité. 

V n peuple qui n'était point ainsi fixé au so~ 
devait jouir de la plus grande liberté ; et, en ef
fet, chacun vivait avec toute l'indépendance 
qu'un homme peut posséder dans la 3ociété la 
plus libre. 

La coutume et l'opinion, voilà quel était le 
gouvernement des tribus sauvages. Il n'y 
avait point de lois écrites. On suivait les usages 
traditionnels et l'instinct de la raison et de l'é
quité. D'ailleurs l'autorité publique, le gou
vernement, n'était appelé à agir que très rare
ment; comme lorsqu'il fallait faire la guerre ou 
la paix, élire un chef, ou enfin traiter avec une 
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autre tribu pour quelque sujet que ce soit ; 
QU bien encore régler la marche d'une cérémo
nie publique, &c. ; mais jamais, ou presque ja
mais, ne statuait-il sur les matières intérieures, 
c'est-à-dire, relatives à la conduite des citoyens; 
son pouvoir n'allait pas jusque-là. La volon
té générale, dit l'historien des qeux Indes, n'y 
assujettissait pas la volonté particulière. Les 
décisions étaient de simples conseils qui n'obli
geaient personne, sous la moindre peine. ' Si 
dans une de ces singulières républiques, on or
donnait la mort d'un homme, c'était plutôt une 
P-spèce de . guerre contre un ennemi commun, 
qu'un acte judiciaire exercé sur un sujet ou 
un citoyen. Au défaut de pouvoir coercitif, 
les mœurs, l'exemple, l'éducation, le respect 
pour les anciens, l'amour des parens, mainte
naient en paix ces sociétés sans lois comme 
sans biens. 

On voit que le lien moral faisait toute la force 
de ces associations. Dans les assemblées, cha
cun avait droit d'opiner sur les affaires publiques 
et d'émettre son opinion selon son âge ou ses 
services. Dans une société où les richesses 
étaient inconnues, l'intérêt ne pouvait faire dé
vier les hommes de leurs devoirs ; et comme 

l Relation des Jésuites (1644 et 45 p. 143.) 
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jamais l'Indien ne donnait rien aux anciens, ni 
à ses chefs électifs ou héréditaires, le désin
téressement comme ]a cupidité n'influaient 
point sur leur jugement. 

L'un des plus forts liens qui tenaient les so
ciétés indiennes ensemble, c'est le respect que 
la tribu a v ait pour chacun de ses membres. 
Il n'y avait d'exception à cet égard que pour 
les services rendus à la chose publique et pour 
le génie ; la considération qu'ils attiraient était 
toute personnelle, et n'entraînait aucune charge 
ni obligation onéreuse : c'était le fruit moral 
de la reconnaissance. 

Ces égards, les tribus, les nations, les obser
vaient entre elles en temps de paix ; les en
voyés et les ambassadeurs étaient reçus avec 
distinction, et placés sous la protection et la 
sauve-garde de celles chez lesquelles ils ve
naient pour négocier. Cependant les passions 
humaines venaient jeter quelquefois la pertur
bation dans ces sociétés si simples et si patri
arcales. Comme elles n'avaient point de code, 
que "les lois prohibitives n'étaient point sanc• 
tionnées par l'usage," l'homme lésé se faisait 
généralement justice lui-même. La tribu n'in
tervenait que quand l'action d'un de ses membres 
lui portait directement un préjudice grave, 
alors le coupable livré à la vindicte publique, 
périssait sous les coups de la multitude. Mais 
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cela était extrêmement rare. Il ré~ultait de 
cette indépendance individuelle qui ne voulait 
point reconnaître d'autorité supérieure pour 
juger les actes privés, des inconvéniens sé
neux. 

Il semblerait impossible qu'une société assise 
sur des bases aussi fragiles, pût se maintenir ; 
mais comme tous ces peuples menaient une 
vie vagabonde, il n'y avait ni commerce, ni 
transaction d'aucune espèce, circonstance qui, 
jointe à l'absence de lois prohibitives, réduisait 
la liste des offenses à très peu de chose. 
Aussi ces sociétés ne comptaient point d'offi
ciers civils ; il n'y avait ni juges, ni prisons, 
ni bourreaux. 

L'absence de toute espèce de tribunaux 
judiciaires laissant à chacun le soin de venger 
sP-s injures, enfanta l'esprit vindicatif qui carac
térisent les Sauvages. Une insulte ne restait 
pas sans vengeance, et le sang ne pouvait se 
laver que par le sang. Cependant les que
relles particulières étaient excessivement rares, 
et quoique le corps de l'état n'eùt aucun pou
voir sur les individus, il réussissait ordinaire
ment à les apaiser. Car en sacrifiant sa ven
geance privée au bien général qui ne se sent 
pas agrandi ? Et le Sauvage est très sensible 
à l'honneur. 

Mais si le sang avait été versé, l'ombre du 
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défunt ne pouvait être apaisée que par des ré
présailles. Un parent se chargeait de ce de
voir sacré. Il traversait s'il le fallait des con
trées entières, souffrait la faim et la soif, endu
rait avec plaisir toutes les fatigues pour satis
faire l'ombre sanglante d'un frère ou d'un ami. 
La vengeance tirée appelait une autre ven
geance, et ainsi de famille en famille et de na
tion en nation se continuait la lutte mortelle. 

Cependant la raison des Sauvages leur avait 
laissé un moyen d'y mettre fin, et de pacifier 
les cabanes en hostilité. Les présens apai
saient l'ombre de celui qui était tombé sous les 
coups d'un meurtrier repentant. 

Chez les tribus indiennes, les ramifications 
des familles étaient étendues et se suivaient fort 
loin. Des liens étroits resserraient ainsi toute 
Ja peuplade. L'on avait le plus grand respect 
pour ses parens ; et les nœuds du sang étaient 
sacrés, tellement que le frère payait la dette 
du frère décédé, et embrassait sa vengeance 
comme si elle eùt été la sienne propre. Les 
mendians étaient inconnus. La tribu recueil
lait les orphelins. 

Dans les peuplades où le chefl'était par droit 
d'hérédité, ce droit s'acquérait par la descen
dance feminine, c'est à dire par la mère. Cette 
loi de succession était très généralement ré
pandue. 



DU CANADA. 215 

Chaque tribu, chaque village vivait dans une 
entière indépendance. Et toutes les tribus 
présentaient la même uniformité dans leur 
organisation sociale. Si dans quelques unes le 
chef était héréditaire, c'était plutôt un privilége 
nominal que réel, parceque la mesure de son 
autorité était toujours proportionnée à ses qua
lités, à son génie. Le chef indien n'avait ni 
couronne, ni sceptre, ni gardes, et son pou
voir n'était que l'expression populaire. Il n'é
tait en réalité que le premier des hommes libres 
de la peuplade. Cependant il n'en avait pas 
moins de fierté. Ne savez-vous pas, disait un 
d'eux à un missionnaire, que je commande 
depuis ma jeunesse, que je suis né pour com
mander, et que sitôt que je parle tout le monde 
m'écoute. 1 

Dans une société ainsi constituée, la reli
gion devait avoir peu d'influence, ou plutôt 
son organisation est un indice certain qu'elle 
n'avait pas de religion régulière ayant ses 
formes et ses cérémonies. Les premiers 
Européens qui ont visité les Sauvages s'accor
dent presque tous à dire qu'ils ne professaient 
aucun culte. Les Micmacs et leurs voisins n'a
vaient ni adoration, ni cérémonies religieuses. 
~ A l'égard de la connaissance de Dieu, dit 

.J Relation des Jésuites. 
'l Champlain. 
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Joute], " il ne nous a pas paru que les Cénis en 
aient aucune notion certaine ; il est vrai que 
nous avons trouvé des tribus sur notre route, 
qui, autant que nous le pouvions juger, croyaient 
qu'il y avait quelque chose de relevé qui est 
au-dessus de tout ; ce qu'ils faisaient en levant 
les mains et les yeux au ciel, dont néanmoins 
ils ne se mettaient pas en peine ; parcequ'ils 
croyaient aussi que cet être relevé ne prend au
cun soin des choses d'ici bas. Mais d'ailleurs, 
comme ceux-là, non plus que ceux-ci, n'ont ni 
temples, ni cérémonies, ni prières, qui mar
quent un culte divin, on peut dire de tous qu'ils 
n'ont aucune religion." 1 

On pouvait déjà anticiper ces témoignages, 
par l'absence de toutes lois prohibitives ou obli
gatoires chez ces peuples, qui ne faisaient que 
ce qui était juste à leurs propres yeux. L'exis
tence d'un culte régulier eùt entraîné à sa 
suite certaines règles de morale qui auraient 
influé sur la société civile. :Mais l'indépen
dance du Sauvage rejetait les restrictions im
posées par une religion, comme il repous
sait celles du pouvoir civil : il voulait être 
lui-même son grand prêtre comme il était son 
roi, son législateur et son juge. 

1 Les adorateurs du soleil, comme les Natchés, forment 
exception à cette règle générale. 
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Quoique les Sauvages de l'Amérique du 

nord ne pratiquassent point de religion, ils re· 

connaissaient néanmoins l'existence d'êtres 

supérieurs et invisibles, auxquels ils adres

saient leurs prières spontanément lorsqu'ils 

voulaient éviter un mal ou acquérir un bien. 

Ceux du Canada disaient à Champlain, que 

chacun priait son dieu en son cœur comme il 

l'entendait. Leurs prières n'avaient pas pour 

objet la possession du bonheur dans une autre 

vie, parcequ'ils n'avaient aucune idée de la mo· 

ralité. Le suceès, les grandes actions, indépen

damment du droit et de la justice, étaient les 

seuls titres qui leur ouvraient, après leur mort, 

ce paradis dans lequel le guerrier qui s'était 

distingué par des exploits, trouvait tout ce qui 

pouvait flatter ses sens, allumer son imagination 

avide de jouiss ces. Une terre sans animaux 

ni ombrage, frappée de stérilité, de maladies 

et de désolation, était la triste patrie de 

l'homme vieilli dans l'indolence et mort sans 

gloire. 
Etonné de la majesté de la nature qui se 

déploie à ses yeux avec tant de richesses, 

de la marche invariable et régulière des 

astres qui ornent la voùte des cieux, l'homme 

demeure comme anéanti dans sa f::tiblesse. Sa 

raison consternée a besoin de croire à l'exis.,. 

tence d'une cause première qui règle et main-. 
c 2 
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tienne l'ordre de l'univers dans l'immensité 
duquel il est comme perdu. Le Sauvage, qui 
n'a encore que des idées matérielles, se plait à 
se créer des liens avec les divinités qu'il voit 
dans tous les êtres dont il ne peut comprendre 
la nature. C'est ainsi que son intelligence trop 
bornée pour concevoir un être infini, éternel 
et unique, qui gouverne le monde, voit cet être 
dans le soleil, dans les fleuves, dans les monta
gnes, et même dans les animaux, mais sans 
liaison ni rapport ensemble, comme se le re
présente le panthéisme ; chacun de ces êtres 
est l'émanation d'une divinité. Le bruissement 
des flots, c'est le dieu de l'onde qui gémit; le 
murmure du feuillage, c'est la divinité des 
bois qui soupire ; le souffle du vent, c'est 
l'haleine de l'esprit céleste qui passe. Il per· 
sonnifie tout : un dieu habite dans sa cabane ; 
un autre folâtre autour de son front et abaisse 
sa paupière dans le sommeil (Bancroft). Quoi .. 
qu'il n'ait ni culte, ni temple, ni autel, l'at. 
reconnaît facilement dans cette conception la 
base de la mythologie payenne. Si les Indiens 
eussent fait un pas de plus, élevé des temples 
à leurs dieux, la similitude aurait été frap~ 
pante ; mais le culte des Grecs, par exemple, 
annonçait un peuple avancé dans la civilisation; 
parceque l'on n'a pas encore trouvé de nation 
civilisée sans religion 
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Le Sauvage croyait que le ciel et la terre 
avaient été créés par un être tout-puissant ; 
l'on peut inférer de là qu'il devait avoir 
une idée d'une divinité suprême, à laquelle 
toutes les autres étaient soumises, et cette 
croyance vague était devenue plus définie, 
après que les missionnaires lui eurent enseigné 
l'existence d'un seul Dieu, sous le nom de 
Grand-Esprit. Il embrassa ce dogme sans 
peine, parcequ'il ne faisait que préciser une 
idée dont il était imbu déjà. Il se répandit 
parmi toutes les nations indiennes avec rapidité; 
ce qui l'a fait prendre par quelques voyageurs 
comme une partie intégrante de leur foi primi· 
tive. 

Tous les êtres créés ayant ainsi leurs divini
tés, l'Indien a dû les révérer ou les craindre 
selon le bien ou le mal qu'il croyait en rece
voir. Le chrétien aime et adore Dieu, parce
qu'il est son créateur. Le Sauvage n'a point 
établi cette relation entre lui et la divinité. Il 
aime une divinité si elle lui fait du bien, pour 
le bien qu'elle lui fait; il la craint si elle lui fait 
du mal, et tâche de se la rendre favorable par 
des prières et des sacrifices, que quelques au
teurs ont voulu transformer en culte, mais qui 
n'en étaient que des germes très-éloignés. Il 
n'y avait que l'actualité d'un bien ou d'un mal 
qui excitât le Sauvage à tourner sa pensée.vers 
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le .Manitou. Si la moisson, ou la chasse, était 
abondante, il l'attribuait au manitou. Si un 
malheur lui arrivait, il l'attribuait de même au 
courroux de ce dieu. " 0 Manitou ! s'écriait un 
père, entouré de sa famille, et déplorant ]a 
perte d'un fils, tu es courroucé contre moi ; 
détourne ta colère de ma tête et épargne le 
reste de mes enfans." 

Lorsque les Indiens partaient pour quelque 
expédition, ils t~.chaient de se rendre les esprits 
favorables par des prières et des jeûnes. S'ils 
allaient à la chasse, ils jeùnaient pour se rendre 
propices les esprits tutélaires des animaux qu'ils 
voulaient poursuivre, et ensuite ils donnaient 
un festin dans lequel ils prenaient garde de 
profaner les os de cette même espèce d'ani
maux; en donner aux chiens, c'eùt été s'ex
poser à de grands malheurs. ~ S'ils allaient à 
la guerre, ils recherchaient, comme on l'a vu 
déjà, la faveur d' Areskoui, si c'étaient les Hu
rons, dieu des combats, par des sacrifices et 
des mortifications. Lorsqu'ils étaient en marche, 
]a grandeur ou la beauté d'un fleuve, la hauteur 
ou la forme d'une montagne, la profondeur d'une 

l Leclerc. " Tls les jettent au feu ou dans la rivière, ou les 
enterrent •.• Pour les bêtes qui n'ont point d'esprit, c.-à-.d. 
qui se laissent prendre aisément, ils méprisent leurs os et les 
jettent aux chiens." Relation des Jésuites. 
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crêvasse dans le sol, le bruit d'une chùte ou 
d'un rapide~ frappaient-ils leur imagination, ils 
offraient des sacrifices aux esprits de ces fleuves 
et de ces montagnes. Ils jetaient du tabac ou des 
oiseaux dont ils avaient coupé la tête dans leurs 
eaux, ou vers leurs cimes. Les Cénis et les 
Ayennis offraient les prémisses de leurs champs 
en sacrifice. 

Le dieu du mal 1 et celui de la guerre ne 
voulaient que des sacrifices sanglans. Les 
Hurons offraient des chiens en holocauste. Les 
victimes humaines n'ensanglantaient les fêtes 
des Sauvages qu'après une victoire. Jogues 
rapporte que lorsqu'il était chez les Iroquois, 
ils sacrifièrent une femme algonquine en hon
neur d' Agreskoué, leur dieu de la guerre. 
" Agreskoué s'écrièrent-ils, nous brùlons cette 
victime en ton honneur ; repais-toi de sa chair, 
et' accorde nous de nouvelles victoires." 

Le Sauvage qui avait mis la nature animée 
et inanimée sous l'influence de nombreuses 
divinités, qui réglaient dans leur domaine invi
sible, le destin de toutes choses, devait désirer 
avoir, lui aussi, un ange tutélaire qui l'accom
pagnât partout et veillât sur lui. Le jeune 
Chipaouais se peignait le visage de noir, et 

1 Atahensic était le dieu du mal chez les Iroquois, et Jom
keka le dieu du bien. 
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renfermé dans une hutte de branches de cèdre 
bâtie sur la cime d'une montagne, il jeûnait des 
semaines entières, jusqu'à ce qu'étant affaibli 
par les veilles et la faim, et l'esprit en proie à 
une excitation fébrile, il vît un dieu en songe. 
Ce dieu qui se manifestait à lui quelquefois sous 
la forme d'une tête d'oiseau, d'un pied d'ani
mal, etc., était son ange gardien pour le reste 
de sa vie. 

Un peuple qui n'avait pas de culte, n'avait 
pas besoin de prêtres. Si quelqu'un appelait 
une divinité à son aide, et voulait se la rendre 
propice, il offrait lui-même son sacrifice. Lors
que c'était la tribu, le cb.ef accomplissait cette 
œuvre de propitiation. 

Plus les hommes sont ignorans, et plus ils 
sont superstitieux. Les Sauvages ajoutaient 
foi aux songes ; ils croyaient que les êtres supé
rieurs profitaient de leur sommeil pour leur 
communiquer des avertissemens, ou des ordres. 
Ils s'empressaient de se rendre aux vœux des 
esprits invisibles, et comme ils étaient persuadés 
que les plus grands malheurs seraient la suite 
d'une désobéissance, nul sacrifice ne leur coù
tait pour se conformer à la voix venue d'en 
haut. Cependant chacun restait libre d'inter
prêter ses visions à son gré, et s'il ne voulait 
pas convenir que son génie avait raison, l'ln
dien rejetait ses augures, ou même prenait un 
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autre génie tutélaire plus favorable à ses désirs; 
jamais il n'était persécuté pour avoir méprisé 
des croyances regardées comme sacrées. C'est 
cette liberté qui empêcha de naître parmi eux 
le scepticisme et l'incrédulité, ces deux anges 
de ténèbres enfantés par la persécution et la 
haine. On a remarqué que les nations qui 
jouissaient d'une grande liberté religieuse, 
étaient celles-là même qui avaient le plus de 
religion. En effet, la religion doit être fondée 
sur l'opinion ; et il n'y a plus d'opinion dès qu'il 
n'y a plus de liberté. Jamais la France n'a été 
plus irréligieuse qu'après la révocation de 
l'édit de Nantes ju~qu'au commencement de ce 
siècle. Il en a été de même en Angleterre 
sous Charles Il, alors que le peuple sceptique 
était généralement indifférent sur la religion 
que le gouvernement lui ordonnerait d'embras
ser (Lingard). 

Les Indiens qui avaient peuplé l'univers de 
divinités, et qui ne portaient qu'avec une 
crainte superstitieuse leur pensée sur ce monde 
invisible qui · les environnait de toutes parts, 
devaient croire que la nature avait doué quel
ques hommes du don d'en sonder les profonds 
mystères. Ces hommes privilégiés étaient 
connus dans les forêts sous le nom de devins, 
vulgairement jongleurs, et sous celui de mé
decins. Ils prétendaient avoir une commu-
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nication plus intime avec les esprits que les 
autres hommes. Leur empire s'étendait 
sur toute la nature; ils pouvaient faire tomber 
l'eau du ciel qui en refusait à la terre altérée, 
détourner la foudre et prédire l'avenir. Ils 
avaient aussi le pouvoir de favoriser les chas
seurs en faisant tomber sous leurs flèches heu
reuses un gibier abondant, ou d'attendrir le 
cœur d'une femme insensible aux soupirs d'un 
amant désespéré. Ces grands avantages les 
rendaient un objet de respect pour la multitude. 

Ils ne soignaient qu'avec des simples, et ac
compagnaient l'administration de leurs remèdes 
de cérémonies ridicules qui en imposaient à la 
superstition du malade. Ils interrogeaient leurs 
dieux, afin de savoir s'il guérirait ou non. 

Le diable était toujours à leur service pour 
faire des prophéties. Ils n'avaient qu'à s'enfer
mer dans une cabane, faire des contorsions, 
pousser des cris, l'esprit des ténèbres soudain 
leur apparaissait ; alors le jongleur lui atta
chait une corde au cou, et le forçait, ainsi 
enchaîné, à lui dévoiler l'avenir. Cet emploi 
que la crédulité vulgaire rendait profitable, 
passait de père en fils chez les peuplades de 
l'Acadie (Lescarbot). 

Nous avons vu plus haut quelle est la 
croyance des Sauvages touchant une autre vie. 
Le grand dogme de l'immortalité de l'âme était 
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répandu chez tous les peuples de l'Amérique. 
La nature de l'homme se refuse à croire que 
chez lui tout doit pél_'ir ; et en effet s'il en 
devait être ainsi, comment aurait-il jamais pu 
concevoir une immortalité qui aurait été si 
étrangère au but de sa création. L'Indien, 
l'homme sauvage, trouvait toute naturelle une 
vie qui ne finissait point ; mais il ne pouvait 
comprendre comment un esprit pouvait mourir. 
Sa foi était bien contraire à celle du matéria
liste civilisé, qui ne peut comprendre, lui, com
ment il peut toujours exister. 

Mais si les Sauvages croyaient à l'immortalité 
de l'âme, ils ne pouvaient la concevoir séparée 
d'un corps ; tout dans leur esprit prenait des 
formes sensibles ; c'est pourquoi ils allaient 
déposer religieusement des vivres sur la tombe 
d'un parent ou d'un ami décédé ; ils croyaient 
qu'il fallait plusieurs mois pour se rendre dans 
le pays des âmes, qui était vers l'Occident, et 
dont le chemin était rempli d'obstacles et de 
dangers. 

Ils avaient le plus grand respect pour leurs 
morts, et les funérailles étaient accompagnées 
de beaucoup de cérémonies. Dès qu'un Indien 
était expiré, les parens faisaient entendre des 
cris et des gémissemens qui duraient des m~is 
entiers. Le défunt était revêtu de · ses plus 
beaux habits ; on lui peignait le visage, et on 

D 2 
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l'exposait à la porte de sa hutte ses armes à 
côté de lui. Quelqu'un de sa famille célébrait 
ses exploits à la chasse et à la guerre. Dans 
quelques tribus les femmes pleuraient, dansaient 
et chantaient incessamment. 

Au bout d'un certain temps, les amis procé
daient à l'inhumation du corps, qui était placé 
assis dans une fosse profonde et tapissée de four
rures. Ils lui mettaient une pipe à la bouche, 
et l'on disposait devant lui son casse-tête, son 
manitou ou dieu pénate, et son arc tout bandé. 
On le recouvrait de manière à ne pas le toucher. 
On plantait ensuite une petite colonne sur sa 
tombe, à laquelle on suspendait toutes sortes 
d'objets pour manifester l'estime que l'on avait 
pour le défunt. Quelquefois on y mettait son 
portrait taillé en bois, t avec des signes indica-

- tifs de ses hauts faits. Cette figure s'appelait 
Tipaiatik, ou ressemblance du mort. 

Ceux qui mouraient en hiver ou à la chasse, 
étaient exposés sur un grand échafaud dressé 
dans la forêt, en attendant le printemps, ou 
qu'on les rapportât dans leur village pour les 
y enterrer. ~ Ceux qui mouraient à la guerre 
étaient brûlés, et leurs cendres ramassées soi
gneusement pour être déposées avec celles de 

1 :Relation des Jésuites, Lallemant. (1646) 
2 Relation Iles Jésuites (1653). 
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leurs ancêtres. D'autres fois le corps était 
séché, et gardé dans un cercueil jusqu'à la fête 
des morts, qui avait lieu tous les 8 ou 10 ans. 
C'était la cérémonie la plus célèbre chez les 
Indiens. 

Lorsque l'époque de cette fête lugubre était 
arrivée, ils se réunissaient pour nommer un 
chef. Ce chef faisait inviter les villages voi
sins. Au jour fixé, tout le monde plongé dans 
la plus grande tristesse, se rendait en proces
sion au cimP-tière, où l'on découvrait tous les 
tombeaux qui étaient livrés de nouveau à la lu
mière du jour et aux regards des vivans. La 
foule contemplait longtemps dans un morne si
lence ce spectacle, si bien fait pour inspirer 
les réflexions les plus sérieuses, tandis qu'une 
femme poussait des cris plaintifs. Ensuite l'on 
ramassait les os des morts, après en avoir enle
vé avec de l'eau, les chairs non encore réduites 
en cendre~. Ces ossemens étaient recouverts 
avec soin de peaux de castor ; et l'on chargeait 
sur ses épaules les précie~ restes de ses 
parens, et la procession regagnait le village aux 
accords des instrumens et des voix les plus 
belles. Chacun déposait en arrivant dans sa 
hutte ce fardeau sacré avec tous les signes 
de la douleur' et donnait un festin en mé
moire des défunts de la famille. Les jours 
suivans étaient remplis par des fêtes, des 
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danses funèbres, et des combats, espèces de 
tournois où se donnaient des prix. De temps 
en temps l'on entendait des cris, que l'on appe
lait le cri des morts. 

Pour assister à cette grande solennité, les 
Sauvages venaient d'une très grande distance, 
quelquefois de 150 lieues. Ils étaient reçus 
avec toute l'hospitalité qui distinguait les In
diens ; on leur faisait des présens ; ils en don
naient à leur tour. 

Après avoir accompli tous les devoirs im
posés dans cette occasion, l'on reprenait les os
semens, et on allait les porter dans la salle du 
Grand-Conseil, où ils étaient suspendus aux pa
rois. Un chef entonnait alors le beau chant des fu
nérailles : "Os de mes ancêtres, qui êtes sus
pendus au-dessus des vivans, apprenez-nous à 
mourir et à vivre ! Vous avez été braves, 
vous n'avez pas craint de piquer yos veines ; le 
maître de la vie vous a ouvert ses bras, et vous 
a donné une heureuse chasse dans l'autre 
monde. 

"La vie est cette couleur brillante du serpent, 
qui paraît et disparaît plus vite que la flèche ne 
vole· ; elle est cet arc-en-ciel que l'on voit à 
midi sur les flots du torrent ; elle est l'ombre 
d'un nuage qui passe. 

"Os de mes ancêtres, apprenez au guerrier à 
ouvrir ses veines, et à boire le sang de la ven
geance." 
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Dans bien des contrées on les portait en pro
cession de village en village. Enfin la solenni
té finie, on allait les déposer dans une grande 
tombe tapissée des pelleteries les plus belles et 
les plus rares, où ils étaient placés en rang à 
la suite les uns des autres. Les Sauvages y 
déposaient tout ce qu'ils possédaient de plus 
précieux. Tandis qu'ils descendaient ainsi, dans 
leur demeure commune, les restes de leurs 
parens, les femmes se répandaient en gémisse
mens et en lamentations. Chacun prenait 
ensuite un peu de terre dans la fosse, et la 
gardait soigneusement prétendant qu'elle lui 
porterait chance au jeu. 

Dans cette cérémonie, tout se passait avec 
ordre, modestie et décence. Aucune nation 
n'a de solennité plus imposante, et qui soit faite 
pour inspirer autant de respect pour la mémoire 
de ses a yeux, que la fête des morts des Indiens~ 
Cette pompe lugubre, ces chants graves et 
tristes, ces dépouilles de tant de tombeaux, 
cette douleur universelle enfin, devaient laisser 
dans l'âme l'impression la plus profonde ! Seule 
la sombre majesté des forêts est en harmonie 
avec un spectacle aussi éloquent, et dont la gran
deur semble être si au-dessus de nos mœurs 
artificielles et de convention. 

Les Sauvages avaient plusieurs sortes de 
fêtes ; des danses, des jeux. La fête des son-
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ges n'était autre chose que des saturnales, dans 
lesquelles ils s'abandonnaient à tous les écarts 
d'hommes ivres ou insensés. Ils allaient, dans 
leurs accès d'étrange folie, jusqu'à brûler leurs 
villages. Heureusement qu'un village indien 
était reconstruit presqu'avec autant de rapidité 
qu'il était détruit. 

Ces peuples avaient une passion singulière 
pour les jeux de hasard. Le plus célèbre était 
celui des osselets, qui se joue à deux, avec de 
petits os à six facettes inégales, dont une noire, 
et une jaune-blanche. Ces joueurs les faisaient 
sauter dans un bassin ; et celui qui d'un coup 
amenait tous les osselets la même facette en 
haut, gagnait la partie. Le perdant était rem
placé par un autre joueur. Ainsi tout le village 
y passait. Quelquefois la lutte s'engageait 
entre deux villages. Dans tous ces combats, les 
Sauvages montraient une ardeur effrénée. Ils 
invoquaient les dieux, leur promettaient des sa
crifices, leur demandaient de bons rêves, in
dices certains, suivant eux, du succès. lls se 
portaient des défis en jouant, se querellaient, se 
battaient. Les grandes parties duraient plu
sieurs jours, au milieu du bruit, des applaudisse· 
mens, ou des imprécations. Tantôt la foule 
immobile suivait la partie avec une attention 
intense, tantôt, comme une mer troublée jus
qu'en ses fondemens, elle se débattait, se 
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heurtait avec une épouvantable confusion. Il 
semblait que les âmes de ces barbares fussent 
agitées par mille passions diverses. 

Ces hommes si passionnés pour le jeu, l'é
taient faiblement pour les femmes. Plusieurs 
auteurs ont voulu fonder sur cette singularité 
qui s'explique facilement, des hypothèses plus 
ou moins vraisemblables, et sont parvenus seu
lement à pervertir la vérité. L'amour devient 
une passion chez les Européens à mesure qu'il 
rencontre des obstacles. Chez les Sauvages, 
" les plaisirs de l'amour y étaient trop faciles 
pour y exciter puissamment les désirs." 

Dès que l'âge le permettait, les deux sexes 
pouvaient ~atisfaire leurs désirs sans blesser les 
usages reçus. " Ils ne pensaient pas mal faire'' 
(Lescarbot). C'est dans cette liberté que l'on 
doit ehercher les raisons du manque de fécon
dité des femmes indiennes, et aussi dans l'usage 
où elles étaient d'allaiter leurs enfans plusieurs 
années, pendant lesquelles elles n'approchaient 
pas du lit de leurs maris ; peut-être encore 
dans la difficulté de nourrir une grande famille. 
Au reste, le mariage était une institution recon
nue. Celui qui voulait prendre une épouse, 
s'adressait à son père et lui offrait un présent. 
Si le présent était accepté, la fille devenait sa 
femme. Cependant il tâchait quelque fois 
aussi de se la rendre agréable, : et lui faisait la 
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cour six mois ou un an avant de l~ prendre 
dans sa maison. 

La polygamie était permise; mais ceux qui 
avaient plusieurs femmes étaient assez rares, 
à cause probablement des dépenses que causait 
un ménage nombreux. Le divorce était aussi 
reçu, et le mari avait le droit de répudier ou 
de tuer sa femme adultère. Les enfans res
serraient généralement les liens du mariage, et 
rarement le divorce avait lieu entre le mari et 
la femme lorsqu'il leur en était né. 

Les Sauvages étaient très attachés à leurs 
enfans ; • ceux qui n'étaient pas en âge de mar
cher, ne laissaient point leurs mères qui ne les 
perdaient jamais de vue. Elles ignoraient l'u
sage de les nourrir du lait d'une étrangère, abus 
si généralement répandu chez les nations ci
vilisées. Elles les allaitaient elles-mêmesjus
qu'à trois ou quatre ans, et quelquefois plus, 
et elles les portaient dans des espèces de mail
lots fortifiés d'un côté par une petite planche, 
et que l'amour maternel se plaisait à orner 
des ouvrages les plus délicats. Dans leur 
marche, elles les suspendaient sur leurs dos ; 
pendant l'ouvrage, à une branche d'arbre près 
d'elles où ils étaient bercés par la brise. " S'ils 
venaient à mourir, les parens les pleuraient 

-1 Relation des Jésuites, (1639.) 
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amèrement. On voyait quelquefois deux époux 
aller, après six mois, verser des larmes sur le 
tombeau d'un enfant, et la mère y faire couler 
du lait de ses mamelles ". 

Dès que les enfatis · pouvaient marcher, ôn 
les affranchissait de toute gène ; on les aban
donnait à leur jeune et capricieuse volonté .l. 

Ils contractaient ainsi dès l'âge le plus tendre 
cet amour de la liberté et de l'indépendance 
que la civilisation n'a jamais pu dompter. Si 
quelquefois les missionnaires en réunissaient 
quelques uns pour les enseigner, tout à coup ils 
les voyaient s'enfuir, bondissant de joie en bri
sant un joug qu'ils trouvaient insupportable. 
Le P. Daniel avait établi pour eux une classe 
dans le collége de Québec, lors de sa fondation; 
il crut un moment avoir triomphé des répu
gnances des Hurons. chrétiens à y envoyer 
leurs enfans ; mais cette tentative n'eut aucun 
succès. L'air des forêts fut toujours fatal à 
celui de l'école. Dès qu'un jeune Sauva~e est 
capable de manier J'arc, il s'accoutume à l'u
sage des armes, et se forme en grandissant sur 
l'exemple de ses pères, dont l'histoire des 
hauts faits déjà fait battre son jeune cœur. La 
passion des combats étouffe en lui souvent celle 
de l'amour ; il ne rêve qu'à se distinguer, afin 

1 Relation des J é1uite•, (16'S3). 
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de pouvoir, à l'instar des guerriers les plus 
renommés de la tribu, célébrer ses exploits 
dans les fêtes publiques. 

Dans les intervalles des expéditions de 
gùerre ou de chasse, les Sauvages s'élevaient 
des huttes ou se confectionnaient des armes, se 
creusaient des pirogues ou se modelaient des 
canots d'écorce de bouleau. Ils aidaient aussi 
quelquefois aux femmes à cultiver les champs ; 
mais cela était rare, parceque le travail était 
déshonorant pour un guerrier. 

Les Sauvages aimaient beauç"'up à entendre 
raconter. Rangés en oercle autour de leur 
feu, ou accroupis au pied d'un arbre qui les 
couvrait de son ombrage, ils prêtaient une 
oreille attentive à des histoires d'autrefois, dans 
lesquelles le narrateur, inspiré par l'intérêt de 
son sujet et l'amour du merveilleux, mêlait les 
peintures poétiques, les prodiges, les événemens 
extraordinaires, enfin tout ce qui pouvait faire 
une vive impression sur l'esprit superstitieux 
de son auditoire. Souvent des cris de surprise, 
d'enthousiasme ou d'admiration, venaient l'in
terrompre. C'est ainsi que, dans la forêt, l'on 
oubliait les longues journées qui ne se passaient 
pas à la chasse ou à la guerre. 

Le don de l'éloquence est tl'un immense 
avantage chez un peuplè ignorant ou barbare, 
où la parole est le seule véhicule pour la com-
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murücation des pensées. Si celui qui le possé
dait chez les Indiens réunissait avec cela le 
courage, il pouvait espérer de devenir un des 
chefs de la tribu. Le simple narrateur finissait 
souvent par devenir un orateur influent. La 
langue indienne, pleine de figures, se prêtait 
admirablement à réloquence. 

L'histoire de la civilisation et des mœurs d'un 
peuple peut donner d'avance une idée de la 
perfection de son langage ; ce que nous avons 
déjà dit dans ce livre, peut aider à faire juger 
de l'état dans lequel se trouvaient les dialectes 
parlés en Amérique lors de sa découverte. 
Nous ne devons pas nous attendre à trouver 
des idiômes perfectionnés et enrichis par les 
découvertes qui sont le fruit des progrès de la 
civilisation; mais en même temps nous les 
verrons en possession d'une organisation com
plète et soumis à des règ·les exactes 1

• Nulle 
horde n'a été trouvée avec une langue informe, 
composée de, sons incohérens et comme sortant 
des mains du chaos. Aucune langue sauvage 
ne porte les marques d'une aggTégation 
arbitraire, produit pénible et lent du travail 
('t de l'invention humaine. Le langage est 
né tout fait avec l'homme. Les dialectes 

1 " Qu'on les appelle barbares tant qu' on voudra (les S",au
vages) leur langue est fort réglée ".-Relation des Jésui~es, 

(1633). 
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des tribus sauvages portent bien l'empreinte, 
si l'on veut, de l'état dans lequd elles vivaient ; 
nmis ils sont clairs, uniformes, et peuvent 
sans a voir été régularisés par le grammairien, 
servir de véhicule à la précision de la logique, 
et à l'expression de toutes les passions. " Tous 
ceux qui ont été analysés, abondent en for
mules comme en combinaisons, en dérivés 
comme en composés. De même que toutes 
les plantes qui tirent leur sève de la terre, ont 
les racines et des vaisseaux capillaires, de 
écorce et des feuilles, de même chaque langue 
Jssède une organisation complète, embrassant 
:s mêmes parties du discours. La raison et 
parole existent partout liées ensemble d'une 
a!lière indissoluble. L'on n'a pas plus 
ouvé de peuple sans langue form"ée, que sans 
.rception et sans mémoire ". (Bancroft). 
Tous les hommes ont les organes de la voix 
·més de la même manière ; de là vient qu'ils 

,_ susceptibles d'apprendre toutes les langues, 
Jns primitifs étant essentiellement sem
es. Cela est si vrai que l'alphabet de 
~ lano ue peut servir à e~'Primer presque 
les sons de celles des Sauvages avec quel
légères variations comme celles-ci. Les 
1rouths changent l'r en l. 11s disent Lobert 
u de Robert. Le reste des Iroquois 
la lettre /, et ton", i]s ne se servent 
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point de l'm, et n'ont aucune labiale. Des 
idiômes de cette confédération, celui des On
neyouths est le plus doux, étant le seul qui 
admette la lettre l, et celui des Tsonnonthouans 
le plus dur et le plus énergique. Les dialectes 
Algonquins sont remplis de consonnes, et par 
conséquent sans douceur ; néanmoins il y a 
des exceptions, comme l' Abénaquis abondant 
en voyelles, et qui pour cette raison est plus 
harmonieux. 

Les Indiens ne connaissaient point les lettres, 
ni conséquemment l'écriture, ni les livres. 
Toutes leurs communications se faisaient par le 
moyen de la parole,ou de figures hiéroglyphiques 
grossièrement tracées. Nous pourrions con
clure que les signes alphabétiques dérivent de 
figures semblables, modifiées, abregées dans l'o
rigine d'une manière infinie par le génie des 
peuples. La figure d'un animal gravée sur 
une feuille d'écorce de bouleau, indiquait à un 
Indien le symbole de sa tribu, et les autres 

'y marques tracées autour renfermaient un mes
sage de ses amis. Tels étaient les signes qui 
constituaient l'écriture des peuples de l' Amé
rique. Ce système était bon pour communi
quer laconiquement quelques sentences ; mais 
il était insuffisant pour exprimer une suite de 
raisonnemens, ou même les faits de l'histoire ; 
du moins ils ne savaieni pas en faire usage-pour 
un objet aussi important. 
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Le Sauvage qui peignait sa : pensée sur l'é· 
corce d'un arbre par une image, employait 
aussi un style figuré dans la parole. Son intel
ligence n'était point formée à l'analyse, il avait 
peu d'idées complexes et de conceptions pure
ment mentales. Il pouvait exprimer par des 
mots les choses qui tombent sous les sens ; mais 
il en manquait pour exprimer les opérations de 
l'esprit. Il n'avait pas de nom pour désigner 
la justice, la continence ou la gratitude. Ce
pendant les élémens de son idiôme n'attendaient 
que l'appel de l'esprit, pour lui fournir les 
expressions dont il pourrait avoir besoin. 

Mais si sa langue n'était point surchargée 
de termes métaphysiques, d'expressiens com
plexes, elle possédait en revanche un coloris 
frais et pittoresque avec ces grâces simples et 
naïves que donne la nature. C'était le pinceau 
de Rubens, dont les couleurs brillantes et habi
lement menagées font oublier les défauts qui 
peuvent se trouver d'ailleurs dans le tableau. 
Ses expressions hardies et figurées, et son al
lure libre et toujours logique, la rendaient très 
propre à l'éloquence, et aux réparties nobles et 
inci~ives à la fois. 

Le geste, l'attitude, et l'inflexion de la voix, 
si naturels chez les Sauvages, donnaient aussi 
beaucoup de force à l'expression de leurs pen
sées. Ils employaient les métaphores les plus 
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belles ou les plus énergiques. Chaque mot 
qu'ils disaient allait au but ; ils avaient le se
cret de la véritable éloquence, 

S'il est quelque chose qui distingue les 
langues américaines, c'est le mode synthétique. 
L'Indien ne sépare pas les parties constituantes 
de la proposition qu'il énonce ; il n'analyse 
jamais ; ses pensées sont exprimées par 
groupes et font de suite un tableau parfait. 
L'absence de toute raison réfléchie, de toute 
analyse logique d'idées, forme le grand trait 
caractéristique des idiômes sauvages \ Toutes 
les expressions doivent être définies, et les 
Algonquins ni les Iroquois, ne peuvent dire 
père, sans ajouter le pronom, mon, notre, votre 
père, etc,. Ils ont très peu de termes géné
riques. Chaque chose est désignée par un nom 
propre ; ils n'ont pas de mots pour indiquer 
l'espèce, mais l'individu. Ils disent bien un 
chêne blanc, 1·ouge ; mais ils n'ont pas de terme 
pour exprimer simplement un chêne. lis en 
ont une foule pour exprimer la même action 
modifiée par le changement d'objet. De là 
une précision étonnante dans leur langage. 

La nature des langues indiennes permet de 
ne faire qu'un seul mot du nom, du pronom et 

;i' de l'adjectif, et " ce composé peut ensuite 
prendre les formes du verbe, et subir tous les 

~ 1 Bancroft. 
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changemens et comprendre en lui-même toutes 
les relations que ces formes peuvent exprimer. 
1 Cette propriété a l'effet de varier à l'infini 
les expressions. 

Les terminaisons des verbes ne changent 
jamais, les variations s'expriment par des mots 
ajoutés. Il y a souvent des transpositions sin
gulières de syllabes de différens mots ; en voici 
un exemple. Ogila signifie feu, et Cawaunna, 
grand ; au lieu d'ajouter au premier mot, le 
dernier, pour dire un grand feu, on mêle les 
deux ensemble pour n'en faire qu'un seul, et 
l'on dit Co-gila-waunna. Il existe entre toutes 
les langues indiennes depais la baie d'Hudson 
jusqu'au détroit de Magellan une analogie qui 
mérite d'être observée ; c'est une disparité 
totale dans les mots à côté d'une grande res
semblance dans la structure. Ce sont comme 
des matière~ différentes revêtues de formes 
analogues. Si l'on se rappelle que ce phéno· 
mène embrasse presque de pôle à pôle tout un 
côté de notre planète, si l'on considère les 
nuances qui existent dans les combinaisons 

, grammaticales (dans les genres appliqués aux 
trois personnes du verbe, les réduplications, 

~ Spencer. Smith's Hi1tory of N•w- York. 
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les fréquentatifs, les duels), on ne saurait être 
surpris de trouver chez une portion si considé
rable de l'espèce humaine une tendance uni
forme dans le développement de l'intelligence 
et du langage." (Voyage de Humboldt et Bon
pland). 

Gallatin va encore plus loin ; il est d'opinion 
que l'uniformité de caractère dans les formes 
grammaticales et la structure de toutes les 
langues indiennes, indique une origine com
mune à une époque très reculée. 

De tout cela, l'on peut conclure avec Du
ponceau que les formes grammaticales qui cons
tituent l'ordre, l'ensemble d'une langue, ne sont 
pas l'ouvrage de la civilisation, mais de la na
ture ; et qu'elles sont une conséquence de notre 
organisation. Le caractère synthétique des 
langues sauvages nous permet, selon les uns, 
de tirer une autre conclusion encore plus cer
taine, c'est que les ancêtres des Indiens ne des
cendent pas de nations plus civilisées qu'eux. 
Leurs langues porteraient en elles-mêmes la 
preuve qu'elles n'ont jamais été parlées que 
par des peuples plongés dans des ténèbres, où 
n'avait jamais lui la lumière de la civilisation. 

D'autres, parmi lesquels il faut compter 
Alexandre de Humboldt, disent qu'aucune des 
langues de l'Amérique n'est dans cet état d'a
brutissement, que longtemps et à tort on a cru 

F 2 

• 
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caractériser l'enfance des peuples ; et que plus 
on pénètre dans la structure d'un grand nombre 
d'idiômes, · et plus on se défie de ces grandes 
divisions de langues, en langues synthétiques 
et langues analytiques, qui n'offrent qu'une 
trompeuse simplicité. J 

On s'est demandé quelquefois si les hommes 
de la race rouge étaient doués de facultés in
tellectuelles aussi puissantes que ceux de la 
race européenne. Si la même question avait 
été faite aux Romains, sur les barbares qui en
vahissaient leur empire, ils auraient probable
ment répondu comme nous le faisons aujour
d'hui à l'égard des Sauvages. En vain veut-on 
tirer des déductions, pour expliquer les efforts 
infructueux qu'on a faits pour les civiliser, de 
la conformation physique de leur crâne et de 
leur figure, même de leur teint, elles seront 
toujours entachées de l'esprit de système, ré
pudié avec raison de nos jours dans la solution 

1
- On Iii dans le second entretien du comte de Maistre, que 

le Sauvage est le descendant dégénéré d'un homme civilisé. 
" Par une suite de la même erreur on a pris, dit-il, les langues 
de ces Sauvage~ pour des langues commencées, tandis qu'elles 
sont et ne peuvent être que des débris de langues antiques, 
minées s~il est permis de s'exprimer ainsi, et dégradées comme 
les hommes qui les parlent.'' C'est à ce sujet qu~ eet écri
vain pleiu d'imagina!ion exprime l'opinion, que les caste~, les 
hirondelles et les abeilles ~Ont des êtres dégénérés ! Soirées de 
8t.-Pete1·sbourg • 
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de questions de cette nature. Combien n'a-t
il pas fallu de générations pour civiliser les bar ~ 

bares qui inondèrent l'Europe dans les pre
miers siècles de l'ère chrétienne? Et i]s étaient 
venus s'asseoir au sein de populations policées 
et très nombreuses ; ils étaient entourés des 
monumens que les arts et les sciences avaient 
élevés dans la Grèce, en Italie, dans les Gaules 
et en Espagne. Si, au li~u d'avoir tous les jours 
sous les yeux une civilisation aussi avancée, et 
vers laquelle ils étaient entraînés comme mal~ 

gré eux, puisqu'ils vivaient sous !en influence 
immédiate, ils n'avaient trouvé que,Jorêts et des 
bêtes sauvages, pourrait-on calculer le temps 
qu'il leur aurait fallu pour sortir de la barbarie. 

Rien n'autorise donc à croire que les facul
tés intellectuelles des Indiens fussent inférieures 
à celles des barbares qui ont renver5é l'em- · 
pire Romain. S'ils ont succombé devant la ci
vilisation, c'est que cette civilisation leur est 
apparue tout à coup, sans transition, avec toute 
la hauteur qu'elle avait acquise dans quinze 
siècles. On a voulu leur enseigner en quel
ques années, ce qu'on avait mis soi-même tant 
de temps à apprendre. Il aurait fallu les for
mer graduellement, et non pas faire briller tout 
à coup sur leur intelligence encore si faible, 
tout l'éclat des feux étincellans du génie mo·· 
cl erne. 
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Si les Indiens n'ont jamais été civilisés, s'ils 
étaient avec cela susceptibles de le devenir, il 
est impossible non plus de croire qu'ils soient 
venus même en contact avec aucune autre na
tion plus avancée qu'eux, car ils en auraient 
conservé quelque chose. Ils ne connaissaient 
point la vie pastorale ; ils n'avaient ni vache~, ni 
moutons, et ils ignoraient l'usage du lait pour 
la nourriture. 1 La cire leur était également 
inconnue de même que le fer. Ils n'auraient 
jamais perdu l'usage de ce métal, qui etît été 
d'un si grand avantage pour eux, s'ils en eussent 
une fois acquis la connaissance. Doit-on in
férer de là que leurs ancêtres n'ont pas émi
gré de l'Asie, où toutes ces choses sont con-

l. " Il existe entre les Sauvages américains et les Arabes
Bedouins d'Afrique et d'Asie, cette différence essentielle, que 
le Bedouin v·vant sur un sol pauvre d'herbage, a été forcé de 
rassembler pre:~ de lui, et d'appri>oiser des animaux: dou.~ et 
patiens, de les traiter avec économie et douceur, et de vivre de 
leur produit, lait et fromage, pbtôt que de leur chair ; comme 
aussi de se vêtir de leur poil plutôt qne de leur peau ; ensorte 
que par la nature de ces circonstances topographiques, il a été 
conduit à se faire pasteur et à vivre frugalement sous peine de 
périr tout à fait : tandis que le Sauvao-e américain placé sur 

0 ' un sol luxuriant d'herbes et de bocages, trouvant difficile de cap-
tiver des animaux toujours prêts à fuir dans la forêt trouvant 

~ ' meme plus attrayant de les y poursuivre, et plus commode de 
les tuer que de les nourrir, a été conduit par la nature de sa po
sition à être chasseur, verseur de sar,g, et mangeur de chair." 
Volney :-Tableau des Etats- Unis. 
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nues et utilisées ~ D'où viennent donc les 
hommes de la race rouge~ Sont-ils les pro
pres enfans du sol amérie:ain 1 Mais, d'un côté, 
l'Amérique centrale aurait été jadis civilisée ; 
les ruines de Palenque et de Mitla sur le 
plateau du Mexique indiquent l'existence d'une 
nation très avancée dans les arts ; et de l'autre, 
la race rouge offre une ressemblance frappante 
avec la race mogole. M. Ledyard, voyageur 
américain, écrivait de la Sibérie, que les Mo
gols ressemblaient sous tous les rapports aux 
Aborigènes de l'Amérique. Ces diverses cir
constances réunies et comparées semblent ap
puyer et détruire à la fois les diverses hypo
thèses de l'ingénuité humaine. L'on a dé
couvert dans l'Amérique les traces d'un cou
rant d'émigration venant du nord-ouest et allant 
vers l'est et le sud. Les Tschukchi du nord
est de l'Asie et les Esquimaux de l'Amérique 
paraissent avoir ]a même origine, comme 
semble le prouver l'affinité de leurs langues. 
On a remarqué que, quoique les Tschukchi 
et les Tungousses n'entendent rien à la langue 
des Esquimaux, ceux-ci les regardaient néan
moins comme des peuples de la même race 
qu'eux 1

• Les Tungousses de la Sibérie sont 
l'image de nos Indiens ; et si nous parcourons 

1, G. P. Muller : Voyages et découvertes des Russe$, 
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l'Amérique en partant du nord, nous trouvons 
plus de langues primitives vers le golfe du 
Mexique que partout ailleurs, 1 comme si les 
nations, arrêtées par le rétrécissement soudain 
du continent en cet endroit, s'étaient précipitées 
les unes sur les autres. Néanmoins aucune 
de ces langues n'a d'analogie avec celles 
de l'Asie ou de l'Europe. Si l'on adopte l'hy
pothèse de l'émigration asiatique, z il faut sup
poser que les Esquimaux et les Tschukchi 
formaient la queue de cet immense torrent de 
population, qui s'est arrêté au moment où ces 
deux peuples étaient, l'un sur la rive de l' Amé
rique, et l'autre sur celle de l'Asie, séparés au 
détroit de Behring par un bras de mer de qua
rante quatre milles géographiques de largeur 
seulement. Les Californiens et les Aztèques 
prétendent, d'après leurs traditions, venir du 
nord. ~ On a inventé bien des systèmes pour 
expliquer l'origine des Indiens ; les uns les 
font de5cendre des tribus perdues d'Israël, 4 

1 Gallatin. 
'l Le P. A co, ta supposait que l'Amérique avait été peuplée 

par le nord de l'Asie ou de l'Europe ou par les terres qu'il 
supposait voisines du Détroit de Magellan. 

3 Les Chichimèques qui s'établirent sur le lac de Mexico, et 
les Mexicains qui les subjuguèrent, venaient de la Californie. 
Herrera, &-c. 

4 Aria1 Montanus, et une foule d'autre jusqu'à Adair, &c. 
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les autres des peuples de l'Atlas, ' ceux-ci 
des Chinois, ceux-là des nations polynésiennes; 
et en effet nous ignorons combien le globe a 
subi de révolutions physiques dans les mers du 
sud et dans l'océan Pacifique et Atlantique ~ ; 
des continens peuvent y avoir été submergés, 
et qui sait si les nombreuses îles qu'on y ren
contre, n'en sont pas des débris? Suivant la tra
dition des Indous, il existait autrefois une ré
gion nommée Atala, laquelle s'est abimée dans 
la mer ;! • Mais, à l'aide de ces suppositions, on 
peut enfanter ainsi bien des hypothèses, sans que 
les unes jettent plus de lumière sur la question 
qui nous occupe que les autres. Jusqu'à ce 
que l'on ait des données plus certaines ; que 
l'étude comparée des races et des langues 
américaines et asiatiques soit plus approfondie ; 
que l'archéologie nous ait mieux fait connaître, 
par ses découvertes, tous les secrets que peut 
renfermer ce continent sur son ancienne his
toire, il est donc plus sage de se ranger à l'opi
nion qui paraît la plus vraisemblable, d'après 
toutes les connaissances qui ont été recueillies 
jusqu'à ce jour, savoir ; que les Sauvages de 
l'Amérique septentrionale ont eu leur berceau 
dans les déserts de la Tartarie. 

1 Grotius. 
, J. H. McCulloch : Researches on America, p. 35. 
11 Recherches Asiatiques. 
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LIVRE Ill. 

CHAPITRE 1, 

DISPERSION DES HURONS. 

1632-1663. 

Louis Kirtk rend Québec à la France en 1632.-Champlain 
revient en Canada comme gouverneur, et travaille à s'attacher 
les Indigènes plus étroitement que jamais.-Collége des Jésuites 
com>truit à Québec.-Mort de Champlain, (1635).-M. de 
Montmagny le remplace.-Guerre eutre la confédération iro
quoise et les Hurons; les succès sont partagés.-Le P. Le 
Jeune établitle village indien de Sillery.-Fondation de Mont
réal (1641), par M. de Maisonneuve.-Fondation de, l'Hôtel
Dieu et du couvent des Ursulines.-Paix entre toutes les na
tions indiennes ; elle est rompue par l~ii Agniers.-M. d'Aille
bout relève M. de Montmagny comme gouTerneur de la NouTelle· 
France.-La guerre devient extrêmement vive entre les Iro
quois et les Hurons : succès prodigieux des premiers ; les Hu
rons ne pouvant leur tenir tête sant dispersés, les uns vers le 
lac Supérieur, d'autres vers la baie d'Hudson, le reste vers le. 
bas St.-Laurent (1649-50).-L-a Nounlle-Angleterre fait pro
poser au Canada un traité de commerce et d'alliance pèrpétuelle. 
-M. de Lauson succède à M. d' Aillebout.-Les Iroquois après 
leur• victoires sttr les Hurons, lâchent leurs bande• sur les éta
blissemens français.-M. d'Argenson vient remplacer M. de 
Lau1on.-Le dévouement de Daulac sauve le Canada.-Les Iro
quois demandent et obtiennent la paix.~ Le baron d' Avaugour 
arrive comme gouverneur à Québec ; remontrances éner
giques qu'il fait à la cour sur l'abandon de , la colonie ; OP y 
envoie 400 hommes de troupes.-Dissentions entre le gouver
neur et l'évêque, M. de Pétrée.-Célèbre tremblement de terre 
de 1663.-Rappel de M. d' Avaugour auquel succède M. de 
Mésy.-La compagnie des cent associés rend le Canada au roi 
et 10e dissout (1663). 

Le Huguenot, Louis Kirtk, garda Québec 
environ trois ans pour l'Angleterre, et rendit 

a2 
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cette ville à M. de Caen, conformément au traité 
de St.-Germain-en-Laye, en 1632. La compa
gnie des cent associés ne s'en IJlit en posses
sion cependant que l'année suivante. Cham
plain, nommé de nouveau gouverneur, arriva 
avec une escadre richement chargée, et débar
qua en Canada, où il trouva tout comme il l'a
vait laissé ; il reprit l'administration comme 
après une absence ordinaire. Une garde de 
soldats arm~s de piques et de mousquets, 
entra tambour battant dans le fort St.-Louis, 
qui fut remis à M. du Plessis Bochard. 

"'1 oyant le peu d'efforts que la France avait 
faits pour défendre ce pays, il chercha suivant 
son ancien système, à s'attacher plus étroite· 
ment que jamais les populations indiennes, 
surtout les Hurons. Il leur envoya des mis
sionnaires pour leur porter l'Evangile. ~~ 
missionnaires étaient les Jésuites, qui avaient 
remplacé les Récollets, exclus sous prétexte 
que, dans une nouvelle colonie, ces moines 
mendians sont plus à charge qu'utiles. 

En même temps que la cour donnait de 
ordres· très stricts pour défendre l'exercice 
de tout autre culte que du culte catholique, 
elle n'envoyait qae des colons industrieux 
et ùe bonnes mœurs. De cette manière 
l'émigration se composa ou d'oun·iers utiles, 
ou de personnes ùe bonne fàmille, qui 
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s'y transportaient dans la vue d'y jouir plus 
tranquillement de leur religion, qu'elles ne 
pouvaient le faire dans les provinces du royau
me où les protestans étaient en majorité. Elle 
fut plus abondante que de coutume. Le pays 
sembla enfin prendre une nouvelle vigueur. 

C'est vers cette époque, à la fin de 1635, 
que l'on commença la bâtisse du collége de 
Québec. Cet édifice fut fondé par le Jésuite, 
René de Rohaut, fils du marquis de Garnache, 

· et placé sous l'administration de son ordre, 
spécialement pour l'éducation. Le gouverne
ment y ajouta ensuite de grands biens, et l'or
dre lui-même en acheta d'autres. 

Lors de l'extinction complète de cette com
munauté, en 1801, par décret du gouverne
ment britannique, l'administration militaire 
s'empara du collége ; et le reste des biens fut 
~bandonné à la régie d'une commission, en vio
lation des traités et du droit de propriété pri
vée 1 • Cependant, sur les remontrances de 
la chambre d'assemblée du Bas-Canada, Guil
laume IV reconnut la destination de cette fon
dation, et ordonna que les revenus en fussent 
laissés à la disposition des chambres ; mais l'on 
ne voulut restituer le collège, dont on avait fait 

1 Un salaire de .f:200 fut pris sur les revenu• de ces biens, pour 
payer un ministre protestant en qualité de chapelain du collége ! 
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une caserne, qu'à la condition que la province 
ferait bâtir un autre local pour loger les 
troupes. 

A peine venait-on de jeter les fondemens de 
ce premier temple élevé à la science dans ce 
pays, que la joie publique fut troublée par la 
mort de Champlain, arrivée le 25 décembre, 
(1635.) 

Na tif de Brouage en Saintonge, (Charente
Inférieure,) il embrassa, comme beaucoup de 
ses concitoyens, le métier de la mer, et se dis
tingua au service d'Henri IV. Sa conduite 
ayant attiré sur lui l'attention du commandeur 
de Chaste, celui-ci lui fournit l'occasion d'en
trer dans une carrière qui devait le mener à 
l'immortalité. 

Champlain avait toutes les qualités néces
saires pour remplir la mission dont il fut char
gé. A un jugement droit et perspicace, à un 
grand courage et une persévérance dont près 
de 30 ans d'efforts pour fonder cette vaste pro
vince, sont la preuve, il joignait le don précieux, 
pour lffi homme dans sa situation, d'une grande 
décision de caractère, personne mieux que lui 
ne sachant prendre un parti dans une occasion 
difficile et qui ne souffrait point de délai. Son 
génie pratique pouvait concevoir et suivre sans 
jamais s'en écarter un plan compliqué. Il ai· 

sura ainsi à son pays la possession des immen-
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ses contrées de la N .-France, sans le secours 
presque d'un seul soldat, et par le seul moyen 
des missionnaires et d'alliances contractées à 
propos. Il a été blâmé de s'être déclaré contre 
les Iroquois ; mais l'on ne doit pas oublier que 
la guerre existait entre les Indigènes lorsqu'il 
arriva dans le pays, et qu'il ne cessa jamais de 
faire des efforts pour les maintenir en paix. 
Sa mort fut un grand malheur pour les Hu
rons, qui avaient beaucoup de confiance en lui, 
et qu'il aurait peut-être arrachés à la destruc
tion qui vint fondre sur eux peu de temps 
après. 

On lui a reproché aussi de ne pas s'être im
posé de suite comme médiateur entre les par
ties belligérantes. Mais on oublie qu'il était im
possible alors de forcer les Indigènes a recon
naître une suprématie ; il fut obligé de subir 
les conséquences des événemens qu'il ne pouvait 
maîtriser, dans l'intérêt de la conservation de 
son établissement. 

Comme écrivain, il ne peut être jugé avec 
sévérité. Ce n'est pas dans un marin du 17e 
siècle, que l'on doit chercher un littérateur 
élégant. Mais on trouve en lui un auteur 
fidèle et un observateur judicieux et attentif, 
rempli de détails sur les mœurs des Sauvages 
et la géographie du pays. Il était bon géo
:mêtre. L'esprit naturellement religieux, et 
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touché de l'humilité de l'école contemplative, il 
choisit de préférence pour sa colonie, des 
moines de l'ordre de St.-François, parcequ'ils 
étaient, disait-il, sans ambition. Les Jésuites 
firent tant à la cour, qu'ils obtinrent ensuite de 
les remplacer ; et, quelque soit le motif qui les 
fit agir, il n'est pas douteux que leur influence 
fut d'un grand service à Champlain. Plus d'une 
fois les rois de France, sur le point d'abandon
ner la colonie, en furent empêchés principale
ment par des motifs de religion ; et dans ces 
momens-là, les Jésuites, intéressés au Canada, 
en secondèrent puissamment le fondateur. 

Champlain avait une belle figure et un port 
noble. Une constitution vigoureuse le mit en 
état de résister à toutes les fatig·ues de corps 
et d'esprit qu'il éprouva dans sa rude carrière. 
Il traversa l'Atlantique plus de vingt fois, pour 
aller défendre les intérêts de Québec à Paris. 
En perdant Henri IV, deux ans après la fonda
tion de cette colonie, il perdit un ami et un bon 
maître, qu'il avait fidèlement servi, et qui lui 
aurait été d'un grand secours. 

On lui donna pour successeur M. de Mont
magny, chevalier de 1\Ialte, qui résolut de mar
cher sur les traces de son prédécesseur. 

L'établissement de la compagnie des cent 
associés avait fait tant de bruit, que les Hurons 
en avaient conçu ]es plus vastes espérances. 
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Loin de suivre les avis prudens que Champlain 
leur avait si souvent donnés, relativement à la 
conduite qu'ils devaient tenir avec la confédé
ration iroquoise, ils s'abandonnèrent, dans l'at
tente de secours imaginaires, à une présomp
tion fatale qui fut cause de leur perte. 

Leur ennemi usa d'abord de stratagème, et 
les divisa pour les détruire plus facilement. 
Il fit une paix simulée avec le gTos de la nation, 
et, sous divers prétextes, attaqua les bourgades 
éloignées 1

• L'on ne découvrit la perfidie que 
lorsque le cri de guerre retentit pour ainsi dire 
au cœur de la nation. Elle n'était pas prépa
rée à repousser les attaques d'un ennemi im
placable, qui marchait précédé de la terreur. 
Les Hurons perdirent la tête, et toutes leurs 
mesures se ressentirent du trouble de leur es
prit : ils marchaient de faute en faute. Rien 
n'humilie davantage aujourd'hui, dit Charle
voix, les foibles restes de cette nation, que le 
souvenir d'un si prodigieux aveuglement. 

Cependant, cette guerre entre les Sauvages 
suffit pour désabuser ceux qui croyaient que la 
colonie pouvait faire la loi à toutes les nations 
de l'Amérique depuis l'existence de la nouvelle 
compagnie ; elle fit voir que ce grand corps, 
qui en imposait tant de loin, n'était que néant, 

J Relation des Jésuites, (1640). 
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et que rien n'était plus fallacieux que ses pro
messes. 

C'est en 1636, que les Iroquois tentèrent une 
irruption dans le cœur du pays des Hurons. 
Quatre ans plus tard, la guerre recommença 
avec plus de vigueur que jamais; mais ceux-ci, 
instruits par leurs malheurs et devenus plus 
circonspects, tenaient tête à leur ennemi, sur 
lequel ils remportaient quelquefois des avan
tages signalés, car ils ne lui en cédaient point 
en courage. Leurs désastres provenaient de 
leur indiscipline et de leur trop grande pré
somption. V oyant cette opposition inattendue, 
les Iroquois, toujours plus habiles, voulurent 
unir la politique aux armes, et feignirent de 
menacer les Trois-Rivières, où commandait M. 
de Champflour, et lorsqu'on s'y atte~it le 

\ moins, ils demandèrent la paix au gouverneur
général, et rendirent les prisonniers français. 
Mais ce dernier ne tarda pas à reconnaître 
leur mauvaise foi, et rompit la négociation. 

Cependant sa situation était des plus pénibleB, 
se trouvant pour ainsi dire réduit à être témoin 
de la lutte des Sauvages, et exposé à leurs in
Imites, sans pouvoir à peine, faute de troupes, 
faire respecter son pavillon qu'ils venaient bra· 
ver jusque sous le canon des forts, et encore 
moins tenir la balance entre les deux partis. 
L'état de faiblesse dans lequel on le laissait 
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languir était un sujet d'étonnement pour tout le 
monde ; et l'on ne savait que penser de la con
duite de la fameuse compagnie des cent asso
ciés, qui donnait à peine signe d'existence. Lfi' 
progrès que faisait alors le Canada était dù en
tièrement à des efforts individuels. L'établis
sement de Sillery et celui de Montréal furent 
commencés par des particuliers. 

Le commandeur de Sillery qui voulait, à la 
suggestion des Jésuites, fonder une colonie com
posée exclusivement de Sauvages chrétiens, 
chargea, en 1637, le P. Le Jeune de cette en
treprise ; lequel choisit un emplacement à 4 
milles de la ville sur le bord du fleuve pour les 
y établir. Ce lieu conserve encore le nom du 
commandeur ; mais le village indien a été 
transféré à St.-Ambroise de Lorette, en arrière, 
vers le pied des Laurentides, 

L'établissement de l'île de Montréal fut com
mencé quatre ans après ( 1641). Les pre
miers missionnaires avaient voulu engager la 
compagnie du Canada à occuper cette île, 
dont la situation était avantageuse et pour con
tenir les Iroquois et pour l'œuvre des missions; 
mais elle n'avait point gotîté leur plan. Enfin, ce 
projet avait été repris par M. de la Dauversière, 
receveur-général de la Flèche en Anjou, et il 
s'était formé, sous ses auspices, une association 
de 35 personnes puissantes et pieuses, pour 

H 2 
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faire en grand a Montréal ce qui avait été fait 
en petit à Sillery. Elle obtint en 1640 la con
cession de cette île, et l'année suivante Paul de 
Chomedey, sieur de Maisonneuve, gentil. 
homme de Champagne, ct l'un des associés, 
arriva à Québec avec plusieurs familles ; il fut 
déclaré gouverneur de :Pdontréal le 15 octobre 
1642. Il y éleva une bourgade palissadée et à 
l'abri des attaques des Indien~, qu'il nomma 
Ville-Marie, pour les Français. Les Sauvages 
chrétiens, ou voulant le deveuir, devaient oc
cuper le reste de l'ile, où l'on travaillerait à les 
civiliser graduellement et à leur enseigner l'art 
de cultiver la terre. Ainsi Montréal devint à 
la fois une école de civilisation, de n1orale et 
d'industrie, destination noble qui fut inaugurée 
avec toute la pompe et la splendeur de l'église. 
Peu de temps après, il y arriva un renfort 
sous la conduite de M. d' Aillebout de ~lus
seau, qui fut suivi d'un second l'année sui
vante. 

La même entreprise se continuait alors à 
Québec. Une petite colline boisée séparait le 
collé ge des Jésuites de l'Hôtel-Dieu. L'on avait 
bâti des maisons à l'européenne de chaque 
côté sous les murs de ces monastères, pour 
loger les Sauve. ges et les accoutumer à vivre à 
la manière des Fran ... ais. Les Mont ~o·nais et - ~ 

les Algonquins aidèrent à ceux-ci à défricher 
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une partîe du plateau sur lequel est assise la 
ville haute ; mais cette tentative n'eut pas plus 
de succès que les autres de ce genre qu'on -
faisait ailleurs. 

M. de Maisonneuve voulant visiter la mon· 
tagne de Montréal, fut conduit sur la cime par 
deux vieux Indiens qui lui dirent, " qu'ils 
étaient de la nation qui avait autrefois habité ce 
pays. Nous étions, ajoutèrent-ils, en très grand 
nombre, et toutes les collines que tu vois au 
midi et à l'orient, étaient peuplées. Les Hu
rons en ont chassé nos ancêtres, dont une partie 
s'est réfugiée chez les Abénaquis, d'autres se 
sont retirés dans les cantons iroquois, quelques 
uns sont demeurés avec nos vainqueurs." Ce 
gouverneur· touché du malheur qui avait frappé 
cette nation, leur dit de tâcher d'en rassembler 
les débris ; qu'il les recevrait avec plaisir dans 
le pays de leurs pères, où ils seraient protégés 
et ne manqueraient de rien ; mais tous leurs 
efforts ne purent réunir les restes d'un peuple 
dont le nom même était oublié. Ce peuple 
était-ille même que celui que Cartier avait 
visité à Hochelaga plus de cent ans auparavant 1 
Les annales des Sauvages remontent peu loin 
sans se perdre ; les premiers voyageurs ne 
pouvaient faire un pas dans les forêts de l'A
mérique sans entendre parler de tribus qui 
avaient existé dans des temps peu reculés, 

1 
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selon nos idées, mais déjà bien loin dans celles 
de ces peuples, dont chaque siècle révolu 
couvre l'histoire d'un profond oubli. Il est au 
moins certain que la description de cette bour
gade par Cartier correspond à celle des villages 
• • 1 
Iroqums. 

La sollicitude individuelle se portait non seu
lement sur les Aborigènes, les Français en 
étaient aussi l'objet. On a dit comment le 
collége des Jésuites avait été fondé. Un cou
vent pour l'éducation des filles et un hopital 
furent encore établis de la même manière. 
Presque tous les établissemens de ce genre que 
possède le Bas-Canada, sont dus à cette iné
puisable générosité. En 1639 l'Hôtel-Dieu de 
Québec fut fondé par la duchesse d'Aiguillon, 
et le couvent des Ursulines par une jeune 
veuve de distinction, madame de la Peltrie. 
Elle y employa sa fortune et vint elle-même 
s'y renfermer pour le reste de ses jours, qu'elle 
passa dans l'e;xercice de toutes les vertus. 
Quel titre plus digne de respect peut présenter 
leurs noms à la vénération de la postérité ! 

Cependant le chP-valier de Montmagny lut
tait de toutes ses forces contre les difficultés et 

t Gallatin. Colden. Ce dernier rapporte qu'il existait une 
tradition chez les Iroquois, que leurs ancêtres avaient habité lee 
environa de Montréal. 
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les embarras de sa situation. Les cnlons ne 
tamassaient pas encore assez sur leurs terres 
pour subsister toute l'année, et toute tranquil
lité avait disparu du pays. Il fallait qu'il pro
tégeât les tribus amies contre les tribus hos
tiles, qu'il prévit les attaques dirigées contre 
les habitations, enfin, qu'il eùt l'œil partout à 
la fois ; tout le monde était armé, et le labou
reur ne s'aventurait plus dans son champ sans 
emporter son fusil avec lui. (Le P. Vimont, 
1642-3.) 

V oyant croître l'audace des Iroquois dont 
les bandes se glissaient ainsi furtivement jusque 
dans le voisinage de Québec, et semaient l'alar
me sur les deux rives du St.-Laurent, il prit la 
résolution de mettre un frein à leurs courses, et 
de bâtir un fort à l'embouchure de la rivière Ri
chelieu, par laquelle i]s s'introduisaient dans la 
colonie. Les barbares apprenant cela, réu
nirent leurs efforts pour empêcher la cons
truction de cet ouvrage, et ayant formé un 
corps de 700 guerriers, ils fondirent sur les 
travailleurs. 1\'Iais quoiqu'attaqués à l'impro
viste, ceux-ci les repoussèrent avec perte. 

Cependant, ils prenaient tous les jours sur 
les Hurons une supériorité décidée, que 
l'usage des armes à feu vint encore ac
croître. Les Hollandais, les premiers fonda
teurs de l'Etat dela Nouvelle-York, alors Nou-
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velle-Belgique, avaient commencé à en vendre 
aux Iroquois 7• Le chevalier de Montmagny fit 
des représentations à cet égard au gouverneur 
de cette province, qui se contenta de répondre 
en termes vagues, Inais 1-:.olis, sans cha.nger de 
conduite. On le soupçonna même d'exciter 
secrètement les Iroquois à la guerre, quoique les 
deux gouvernemens fussent en paix. L'usage 
des nouvelles ar ~ es rendait ces barbares encore 
plus redoutables. Les Ht:rons, . qui ne parais
saient plus que l'ombre d'eux-mêmes, s'aveu
glaient sur l'orage qui les menaçait. Le fer 
et la flamme désolaient leurs frontières, dont le 
cercle se rapetissait chaque jour, e~ ils n'o
saient remuer de peur de réveiller la colère de 
leur ennemi, qui "voulait, disait-il, après avoir 
abattu la plupart de leurs guerriers, ne faire 
avec eux qu'un seul peuple et qu'une seule 
terre." Le gouverneur français n'ayant point 
de troupes pour aller les ùéîendre dans leur 
pays, crut n'avoir rien de mieux à faire qu'à 
tâcher de leur obtenir la paix, en employant 
pour cela l'influence que lui donnait ]a supé· 
riorité du génie européen, à laquelle l'Iroquois 
même ne pouvait entièrement se soustraire. Il 
s'aperçut que les deux partis avaient besoin 

1 Relation des Jésuites, et lettre du P. Jogues prisonnier des 
Iroquois. 
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ùe repos. Il renvoya un des prisonniers iro
quois, et le chargea d'informer les cantons que 
s'ils voulaient sauver la vie aux autres, il fallait 
qu'ils envoyassent sans délai des chargés de 
pleins pouv irs pour traiter de la paix. Cette 
menace eut son effet. Des ambassadeurs 
vinrent la signer aux Trois-Rivières dans 
une assemblée solennelle et nombreuse tenue 
sur la place d'armes du for t, en présence du 
gouverneur-général. Un d'entre eux portant la 
parole, se leva, regarda le soleil, puis ayant 
promené ses regards sur l'assemblée, " Onon
thio, dit-il, prête l'oreille, je suis la voix de 
mon pays. J'ai passé près du lieu où les Al
gonquins nous ont massacrés ce printemps ; j'ai 
passé vite, et j'ai détourné les yeux pour ne 
point voir le s ~g de mes compatriotes, pour 
ne point voir leurs corps étendus dans la pous
sière. Ce spectacle aurait excité ma colère. 
J'ai frappé la terre, puis prêté l'oreille ; et j'ai 
entendu la voix de mes ancêtres, qui m'a dit 
avec tendresse : calme ta fureur ; ne pense 
plus à nous, car on ne peut plus nous retirer 
des bras de la mort ; pense aux vivans, arrache 
au glaive et au feu ceux qui sont prisonniers ; 
un homme vivant vaut mieux que plusieurs 
qui ne sont plus. Ayant entendu cette voix, je 
suis venu pour délivrer ceux que tu tiens dans 
les fers." Il s'étendit ensuite sut· le sujet de son 
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ambassade, et parla longtemps avec une grande 
éloquence. 

Ce chef sauvage était bien fait de sa per
sonne et de haute stature ; il avait de grands 
talens oratoires, était brave, hardi ; mais fourbe 
et railleur. Il revint plusieurs fois en Canada 
dans la suite chargé de missions publiques. 

Les Algonquins, les Montagnais, les Hurons, 
les Attikamègues furent parties au traité. 
Parmi les Iroquois, il n'y eut que le canton 
des Agniers qui le ratifia, parceque c'était aussi 
le seul avec lequel la colonie fut en guerre 
ouverte. 

Jusqu'à la fin de 1646, régnala paix la plus 
profonde. Toutes les tribus faisaient la chasse 
et la traite ensemb1e, sans que la meilleure 
intelligence cessât d'exister entre eUes. Les 
mission~1aires qui avaient pénétré chez les Iro
quois après la guerre, contribuaient beaucoup 
au maintien de cet heure· x état de chose, et 
paraissaient même avoir changé les dispositions 
malveillantes des Agniers. Mais la paix 
avait déjà trop duré au gré de ces peuples; et 
dans le temps où les hostilités recommençaient 
entre les Hurons et les quatre canto s de la 
confédération qui n'avaient pas signé le traité, 
une épidémie éclatait qui fit de grands ravages 
dap.s le cinquième, tandis que les vers y détrui
saient aussi les moissons. La multitude crut 
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que le P. Joques, l'un des missionnaires, était 
là cause de ces malheurs, et qu'il avait jeté un 
sort sur la tribu. Un Iroquois superstitieux 
et fanatique le tua d'un coup de casse-tête. 
Un jeune Français qui l'accompagnait subit 1e 
même sort ; on leur coupa à tous deux la tête 
et on les exposa sur une palissad€. Leurs 
corps furent jetés à la rivière. 

Après une violation aussi flagrante du droit 
des gens, les Agniers, certains qu'il n'y avait 
plus de paix possible, prévinrent leurs ennemis 
et se mirent de toutes parts en campagne, égor
geant tout ce qui se rencontrait sur leur pas
sage. Des femmes algonquines, échappées 
comme par miracle de leurs mains, apportèrent 
aux Français la nouvelle de ce qui se passait. 
C'était à l'époque où le chevalier de Montma
gny était rappelé et remplacé par M. d'Aille
bout. Ce rappel inattendu avait causé de la 
surprise. Voici ce qui y donna lieu. Le 
commandeur de Poinci, gouverneur-général 
des îles françaises de l'Amérique, avait refusé 
de rendre les rênes du gouvernement à son 
successeur, et s'était maintenu dans sa charge 
contre l'ordre du roi. Cette espèce de rebel
lion avait eu des imitateurs. Pour couper 
court au mal, le conseil de sa Majesté avait 
décidé, que désormais les gouverneurs seraient 
changés tous les trois ans ; et c'est en con-

1 2 
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séquence de cette résolution que le chevalier 
de Montmagny était mis à la retraite. 

Plusieurs événemens importans ont signalé 
l'administration de ce gouverneur, parmi les
quels l'on doit compter l'établissement de l'île 
de Montréal, et le commencement de la des
truction des Hurons, qui sera consommée sous 
celle de son successeur. Les Jésuites éten
dirent aussi de son temps fort loin le cercle 
des découvertes dans le nord et dans l'ouest 
du continent. Tel était leur zèle, que le P. 
Raimbaut avait même formé le dessein de pé
nétrer jusqu'à la Chine en évangélisant les na
tions, et de compléter ainsi le cercle des 
courses des missionnaires autour du monde. 
Quoique les conquêtes de ces intrépides 
apôtres se soient faites en dehors de l'action de 
son gouvernement, elles n'en jettent pas moins 
de l'éclat sur lui. 

Ce gouverneur chercha à imiter la poli
tique de Champlain; et comme lui il tra
vailla constamment à tenir les Sauvages en 
paix. S'il n'a pas toujours réussi, il faut en 
attribuer la cause à l'insuffisance de ses 
moyens pour en imposer à ces barbares et 
mettre un frein à leur ambition. N éaiUDoins 
il sut, par un heureux mélange de conciliation 
et de dignité, se faire respecter d'eux, et sus-
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pendre longtemps la marche envahissante des 
Iroquois contre les malheureux Hurons. 

D'Aille bout, son successeur, était venu en Ca
nada avec des colons pour l'île de Montréal, 
qu'il avait gouvernée en l'absence de Maison
neuve. Il avait été ensuite promu au com
mandement des Trois-Rivières, poste alors plus 
important que cette île, de sorte qu'il devait 
connaître le pays et ses besoins ; mais il pre
nait les rênes du gouvernement à une époque 
critique. Et ne recevant point de secours, il 
ne put conjurer l'orage qui allait éclater sur ses 
alliés avec une furie dont on n'avait pas encore 
eu d'exemple. 

En 1648, les Iroquois portèrent toutes leurs 
iorces contre les Hurons, qui perdaient un temps 
précieux en négociations avec les Onnontagués 
qui les amusaient à dessein. Ce peuple infor
tuné avait même refu$é l'alliance des Andastes, 
qui lui aurait assuré la supériorité sur ses 
ennemis ; et il était retombé dans sa pre
mière sécurité. Les Agniers n'attendaient 
que cela pour fondre sur lui à l'improviste. La 
bourgade de St.-Joseph, ainsi nommée par les 
missionnaires, et située sur les rives du lac Hu
ron, fut surprise et brùlée, et sept cents per
sonnes, la plupart vieillards, femmes et enfans, 
les guerriers étant absens, furent impitoyable
ment égorgées. Le P. Daniel qui y était de-
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puis 14 ans, mourut héroïquement au milieu de 
ses ouailles : il refusa de les abandonner, et resta 
au milieu du carnage administrant le baptême 
et l'absolution. Après avoir engagé ceux de 
ses néophytes qui étaient près de lui à se sauver 
dans le bois, il s'avança tranquillement au de
vant des ennemis comme pour attirer sur lui 
toute leur attention, et reçut la mort en procla-
mant la parole de Dieu. 

Dans le mois de mars suivant une autre bour
gade, celle de St.-Ignace, fut surprise et 400 
personnes furent taillées en pièces ; il ne se 
sauva que trois hommes qui donnèrent l'alarme 
à la bourgade de St.-Louis, dont les femmes et 
]es enfans eurent seulement le temps de prendre 
la fuite ; quatre-vingts guerriers restèrent pour 
la défendre ; ils repoussèrent deux attaques 
successives ; mais l'ennemi ayant pénétré dans 
le village à la troisième, ils furent tués ou pris, 
après avoir combattu avec la plus grande va· 
leur. C'est au sac de ce village que les PP. 
Brébœuf et Lallemant furent faits prisonniers. 
On sait avec quel courage ces deux mission
naires moururent, après avoir enduré les tour
mens les plus affreux que peut inventer la cru· 
auté rafinée des barbares. 

Ces massacres furent suivis de plusieurs com
bats où le succès fut d'abord partagé; mais à la 
fin l'avantage resta aux Iroquoi ~ , qui gagnèrent 



DU CANADÂM 269 

une bataille où les principaux guerriers hurons 
succombèrent accablés sous le nombre. Après 
d'aussi grands désastres, les débris de la nation, 
saisis d'une terreur panique, abandonnèrent leur 
pays. En moins de huit jours toutes les bour
gades furent désertes, excepté celle de Ste.
Marie, la plus considérable de toutes, et que la 
famine fit bientôt également évacuer. Les ha
bitans se retirèrent dans la profondeur des fo
rêts, ou chez les peuples voisins. Les géné
reux missionnaires ne quittèrent point ces restes 
infortunés d'une grande nation, et partagèrent 
avec eux leur exil. Ils proposèrent l'île de 
Manitoualin (Ekaentouton) dans le lac Hu
ron, pour retraite. C'est une île de 40 lieues de 
longueur, mais étroite, qui était inoc~upée, et 
où la pêche et la chasse étaient abondantes. 
Les Hurons ne purent se résoudre à s'expa
trier si loin ; ils ne voulurent pas même quitter 
entièrement leur patrie, et se réfugièrent dans 
l'île de St.-Joseph, peu éloignée de la terre 
ferme, le 25 mai 1649. Ils formèrent une 
bourgade de 100 cabanes, les unes de 8 les 
autres de 10 feux, sans compter un grand nom- · 
bre de familles qui se répandirent dans les en
virons et le long de la côte pour la commodité 
de la chasse. Mais le malheur les poursuivait 
partout. 

Comptant sur la chasse et la pêche, ils se-
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ruèrent peu de maïs ; mais la chasse fut bien· 
tôt épuisée et la pêche ne produisit rien ; de 
sorte qu'avant la fin de l'automne les vivres 
commençaient à manquer. Quelle perspec
tive pour un long hiver ! L'on fut bientôt réduit 
à la dernière extrémité, à toutes les hor
reurs de la famine. L'on déterrait les morts 
pour se nourrir de leurs chairs corrompues ; 
les mères mangeaient leurs propres enfans ex
pirés sur leur sein faute de nourriture. Les 
liens du sang et de l'amitié furent oubliés ; et 
pour conserver des jours presqu'éteints le fils 
se repaissait avec une effrayante énergie du 
cadavre de l'auteur de ses jours. Les suites 
ordinaires de ce fléau ne se firent pas attendre. 
Les maladies contagieuses éclatèrent et em
portèrent une partie de ceux que la faim avait 
épargnés. Les missionnaires, comme toujours, 
se comportèrent en véritables hommes de Dieu 
au milieu de ces scènes de désolation. Leur 
noble et généreuse conduite repose la vue dans 
ce lugubre tableau. 

Dans leur désespoir, plusieurs des malheureux 
Hurons attribuaient leur situation à ces apôtres 
dévoués. Les Iroquois nos ennemis mortels, 
s'écriaient-ils avec douleur, ne croient point en 
Dieu, ils n'aiment point les prières, leurs mé
chancetés sont sans bornes, et néanmoins ils 
prospèrent. Nous, depuis que nous abandon· 
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nons les coutumes de nos ancêtres, ils nous 
tuent, ils nous massacrent, ils nous brûlent, ils 
renve'rsent nos bourgades de fond en comble. 
Que nous sert de prêter l'oreille à l'Evangile, 
puisque la foi et la mort marchent ensemble. 
Depuis que quelques uns de nous ont reçu la 
prière, on ne voit plus de têtes-blanches, ajou
taient-ils dans leur expressif langage, nous 
mourrons tous avant le temps. (Relation des 
Jésuites 1643-4). 

En effet, des tribus qui comptaient huit cents 
guerriers étaient réduites à trente ; il ne res
tait que des femmes et quelques vieillards. 

Tandis que la faim et la maladie décimaient 
ainsi la population de l'île St.-Joseph, les Iro
quois, au nombre de trois cents, s'étaient mis en 
campagne, et l'on ignorait de quel côté ils por
teraient leurs coups. La bourgade de St.-Jean 
était la plus voisine depuis l'évacuation de celle 
de Ste.-Marie, et on y comptait 600 familles. 
L'irruption des Iroquois y fut regardée comme 
une bravade, et l'on marcha au-devant d'eux 
pour leur donner la chasse. Ceux-ci les évi
tèrent par un détour, et se présentèrent tout 
à coup au point du jour à la vue de St.-Jean. 
Ils firent leur cri et tombèrent sur la popula
tion éperdue le casse-tête à la main. Tout fut 
massacré ou traîné en esclavage. Le P. Gar
nier périt, comme le P. Daniel, au milieu de 



272 HISTOIRE 

ses néophytes. 1\'lais rien n'ébranlait le cou
rage de ces religieux dévoués. Cependant les 
Hurons de l'ile de St.-Jo~eph étaient réduits à 
300. Qu'étaient devenus les autres 1 La 
famine et l'épidémie avaient chassé ceux 
qu'elles n'avaient pas tués, et qui ne quittèrent 
ce lieu que pour aller mourir plus loin. Une 
partie s'enfonça et périt dans les glaces en 
voulant gagner la terre ferme ; les autres, divi
sés par troupes, s'étaient réfugiés dans des lieux 
écartés et dans les montagnes inaccessibles du 
Nord ; mais les Iroquois comme des loups alté
rés de sang les poursuivirent dans leur retraite, 
et firent un affreux carnage de ces misérables 
épuisés par les souffrances inouïes qu'ils 
avaient endurées. Ceux qui survivaient à St.
J ose ph ne s'y croyant plus en sùreté, et s'atten
dant à être attaqués d'un moment à l'autre, 
supplièrent le P. Ragueneau et les autres mis· 
sionnaires de se mettre à leur tête, de rassem
bler leurs compatriotes dispersés, et d'aller sol
liciter du gouverneur français une retraite où 
ils pussent cultiver tranquillement la terre, sous 

sa protection. Ils prirent la route du lac Ni
pissing et de la rivière des Outaouais afin d'évi
ter les Iroquois, route écartée dans laquelle 
cependant ils trouvèrent encore de terribles 
marques du passage de ces barbares ; et après 
avoir été deux jours à Montréal, où ils ne se 
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croyaient pas en sùreté tant leur terreur était 
profonde, ils arrivèrent à . Québec en jùillet 
1650, où le gouverneur les reçut avec beau- ' 
coup de bienveillance. 

De ceux qui ne les avaient pas suivis, les 
uns se mêlèrent avec des nations voisines sur 
lesquelles ils attirèrent la haine des Iroquois ; 
d'autres allèrent s'établir jusque dans la Pen
sylvanie ; ceux-ci remontèrent au-dessus du 
lac Supé~ieur, et ceux-là enfin se présentèrent 
à leurs vainqueurs, qui les reçurent et les incor
porèrent avec eux. De sorte que" non seulement 
leur pays, mais encore tout le cours de la ri
vière des Outaouais naguère très-peuplé, ne 
présentèrent plus que des déserts et des forêts 
inhabitées. Les Iroquois avaient mis douze 
ans pour renverser les frontières des Hurons, 
et ensuite moins de deux ans pour disperser cette 
nation aux extrémités de l'Amérique. 

A l'époque où d' Aillebout prenait les rênes 
du gouvernement, un envoyé diplomatique de 
la Nouvelle-Angleterre arrivait à Québec pour 
proposer au Canada un traité de commerce et 
d'alliance perpétuelle entre les deux colonies, 
subsistant indépendamment des guerres qui 
pourraient survenir entre les deux couronnes, et 
à peu près semblable à celui qui venait d'être 
conclu avec l'Acadie. Cette proposition occupa 
quelque temps les deux gouvernemens coloni-

1 2 
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aux. Le Jésuite Druillettes fut même délégué à 
Boston pour cet objet en 1650 et 1651 ; mais les 
Français, dont le commerce était gêné par les 
courses des Iroquois, voulaient engager la 
Nouvelle-Angleterre dans une ligue offensive 
P-t défensive contre cette confédération in
dienne. Cette condition fit manquer la négo
ciation. Les Anglais n'avaient point d'intérêt 
à se mêler de cette guerre, et ils ne voulaient 
pas courir le risque d'attirer sur eux les armes 
de ces Sauvages. ( Voyez dans l' Append. (B.) 
la réponse du gouvernement fédératif de la 
Nouvelle-Angleterre). 

Cette année si funestr\ ;ar la destruction de 
presque toute la nation huronne, finit par la 
retraite de M. d' Aillebout, qui s'était vu avec 
douleur réduit à être le témoin inutile de cette 
grande catastrophe. Il s'établit et mourut dans 
le pays. M. de Lauson lui succéda. C'était 
un des principaux membres de la compagnie 
des cent associés, et il avait toujours pris une 
grande part à ses affaires. II se montra aussi 
incapable dans son administration que cette 
compagnie s'était montrée peu zélée pour le 
bien de la colonie, qu'il trouva dans un état 
déplorable. Les Iroquois, enhardis par leurs 
succès inouïs dans les contrées de l'ouest du 
Canada, se rabattirent sur celles de l'est, et 
leurs bandes se glissaient à la faveur des bois 
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jusque dans le voisinage de Québec. 'Ils tuèrent 
M. Duplessis Bochart, gouverneur des Trois
Rivières et brave officier, dans une sortie qu'il 
faisait contre eux. Mais ils s'aperçurent bien
tôt cependant qu'ils n'auraient rien à gagner 
contre les Français. Ils prirent en consé
quence le parti de demander la paix, qui fut 
signée et ratifiée en 1653 et 1654. Elle répandit 
une joie universelle parmi les Indiens, et ouvrit 
de nouveau les cinq cantons au zèle des mis· . . 
siOnnaires 1, 

Cette paix en rendant libres toutes les com
munications, dévoila de non veaux intérêts et fit 
naître de nouvelles jaloul~,_~d. Les quatre can
tons supérieurs, en faisant le commerce des 
pelleteries avec les Français, excitèrent l'envie 
des Agniers, voisins d'Orange, qui dès lors 
désirèrent la guèrre, pour rnettr.e fin à un né
gôce qu'ils regardaient comme leur étant pré 
judiciable. Pour des raisons contraires ceux
là ne voulaient pas rompre avec le Canada 
avec lequel ils pouva·ient communiquer plus 
facilemoot qu'avec la Nouvelle-Belgique. Dans 
cet état de choses, la paix ne pouvait durer 
longtemps ; et les Agniers qui l'avaient signée 
malgré eux, n'attendaient qu'un prétexte pour 
se ;nettre en campagne ; ils le trouvèrent bientôt. 

1 Les PP. Lemoine, Chaumonot, Dablon, Lemercier, Mes
nard, Fremin y évangéliiièrent. 
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V ers 1655, la confédération acheva de dé
truire les Eriés, qui habitaient les bords méri· 
dionaux du lac qui porte leur nom. Le canton 
des Onnontagués vit dans cet événement une 
nouvelle raison de resserrer d'avantage son 
alliance avec les Français ; et inspiré par les 
missionnaires, il pria M. de Lauson de former 
un établissement dans le pays, chose que l'on 
désirait depuis longtemps. L'année suivante, 
le capitaine Dupuis partit pour s'y rendre avec 
50 colons. Les habitans de Québec, répandus 
sur le rivage, les regardèrent s'éloigner comme 
des victimes livrées à la perfidie indienne, et 
qu'ils ne comptaient plus revoir. Cette petite 
colonie s'arrêta sur le lac Gannentaha (Salt 
Lake), dans l'endroit où est aujourd'hui le 
village de Saline (Nouvelle-York). Elle ne 
fut pas plutôt au milieu des Onnontagués qu'ils 
en devinrent jaloux. Les Agni ers avaient, à 
la première nouvelle du départ de Dupuis, 
envoyé 400 hommes pour la surprendre en 
route et la détruire toute entière s'il étajt pos· 
sible ; mais ils n'avaient pu l'atteindre. Ce guet· 
apens fit reprendre les armes ; et la guerre re
commencée mit fin à tous les avantages que les 
quatre cantons attendaient de leur ·traité avec 
le Canada ; les Onnontagués se réfroidirent 
d'abord, et ensuite conspirèrent contre leurs 
hôte~. 
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Les Hurons descendus avec le P. Ragueneau 
avaient été établis dans l'île d'Orléans, où ils 
cultivaient la terre. Un jour une bande d'A
gniers en surprit 90 de tout âge et de tout sexe, 
en tua une partie et fit le reste prisonnier. Ces 
malheureux ne se croyant plus en sùreté dans 
l'île, revinrent à Québec, et de dépit de ce que 
les Français, à leur gré, ne leur accordaient pas 
assez de protection, une partie d'entre eux se 
donna tout à coup et sans réfléchir aux Agni ers, 
puis. ensuite regretta sa précipitation. Ce 
peuple semblait avoir perdu la capacité de .se 
gouverner. Ils finirent les uns par passer aux 
Onnontagués, les autres aux Agniers, et le reste 
par demeurer au milieu des Français. C'est 
à cette occasion que les Agniers envoyèrent 
une députation de 30 délégués à Québec, pour 
réclamer les Hurons qui s'étaient donnés à eux. 
Elle eut l'audace de demander au gouverneur 
d'être entendu dans une assemblée générale 
des blancs et des Indiens, et celui-ci eut ]a fai
blesse de l'accorder. Elle parla avec inso
lence à cet homme incapable qui ne savait pas 
même se faire respecter, et qui sembla dans 
cette circonstance recevoir humblement la loi 
d'une simple peuplade iroquoise. 

Ce gouverneur, dénué de toute énergie, eut 
pour successeur le vicomte d'Argenson, qui 
débarqua à Québec en 1658. C'était au mo-
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ment où la guerre devenait la plus vive. Du
puis arrivait du lac Gannentaha. Il avait été 
informé dans l'hiver par un Sauvage mourant, 
de ce que des mouvemens de guerriers dans les 
cantons lui avaient déjà fait pressentir, que la 
destruction de sa colonie avait été résolue. 
N'étant pas assez fort pour résister, il dut 

songer au moyen de s'échapper. A cet effet 
dès que le petit printemps fut venu, il donna un 
grand festin aux Iroquois ; et pendant qu'ils 
étaient encore plongés dans le sommeil et dans 
l'ivresse, il partit par la rivière Oswego, 
avec tout son monde dans des canots qu'il avait 
fait construire secrètement. 

Le vicomte d'Argenson trouva le Canada en 
proie aux courses et aux déprédations des Sau
vages. On ne marchait plus qu'escorté et 
armé dans la campagne. Les annales de cette 
époque contiennent des relations de nombreux 
faits d'armes et d'actes de courage individuel 
extraordinaires : tout le monde était devenu 
soldat. 

En 1660, 17 colons, commandés par Daulac, 
furent attaqués par 500 ou 600 Iroquois dans 
un mauvais fort de pieux au pied du Long
Sault ; ils repoussèrent, aidés d'une cinquan
taine de Hurons ou Algonquins, tous leurs 
assauts pendant dix jours. Abandonnés à la 

fin par la plupart de leurs alliés, le fort fut 
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emporté et ils périrent tous. Un des quatre 
Français qui restaient avec quelques Hurons 
lorsque l'ennemi pénétra dans l'intérieur de la 
place, voyant que tout était perdu, acheva à 
coups de hache ses camarades qui n'étaient que 
blessés, pour les empêcher de tomber vivans 
entre les mains du vainqueur. , 

Le dévouement de Daulac et de ses in
trépides compagnons, sauva le pays, ou du 
moins arrêta les premiers efforts de l'orage 
qui allait éclater sur lui, et en détourna 
le cours. En effet, les ennemis, dont la 
perte avait été très-considérable, furent si 
effrayés de cette résistance, qu'ils abandon
nèrent une grande attaque qu'ils s'en allaient 
faire sur Québec, où la nouvelle de leur ap
proche avait jeté la consternation. Leur projet 
était, après s'être emparé de cette ville, de 
mettre tout à feu et à sang dans le pays. Tous 
les couvens qui étaient de pierre à Québec 
furent fortifiés, percés de meurtrières, et ar
més. Une partie des habitans se retira dans 
les forts ; les autres mirent leurs maisons en 
en état de défense. L'on se barricada de tous 
côtés dans la basse ville, où l'on posa plusieurs 
corps de garde. Toute la population était sous 

1 Relation des Jésuites. 
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les armes et veillait nuit et jour, chacun étant 
déterminé de vendre chèrement sa vie. 

Un Huron, le seul des compagnons de Dan
lac qui s'échappa, informa le premier les habi
tans de la retraite des Iroquois. On chanta le 
Te Deum dans les églises en action de grâces ; 
mais l'on ne fut complètement rassuré que 
longtemps après, car l'on craignait encore que 
ces barbares ne vinssent dans l'automne ravager 
les campagnes. 

Cependant ils se lassèrent encore une fois 
d'une guerre dans laquelle ils n'avaient de 
succès que sur des hommes isolés, et qui leur 
coùtait beaucoup de monde. Ils commen
cèrent par retirer leurs partis du Canada, et 
les cantons d'Onnontagué et de Goyogouin 
envoyèrent des députés à ~fontréal pour de
mander la paix. Quoique l'on eût peu de con
fiance dans la parole de ces Sauvages, le gou
verneur pensa qu'une mauvaise paix valait 
encore mieux qu'une guerre ayec des ennemis 
qu'il ne pouvait atteindre ni aller attaquer dans 
leur pays, faute de soldats. Ces deux cantons, 
où il y avait plusieurs chrétiens, demandaient 
aussi un missiOnnaire. Le P. LeMoine s'offrit 
d'y aller ; il fut chargé de la réponse du 
gouverneur et des présens qu'il leur en
voyait. 

La négociation en était là, lorsque le baron 
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d'Avaugour arriva en 1661, pour relever le 
vicomte d'Argenson que la maladie, les diffi
cultés et les dégoùts décidèrent à demander sa 
retraite avant le temps. L'on porta sous son 
administration les découvertes, d'un côté jus
qu'au de là du lac Supérieur chez les Sioux, et 
de l'autre chez les Esquimaux de la baie d'Hud
son. 

Le nouveau gouverneur était un homme 
résolu et d'un caractère inflexible. Il s'était 
distingué dans les guerres de la Hongrie ; et 
il apporta dans les affaires du Canada la roi
deur qu'il avait contractée dans les camps. 

En arrivant, il visita tous les postes de la 
colonie, et admira les plaines chargées de blé. 
Il dit qu'on ne connaissait pas la valeur de ce 
pays en France ; que sans cela on ne le laisse
rait pas dans le triste état dans lequel ille trou
vait. Il écrivit à la cour ce qu'il avait vu, et 
demanda les secours en troupes et en munitions 
qu'on lui avait promis. C'est alors qu'on reçut 
des nouvelles du P. LeMoine. 

Dans une assemblée solennelle des députés 
d'Onnontagué, de Goyogouin et de Tsonnon
thouan, il communiqua la réponse qu'il était 
chargé de faire, et déposa les présens pour les 
cantons. Quelques jours après, ils l'infor
mèrent qu'ils allaient envoyer une ambassade à 
Québec, dont Garakonthié serait le chef. Ce 

K 2 
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Sauvage avait beaucoup d'estime pour lr.s Fran· 
çais. C'était un homme doué d'un grand ta
lent naturel, et qui avait acquis beaucoup de 
crédit dans sa nation par son intrépidité à la 
guerre, sa sagesse et son éloquence dans les 
conseils ; ce choix était d'un bon augure. Ga
rakonthié fut très bien reçu à Montréal par le 
gouverneur, dont il agréa toutes les proposi
tions. Le traité fut ratifié vers 1662. 

Cependant M. d'A vaugour, d'après les avis 
qu'il recevait de la confédération, dont deux 
cantons avaient refusé de prendre part à la 
paix, ne croyait pas à sa durée. Il fit les re
montrances les plus énergiques au roi sur l'é
tat du Canada, et le pria très instamment de 
prendre cette colonie sous sa protection. 
Toutes les personnes en place écrivirent dans 
le même sens à la cour. Le gouverneur des 
Trois-Rivières, M. Boucher, fut chargé d'aller 
y porter ces représentations. Le roi lui fit un 
très bon accueil, et envoya immédiatement 
400 hommes de troupes à Québec. Il nomma 
en même temps rvi. de ~fonts pour aller exa
miner l'état de la colonie par ses yeux et lui 
en faire rapport. Une pareille commission 
annone~ ordinairement un changement de po
litique ; l'arrivée de ~i. de :Monts, qui avait 
pris possession du fort de Plaisance au nom de 
la couronne, en passant à Terreneuve, causa 
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une grande joie aux habitans, qui commen .. 
cèrent enfin à croire que le roi allait s'intéres
ser tout de bon à leur sort. 

C'est dans cette même année qu'éclatèrent 
les dissensions entre le gouverneur et l'évêque 
de Pétrée, M. de Laval, dissensions qui trou
blèrent toute la colonie. Mais il est nécessaire 
de reprendre à ce sujet les choses d'un peu 
plus haut. 

Depuis l'établissement du pays, faute de juges 
et d'autres fonctionn~ires publics, le gouver
nement ne subvenant point aux dépenses d'une 
administration civile régulière, les missionnaires 
s'étaient trouvés insensiblement et par consen
tement tacite, chargés d'une partie des devoirs 
de ces officiers dans les paroisses. Jetés ainsi 
hors du sanctuaire, ces ecclésiastiques acqui
rent, par leur éducation et par leur bonne con· 
duite, une autorité dont ils finirent par se 
croire les légitimes possesseurs, mais dont la 
jouissance excita bientôt la jalousie des gouver· 
neurs et du peuple, surtout depuis l'arrivée de 
M. de Pétrée, dont l'esprit dominateur avait 
excité d'avance les préventions de M. d'A
vaugour, le dernier homme au monde qui etît 
voulu laisser gêner sa marche par un corps 
qui lui semblait sortir de ses attributions. 

Lors de son arrivée, l'on avait remarqué 
qu'il avait visité les Jésuites sans faire la même 
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faveur à l'évêque, et que bientôt après il avait 
nommé leur supérieur à son conseil, quoique 
depuis l'érection du vicariat général, il y eüt 
été remplacé par ce même évêque 1

• On usa 
d'abord de part et d'autre de certains ména
gemens ; mais un éclat devint inévitable, et la 
traite de l'eau de vie en fut le prétexte. 
Ainsi commencèrent ces longues querelles 
entre l'autorité civile et l'autorité ecclésias
tique qui se répétèrtnt si souvent dans ce pays 
sous la domination française. 

DP- tout temps la vente des boissons aux 
Sauvages y avait été, sur les représenta
tions des missionnaires, défendue par des or
donnances très-sévères et souvent renouve
lées, ainsi qu'en font foi les actes publics. Le 
gouvernement, tout entier à son zèle reli
gieux, avait oublié qu'en se mettant ainsi à 
la discrétion du clergé, il ouvrait la porte à 
mille difficultés, en ce qu'il assujétissait l'un à 

t Joumal des Jésuites. Ce manuscrit de la main des P. P. J. 
Lallemant, Ragueneau et Lemercier, supérieurs successifs des 
Jésuites en ce pays, de 16-15 à 167:2, m'a été procuré par l\1. G. 
B. Faribault, bien connu pour l'ardeur avec laquelle il s'occupe 
depuis plusieurs années à recueillir et tirer de l'oubli divers ma
tériaux propres à l'histoire du Canada ; et auteur d'un catalogue 
raisonné d'ouvrages sur l'Amérique. 
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l'autre deux pouyoirs qui doivent être indé
pendans 1

• 

D'abord les inconvéniens se firent peu sentir ; 
mais lorsque le pays commença à prendre de 
l'accroissement, qu'il fut gouverné par des 
hommes jaloux de leur autorité, et que les 
Indiens purent se procurer des spiritueux 
dans la Nouvelle-York et la Nouvelle-Angle
terre? où ce négoce, malgré les défenses, n'é
prouvait aucune entrave réelle, l'on décou
vrit la position anomale dans laquelle on 
s'était placé. L'obligation qu'on avait pour 
ainsi dire contractée envers le sanctuaire, sc 
trouva mettre obstacle, dans l'opinion de quel
ques uns des administrateurs, au commerce de 
la colonie et au système d'alliance avec les In
digènes adopté par la F.rance. 

Quelques gouverneurs pour sortir d'embar
ras voulurent composer avec l'évêque, offrant 
de faire des réglemens pour arrêter les désor-

! Vide Etat présent de l'Eglise et de la colonie Francaise 
dans la Nouvelle-France, par M. l'Evêque de Québec, (St. 
V allier) " Ils (les habita.ns de Port-Royal) me parurent sin
cèrement disposés à modérer, nonobstant leurs intérêts, le com
merce de l'eau-de-vie avec les Sauvages si on le jugeait né
cessaire, me conjurant même d'obtenir sur cela de nouvelles 
ordonnances, et de tenir la main à l'exécution de celles que le 
roi a déjà faites dans toute la colonie, pour ne pail retarder la 
conversion de tant de barbares, qui semblent n'avoir quG ce 
seul obstacle à rompre pour devenir des parfaits chrétiens.'~ 
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dres ; mais le clergé catholique, dont le che( 
I!Jiégeant à Rome, et jaloux avec raison de 
l'indépendance de la religion, transige rare
ment avec la raison d'état des divers peuples · 
soumis à son pouvoir spirituel, exigea sans ré
serve l'accomplissement de cette obligation, et 
parut ainsi intervenir dans l'action de l'autorité 
politique. Les gouverneurs pieux ne virent 
dans cette intervention que la réclamation d'un 
droit ; ceux qui pensaient que l'action du gou
vernement doit être absolument indépendante 
du sacerdoce, la regardèrent comme une pré
tention dangereuse. M. d' Avaugour était du 
nombre de ces derniers. 

Ainsi la question se présentait sous deux 
aspects, selon qu'on la regardait sous le point 
de vue religieux, ou sous le point de vue poli
tique. Mais il était facile de la simplifier. 
Dès que le Canada cessa d'être une mission et 
devint une société de colons européens, le 
gouvernement civil de-rait reprendre tous ses 
droits et toute son autorité. Cette politique, la 
seule logique, eùt mis fin aux réclamations 
du clergé qui n'aurait plus eu de prétexte pour 
empiéter dans une sphère qui lui était étran
gère. Nul doute, du reste, que la conduite 
du gouvernement dans cette question n'aurait 
pas été différente de ce qu'elle a été ; c'est-à
dire, que la traite des liqueurs fortes n'aurait 
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jamais été rendue libre chez les Indiens, car 
l'intérêt politique et commercial commandait 
impérieusement la plus grande circonspection 
à cet égard. Aussi les colonies anglaises 
avaient-elles des lois préventives, tout comme 
le Canada, quoique pour des motifs différens ; 
mais elles les observaient plus ou moins stric
tement selon l'urgence des circonstances. 

Quoi qu'il en soit, les difficultés commen
cèrent entre le baron d' Avaugour et M. de 
Pétrée à l'occasion d'une veuve qui vendait 
de l'eau de vie aux Sauvages en contravention 
aux lois. Cette femme fut jetée en prison. Un 
Jésuite voulut intercéder pour elle et la jus
tifier. Le gouverneur qui venait de faire fu
siller trois hommes pour la même offense 
(Journal des Jésuites), et troublé peut-être 
par le remords d'avoir laissé infliger une 
peine qui était hors de toute proportion avec 
le crime, s'écria avec colère, que puisque la 
traite de l'eau de vie n'était pas une faute pour 
elle, elle ne le serait à l'avenir pour personne, 
et qu'il ne voulait plus être le jouet de ces con
tradictions. 

L'évêque de son côté croyant l'honneur de 
sa mitre offensé par cette boutade, prit la 
chose avec hauteur. Le débat s'envenima. 
D'un côté, les prédicateurs tonnèrent dans les 
chaires, les confesseurs refusèrent l'absolution ; 
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de l'autre, les citoyens embrassant la cause du 
gouverneur, se révoltèrent et poussèrent des 
clameurs contre ces derniers. Les choses en 
vinrent au point que le prélat se vit obligé de 
saisir les foudres de l'église, ces foudres qui fai
saient tomber autrefois le front des peuples et 
des rois dans la poussière. La mitre au front, la ' 
crosse à la main, environné de son clergé, il 
monte en chaire; et après un discours pathé
tique, il fulmine les excommunications contre 
tous ceux qui refusent de se soumettre aux 
ùécrets contre la traite . de l'eauMdeMvie. Cet 
anathème solennel qui avait coutume de jeter 
le trouble dans la conscience publique, qui en
veloppait indirectement l\f. d'Avaugour, ne fit, 
contre son attente qu'empirer le mal. Les 
excommunications excitèrent des accusations 
injurieuses contre le clergé, qui sc formulèrent 
ensuite en remontrances contre l'évêque lui
même au conseil du roi. 

Pour se justifier et porter ses propres 
plaintes, M. de Pétrée passa en France, où, non 
seulement il gagna sa cause et obtint tous les 
pouvoirs qu'il désirait relativement au com
merce de l'eau de vie, mais fit encore rappeler 
le baron d' Avaugour, et désigna au roi son 
successeur. 

Dans la chaleur des discussions,l'on exagéra 
singulièrement les désordres causés par ce 
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commerce, désordres en effet qui étaient si 
peu de chose, qu'ils avaient entièrement cessé 
lorsque :M. de Pétrée revint en Canada. Per
sonne ne voudra croire aujourd'hui que les éta
blissemens isolés et nécessairement pauvres 
encore que fondaient alors nos industrieux an
cêtres sur leSt.-Laurent, présentassfmt, comme 
le disaient les partisans de l'évêque, des scènes 
de débauche et de dissolution qui auraient rap
pelé les temps les plus corrompus de Rome ! 
Cela n'est pas croyable d'habitans " dans cha
cun desquels, au rapport d'un vieux et véné
rable missionnaire contemporain, l'on voyait un 
désir ardent de son salut et une étude particu
lière de la vertu." (Relation des Jésuites, 
1642-3.) 

C'est pendant que le pays était encore agité 
par ces discordes, que le 5 février ( 1663) une 
forte secousse de tremblement de terre se fit 
sentir dans presque tout le Canada, et dans une 
partie de la Nouvelle-York et de la Nouvelle
Angleterre \ laquelle fut suivie par d'autres 
plus faibles qui se succédèrent, dans la pre
mière province, à des intervalles plus ou moins 
éloignés jusque vers le mois d'aoùt ou septem
bre. z Le mal qu'elles causèrent fut moins 

1 Morton et J osselyn. 
'l "Les jours gras qui furent signalés entre autres par le trem

blement de terre effroyable et surprenant qui commença une 
L 2 
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grand que n'aurait pu le faire croire ladQ.réc, 
de ces perturbations de la nature si rares dans 
nos climats ; il se borna à la chùte de quelque& 
têtes de cheminées, et à des éboulemens de 
rochers dans le St.-Laurent au-dessous du Cap .. 
Tourmente, dont le savant Suédois, Kalm, a CflJ 

reconnaître des traces lorsqu'il visita cette l9 .. 
cali té en 1 7 49 1

• 

Les Sauvages dans les bois disaient quQ 
c'étaient les âmes de leurs ancêtres qui vou" 
laient revenir sur la terre ; et ils prenaient 
leurs fusils et faisaient des décharges en l'air 
comme pour les effrayer et les faire rentrer 
dans leur céleste demeure, craignant qu~ 

leur nombre, s'ils descendaient ici-bas, n'épuisât 
le gibier et n'affamât le pays. Ces phénomènes, 
dont la répétition excitait de plus en plus la 
surprise et l'étonnement des colons, achevèrent 
aussi de leur faire oublier les différends qui 
divisaient les grands fonctionnaires, et qui dans 
le fond n'intéressaient qu'un petit nombre d~ 

demy heure après la fin du salut du Lundy 5 de février, jour de 
la feste de nos Saints-Martyrs du Japon, sçavoir sur les 5 h. ! 
et dura environ 2 miserere ; puis la nuit et ensuite les jours et 
nuits suivantes à diverses reprises, tantôt plus fort et tantôt 
moins fo.rt : cela fit du mal à certaines cheminées, et autres lé
gères pertes et dommages ; mais un grand bien pour les âmes ..... 

cela dura jusques au 15 de mars ou environ assez sensi!>lenl~nt." 
Joumal des Jésuites. 

' Voyages dans l'Amérique du Nord. &"c. 
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traitmls ; oùtre les tnennces des Iroqnois qlii, 
en rôdant sans cesse sur la lisière des bois~ 
obligeaient toutes }es habitations françaises de 
~e tenir sur leur garde. 

Cependant dès l'année précédente, et lors
qu'on était dans le fort des démêlés, le gouver
neur avait jugé nécessaire de refaire son con
seil, que les troubles désorganisaient. Tous 
}es anciens membres furent mis à la retraite, et 
il en nomma de nouveaux, dont les opinions 
étaient plus en harmonie avec les siennes. n 
opéra encore d'autres changemens qui fireNt 
une grande sensation à cause surtout de leur 
oouveauté; tout le monde en regardait l'auteur 
cùmme un homme fort hardi', et ceux qui en 
étai~nt les victimes feignirent de croire que 
cela éta.it tm exemple dangereux à donner dans 
le système français de gouvernement partout 
assez peu mobile de sa nature, et qui n'avait 
pa-s changé de caractère en Canada 1 • 

Mais son rappel vint l'interrompre au milieu 
de sa carrière de réforme. Il fut remplacé 
( 1666-) par M. de Mésy. De retour en 
Fran<!e, il passa au service de l'empereur d'Al-

,. Ce moys icy il y eut changement de conseil, monsr. le 
gouverneur en ayant de son authorité cassé ceux qui y estaient,, 
et institué 10 autres 4 à 4 pour chaque quatre moys de l'année, 
en'S'ùite l'es syndics ont été cassés et plusieurs autres choses nou
vtile'S étahJ.les.'' Journal dea Jéswites, avrill66Z. 
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lemagne, et fut tué l'année suivante en dé(en .. 
dant glorieusement le fort de Serin, sur les 
frontières de la Croatie, emporté d'assaut par 
les Turcs commandés par le grand vizir Kou
prouli en personne, peu de temps avant la fa
meuse bataille de St.-Gothard. 

L'administration de ce gouyerneur est re .. 
marquable par les changemens qu'elle déter
mina dans la colonie. Le baron d' Avaugour 
contribua beaucoup par sa droiture et par son 
énergie, à décider le roi à travailler sérieuse
ment à l'avancement de ce pays, et à y établir 
un système plus propre à le faire prospérer. 
N'eût-il fait pour cela que renverser les obs
tacles qu'opposait la petite oligarchie qui s'était 
emparée alors de l'influence du gouyernement, 
il aurait encore bien mérité du pays. Les 
querelles avec ~1. de Pétrée firent aussi ouvrir 
les yeux sur les graves inconYéniens de l'ab
sence d'une administration JUdiciaire, inconvé
niens que l'évêque lui-même reconnut le pre
mier, et qu'il contribua efficacement à faire 
disparaître en appuyant, sinon en suggérant, le 
projet d'établissement d'un conseil souverain. 
Désintéressé dans la compagnie des cent 
associés, le gouverneur n'ayait point non plus 
de motif pour la ménager. 

Aussi sa retraite marqua-t-elle le terme de 
l'existence de cette compagnie qui ne comp· 
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tait plus que 45 associés. SU:r le désir du roi, 
le 24 février 1663, elle fit acte de démission 
que le monarque accepta en mars suivant. 
Cet événement fut accompagné d'un change
ment radical dans l'administration tant civile 
que politique du pays, qui avait été témoin peu 
d'années auparavant d'une pareille révolution 
dans ses affaires ecclésiastiques. 

--=='*'= 
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CHAPITRE II. 

GUERRE CIVILE EN ACADIE. 

1632-1667· 

La France redevenue maîtresse de toute l'Acadie par le traité 
de St.- Germain, la divi!e en trois parties qu'elle concède au 
commandeur de Rasilli, gouverneur, à Charles Etienne de la 
Tour et à M. Deni1.-Ces concessionnaires prennent Pemaquid 
[Penobscot] sur les Anglais.- Ils se font la guerre entre eux; 
la Tour demande des secours au Massachusetts qui consulte la 
Bible pour savoir s'il peut en donner ; réponse favorable.
Traité de paix et de commerce entre l'Acadie et la Nouvelle
Angleterre, et la Tour est abandonné.-Héroïsme de sa femme 
<JUi repousse deu..~ fois les troupes de Charnisé, successeur de 
Rasilli.-Trahie par un étranger qui se trouve parmi ses sui vans, 
elle tombe avec le fort qu'elle défend au pouvoir de l'ennemi qui 
fait pendre ses soldats, et l'oblige elle-méme d'assister à l'e.xé. 
cution une corde au cou.-Elle meurt de chagrin.-La guerre 
civile continue en Aca.die.-Cromwell y envoie une expédition 
qui s'empare de Port-Royal et de plusieurs autres postesl[l654]; 
et il concède à la Tour, qui se met sous la protection de l'An
gleterre, au chevalier Temple et à Brown, cette provi11ce qui 
fut ensuite rendue à la France par le traité de Breda en 1667. 

Richelieu se fit rendre par le traité de St.
GI3rmain-en-Laye les portions de l'Acadie dont 
l' Angleter.:-e -setait emparée ; mais il n'avait 
pas encore l'intention sérieuse de coloniser 
cette contrée, qui fut abandonnée aux traitans. 
Laissés à leur propre cupidité, sans frein pour 
réprimer leur ambition dans ces déserts loin· 
tains où ils régnaient en chefs indépendans, 
ceux-ci s'armèrent bientot les uns contre les 
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autres, et renouvelèrent en quelque sorte les 
luttes des châtelains du moyen âge. Heureu
sement ils ne faisaient encore guère de mal 
qu'à eux-mêmes. 

L'Acadie fut divisée en trois provinces, dont 
le gouvernement et la propriété furent donnés 
au commandeur de Rasilli, à Charles Etienne 
de la Tour, fils de Claude, et à :M. Denis. Au 
premier échut Port-Royal et tout ce qui est 
au sudjusqu'à la NouveJie-Angleterre; le se
cond eut depuis Port-Royal jusqu'à Canceau; 
et Je troisième, la côte orientale du Canada, 
depuis Canceau jusqu'à Gaspé. Rasilli fut 
nommé gouverneur en chef de toutes ces pro
vmces. 

La Tour, désirant faire confirmer par le roi 
de France la concession de terre faite à son 
père en 1627, sur Ja rivière St. Jean, demanda 
et obtint des lettres patentes à cet effet, et en 
outre la concession, en J 634, de l'ile de SaLle, 
de dix lieues en carré sur Je bord de la mer à 
la Hève, et enfin de dix autres lieues en carré 
à Port-Royal, avec les îles adjacentes. Mais 
le commandeur de Rasilli fut si enchanté, en 
arrivant à la Hève, des beautés naturelles de 
ce lieu et des avantages que présentait pour le 
etlmmerce le havre assez grand pour contenir 
mill~ v~i$seaux, qu'ilia demanda. à la Tour qui 
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la ]ui céda. Il fortifia le port et y établit sa 
résidence. 

Ay:mt reçu ordre de la cour de prendre pos
session de tout le pays jusqu'à la rivière Ké
nébec, il y envoya une frégate, qui trouva un 
petit fort à Pernaquid (Penobscot) que les co
lons anglais de Plymouth avaient élevé pour y 
déposer leurs marchandises de traite. La 
frégate s'en empara et y laissa garnison, em
portant les marchandises à la Hève; ce poste 
avait déjà été pillé en 1632 par un corsaire 
français. Peu de temps après cette capture 
Rasilli mourut, et ses frères cédèrent ses pos
sessions d'Acadie à :M. d'Aulnay de Charnisé, 
qui reçut aussi en 1647 les proYisions de gou
verneur général de cette province. 

Son premier acte, en prenant les rènes du 
gouvernement, fut d'abandonner la Hève l'un 
des plus beaux ports de la Pro,·ince et où l~ 

commandeur avait fait un établisscmelit floris· 
sant et à grands frais, et d'en transporter tous 
le~ habitans à Port-Royal. l\Iais, soit rivalité 
dans la traite des pelleteries où ils avaient tous 
deux engagé des sommes considérables, soit 
mal-entendu au sujet des limites de leurs terres, 
soit enfin jalousie de voisinage, la mésintel· 
li gence se mit bientôt entre Charnisé et la Tour; 
elle alla si loin qu'ils ne trouvèrent point 
d'autres moyens de vider leurs différends, 
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qu'un appel aux armes. En vain, Louis XIII 
écrivit-il une lettre au premier en 1638, pour 
fixer les limites de son gouvernement à la 
Nouvelle-Angleterre d'un côté, et à une ligne 
tirée du centre de la baie de Fundy à Canceau 
de l'autre, le pays situé à l'ouest de cette ligne 
restant à son adversaire, excepté la Hève et 
Port-Royal, qu'il garderait en échange du fort 
de la rivière St.-Jean retenu par la Tour ; 
cette lettre ne fit point cesser les difficultés. 
Ils continuèrent à s'accuser mutuellement au
près du roi ; et Charnisé, ayant réussi à noir
cir son antagoniste dans l'esprit du monarque, 
reçut l'ordre de l'arrêter et de l'envoyer pri
sonnier en France. Il alla en conséquence 
mettre le siége devant le fort de St.-Jean. 

La Tour attaqué, tourna les yeux vers les 
colonü~s anglaises et rechercha l'alliance des 
habitans de Boston. Comme les deux nations 
étaient en paix, le gouverneur de cette ville 
n'osa point .le ~outenir ouvertement ; mais il 
voyait avec un secret plaisir les colons français 
de l'Acadie se déchirer entre eux. Tant, écri
vait Endicott à ce gouverneur, tant que la Tour 
et d'Aulnay seront opposés l'une à l'autre, ils 
s'affaibliront réciproquement. Si la Tour prend 
le dessus nous aurons un mauvais v01sm ; je 
craindrais que l'on eùt peu de sujet de se 

:M 2 
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réjouir d'avoir eu affaire avec ces Fran
çais idolâtres 1. 

Cependant M. Winthrop permit peu de temps 
après à la Tour de prendre les volontaires qui 
voudraient bien le suivre sur leur propre res
ponsabilité. Celui-ci nolisa de suite quatre 
vaisseaux et engagea 80 hommes dans le Ma
sachusetts, lesquels, réunis aux cent quarante 
protestans Rochellois qu'il avait déjà, le mirent 
en état non seulement de faire lever le siége à 
Charnisé, mais de le poursuivre jusqu'au pied 
des murailles de son propre fort. 

Ce secours indirect ne lui fut pas donné sans 
susciter dans la Nouvelle-Angleterre de l'op
position. De part et d'autre, en bons puritains, 
l'on fit un étrange abus de la Bible pour prou
ver qu'on avait raison et que son adversaire 
avait tort. Mais l'on réussit à démontrer seu
lement qu'il est dangereux de laisser l'applica
tion de l'écriture sainte à ceux qui sont inté
ressés à la mal interprêter. Le gouverneur 
Winthrop, malgré ses beaux préceptes, avait 
su consulter les intérêts matériels de sa pro
vince, et il ne put le dissimuler longtemps. 
" Le doute pour nous, dit-il à ceux qui blâ-

\ Lettre de Jno. Endicott au gouverneur Winthrop, I9 avril 
1643. Collettion of Original papers relative to the History of 
tha color~y of lt:Ia.sachusetts Bay. 
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maient sa conduite, était de savoir s'il était 
plus sùr ou plus juste et plus honorable d'ar
rêter le cours de la divine providence qui nous 
offrait l'occasion de secourir un voisin infortuné 
en affaiblissant un ennemi dangereux, que de 
la laisser marcher vers son but. Nous avons 
préféré la dernière alternative." Tout cela 
était pour se justifier d'avoir donné des soldats, 
des vaisseaux et des armes au sujet rebelle 
d'un prince avec lequel on professait d'être en 
en paix! 

Les Etats-V nis doivent une partie de leur 
grandeur au privilége qu'a eu la Bible de fana
tiser, pour ainsi dire, l'esprit de la nation plus 
encore pour les choses de la terre que pour 
celles du ciel. Grands lecteurs de l'ancienne 
loi des Juifs, ils montrent la même ardeur 
que ceux-ci pour acquérir des richesses. Doit
on attribuer à cette lecture la supé rio ri té 
que les populations protestantes ont en gé
néra] sur les populations catholiques en matière 
de commerce, d'industrie et de progrès maté
riels ? La coïncidence nous paraît assez frap
pante pour mériter d'être remarquée. 

Charnisé se plaignit de l'agression commise 
par des sujets anglais en pleine paix. Le gou
verneur de Boston répondit en lui proposant 
un traité de paix et de commerce entre l'Aca
die et la Nouvelle-Angleterre. Ce traité 
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accepté avec empressement par Charnisé, qui 
entrevit dès lors l'occasion de tirer vengeance 
de son ennemi, fut signé à Boston le 8 octobre 
1644, et ratifié ensuite par les commissaires 
des colonies confedérées, le Massachusetts, le 
Connecticut, le New-Haven et Plymouth. 

Bientôt après, le gouverneur de l'Acadie 
apprenant que la Tour était absent de son fortf 
y courut pour le surprendre ; mais madame 
la Tour, qui a acquis tant de célébrité dans 
cette guerre civile par son courage, anima la 
garnison et fit une défense si vigoureuse que 
Charnisé, après avoir perdu 33 hommes, dont 
20 tués sur la place, eut la mortification d'être 
obligé de lever le siége et de fuir devant 
une femme. Les Bostonnais continuaient de 
fournir des secours à la Tour en secret. Son 
rival irrité de sa défaite, les accusa de violer 
leur parole et les menaça ; et pour leur faite 
voir en même temps que ces menaces n'étaient 
pas vaines, il prit un de leurs vaisseaux. Cette 
espèce de représailles eut l'effet qu'il en atten
dait ; la Tour ne fut plus secouru et le traité 
fut de nouveau confirmé. 

Quelque temps après Charnisé retourna, pour 
la troisième fois, mettre le siége devant le fort 
de la rivière St.-Jean, dais lequel il avait ap
pris que madame la Tour se trouvait encore 
seule avec une poignée d'hommes. Il se flat-
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tait enfin de pouvoir s'en emparer facilement ; 
mais l'héroïne. qui le défendait, repoussa ses 
attaques pendant trois jours de suite ; il com
mençait à désespérer du succès, lorsqu'un 
traître qu'il y avait dans la place l'y introduisit 
secrètement le jour de Pâques. Madame la 
Tour voulait encore se défendre, et il fut obligé 
de lui accorder les conditions qu'elle demandait. 
Mais quand il vit le peu de monde qui l'avait 
repoussé, honteux d'avoir accordé une capitu
lation si honorable, il prétendit avoir été trompé, 
et fit pendre sur le champ les braves qui avaient 
défendu le fort, et obligea madame la Tour 
d'assister à leur supplice une corde au cou 1 

Tant d'efforts et de soucis avaient altéré la 
constitution de cette dame ; le sort funeste de 
ses compagnons et la ruiné de sa fortune ache
vèrent de l'épuiser et conduisirent lentement 
au tombeau une femme dont les talens et le 
courage méritaient un meilleur sort. 

Depuis ce moment son mari erra en di$
rentes parties de l'Amérique. Il vint à Québec 

1 Description de l' Amériqu~ septentrionale, par M. Denis. 
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en 1646, où il fut salué à son arrivée par Je 
canon de la ville et logé au château St.-Louis. 
Il passa une couple d'années en Canada. Aidé 
de quelques amis de la Nouvelle-Angleterre, 
il recommença la traite des pelleteries et visita 
la baie d'Hudson. La nouvelle de la mort de 
Charnisé l'ayant rappelé en Acadie en 1651, il 
épousa la veuve de son ennemi et entra en pos
session de tous ses biens par l'abandon qu'en 
firent ses héritiers, recueillant ainsi l'héritage 
d'un homme qui avait passé sa vie à tramer sa 
perte. Mais ses menées avec les Anglais l'a
vaient rendu lui-même suspect à Mazarin ; et 
un nommé le Borgne, créancier de Charnisé, 
ayant obtenu un jugement en France, se fit au
toriser à se saisir des héritages délaissés par 
son débiteur en Acadie, et cela à main armée 
s'il était nécessaire. Cet homme se crut en 
droit de s'emparer de toute la province. Il com
mença par attaquer M. Denis, qu'il surprit et 
qu'il envoya chargé de fers à Port-Royal, après 
s'être rendu maître de son établissement du 
Cap-Breton. Delà, il alla incendier Je port 
de la Hèv-e, où il n'épargna pas même la 
chapelle. Il faisait ses préparatifs pour 
attaquer la Tour au fort de St.-Jean, 
quand un événement inattendu vint rarrêter 
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dans ses desseins. Cromwell voulant reprendre 
laN quvelle-Ecosse, chargea de cette entreprise 
en 1664, le major Ledgemack, qui surprit 
d'abord la Tour. Cet officier cingla ensuite 
vers Port-Royal, qu'il prit aussi sans coup-fé
rir, ainsi que le Borgne, qui finit par une 
lâcheté une carrière où il ne s'était distingué 
que par le pillage et l'incendie. Son fils et un 
nommé Guilbaut, marchand de la Rochelle, 
ayant peu après élevé un petit fort de pieux à 
la Hève, y furent attaqués par les soldats du 
Massachusetts. Guilbaut les repoussa avec 
perte de leur commandant ; mais voyant la 
supériorité de leurs forces et n'ayant point 
d'autre intérêt dans la place que ses marchan
dises, la rendit à condition qu'il emporterait 
tout ce qui lui appartenait. 

Cependant lVI. Denis, étant retourné à Che
dabouctou, où il vivait en bonne intelligence 
avec les Anglais, ne tarda pas à être attaqué 
par ses propres compatriotes. Un nommé de 
la Giraudière obtint, sous de faux prétextes, 
de la compagnie de la Nouvelle-France la 
concession de Canceau. Ce nouveau préten
dant commença par s'emparer d'un des navires 
de Denis et de son comptoir du Cap-Breton; 
puis il vint l'investir dans son fort. Cela fut 
pour ce dernier kt cause d'un procès dont les 
frais et les pertes occasionnées par la suspen-
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sion de son commerce, se montèrent à 15,000 
écus. Un incendie qui dévora tout son éta
blissement peu après, acheva de le ruiner. II 
s'éloigna pour toujours de l'Acadie pour laquelle 
sa retraite fut une véritable perte. Il y avait 
formé plusieurs pêcheries, ouvert des chan
tiers de bois de construction dont il exportait 
en Europe des quantités considérables, et éta
bli des comptoirs pour la traite des pelleteries. 

La Tour, mécontent du gouvernement, se 
mit sous la protection de l'Angleterre dès 
qu'elle fut maîtresse du pays, et en obtint de 
Cromwell la concession conjointement avec le 
chevalier Thomas Temple et "\Villiam Crown, 
en 1656. Temple acheta ensuite la part du 
premier et dépensa plus de 16,000 livres ster
ling pour réédifier des forts, &c., dans cette 
province, qui fut cependant rendue à la France 
onze ans après, en 1667, par le traité de 
Bréda. 

Malgré les représentations et les prières de 
ses habitans, l'Acadie avait été négligée, 
oubliée de tout temps par la mère-patrie. Mat
tresse de la plupart des côtes nombreuses qui 
avoisinaient les lieux où se faisait la pêche, 
celle-ci s'était persuadée qu'elle ne lui serait 
pas de sitôt d'une grande nécessité. Aussi 
froide et moins fertile que le Canada, et beau
coup plus exposée que lui aux attaques d,e_l'~n-
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nem1, cette péninsule ne lui paraissait de quel
que prix que par sa situation géographique à 
l'entrée de la vallée du St.-Laurent, et par 
l'usage qu'elle en pourrait faire dans l'avenir 
comme station navale pour laquelle elle est en 
effet admirablement adaptée, afin d'observer les 
mers du nord-est de l'Amérique. En ayant 
donc ajourné indéfiniment l'établissement, depuis 
Henri IV cette métropole avait daigné à peine 
y jet& les yeux. L'usurpation de son autorité, 
la guerre civile, la trahison des traitans, elle 
souffrait tout ; tour à tour ces derniers appe
laient l'ennemi dans cette contrée sans défense 
qui devenait toujours la proie du premier 
envahisseur. 

Le commerce des fourrures et la pêche 
étaient les seuls appâts qui y attirassent les 
Fn nçais. Les traitans, fidèles au système 
qu'ils ont suivi dans tous les temps et dans 
tous les lieux où ils ont été, faisaient tous leurs 
efforts pour entrë ver les établissemens et dé
courager les colons. Charnisé, craignant 
qu'on n'éloignât la chasse et qu'ori ne lui fit 
concurrence dans son négoce, ne fit pas
ser personne en Acadie, et emmena les habi
tans de la Hève à Port-Royal, où il les tint 
comme en esclavage, ne leur laissant faire aucun 
profit, et maltraitant ceux qu'il croyait capables 

N 2 
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de favoriser l'établissement du pays par leur 
exemple (Denis). 

Ainsi cette province déjà dépréciée dans 
l'opinion publique, et victime de gens qui, dans 
leur folle et coupable ambition, finirent par se 
ruiner eux-mêmes et par ruiner le peu de 
laboureurs qui cultivaient le sol à l'ombre de 
leurs forts, ne pouvait prendre d'essor ni entrer 
dans une voie progressive. Lorsque le grand 
Colbert prit le timon des affaires coloniales, 
il y arrêta un moment ses regards. Mais 
les possessions françaises étaient d'une trop 
grande étendue en Amérique, et l'émigration 
trop faible pour peupler diverses contrées à la 
fois ; il préféra acheminer les colons sur le 
Canada seul. L'Acadie se trouva ainsi ahan· 
donnée à elle-même, Colbert se contentant de 
la protéger contre l'agression étrangère. 
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CHAPITRE III. 

GOUVERNEMENT CIVIL DU CANADA. 

1663. 

Le chevalier de Mésy arrive en Canada ; motifs de sa nomi
nation comme gouverneur général.- Il fait une réponse mena
çante aux ambaisadeurs iroquois qui s'en retournent dans leur 
pays.- Efforts et plan de Colbert pour peupler la colonie.- Sa 
population en 1663; manière dont s'y forment les établissemens; 
mtroduction du système féodal ; tenures enfranc-aleu et à titre 
de fief et seigneuri~, emportant les mêmes priviléges et les 
mêmes servitudes à peu prèi qu'en France ; le roi se réserve la 
suzeraineté ; mais accorde le droit de haute, moyenne et basse 
justice à la plupart des seigneurs, qui cependant ne s'en préva
lent point.- Pouvoir absolu des gouverneurs.- Administration 
de la justice jusqu'en 1663.- Arrivée de M. Gaudais, com
missaire royal.- Nouvelle organisation du gouvernement.
Erection du conseil souverain par lequel doivent être enrégistrés 
les édi.ts, ordonnancei &c, pour avoir force de loi.- Sépara
tion des pouvoirs politique, administratif et judiciaire.- Intro
duction de la coutume de Parill.- Création de tribanaux infé
rieurs pour les affaires civiles et criminelles à Montréal et aux 
Trois-Rivières, 11ous le nom de juridictions royales.- Nomina. 
tion d'un Intendant : ses fonctions embrassent l'administration 1 
ciTile, la police, la grande et la petite voierie, les finances et 
la marine.- Cour de l'intendant.- Juge-consul.- Justices 
seigneuriales.- Commissaires des petites causes,- Election 
d'un maire et de deux échevins qui sont remplacés par un syndic 
dit des habitations.- Cours prévôtales établies en Canada.-
Mesures de précaution prises par les rois de france pour empê-
cher les idées de liberté et d'indépendance de naître dans le• 
colonies. 

Le chevalier de Mésy, major de la citadelle 
de Caen en Normandie, fut nommé pour rem 
placer le baron d'A vau gour ; et il fut chargé 

1 
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de l'inauguration du nouveau système de gou
vernement auquel on a fait allusion dans le der
nier chapitre. Il avait été désigné par M. de 
Pétrée au choiK du roi qui avait poussé la 
complaisance jusqu'à ce point, afin d'assurer 
autant qu'il était en lui l'harmonie en Canada, 
en y envoyant un homme du goût de l'évêque, 
et dont les principes et les sentimens s'accor
dassent avec les siens. 

Peu de gouverneurs ont dû leur élévation 
aux motifs qui ont déterminé celle de M. de 
Mésy. Ayant mené autrefois une vie fort 
dissipée, rien ne le recommandait à l'attention 
du prélat qu'une conversion éclatante, et une 
humilité singulière qui lui faisait rendre aux 
pauvres les services les plus humbles, jusqu'à 
les porter sur ~es épaules dans les rues d'une 
grande ville (Histoire de l'Hôtel-Dieu). Ces qua-

r lités étaient, il faut l'avouer, un titre nouveau 
1 
1 pour recommander un candidat au gouverne--

ment d'une province ! Comme il était chargé de 
dettes, le roi lui accorda des gratifications con· 
sidérables pour le libérer ; et il partit avec son 
protecteur, qui crut emmener dans un homme 
si humble une créature docile et obéissante. 

Le nouveau gouverneur trouva tout tran
quille en arrivant à Québec, l'agitation causée 
par la quest·ian de la traite de l'eau de vie s'é .. 
tant apaisée graduellement. L'une des pre· 
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mières choses dont il eut à s'occuper en 
prenant les rènes du gouvernement, ce fut de 
terminer les négociations commencées pour la 
paix avec les cantons iroquois qui avaient 
envoyé des ambassadeurs. Il développa dans 
cette affaire un caractère qu'on ne lui connais
sait pas, et qui dut surprendre ceux qui comp
taient sur sa faib]esse. 

Il reçut avec beaucoup d'égards le chef qui 
lui présenta des colliers de la part de tous les 
cantons, excepté de celui d'Onneyouth ; mais 
il lui répondit que l'histoire du passé lui faisait 
une loi de ne plus compter sur eux ; que les 
Iroquois ne se faisaient aucun scrupule de violer 
la foi jurée, et il donna à entendre qu'il était 
décidé à se défaire une bonne foi d'ennemis avec 
lesquels il n'y avait pas de paix possible. Après 
une réponse aussi menaçante, l'envoyé indien 
reprit le chemin de son pays, effrayé des pré
paratifs que l'on faisait pour la guerre. 

En effet, M. de Mésy était arrivé non seule
ment avèc des gens de robe et des familles qui 
'Venaient pour s'établir dans le pays ; mais il avait 
emmené avec lui des troupes et quantité d'offi
ciers militaires; et d'autres secours de la même 
nature l'avaient encore suivi peu de temps 
après. Tout ce mcmvement et les espérances 
que l'on commençait à concevoir en Canada 
(où l'on en forme tol:ljours si vite), et que l'on ne 
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cachait pas, remplirent d'étonnement et de 
crainte ces Sauvages chez lesquels ces nou
velles arrivaient grossies par l'exagération. 

L'établissement rapide du pays occupait l'at
tention du grand Colbert. Il avait résolu d'y 
faire passer trois cents personnes tous les ans ; 
et d'engager chez lP-s anciens habitans celles 
d'entre elles qui ne seraient pas au fait de 
l'agriculture, afin de leur faire servir un ap
prentissage de trois ans, au bout desquels il 
leur serait distribué des terres dans les sei
gneunes. 

Dès cette même année, 1663, trois cents 
colons furent embarqués à la Rochelle ; mais 
76 ayant été laissés à Terreneuve, et une soi
xantaine étant morts dans la traversée, il n'en 
débarqua que 159 à Québec entre lesquels il y 
avait plusieurs filles. La plupart étaient " des 
jeunes gens, clercs, écoliers ou de cette classe 
dont la meilleure partie n'avait jamais travaillé". 
Il en mourut encore à terre ; mais ceux qui 
survécurent, pleins de cœur et de courage, 
s'accoutumèrent en assez peu de temps à la 
vie rude et laborieuse qu'ils avaient embrassée 
et devinrent des cultivateurs utiles et intelli
gens. 

Les deux lettres adressées au roi et à Col
bert par le conseil souverain en 1664, d'où 
nous tirons ces détails, demandaient néanmoins 
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des hommes habitués au travail comme étant 
plus solides et plus résistables dans ce climat. 

L'on voit par ces lettres que le pays produisait 
alors plus de blé qu'il ne lui en fallait pour sa 
subsistance, car on y priait le gouvernement 
d'envoyer de l'argent au lieu de vivres pour au 
moins la moitié de l'approvisionnement des 
troupes, afin d'introduire du numéraire dans le 
pays, dont l'absence se faisait sentir dans toutes 
les transactions, et nuisait gravement .au com
merce, surtout depuis la chute du prix du cas
tor causée par l'irruption des laines de Mosco
vie sur les marchés de France et ailleurs, où 
elles avaient pris en partie la place de cette 
pelleterie. 

La population du Canada était à cette époque 
de 2000 à 2500 âmes, dispersée sur différens 
points, depuis Tadoussac jusqu'à Montréal, 1 

dont 800 à Québec. L'on ignorerait de quelle 
manière s'étendaient les établissemens sur les 
bords du St.-Laurent, si les concessions des 
seigneuries ne venaient à notre secours, et 

n'indiquaient comment l'immigration prenait 

l Boucher:- Histoire véritable et naturelle &-c. de la Nouvelle

France. Journal des Jésuites : 2000 âmes. La mission de 

Beauportjusqu'au Cap-Tourmente en y comprenant l'île d'Or

léans comptait en 1648, 200 âmes dont 140 . adultes. Le p,. 
Leclerc : 2500 âmes. 
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place sur le sol. Quoiqu'elles n'aient pas toutes 
été établies immédiatement af>rès leur octroi, 
ou défrichées avec la même rapidité, ces con
cessions peuvent aider à juger approximative
ment de l'extension progressive des habita
tions. 

Pendant quelques années le~ colons restèrent 
à Québec ou dans le voisinage l ; ensuite ils 
s'éloignèrent et commencèrent à défricher les 
seigneuries, dont 29 furent concédées par le 
roiju:-;qu'en 1663, savoir : 17 dans le district 
ou département de Québec, 6 dans celui des 
Trois-Rivières, et 6 dans celui de MontréaL 
Le premier fief dont les registres de ce pays 
fassent mention est celui de St.-Joseph sur la 
rivière St.-Charles, lequel fut concédé en 1626 
à Louis Hébert, sieur de l'Espinay Il. Le 

l Le premier mariage qui se soit fait en Canada a été célébré 
en 1617. " Ce fut entre le sieur Etienne Jonquest, natif de 
Normandie, et la fille aînée du sieur Hébert, lequel maria 
quelques années après sa seconde fille au sieur Couillard, doli 
la postérité est devenue si nombrem;e en Canada, qu'on en 
compte actuellement plus de deux cent cinquante personnes, et 
plus de neuf cens qui sont alliés à cette famille de laquelle quel
ques descendans ont obtenu des lettres de noblesse, et les autres 
se S(}llt signalés dans l'ancienne et la nouvelle France par des 
services considérables." Le P. Leclerc. 

z 1626 St.-Joseph District ou département de Québec. 
" N. D. des Anges " " 

'lû33 Rivière du Loup (d'en haut) " Trois-Rivières. 
1631.1 Trois-Rivières 

(600 arpens aux Jésuites) " " 
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monarque " faisait à ses officiers civils ou mili- , 
taires, et à d'autres de ses sujets qu'il voulait 
récompenser ou enrichir, des concessions qui 
avaient depuis deux jusqu'à dix lieues en 
carré. Ces grands propriétaires hors d'état 
par la médiocrité de leur fortune, ou par leur 
peu d'aptitude à la culture, de mettre en va
leur de si vastes possessions, furent comme 

1635 Beauport " Québec. 
1636 Lauson " " 
" Beaupré " " 

1637 Ste.-Croix " " 
1638 Grondines (partie ouest) " " 
" Dautré (partie ouest) " Montréal. 

1638 Godefroi Trois-Rivières. 

" Ile aux Reaux " Québec. 
1639 Batiscan " " 
1640 St.-Sulpice ,, Montréal. 
1646 Rivière du Sud, avec les 

îles aux Grues et aux Oies " Québec. 
1647 St.-Gabriel " " 
" Portneuf, Baronie de " " 
" La prairie " Montréal. 

" Lachenaie " " 
" Dautré (partie est) " " 
" Bécancour " Trois-Rivières. 

1651 Cap de la Magdelaine " " 
1652 Desc,hambault " Québec. 

" Lachevrotière " " . 
1653 Mille-V aches " " 
" Pointe aux Trembles " " 

1656 St.-Roch " " 
185\J Jacques- Cartier " " 
1661 Montarville " Montréal. 

0 2 
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forcés de les distribuer à des soldats vétérans 
ou à d'autres colons pour une redevance per
pétuelle. 

" Chacun de ces vassaux recevait ordinaire
ment 90 arpens de terre, et s'engageait à 
donner annuellement à son seigneur un ou deux 
sols par arpent, et un demi minot de blé pour 
la concession entière; il s'engageait à moudre 
à son moulin, et à lui céder pour droit de mou
ture la 14e. partie de la farine ; il s'engageait 
à lui payer un douzième pour les lods et ventes, 
et restait soumis au droit de retrait" (Raynal). 
Quant aux lods et ventes, il est bon d'observer 
qu'il n'en devait point pour les héritages re
cueillis par lui en ligne directe. 

La loi canadienne n'a considéré d'abord le 
seigneur que comme un fermier dl! gouver
nement, chargé de distribuer des terres aux 
colons à des taux fixes. Cela est si vrai 
que sur son refus, l'intendant pouvait con
céder la terre demandée, par un arrêt dont 
l'expédition était un titre authentique pour le 
censitaire. Depuis la conquête cependant, nos 
cours de justice se sont écartées de cette sage 
jurisprudence ; et chose singulière, à mesure 
que nos institutions sont devenues plus libé
rales, ces mêmes cours sont devenues plus 
rigoureuses à l'égard du concessionnaire qu'elles 
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ont livré sans protection à la cupidité des se1· 
gneurs. 

Dans ce système de tenure emprunté à la 
féodalité, le roi est le seigneur suzerain de qui 
relèvent toutes les terres accordées à titre de 
franc-aleu, de fief et de seigneurie. Il n'y a que 
deux fiefs en franc-aleu en Canada, Charles
bourg et les Trois-Rivières. A chaque muta
tion à laquelle la vente ou la donation donne 
lieu, le seigneur suzerain a droit au quint, qui 
est le cinquième de la valeur du fief; mais l'ac
quéreur jouit d'une remise d'un tjers s'ille paie 
immédiatement. Lorsque le fief passe aux 
mains d'un héritier collatéral, il est soumis 
au droit de relief, qui est la valeur d'une année 
de son revenu. Il ne doit rien s'il descend en 
ligne directe. Le nouveau seigneur doit aussi 
à son suzerain lafoi et hommage et l'aveu et 
dénombrement; c'est-à-dire, une description de 
tout ce qui est contenu en son fief. Les droits 
du seigneur sont ceux que nous avons déjà 
spécifiés en parlant du censitaire. Il possédait 
autrefois celui de haute, moyenne et basse jus· 
tice, mais il a été aboli par la conquête. 

Tel est en peu de mots le système de tenure 
foncière qui a été introduit dans ce pays par 
les Français, et qui existe encore dans ]es 1 
anciens établissemens. Dans les nouveaux \ 
formés par les Anglais, une tenure plus libre a 
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été adoptée, dont nous parlerons en son lieu, 
remettant à alors à exposer nos observations sur 
les effets des deux systèmes pour la prospérité 

1 publique. 

L'on a reproché aux Canadiens d'avoir mal 
formé leurs établissemens, et d'avoir placé 
leurs habitations à une telle distance les unes 
des autres qu'elles n'avaient point de commu
nication; qu'elles étaient hors d'état de se 
secourir contre les attaques des Sauvages. 
L'on sait que le premier besoin du cultivateur 
est une communication facile pour transporter 
ses denrées au marché. Le St.-Laurent se 
trouva pour lui une route toute faite, sur les 
bords de laquelle le sol était en outre d'une 
extrême fertilité ; les établissemens au lieu de 
s'étendre dans toutes les directions autour d'un 
centre commun, se disséminèrent naturelle
ment le long de ce fleuve. L'expérience du 
reste a démontré qu'en général ce système 
était le meilleur, et que plus on a éparpillé les 
établissemens dans un vaste cercle, plus leurs 
progrès ont été rapides, parcequ'une fois les 
noyaux formés, ils grossissaient ensuite simul
tanément et en peu de temps : témoin les 
Etats-Unis où plusieurs provinces ont été fon
dées à la fois, et même le Bas-Canada, qui est 
de toutes les colonies commencées par Louis 
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XIV et ses prédécesseurs, celle où l1on trouve 
la plus forte population françaist>. 

Depuis la fondation de Québec, les gouver· 
neurs réunissaient, dans leur~ mains non seule
ment l'administration politique et militaire, mais 
encore la judiciaire avec les seigneurs qui 
avaient droit de justice dans leurs domaines. 
Ne pouvant tout faire par eux-mêmes, ils em
ployèrent des députés, et, dans les matières 
civiles, le ministère des prêtres et des Jésuites, 
comme on l'a dit ailleurs. Mais " si d'un côté 
la volonté du chef ou de ses lieutenans était un 
oracle qu'on ne pouvait même interpréter, un 
décret terrible qu'il fallait subir sans examen, 
s'il tenait dans ses mains les grâces et les peines, 
les récompenses et les destitutions, le droit 
d'emprisonner sans ombre de délit, le droit 
plus redoutable eneore de faire révérer comme 
des actes de justice, toutes les irrégularités de 
son caprice " ; de l'autre, les contestations 
furent rares pendant longtemps. Dans la généra
lité des cas, la justice s'exerçait par la voie d'a
miables compositeurs que se choisissaient les 
parties ; et ce n'était que lorsque ce moyen 
n'avait pas réussi, qu' .on avait recours au gouver
neur et à son conseil, dont les arrêts paraissent 
avoir été dictés, très en général, par le bon 
sens et l'équité naturelle plutôt que par les lois. t 

Le célèbre baron d' Avaugour s'était acquis une 
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grande réputation de sagesse en ce genre, fàit 
qui détruit ce que ses ennemis ont dit de sa 
violence et de ses préjugés, et qui confirme 
l'idée favorable que les résultats de son admi. 
nistration nous donnent de ses talens. 

f 

Au reste, les colons, quoique de race nor· 
mande pour la plupart, n'avaient nullement 
l'esprit processif et aimaient mieux pour l'ordi· 
naire céder quelque chose de leur bon droit 
que de perdre le temps à plaider. Il semblait 
même que tous les biens fussent communs dans 
cette colonie : du moins on fut assez longtemps 
sans rien fermer sous la clef, et il était inouï 
qu'on en abusât. V ers 1639, fut nommé, l'on 
ne sait à quel propos, un grand sénéchal 'pour 
la Nouvelle·France, dont ressortissait la juri· 
diction des Trois-Rivières. Cette espèce de 
magistrat d'épée était subordonné dans ses 
fonctions aux gouverneurs généraux. 

Dans les affaires importantes, politiques ou 
autres, ceux-ci, d'après les termes de leur 
commission, étaient tenus de prendre l'avis de 
" gens prudens et capables ". Dans les der
niers temps, ce conseil se composait du grand 
sénéchal, de l'évêque, ou supérieur des Jésuites, 
et de quelques habitans notables, qui recevaient 
le titre de conseillers. Mais ce conseil ne 
durait qu'autant que le gouverneur le voulait 
bien ; il pouvait le dissoudre ou le changer à 
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volonté, et rien ne l'obligeait à en suivre les 
décisions. Le baron d' Avaugour usa de ce 
droit plus qu'aucun autre. Mécontent de la ma
nière dont les affaires se conduisaient dans la 
colonie, il le changea entièrement en 1662. 
L'on pouvait appeler de ce conseil au parle
ment de Rouen, qui jugeait en dernier ressort. 

Cependant l'union qui avait régné entre les 
premiers habitans ne pouvait pas toujours 
durer ; elle diminuait effectivement peu à peu 
à mesure que la colonie augmentait et que les 
affaires se multipliaient et devenaient plus diffi
ciles. Les plaideurs se montraient plus artifi
cieux et moins traitables, les recours au parle
ment de Rouen jetaient dans des frais immenses 
et des longueurs infinies (Mémoires sttr M. de 
Laval). On saisit l'occasion que le Canada 
retombait entre les mains du roi, pour guérir 
un mal qui ne pouvait aller qu'en augmentant, ' 
et pour substituer à un système devenu insuffi
sant, un autre plus conforme aux besoins et aux 
circonstances du pays, et qui eùt du moins 
pour lui l'avantage d'être appuyé sur un code 
de lois positives et connues, la plus forte et }a 
plus constante protection des citoyens. Les 
inconvéniens de Pancien système, paraissaient 
d'autant plus graves que le clergé prenait part 
aux affaires temporelles et à l'administration 
de la justice. Bien des gens étaient convaincus 
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que les secrets du confessionnal devaient influer 
sur la conduite des ecclésiastiques vis-à-vis des 
justiciables qui tombaient dans leur disgrace, 
et qu'ils ne pouvaient se soustraire à cette juri
diction antique de l'Eglise qui juge et doit juger 
de l'acte par l'intention, et confond l'absolution 
avec la réhabilitation politique. Ainsi ces 
juges, au moyen de leur double tribunal, étaient 
selon eux, revêtus de deux pouvoirs redou
tables qui s'aidaient l'un l'autre, et qui devaient 
causer un juste effroi aux habitans 1

• Pourrait
on concevoir, en effet, rien de plus exorbitant 
que la réunion de deux pouvoirs aussi essen
tiellement absolus que l'étaient alors le gouver
ment politique et le gouvernement religieux du 
Canada, tous deux commandant la soumission 
la plus illimitée, l'un par la force et l'autre par 
Ia·foi. Il n'en fallait pas tant pour exciter les 
soupçons du peuple. Mais heureusement que 
ce système était vu par la cour elle-même avec 
suspicion, et qu'elle n'attendait que le déve
lopement de la colonie et une occasion favorable 
pour y mettre fin ; ce qui faisait que l'autorité 
de ceux qui étaient ainsi prépo8és pour rendre 
la justice n'étant pas avouée universellement, 
les jugemens qui intervenaient, demeuraient le 
plus souvent sans exécution. 

~ Talon : Mémoire sur l'état du Canada. 
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Colbert avait envoyé avec M. de Mésy un 
commissaire royal, M. Gaudais, pour· exami
ner l'état du pays touchant sa situation géo
graphique, son· climat, sa fertilité, sa popula
tion, ses moyens de défense contre les Iro
quois, son commerce, &c, et lui en faire 
rapport, ainsi que de la manière dont serait reçu 
par les habitans l'établissement de la haute 
cour dont on va parler tout à l'heure. Ce 
grand ministre faisait chercher dans toutes les 
parties du monde des renseignemens qui 
pussent être avantageux pour la France et 
ses colonies sous le rapport du commerce. 

Après avoir repris le Canada entre ses 
mains, Louis XIV commença par y établir un 
gouvernement royal, et ensuite une cour supé-
rieure 1, sous le nom de" Conseil souverain de 
Québec," pour y tenir à peu près la place ~ ~~ 
tenait le Parlement à Paris, et auquel fut déféré 
le réglement suprême de toutes les affaires de la 
colonie tant administratives que judiciaires. Ce 
conseil qui jouissait des mêmes droits que 
les cours sou v eraines en France, et qui devait 
enrégistrer, sur l'ordre du roi seulement, tous 
les édits, ordonnances, déclarations, lettres 
patentes &c., pour leur donner force de loi, ou 
un caractère d'authenticité, fut d'abord compo-

1 Ordonnance du mois d'avril1663. 
p 2 
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sé du gouverneur, de l'évêque, de cinq con
seillers nommés par eux conjointement et an
nuellement, et d'un procureur du roi ; P.t 
revêtu du droit de connaître de toutes les cau
ses civiles et criminelles et d'y juger souve
rainement et en dernier ressort selon les lois et 
ordonnances du royaume de France, et les 
formes suivies dans les cours de parlement. 
L'intendant n'est pas nommé dans cette pre
mière liste, parceq ue M. Robert, conseiller 
d'état, qui avait été pourvu de cette nouvelle 
charge, ne vint point en Canada. Ce n'est que 
deux ans après que Talon, l'un des plus habiles 
administrateurs qu'ait eus ce pays, débarqua 
à Québec revêtu du même emploi et prit 
place au conseil. Ce fonctionnaire avait des 
pouvoirs très-étendus ; ils embrassaient l'admi
nistration civile, la police, la voierie, grande et 
petite, les finances et la marine. Il n'est pas 
étonnant qu'il ait exercé une influence si consi
dérable sur le sort de la colonie, en bien ou en 
ma], selon les qualités et les talens dont il 
était doué. 

Dans ]a suite, le nombre des conseillers fut 
porté jusqu'à douze; et en 1675 l'intendant en 
devint président par droit d'office. Il y fut 
ajouté aussi un conseiller-clerc, et des conseil
lers-assesseurs qui avaient voix délibérative dans 
les procès dont ils étaient nommés rapporteurs, 
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et consultative seulement dans les autres 
affaires. 

Le conseil siégeait tous les lundis au palais 
de l'intendant. Le gouverneur, placé à la tête 
de la table, avait l'évêque à sa droite et l'inten
dant à sa gauche tous trois sur une même 
ligne. Le procureur général donnait ses con
clusions assis. Les conseillers se plaçaient 
selon leur ordre de reception. Il n'y avait pas 
d'avocats ; les procureurs et les parties plai
daient leurs causes debout derrière les chaisses 
des juges. La justice s'y rendait gratuite
ment. Les officiers n'avaient point d'habits 
particuliers, mais siégeaient avec l'épée. Il 
fallait au moins cinq juges dans les causes CI

viles. Ce tribunal ne jugeait qu'en appel. 
La disposition des deniers publics lui fut 

aussi laissée, ainsi que le réglement du corn 
merce intérieur; mais ce droit fut presqu'ané
anti l'année suivante par l'établissement de la 
compagnie des Indes occidentales, pour re
prendre sa force néanmoins après l'extinction 
de cette compagnie. 

Il eut encore le droit d'établir à Montréal, 
aux Trois-Rivières et dans tous les autres lie mc 
où cela serait nécessaire, des justices particu
lières et s1:1balternes, pour juger en première 
instance et d'une manière sommaire. 

Deux autres institutions que le pays dut 
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peut-être au génie de Colbert, mais dont le 
principe ne lui profita pas, furent celle des 
commissaires pour juger les petites causes; 
et celle des syndics des habitations. Ces com
missaires étaient les cinq conseillers dont il est 
parlé plus haut ; et un de leurs devoirs consis
tait à tenir la main à l'exécution des choses 
jugées au conseil souverain, et de prendre une 
connaissance plus particulière des affaires qui 
devaient y être proposées en y rapportant celles 
dont ils étaient chargés de la part des syndics des 
habitations. 

Les syndics des habitations étaient une es
pèce d'officiers municipaux élus pour la con
servation des droits " de la communauté et 
intérêts publics ". Ces officiers avaient déjà 
existé ; mais le gouverneur les avait supprimés 
de sa prop~e autorité vers 1661. Sur la réqui
sition du procureur général, le conseil convo
qua deux ans après les citoyens pour procéder 
à l'élection d'un maire et de deux échevins. 
Les habitans les plus considérables de Québec 
et de la banlieue s'étant assemblés, choisirent 
Jean Baptiste Legardeur, écuyer, sieur de 
Repentigny pour remplir la première (;barge, 
et Jean Madry et Claude Charron les deux 
secondes. Le conseil accepta néanmoins dans 
la même année la résig·nation de ces officiers, 
et statua que, vu la petitesse de l'étendue du pays 
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~n déserts et nombre de peuple, il serait plus à 
propos de se contenter d'un seul syndic, dont il 
ordonna sur le champ la nomination. 

Une assemblée publique eut lieu dans le 
mois d'aoùt 1664, et Claude Charron fut élu 
à la pluralité des voix J. Cependant cette 
élection fut encore mise à néant par le con
seil sous prétexte que la nomination avait mal 
~atisfait le peuple, et le syndic élu ayant été 
prié de résigner, remit sa charge. Une nou
velle assemblée publique fut convoquée; mais 
le parti de l'évêque, que le registre du 
conseil appelle une cabale, intimida le peuple 
au point qu'elle fut peu nombreuse et n'adopta 
aucune résolution. Le gouverneur en convo
qua une autre par des billets adressés aux per
sonnes non suspectes. L'élection se fit en sa 
présence. M. de Charny, prêtre \ de la Ferté 
son beau-frère, et d'Auteuil, s'y opposèrent 
vainement et protestèrent. 3

· 

t Personnes présentes à l'assemblée : MM. de Repentigny, de 
Villiée, Chartier, Madry, de la Chenaye, Aubert,Lemire, Le
vasseur, Thierry de Lestre, Bertrand Chesnay, Kambert,Jacques 
Ratté, Charles Amiot de Villeneuve, Louis Sedillot, G. Four
nier, G. Normand, N. Morin, N. Bonhomme, J. Chesnier, N. 
Gaudry, J. Marette, Sr. de Maure et P. Pellerin. Registre du 
conseil. 

2 Représentant l'évêque absent, dont le siége pouvait être en 
ce cas occupé par un grand vicaire, ou par quelque autre 
ecclésiastique envoyé par le séminaire. 

3 Les feuillets du régistre d'où celi faits sont tirés, ont été 
bâtonnés par ordonnance de MM. de Tracy, Courcelle• et Talon 
en 1666. 
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A cette opposition d'une partie de son con
sei], le gouverneur proposa à M. de Pétrée 
d'en changer les membres; mais le prélat s'y 
refusa constamment, comme on devait s'y 
attendre. A partir de ce momf'nt l'on n'en
tend plus parler de municipalités en Canada; 
mais la charge de syndic continua de subsi8-
ter encore. Nous nous sommes étendus sur 
cette importante institution, parceque c'est la 
seule élective qui fut établie dans ce pays. Le 
germe de liberté qu'elle renfermait lui suscita 
toutes sortes d'obstacles, et l'on est fâché de 
voir que M. de Pétrée était du nombre de ses 
ennemis ; du moins c'est de la part de son parti 
qu'elle rencontra toutes les entraves dont nous 
venons de parler. 

Il est digne de remarque que l'ordonnance 
ne parle point de l'impôt. La métropole fut
elle arrêtée pitr le principe, consacré en 
France comme en Angleterre, que la taxe 
doit être consentie par le peuple, ou par le 
souverain lorsqu'il est le seul dépositaire de la 
puissance publique ? Nul doute ne peut exis
ter à cet égard. Louis XIV en disant, l'Etat 
c'est moi, n'avait pas prononcé un vain mot; et 
il en exerça tous les pouvoirs sous ce rapport 
en Canada, au conseil duquel il ne délégua ja· 
mais le droit de taxer. Lorsqu'il fut question da 
fortifier Montréal vers 1716, il imposa lui-même 
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une contribution de 6000 livres sur les habitans 
de cette ville, dont personne ne fut exempt, pas 
même les nobles. Deux milles livres furent 
payées par le séminaire de St.-Sulpice, comme 
seigneur du lieu, et le reste par les autres 
communautés religieuses et par les habitans. 
Ce précédent servit de règle dans la suite pour 
subvenir à des dépenses spéciales ; car le Ca
nada ne fut jamais imposé d'une manière géné
rale et permanente sous le gouvernement fran
çais. 

Ce grand principe fut toujours maintenu par 
les rois de France, et ils ne voulurent point s'en 
départir pour aucune considération que ce fùt. 
" Les gouverneurs et intendans n'ont pas le 
pouvoir, dit l'ordre de Louis XV de 1742 1 , 

de faire des impositions ; c'est un droit de sou-· 
veraineté que sa Majesté ne communique à per
sonne ; il n'est pas même permis aux habitans 
des colonies de s'imposer eux-mêmes, sans y 
être autorisés ". D'un autre côté les rois de 
France ont dans tous les temps déc1ar~ et fait 
abandonner, pour l'entretien des colonies, les 
revenus de leurs domaines situés dans ces 

A • memes possessiOns. 
L'ordonnance garde aussi le silence sur les 

justices seigneuriales ; mais en 1679, Louis 

1 Gouvernement des eo~nit3 française~, par M. Petit. 
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XIV rendit un édit, par lequel il ordonna que 
les appellations des justices seigneuriales res
sortiraient des cours royales ou du conseil 
souverain. Toutes les seigneuries à peu d'ex
ceptions près possédaient le droit redoutable de 
haute, moyenne et basse justice, qui s'acqué
rait par une concession expresse du roi, 
(Cugnet) et qui en rendait pour ainsi dire les 
propriétaires maîtres de la vie et de la fortune 
de leurs censitaires, quoique les juges seigneu
riaux et les officiers de leurs cours eussent 
besoin d'être approuvés . par la justice royale, 
qui leur faisait prêter serment de remplir fidè
lement leur devoir. La plupart des seigneurs 
qui avaient ce droit ne l'exerçaient pas cepen
dant, parcequ'ils ne voulaient pas, ou ne pou
vaient pas, subvenir aux frais d'un établissement 
judiciaire, comme d'une maison de justice, 
d'une prison, d'un juge, &c. ; car, pour mettre 
un frein aux dangers de ce système, un arrêt 
du conseil souverain de 1664 avait défendu aux 
juges subalternes et procureurs fiscaux de pren
dre aucun salaire ni émolumens sur peine 
d'être traités comme concussionnaires, sauf à 
eux à se faire donner des appointemens par ceux 
qui les avaient pourvus de leurs charges. A 
ces cours seigneuriales appartenait la connais
sance de toute espèce d'offenses, excepté le 
crime de lèse-majesté divine et humaine, fausse 
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monnaie, port d'armes, assemblées illicites et 
assassinats: exception qui laissait certes encore 
une autorité dangereuse, exorbitante à des 
sujets ; néanmoins la vérité historique oblige 
de dire, que ce système, qui n'a été mis en 
pratique que partiellement, ne paraît avoir 
excité aucune plainte ni fait naître aucun abus 
sérieux ; surveillées d'un œil jaloux par l'auto
rité royale, ces cours n'ont laissé dans l'esprit 
des habitans ni dans la tradition aucun de ces 
souvenirs haineux qui rappellent une ancienne 
tyrannie. 

En 1664, la même ordonnance qui établit la 
compagnie des Indes occidentales, érigea 
Québec en prévôté, et introduisit la coutume 
de Paris, avec défense d'en invoquer d'autre 
pour éviter la diversité. La tentative que la 
compagnie des cent associés avait faite d'établir 
celle du Vexin-le-Français fit probablement 
motiver cette déc1aration. Lors de la suppres
sion de la compagnie, le siége de la prévôté fut 
éteint ; mais il fut rétabli par l'édit royal rendu 
en 1677. Ce tribunal, qui exista jusqu'à la 
conquête, connaissait en première instance de 
toutes matières tant civiles que criminelles, et 
en appel relevait du conseil souverain. Il se 
composait d'un lieutenant général ct vil ei cri;. 
mine], rl'un lieutenant particulier, d'un procu-
reur du roi et d'un greffier, 

C'est en 1717 que fut établi la première cour 
ct 2 
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d'amirauté dont le juge portait aussi le nom de 
lieutenant généra], selon l'usage militaire fran

çaJs. 
Les justices particulières et subalternes de 

Monüéal et des Trois-Rivières, distinguées 
par le nom de juridictions royales, étaient des 
cours civiles et criminelles, organisées de la 
même manière que celle de la prévôté, excepté 
qu'il n'y avait point de lieutenant particulier 
aux Trois-Rivières. Toutes ces cours tenaient 
audience deux fois par semaine, outre les au
diences extraordinaires. 

L'intendant, comme chef de la justice et de 
la police, tenait aussi une cour pour les affaires 
civiles, criminelles et de police ; il prenait 
connaissance de toute~ les matières qui concer
naient le roi, ou des difficultés qui s'élevaient 
entre le seigneur et le censitaire. Il nommait 
des subdélégués qui décidaient sommairement 
les petites affaires, depuis vingt sous jusqu'à 
cent francs ; et l'on pouYait appeler de leurs 
décisions à lui-même. Il n'y avait point de 
frais de procédures dans la cour de ce grand 
fonctionnaire, qui jugeait aussi les affa_ires de 
commerce, et faisait en Canada les fonctions de 
juge-consul. Il y avait appel de ses arrêts, 
comme de ceux du conseil souverain, au con
seil d'état à Paris. 

Tel est le système judiciaire qm a existé en 
ce pays jusqu'en 1760. La justice y était 
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administrée en général d'une manière impar
tiale et éclairée, et surtout à bon marché. La 
jurisprudence, appuyée sur les bases solides 
introduites par la célèbre ordonnance de 1667, 
n'était point soumise à ces variations, à ces 
contradictions, qui ont fait tomber depuis l'ad
ministration de la justice dans l'incertitude et 
le discrédit. L'on n'y voyait point, comme 
aujourd'hui, deux codes en lutte partager 
les tribunaux et les plaideurs, selon que 
l'un ou l'autre se montre plus favorable à leurs 
avis ou à leurs prétentions, deux codes d'au
tant plus différP-ns d'ailleurs que l'un est formel, 
stable, positif, et l'autre facultatif, vague et 
mobile comme les passions des temps et les 
lumières des juges sur les décisions desquels il 
est fondé 1 

L'administration de la justice ayant été ainsi 
confiée à des tribunaux réguliers, obligés de 
suivre un code de lois écrites, le pays n'eut 
plus rien à désirer raisonnablement sous ce 
rapport ; il se trouva aussi bien pourvu que la 
plupart des provinces de Fran(;e. 

t Ces décisions qui prennent dans la technologie légale an
glaise le nom de précédents, peuvent être aussi diverses qu'il y 
a de jugemens ; et aussi disparates que l'opinion publique et les 
idées morales changent d'un jour à l'autre selon le calme ou le 
trouble qui règne dans la société. 
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La partie administrative du gouvernement fut 
abandonnée à l'intendant dont nous avons énu
méré plus haut les diverses fonctions, qui em
brassaient même l'administration militaire. 
Cette nouvelle distribution de l'autorité, dont 
avaient joui sans partage jusqu'alors les gouver
neurs, leur aurait laissé réellement peu de 
pouvoir si le pays eùt été dans d'autres circons
tances, et si les élémens de la population 
ne leur eussent permis d'exercer une influence 
toute-puissante sur elle. Elle était encore 
trop faible et trop pauvre pour faire, lorsque 
l'occasion s'en présentait, de l'opposition à au
cun des pouvoirs publics quelqu'inférieurs 
.qu'ils fussent avec aucune chance de succès; 
car la puissance de la métropole, toujours prête 
à les soutenir, était constamment en face d'elle 
dans la personne du gouverneur, comme dans 
celle du dernier huissier d'un tribunal subal
terne, j'ajouterai même comme dans celle de 
ses partisans. 

En effet, les gouverneurs ne conservaient 
qu'une espèce de droit de veto sur certaines 
mesures civiles, le commandement militaire et 
la gestion des affaires extérieures, comme l'en
tretien des relations avec les autres gouverne
mens coloniaux, soit qu'ils relevassent de celui 
de Québec ou non, avec les nations indiennes, 
et enfin avec la métropole ; encore l'intendant 
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partageait-il èette dernière partie de ses fonc
tions ; et le gouverneur avait-il quelquefois le 
désagrément de voir adopter les recomman
dations de cet officier secondaire et rejeter les 
Siennes. 

Dans ce partage des pouvoirs publics le peu
ple n'eut rien. L'on crut faire une grande 
faveur aux habitans de Québec en leur per
mettant d'élire un syndic pour représenter et 
soutenir leurs intérêts auprès du conseil sou
verain ; c'était tout ce qu'on avait pu introduire 
dans le pays des institutions municipales de 
France ; et ce fragile scion ne tarda pas à 
p~rir. . 

L'on peut dire en résumé que le gouverne
ment résidait dans le gouverneur, l'intendant 
et le conseil souverain, tous à la nomination 
directe du roi ; et que les habitans du Canada 
n'avaient, pour garantie de sa bonne con
duite, que l'honnêteté et les talens de ceux 
qui le composaient ; il n'y avait pas l'ombre de 
responsabilité à ceux pour lesquels il était ins
titué, c'est-à-dire, au peuple. Le gouverne
ment politique était simple comme tous les 
gouvernemens absolus ; aucun rouage compli
qué n'en embarrassait la marche, ni n'opposait 
d'obstacles bien sérieux aux hommes chargés 
de le faire fonctionner, soit qu'ils voulussent 
abuser de leur position pour satisfaire leurs 
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passion~ ou leurs intérêt~, soit qu'ils dési
rassent en profiter pour travailler à l'avance
ment du pays. 

L'on ne devait pas attendre non plus de 
Louis XIV, du monarque le plus absolu qui 
ait régné sur la France, des institutions qui 
portassent en elles-mêmes seulement le germe 
d'une liberté fort éloignée. Tandis qu'il arra
chait à la mère-patrie les derniers privilèges 
qu'elle avait conservés jusque-là, il n'était pas 
probable qu'il suivît une conduite contraire 
pour des possessions dont il craignait l'esprit 
de liberté, tellement qu'à la fin de son règne, 

l! lorsqu'il ne gouvernait plus que du fond du 
cabinet de madame de Maintenon, il voulut 
que le nom du conseil souverain fût changé en 
celui de conseil supérieur, afin d'ôter toute idée 
d'indépendance, en écartant jusqu'au terme de 
souveraineté dans un pays éloigné, où les révoltes 
auraient été si faciles à former, et si difficiles à 
détruire. Ce sont dans les mêmes vues qu'on n'a 
choisi pendant longtemps pour les premières 
places que des gens nés en France, et dont les fa
milles fussent une espèce d'ôtage de leur fidélité. 
On ne mettait aussi dans les secondes, non 
plus que dans le clergé, que peu de Canadiens. 
On devint néanmoins plus facile dans la suite, 
et l'on ne se fit plus scrupule de leur donner les 
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premières charges comme on le verra dans le l 
! 

cours de cette histoire, lorsqu'ils en avaient l'ap- i 
ti tude. 

Le conseil souverain formé de cinq, puis de 
douze membres, nommés tous les ans par le 
gouverneur et l'évêque en vertu des pouvoirs 
à eux délégués par le roi, ne pouvait être 
composé naturellement que de leurs créatures. 

Tant que M. de Pétrée balança l'autorité 
et le pouvoir des gouverneurs, il y eut une 
opposition dans le conseil, qui se trouva partagé 
en deux partis ; mais aucun de ces partis 
n'était réellement un parti populaire, quoique 
l'un ou l'autre s'appuyât alternativement de 
l'opinion publique. Lorsque le prélat eut 
perdu son influence à la cour, le conseil devint 
entièrement la créature du n~présentant du roi, 
qui ne rencontra plus d'obstacle sérieux dans 
l'exécution de ses volontés et des ordres de la 
métropole. Si, dans quelques rares occasions, 
ce corps osa différer d'opinion d'avec son chef 
sur quelque point important, l'on peut dire 
presqu'avec certitude que ce dernier attaquait .J 

l'intérêt de l'oligarchie, espèce de caste privi- J' 
légiée qui s'implante dans toutes les colonies 
qu'elle exploite et gouverne, et à laquelle ce r 

pays doit principalement le résultat de la 1 
guerre de 1755, et les troubles qui ont de nos } 
jours ensanglanté ses rives paisibles, sur les- 1 
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1 quelles ne s'était encore jamais élevé un mur
mure désaffectionné ou révolutionnaire,quoiqu'il 
comptât deux siècles et demi d'existence colo
niale. Alors le gouverneur circonvenu, para
lysé par l'insurrection générale des hommes 
qui remplissaient tous les emplois, occupaient 
toutes les avenues, et dont les ramifications et 
l'influence s'étendaient jusqu'à Versailles, le 
gouverneur, dis-je, ainsi enveloppé devait 
céder nécessairement à l'orage. Mais, comme 
on l'a dit, cette opposition était un événement 
insolite, extraordinaire. Le corps d'où elle 
partait, trop éclairé sur ses mtérêts pour abuser 
de sa force, ne l'exerçait que pour sa défense. 
Hors ce cas il se montrait constamment soumis 
et dévoué à la volonté des chefs envoyés par la 
métropole. Ainsi l'on peut donc dire que 
ceux-ci régnaient sans opposition et d'une ma
nière absolue en Canada. 
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CHAPITRE IV. 

GOUVERNEMENT ECCLÉSIASTIQUE DU CANADA. 

1663. 

Missions établies en Canada ; elles sont desservies d'abord 
par les Franciscains (Récollets), et plus tard par les Jésuites, et 
relèvent de l'archevêché métropolitain de Rouen.-La Nouvelle
France est érigée en vicariat apostolique (1657), puis en évêché 
(1670).-M. de Laval p1emierévêque de Québec; caractère de ce 
prélat.- Opposition et difficultés que suscite sa nomination.
M. de Queylus refuse de le reconnaître.- Etablissement du 
séminaire de Québec, auquel toutes les dîmes du pays sont affec
tées à condition qu'il pourvoira à la subsistance des curés.- Ces 
dîmes, fixées au 13ème par l' évêque, sont réduites au 26ème par .:c..y 
le conseil souverain.- Les Récollets s'offrent o/ desservir les 
paroisses gratis.- Les cuiés d'abord amovibles :o;ont rendus ina 
movibles par l'édit de 1679, qui confirme en outre l'arrêt du 
conseil souverain touchant la quotité des dîmes.- Depuis la con-
quête les curés sont nommés sujets à révocation.- Opinions 
diverses sur les avantages et désavantages de ce système.- Fa-
briques paroissiales.-Contributions pour la bâtisse des églises.
Institutions de bienfaisance et d'éducation.- L'éducation popu-
laire extrêmement négligée.-Caractère du clergé canadien eous 
le régime français.- Les débats au sujet des libertés de l'E-
glise gallicane n'ont point d'écho en Canada.- Jansénisme.
Quiétisme.- Ils font quelques adeptes en Canada.-

Le Canada fut dans l'origine un pays de mis
sions, desservi d'abord par les Franciscains 
(Récollets) qui y vinrent vers 1615, ensuite 
par les Jésuites, enfin par un clergé séculier 
ayant pour chef un évêque. Ce pays, ayant 
été mis, pour le civil, par les lettres patentes du 
roi de 1629 sous la juridiction du parlement de 

R 2 
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Rouen, l'archevêque de cette ville le regarda 
comme une dépendance de son diocèse, et y 
exerça les pouvoirs épiscopaux ; pouvoirs 
cependant qui lui furent contestés plus tard 
comme on le verra tout à l'heure. Les Jésuites 
vinrent en Canada en 1633, en qualité de vi
caires de l'archevêque, et y furent les seuls 
missionnaires jusqu'à l'arrivée de M. de Pétrée 
en 1659. Les Récollets et les Jésuites rece
vaient les ordres de leurs supérieurs respectifs 
revêtus à cet effet de l'autorité nécessaire ; et 
les arrondissemens qu'ils desservaient se nom
maient missions ; mais à mesure que la popula
tion y augmenta, et qu'il s'y éleya des églises, 
elles prirent par le fait le nom de paroisses et de 
cures, et ce nom fut ensuite consacré par 
l'usage et par les actes publics. 

Le Canada fut érigé par le pape en vicariat 
apostolique en 1657, et en évêché sous le nom 
de Québec quelques années après ; et, afin d'en 
mettre les titulaires en état de se maintenir 
suivant leur rang, eux et le chapitre institué 
pour leur servir de conseil, le roi les dota 
d'abord des deux menses abbatialles de Mau
bec ; et ensuite, à la sollicitation de l\1. de St.
Vallier, second évêque de Québec, du revenu 
de l'abbaye de Bénévent. Ces dotations sont 
depuis longtemps éteintes. 

Le premier évêque du Canada fut François 
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de Laval, abbé de Montigny, appartenant à 
l'une des plus illustres maisons de France, celle' 
des Montmorenci. Il faut attribuer principa
lement à la hauteur de son sang, l'influence 
considérable que ce prélat ex er ~a dans les 
affaires de la province, faisant et défaisant les 
gouverneurs à son gré, et selon ce qu'il conce
vait être l'intérêt de son siége, quoique ce ne · 
fùt pas toujours celui de la colonie. Il était 
doué de beaucoup de talens et d'une grande 
activité ; mais son esprit était absolu et domi
nateur ; il voulait faire plier tout à ses volontés. 
Le zèle religieux confirma encore chez lui ce 
penchant, qui sur un petit théâtre dégénéra 
souvent en querelles avec les hommes publics, 
les communautés religieuses, et même avec 
les particuliers, Il s'était persuadé qu'il ne pou
vait errer àans ses jugemens, s'il agissait dans 
l'intérêt de l'Eglise. Cette idée lui fit entre
prendre les choses qui auraient paru les plus 
exorbitantes en Europe. En montant sur son 
siége épiscopal, il travailla à faire de tout son 
clergé une milice passive, obéissant à son chef 
comme les Jésuites à leur général. Il/ voulut 
même rendre le pouvoir civil l'instrument de 
ses desseins, ou le désarmer, en lui faisant 
décréter l'amovibilité des cures et le payement 
des dîmes à son séminaire. Mais cette entre-
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prise était trop vaste pour ses forces, et il 
échoua; il trouva des ennemis invincibles dans 
les gouverneurs, tous plus ou moins jaloux de 
l'influence qu'il possédait déjà. Du reste, M. 

} de Pétrée menait une vie austère et veillait avec 
' une sollicitude vigilante au soin de son diocèse. 

Il fut sacré évêque par le nonce du pape sous 
le nom titulaire de Pétrée in partibus infideliurn; 
et muni d'un bref de vicaire apostolique avant 
son départ pour la colonie. Lors de la création 

' du diocèse de Québec, en 1670, il en fut nommé 
évêque suffragant de Rome par une bulle de 
Clément X ; mais cette bulle ne fut expédiée 
de la chancellerie de sa Sainteté qu'en 1674. 

Sa nomination fit naître une foule de difficul
tés. Le choix des vicaires apostoliques chez 
les idolâtres appartenant au pape, la cour de 
Rome ne voulut pas assujettir l'évêque de 
Québec à la nomination du roi, ni le soumettre 
à la prestation du serment, quoique le Canada 
ftît une colonie française, qu'une partie de ses 
habitans fussent des Français, et que la plupart 
des peuples indigènes, d'après le droit public 
du temps, dussent être considérés comme des 
sujets de la couronne de France. Après bien 
des pourparlers, le St.-Siége consentit à aban
donner une partie de ses prétentions, en ad· 
mettant le serment ; mais il persista obstmé· 
ment dans la résolution de faire dépendre l'Eghse 
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de la colonie immédiatement de Rome, et il 
y réussit malgré les arrêts des Parlemens de 
Paris et de Rouen et les vœux du roi ! Il est 
singulier de voir le St.-Siége soutenir le prin
cipe que le roi n'a pas les mêmes pouvoirs, 
quant à ce qui concerne le religieux, dans ses 
possessions d'outre-mer que dans le reste de 
ses Etats, et que les libertés de l'église de la 
mère-patrie ne s'étendent point jusqu'à ses co· 
lonies. En cherchant à se soustraire ainsi au 
contrôle des monarques français, Rome devait 
affaiblir l'autorité royale sur les colons, et mon
trait du moins qu'en tout ces colons n'avaient 
point des droits identiques à ceux de leurs 
compatriotes de la mère-patrie relativement à 
leur commun souverain ; l'on pouvait dire 
même que c'était un petit pas de fait vers la 
liberté ; et que l'histoire de l'Europe fournit 
de nombreux exemples de ce genre. Cepen
dant cela n'influa en rien dans le pays sous ce 
rapport. La cour de Rome, de tout temps , 
trop habile pour laisser prêcher des doctrines 
qui pourraient être retournées contre elle, 
pouvait facilement justifier aux yeux des peuples 
une mesure qu'elle considérait comme utile 
à l'Eglise. A cet égard l'Angleterre mo
narchique, toute protestante qu'elle est, n'a 
que des avantages à retirer du catholicisme 
dans les colonies qui lui restent sur ce con· 
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tinent républicain. Tant que le pape sera 
prince temporel, et surtout prince absolu, elle 

' ne devra avoir rien à craindre, quoique d'ail
leurs les doctrines dogmatiques de l'Eglise soient 
peut-être plus républicaines que monarchiques. 
La politique du pape en insistant pour que l'E
glise canadienne relevât de Rome, doit paraître 
aujourd'hui moins blâmable vu les révolutions 
et les changemens de maîtres auxquels sont ex
posées ces possessions lointaines. Le passage du 
Canada dans les mains des Anglais n'a entrainé 
aucune confusion dans ses affaires ecclésias
tiques ; le résultat aurait pu être différent si le 
diocèse de Québec eùt relevé d'une église mé
tropolitaine de France. 

Le nouvel évêque éprouva encore de l'op
position de la part du métropolitain de Rouen, 
qui regardait l'établissement du vicariat comme 
un démembrement de son diocèse. 

D'après l'usage, les missionnaires, partant 
, pour des pays lointains, prenaient leurs pou

voirs de l'évêque du lieu de l'embarquement; 
et comme la plupart des partances pour le 
Canada étaient de Normandie, ceux qui s'en 
allaient évangéliser dans cette contrée s'adres
saient à l'archevêque de Rouen, qui s'accou
tuma à regarder insensiblement le Canada 
comme une partie de son diocèse. Les mêmes 
motifs avaient engagé le roi à mettre la jeune 
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colonie sous la juridiction du parlement de 
Rouen, par lequel il fit même enrégistrer en 
1626 les lettres d'établissement de la compa
gnie des cent associés. Les pouvoirs qu'assu
mait ainsi l'archevêque n'avaient pas néan
moins toujours été reconnus ; et l'on avait 
quelques années auparavant refusé de recevoir 
en Canada M. de Queylus comme son vicaire 
général. Il paraît que les évêques de Nantes 
et de la RochelJe avaient les mêmes préten
tions que lui. Mais malgré l'appui qu'il reçut 
du Parlement de Rouen, qui de son côté com
mençait à craindre pour sa juridiction tempo
relle, et leur réunion au parlement de Paris 
dans leurs motifs d'opposition, le nouveau vi
caire apostolique partit pour le Canada et com
mença à y exercer ses fonctions~ 

Le grand vicaire, M. de Queylus, qui avait 
brigué vainement la mitre d~ 1\L de Pétrée, 
plein de dépit ne voulut point le reconnaître 1

• 

Il croyait avoir d'autant plus de droit au nouvel 
évêché qu'il venait de fonder le séminaire de 
St.-Sulpice de Montréal, en connexion avec le 
séminaire principal créé à -Paris par M. Olier 
quelques années auparavant, et dont il relevait. 

t Journal des Jésuites.- Ecrits de M. Noi.sew;. Netic4 'lrù,. 
torique manuscrite de M. J. Viger. 
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Persistant dans sa rebellion, une lettre de ca. 
chet fut obtenue pour le faire repasser en 
France; mais inutilement. Il fallut l'interdire 
en 1661, et toute résistance cessa dès·lors. Le 
gouvernement de l'Eglise passa après cela tran· 
quillement des mains des Jésuites dans celles 
du clergé séculier ( 1659). L'évêque se mit 
aussitôt en frais d'organiser son clergé et de 
pourvoir à la desserte des cures et des mi~sions 
qui manquaient de pasteurs. 

Les cures étaient encore trop petites et trop 
pauvres pour subvenir à leurs dépenses; il 
fallut chercher ailleurs de quoi fournir à la 
subsistt nee des ministres ; le roi voulut bien y 
contribuer lui-même. Lorsque M. de Pétrée 
passa en France à l'occasion de ses difficultés 
avec le baron d' Avaugour, il obtint de sa Ma· 
jesté, afin de faire face aux demandes crois· 
sant€4! de la jeune Eglise, la permission d'ériger 
un séminaire à Québec pour y former des ec· 
clésiastiques, et d'y affecter pour toujours 
toutes les dîmes de quelque nature qu'elles 
fussent, tant de ce qtti nait par le travail des 
hommes que de ce qtte la terre produit d'elle-même, 
dans toutes les circonscriptions paroissiales du 
pays, à condition qu'il pourvoirait à la subven
tion des prêtres nommés pour les desservir, 
lesquels seraient toujours amovibles et révo· 
ca bles au gré des évêques ""et du séminaire. 
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Qes dîmes furent fixées au treizième, propor· 
t~ exorbitante qui souleva une opposi~ion 
générale dans la colonie. Cette taxe n'exista 
que quatre ans. Le conseil souverain prit sur 
lui, en 1667, de ~éduire les dîmes au vingt· 
si~ième, et d'en affranchir les terres no,uvelle
ment défrichées pendant cinq années ; mais 
alors elles devaient se payer en grain et non en 
gerbes. Cet arrêt, confirmé par l'édit de 1679, } 
~ toujou-s depuis fait partie de notre droit; i 
malgré l'opposition de ceux qui soutiennent l 
çett~ prétention, qui doit sonner si mal aux l 

or~illes d'un peuple libre, que l'imposition de ! 
}a dîme est une matière purement spirituelle 
dont les lois civiles ne peuvent connaître. 

M. de Pétrée n'avait eu que des motifs lou
ables pour demander une pareille contribution, 
cfl.r l'on savait qu'il sacrifiait tout ce qu'il avait 
pour supporter son clergé ; mais il s'était mé
pPis sur les ressources des habitans, et sur l'effet 
désastreux qu'aurait pour eux une taxe qui ab
sorberait d'un coup le treizième de tous les 
produits de la terre, ou 8 pour cent sur le 
revenu net du cultivateur. 

Les Récollets profitant de cette espèce d'in- l. 
surrection, offrirent pour se mettre plus en fa- f 
veuF auprès du peuple, de desservir les cures j 
gratuitement ; cet excès de zèle imprudent ne 
fit ·.qu1a~gmenter l'éloignement que le clergé 

8 2 
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1 
séculier avait déjà pour ces religieux, qui dans 
toutes les difficultés penchaient pour les 
laïques. 

En vertu de l'approbation donnée par le roi 
à l'établissement du séminaire de Québec, 
l'évêque continua de déléguer, pour remplir les 
fonctions curiales dans les différentes paroisses 
du pays, des prêtres qu'il changeait ou révo
quait à son gré. Son but en tenant ainsi le clergé 
sous sa main était, comme on l'a déjà dit, d'en 
faire une milice parfaitement soumise. Il vou
lait que sa maison ftît la maison commune de 
tous les ecclésiastiques et le centre du tempo
rel comme du spirituel de l'Eglise. En établissant 
cette espèce de gouvernement absolu, il espérait 
entretenir entre eux l'union et la dépendance, 
et maintenir les particuliers par les liens de la 
subordination. (Mémoires sur ~f. de Laval). 
Ce système qu'il voulait étendre jusque sur les 
laïques, qui se seraient trouvés ainsi enveloppés 
dans une vaste réseau invisible, se fermant ou 
s'ouvrant au mot d'ordre sorti du palais épisco
pal, ce système, dis-je, qui devait embrasser 
aussi les communautés religieuses, ne put se 
réaliser à cause même de sa trop grande éten
due ; il suscita les jalousies de l'autorité poli
tique et des habitans; et d'ailleurs il était con
traire au droit commun de la France en cette 
matière. Les habitans et les curé~ sujets 
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français, avaient dù transporter en Canada les 
droits et les immunités dont ils jouissaient dans 
leur ancienne patrie : c'est là un principe re
connu de toutesles nations 1• Ils pouvaient donc 
exiger qu'on les fît jouir des avantages que leur 
qualité de Français leur aurait assuré dans 
leur pays natal, quoique le St.-Siége eût 
insisté pour que l'évêque de Québec relevât 
de la cour de Rome. 

Les colons firent parvenir leurs plaintes à la 
cour, et certes le temps était favorable pour le 
faire. Elles arrivaient au moment où l'on 
combattait et restreignait les prétentions exa
gérées de la cour de Rome, et où Bossuet 
motivait ainsi les bases des libertés de l'Eglise 
de France: " Que le pape n'a d'autorité que 
dans les choses spirituelles, que dans ces choses 
mêmes les conciles généraux lui sont supérieurs 
et que ses décisions ne sont infaillibles qu'après 
que l'Eglise les a acceptées". Sur leurs re
présentations on s'empressa de rendre les cures 
fixes en les faisant conférer à des titulaires 
perpétuels. C'était sapper le plan de Mr de 
Pétrée par sa base. 

Louis XIV régla ainsi d'une manière défini
tive, par son édit du mois de mai 1679, qui est tou-

l Commentaries on the con~tituti<Jn of the U. State•, par M. 
Story, vol. 1 p • . 13~140. 
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jours demeuré depuis en pleine vigueut :en ee 
pays, la question des dîmes et de l'inamovibilité 
des cures 1

• 

" Nous ayant été rapporté, dit le roi dans Je 
1er article de cet édit important, que divers 
seigneurs et habitans de notre pays de la N ou
velle-France, désiraient avoir d-es curés fixes 
pour leur administrer les sacremens, au lieu 
de prêtres et curés amovibles qu'ils avaient eu 
auparavant, nous aurions donné nos ordres et 
expliqué nos intentions sur ce sujet les années 
dernières, et étant nécessaire à présent de 
pourvoir à leur subsistance et aux bâtimens 
des églises et paroisses ..... nous ordonnons 'èe 

qui suit: 
' Les dîmes, outre les oblations et les droits 
de l'Eglise, appartiendront entièrement à chaouil 
des curés dans l'étendue de la paroisse où •il 
est, et où il sera établi perpétuel, au lieu ·du 
prêtre amovible qui la desservait auparavànt 't. 

1 L'article deux confirme le réglement <du 
conseil souverain au sujet de la quotité dei 
dîmes. • 

1
· Quelques casuistes qui subissent avec peine le joug du pou~ 

voir civil, maintiennent encore, malgré cet édit, l'amovibilité 
des c'lnes ; mais il n'y a qu'une opinion à c-et égard -entre ·les 
hommes de loi canadiens. Voir les Notes sur l'inamov-ibilité du 
curés, par M. Lafontaine, avocat, et au bas les consultations de 
dre MM. Duval, Mor;n et le juge Stuart, quatre des principm 
jurisconsultes de ce pays. 



{t .L'article quatre ordonne que, si 'Cette dîme 
·Ile suffit pas ;p01u l'entretien du -curé, le sei
gneHrr et les -habitans f6urn~ront .ce qui y man-

~~ 
QUet>a. 

l L'article oinq errlin, statue (ijUe dans les cas de 
suW.ivisions des paroisses, les ·dîmes de la por
tion distraite appartiendront au nouveau curé, 
sans ,que l'anoien :puisse prétend·re de dédom
magement.)l 

Les ordres de ]a .coul'étaientpositifs, ilfallut 
t)béir. !L'évêque jparut ·consentir à tout. Des 
curés·futent êtablis en titre ; la dîme fut main
ténue au 26ème des p'roduits du grain, avec 
UB 1Supplément en -arg<mtclà où elle n'était -pas 
suffisante. L'on ,ne tarda ;pas cependant ·à 
tron!Ver mQ>yen de se soustraire à .J'effet de Ja 
loi ; et plus tard, lorsque le réglement de la 
qtrestion ·des libertés de l'Eglise gallicane eut 
éloigné de son attention .les affaires religieuses, 
la cour îerma les yeux su:r cette ·infraction. 
Petit ;à 'petit les (:Ul'és ·qui -avaient été ·fixes 
redevinrent amovibles comme au,paravant, 
quoique le ülergé continuât .d.e -reconnaître l'é
ait·comme loi du pays ainsi qu'il ressort de 
plusieurs faits constants 1, surtout depuis l'arrêt 

1 .Le chapitre -et le 1séminaire :de ·Québec :lui donnaient èn 
etfet'vers·Ie milieu du 'siècle·âernier, la~même i:nterpr.étation•que 
nos légistes lui donnent aujourd'hui. Dans les difficultés .$Ur-
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du roide 1692, rendu sur les motifs de l'arche
vêque de Paris et du P. de la Chaise qui avaient 
déclaré, au sujet de l'amovibilité des curés 
en Canada, qu'on y devait se conformer à la 
déclaration royale de 1686, donnée pour tout le 
royaume, déclaration qui défendait de nommer 
des curés amovibles. 

Depuis la conquête, le principe de l'amovi· 
bilité est cependant devenu général, sans que 
les curés, ni les paroissiens aient manifesté 
aucune opposition à cet égard. Afin d'éluder les 
dispositions de l'édit de Louis XIV, l'évêque 
se réserve, dans ses lettres de nomination, le 
droit de révoquer le curé qu'il pourvoit d'un 
bénéfice. Cette condition acceptée semble en 
effet mettre ces deux parties en dehors de l'ac· 

venues entre ces deux corps, relativement à l'église paroissiale, 
le chapitre dans sa requête au roi, signifiée au séminaire en 
1753, expose, article 15ème que ..•. " C'est par cette ma.1:ime et 
pour exercer leur empire, qu'ils ont introduit un usage qu'ill 
soutiennent encore, qui est de tenir tous les curés amovibles" ... 
A quoi le séminaire répond : " Cela est faux. Cela ne dépend 
point du séminaire qui n'a aucun pouvoir en cela. Ils ae 1ont 
toujours, en ce qui les regarde, conformés à l'édit du roi de 
1679, particulier pour cette colonie. La preuve e1t é'f'idente: 
la cure de St.-François de Salles de l'Ile-Jésu•, qui e1t i. la 
nomination du séminaire, a toujours été, et est encore aujour· 
d'hui pourvue d'un curé en titre dit vulgairement fixe ..... " 
MMuw·it déposé dans les archive3 de la fabrUJ.ue de notre Daml 
de Québec. 



DU CANADA. 351 

tion de la loi, qui subsiste toujours néanmoins 
pour les paroissiens s'ils jugent à propos de 
s'en prévaloir 1

• 

L'extinction du chapitre de la cathédrale de 
Québec suivit aussi bientôtla chute du gouver
ment français. Etabli lors de l'érection du 
Canada en évêché, et n'étanf point électif 
comme en France, ce chapitre se composait 
d'un doyen, d'un grand chantre, d'un archi
diacre, d'un théologal, d'un grand pénitencier 
et d'une douzaine de chanoines. Le roi nom
mait aux deux premières charges, et l'évêque 
aux autres. Après cette extinction, l'f vêque 
administra seul son diocèse, sur ]eqnel, au 
moyen de l'amovibilité des curés, il régna 
d'une manière absolue. Il y a loin ùe là au 
système quasi-républicain de la primitive 
Eglise ; mais la prudence et les vertn s qui ont 
distingué les évêques du Canada jusqu'à ce 
jour, les ont empêchés d'abuser d'une aussi 
grande autorité. 

1 Lettre par laquelle l'évêque de Montréal confère 'Une cur~ 

dun prêtre. 

Monsieur, 

Par la présente, je vous donne, jusqu'à révocation de ma part, 
ou de celle de mes successeurs, les pouvoirs ordinai res des curés 

de ee diocèse pour la parois1e de •••.• Vous aurez aussi le droit 

cl'y percevoir les dîmes et oblations des fidèles. 
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Les opinions sont partagées aujourd'hui non 
sur le droit, mais sur l'e:xpédience d'assimilef 
l'organisation ecclésiastique du Canada à c,eDe 
de l'Eglise en Europe. L'inamovibilité des 
curés et l'existence des chapitres ont été par .. 
tout regardées comme une garantie de stahiliié, 
et comme un frein contre les abus de pouvoir. 
" L'expérience a fait connaître, dit un auteur 
grave, combien l'état fixe d'un bénéficier 
ehargé du soin des âmes était utile à l'Eglise, 
et combiP.n au contraire une amovibilité pure
ment arbitraire lui était préjudiciable. C'eftt 
d'après ces vues que les cardinaux préposés à 
l'explication du concile de Trente, décidèrent 
que nonobstant toute coutume, même imJOO., 
moriale, les bénéfices-cures ne devaielli so 
donner qu'à perpétuité." 

En Canada, il y aurait, suivant les uns, du 
danger à laisser à un seul homme, quelles qua 
soient d'ailleurs ses lumières et sa sagesse, -
direction d'une Eglise placée au milieu d'Wl 
continent presque tout protestant, sous un gou
vernement protestant, en butte en outre à la 
propagande et aux jalousies des nombreuses 
sectes qui regardent la forte discipline de l'E
glise de Rome avec un œil de jalousie et 
de crainte. L'expérience a prouvé que les 
conseils composés d'homntes choisis, o1fr~nt~ 
dans les affaires religieuses ~nune dfWtl ..,. 
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·affaires politiE)_ues, les plus fortes garanties de 
modération et de fermeté dans toutes les cir
constances qui peuvent se présenter. La 
masse du bas clergé est, en outre, comme Je 
peuple, plus difficile à corrompre, à dénationa
liser et à pervertir, que le haut clergé qui a de 
grands emplois ou de grandes richesses à con
server. 

D'autres assurent que cette situation parti
culière même nécessite une dépendance com
plète de la part des curés ; que la subordina
tion serait plus difficile si un curé ne pouvait 
!tre destitué qu'après un jugement en forme, 
qui ne pourrait jamais s'obtenir qu'à la suite 
de longs débats et de beaucoup de scandai~ 

peut-être ; que toutes les paroisses attachées 
à leurs pa~teurs seraient e;omme autant de 
~tites républiques, qui réclameraient dans 
(·'occasioN une liberté intolérable, et qu'elles au
raient d'autant plus de chance d'obtenir, 
qu'elles seraient favorisées par les protestans, 
&c. Dans l'état actuel des choses tout cela 
est évité, et si un ministre manque à ses 
devoirs, l'évêque rémédie au mal avec promp
titude et sans éclat. Par ce moyen l'harmonie 
qu'on voit régner parmi les catho-liques n'est · 
presque jamais troublée. 

lSat)s entrer dans l'appréciation de ces deux 
systèmes, nous devons di.re que les Canatliens 

T 2 
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auront naturellement plus de confiance dans 
celui qui a été consacré par l'expérience 
des peuples et des siècles, que dans un autre qui 
sera tout à fait contraire à l'esprit de leurs ins
titutions politiques; car ils doivent désirer avant 
tout que leurs ministres et leurs autels soient 
autant que possible hors des atteintes de l'inti
midation. D'après l'alliance intime qui existe 
entre leur religion, leurs lois et leur nationa
lité \ ils ont droit de réclamer aussi qu'un 
rempart infranchissable environne les institu
tions nationales qu'ils tiennent de leurs pères. 

Nous avons parlé plusieurs fois du séminaire 
de Québec, auquel Nf. de Pétrée voulait faire 
jouer un grand rôle dan~ son plan de gouver
nement ecclésiastique. Cet utile établissement 
fondé par lui, comme on l'a dit en 1663, fut 
doté richement en terres qu'il acheta dans le 
pays, et qu'il affranchit des dîmes, faveur qu'il 
prit sur lui, mais nous ne sa,·ons avec quel 
droit, d'accorder aussi à toutes celles des corn-

l On se plaint que le couvent des Ursulines se dénationalise. 
L'on peut dire à ce sujet, que tant que nos institutions con ven· 
tuelles, qui sont des fondations privées françaises, se renferme
ront dans la nationalité canadienne, elles pourront espérer de se 
conserver ; mais une fois qu'elles sortiront de là, elles subiront 
probablement le sorfdu collég~ du roi de Toronto. II n'y a que 
l~ grand attachement des Canadiens pour elles qui les rende 
encore pour air-si dire inviolables. 
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munautés religieuses. Bientôt il l'unit avec 
celui des missions étrangères de Paris. Cette 
union exista jusqu'à la conquête. 

Cinq ans après l'établissement de ce sémi
naire, qui était un grand séminaire, il en établit 
un petit pour donner aux enfans les élémens 
de la grammaire et les conduire jusqu'à la thé
ologie. Cette nouve le création, qui excita la 
jalousie du coHége des Jésuites, a rendu, sur
tout depuis l'extinction de ces derniers, des 
services éminens au pays, et a mérité à son 
auteur une éternelle reconnaissance. Plus de 
trois cents élèves y reçoivent aujourd'hui une 
éducation classique. 

En parlant du gouvernement ecclésiastique 
du Canada, il nous semble nécessaire de dire 
quelque chose sur la manière dont les biens 
affectés au culte sont administrés, comme les 
temples, les cimetières, les presbytères, etc. 
Cette partie fort importante du service reli
gieux, nous révèle d'ailleurs une organisation 
administrative très-ancienne, et appuyée sur 
les principes qui font aujourd'hui la base de 
gouvernemens autrement plus vastes et plus 
compliqués que celui d'une paroisse. L'Eglise 
catholique a fourni des modèles et des prin
cipes de plus d'un genre à l'organisation sociale 
moderne ; mais aussi il fut une époque où elle 
avait besoin d'autant et de plus de liberté que 
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les peuples aujourd'hui. Ce qu'eHe imagine 
alors pour sa conservation et sa süreté est ee 
qu'il y a de préférable dans la vieille organisa
tion catholique ; ce qu'îl y a de plus libéral dans 

, le sens actuel du mot. L'on voudra bien OOliB 

· pardonner ces réflexions à l'occasion des 
humbles fabriques ; nous avons voulu seulement 

J;wn-f;.,_vz_, j n·u1 quey/un exemple d'un fait d'ailleurs assez 
commun que des plus petites choses provienoo.at 
souvent les plus grandes. 

Le système suivi par les fabriques paroissiales 
de Franc~ fut adopté dans ce pays; et il y sOO
siste encore pour servir de modèle à toutes les 
autres sectes religieuses, et même aux caiho· 
tiques de la langue anglaise, en ce qui regarde 
la régie des biens de la paroisse ecclésiastiqve. 
Cette administration se divise en deux branches~ 
toutes deux sous le contrôle de l'évêque dio· 
césain. L'une, temporaire et n'existant t~ne 

pour un objet spécial, comme lorsqu'il s'~~ 
de bâtir une église, etc., et de prélever une 
contribution sur les paroissiens, est une espèce 
de commission dont les membres portent le nOIIl 

de syndics ou échevins d'ég·lise. L'autre, per-
manente et uniforme, est chargée de la recette 
des revenus, de la régie et de l'entretien des 
·biens de cette église, et s'appelle œuvre et fa· 

l brique. Les membres qui la composent sont 
le curé et les marguilliers, et leurs drdits et 
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}eurs pouvoirs sont également définis par les 
lois. 

Les marguilliers sont élus pour trois ou 
~uatre ans d'exercice, selon le nombre de ceux 
qui sont e11 activité de service et siégent au 
banc d'œuvre, un sortant tous les ans. Tant 
~ne dure cet exercice, ils sont désignés sous le 
nom de nouveaux marguilliers; lorsqu'il e:xpire, 
ils tombent dans la catégorie des anciens. 
Chacun d'eux devient à son tm1r le marguillier ' 
en charge et comptable dans sa dernière année 
de présence au banc d'œuvre. Dans la gé
néralité des paroisses ils sont élt:1s par }es an.
ciens et nouveaux marguilliers seulement, sur 
la convocation du curé ; dans les autres par 
lesfabriciens et par les principaux hab~tans. A 
Québec ces assemblées furent générales daas 
l'origine ; mais lVI. de Pétrée, tou~o,urs peu 
ami du Sllffrage pop,ulaire, ardonma ea 1660 
que les oociens et nouveaux marguilliers seuls 
feraient ces élections. Quoiqu'il ne paraît pas 
qu'il eùt le pouvÛ'ir de faire une pareiHe ordon
na,nce, elle a néanmoins toujours été observée 
jusqu'à ce jour. Les marguilliers en charge 
sortans sont obligés de rendre compte de leur 
gesti0n dans une assemblée de fabrique où le 
curé tient la première place (arrêt du conHeil 
souverain,1675); et dans ses visites l'évêque dlio· 
césain, ou un grand vicaire à sa place, a droit 
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de se faire représenter ces comptes. Enfin les 
marguilliers ne peuvent accepter aucune fonda
tion sans l'avis du curé, ni aliéner les biens 
des fabriques sans nécessité et sans avoir ac
compli les forma,ités indic1 uées par la loi. 
Prises dans leur ensemble les fabriques, ou 
les paroisses ecclésiastiques, sont donc de vé
ritables corporations sous le contrôle salutaire 
de l'évêque. 

Lorsqu'il s'agit de réparations considérables 
ou de constructions nouvelles, les fabriciens 
doivent obtenir au préalable la permission de 
l'évêque et le consentement de la majorité de la 
paroisse assemblée, surtout s'il faut lever une 
contribution pour exécuter ces travaux. Alors 
les paroissiens dans une assemblée générale 
élisent des syndics qui sont chargés de concert 

, avec le curé de faire une répartition de la 
somme requise entre les habitans, en obser
vant certaines formes obligées dans la confec
tion des rôles. C'est par eux aussi que se fait 
le prélèvement et l'emploi de ces deniers, dont 
ils sont obligés de rendre compte ensuite aux 
contribuables. 

Nous avons dit que dans la plupart des 
paroisses de ce pays, les élections de marguil
liers se faisaient par les anciens et nouveaux 
seulement. Il y a quelques années plusieurs 
localités du Canada prièrent la législature de 
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passer une loi afin de rendre les assemblées de 
fabrique pour l'élection des marguilliers géné
rales. Cette question en apparence si minime, 
si indifférente en elle-même, causa une agita
tion profonde dans le pays, et faillit amener une 
.division entre les Canadiens, qui aurait été bien 
à déplorer. Ce qui occasionna principalement 
cette effervescense, ce fut l'attitude que prit le 
clergé d'un bout de la province à l'autre au pre
mier bruit de cette mesure ; cent vingt-trois cu
rés répondirent à la chambre réprésentative et 
se prononcèrent plus ou moins fortement contre 
le projet. C'était plus qu'il n'en fallait pour . 
troubler la conscience de la pieuse population 
canadienne. Le ;ouvernement en lutte avec 
la chambre depuis longues années se garda bien 
d'appuyer les paroissiens ; et lA parti anglais, 
quoique en général mal disposé contre nos 
anciennes institutions, ou indifférent à leur 
égard, se montra tout à coup en cette occasion 
l'ami zélé des fabriciens et soutint le clergé. 
Comme l'on devait s'y attendre, la mesure 
échoua devant toutes ces oppositions, non sans 
laisser des germes de rancune et de mécon
tentement dans les esprits. Depuis ce temps
là, l'ancien ordre de chose n'a pas été inquiété. 
Il faut avouer aujourd'hui que cette mesure fut 
amenée intempestivement, et qu'elle fut inspi
rée plus par mauvaise humeur, résultat d'une 
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lutte politique prolongée -et aride que par besoin 
senti, pressant ; car dans toutes les paroisses les 
fabriciens sont tirés de la classe la plus respec
table des habitans, et il est très rare que leurs 
gestions ne soient pas marquées au coin d'une 
bonne économie et de la plus parfaite hon
nêteté. 

L'histoire du gouvernement ecclésiastique 
nous conduit naturellement à parler des autres 
institutions religieuses placées sous sa surveil
lance, et qui sont pour ainsi dire des annexes 
du sacerdoce. 

La charité ou l'amour des lettres a fondé 
tous les grands établissemens destinés à l~ins-

truction de la jeunesse, ou au soulagement 
de J'humanité souffrante. Comme on l'a déjà 
dit, Je collége de Québec est dù à la libéralité 
du Jésuite de Rohaut ; l'Hôtel-Dieu à celle de 
la duchesse d'Aiguillon, nièce du cardinal de 
Richelieu, qui y envoya des hospitalières de 
Dieppe en 1639; l'Hôtel-Dieu de Montréal à 
madame de Bullion et Mlle. Manse ; le cou.
vent des Ursulines à madame de la Peltrie. D 
en fut de même encore de l'Hôpital général 
établi à Québec vers 1692 par M. de St .• 
Vallier, pour remplacer le bureau des pauvres 
que les citoyens de la ville avaient établi quatr4 
ans auparavant, parce qu'il était défendu de 
mendier. 
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~lais si tous ces monastères durent leur ori
gine à des personnes puissantes, qui pouvaient 
en même temps aider leurs fondations de 
leur bourse, et leur assurer la protection du 
gouvernement, l'institution de la congréga
tion de Notre-Dame pour l'éducation des 
jeunes filles du peuple, n'eut point cet avan
tage ; elle fut l'œuvre d'une personne plus 
humble; la sœur Bourgeois, native de Troyes 
en France, était une pauvre religieuse incon
nue, sans influence, sans amis et sans fortune. 
Ayant visité le Canada une première fois, elle 
y revint en 1659, et jeta à Montréal les fonde
mens de cette congrégation si utile à tout le 
pays. Quoiqu'elle n'eilt que dix francs, dit-on, 
quand ell~ commença son entreprise, son dé
vouement et son courage lui méritèrent l'en
couragement des personnes ri(;hes ici et en 
France, où elle fit plusieurs voyages 1 

• La 
congrégation possède aujourd'hui de vastes 
écoles dans les villes et dans les campagnes. 
Ces écoles, dans lesquelles on enseigne à lire et 
à écrire, ont fait plus de bien dans leur humble 
sphère qu'on n'eùt pu en attendre de fondations 
beaucoup plus ambitieuses. Il est à jamais 
regrettable qu'une institution de cette nature 
n'ait pas été formée en même temps pour l'é-

1 Vie de la vénérable sœur Bourgeois, etc. 
u 2 
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ùucation des garçorn;. Le respect dont les 
sœurs de la congrégation ont été l'o~jet dans 
tous les temps de la part du peuple, est une 
preuve de leur mérite et de leur utilité. Leur 
digne fo"Qdatrice en Canada fut récompensée 
de ses nobles travaux par une longue vieillesse; 
elle mourut en 1700, entourée de la vénération 
et des regrets des Canadiens. 

L'éducation des jeunes garçons fut aban
donnée entièrement à la direction du clergé, 
qui fut le seul corps enseignant à peu d'excep
tion près avec les religieux sous la domination 
française. Le gouvernement ne s'occupa 
jamais de cet objet si important, si vital. Soit 
politique, soit désir de plaire au sacerdoce, en 
lui léguant l'enseignement, il laissa le peuple 
dans l'ignorance ; car alors, il faut bien le re
connaître, les clergés comme les gouverne
mens sous lesquels ils vivaient, considéraient 
l'instruction populaire comme plus dangereuse 
qu'utile. Le Canada fut encore moins exempt 
de ce préjugé funeste que plusieurs autres 
pays. Il n'y fut jamais question de plan géné
ral d'éducation; il n'y eut jamais d'écoles pu
bliques dans les paroisses, qui restèrent plon
gées dans les ténèbres ; et chose inouïe, l'im
primerie ne fut introduite en Canada qu'en 
1764, ou 156 ans après sa fondation. 

Les maisons d'éducation, nécessairement peu 
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nombreuses étaient en général confinées aux 
villes. Les séminaires de Québec et de Mont
réal ouvrirent des classes pour les enfans. Les 
Récollets firent aussi l'école dans leur monas
nastère. Mais les Jésuites étaient ceux qui, 
par état, devaient se placer à la tête de l'ensei
gnement et lui donner de l'impulsion. Ils furent 
moins heureux en Canada qu'ailleurs ; leurs 
classes furent de tout temps peu considérables ; 
on n'y comptait qu'une cinquantaine d'élèves 
du temps de l'évêque de St.-Vallier. Aucun 
d'eux n'a laissé un nom dans les lettres. Con
tens d'une certaine mesure de connaissances 
suffisantes pour le courant des!emplois, ils n'ont 
produit en aucun genre de science des hommes 
profonds : il faut même convenir qu'il y 
avait peu de secours, peu de livres, et peu d'é
mulation. Le gouvernement se donnait bien de 
garde de troubler un état de choses qui 
rendait les colons moins exigeans, moins 
ambitieux, et par conséquent plus faciles à 
conduire, car l'ignorance et l'esclavage ex
istent toujours ensemble. Telle est en peu 
de mots l'histoire de l'éducation en Ca
nada durant le premier siècle et demi de son 
exiRtence : c'est la page la plus sombre de nos 
annales ; et nous en sentons encore les perni
cieux effets. La métropole fut punie la pre
mière de son oubli coupable et irppolitique à 
cet égard ; si le peuple eùt été plus éclairé 
lorsque la guerre de 1755 éclata, iJ aurait été 
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plus industrieux, plus riche, plus populeux, et 
il aurait pu en conséquence opposer une résis
tance non pas plus longue, car la guerre dura 
six ans et avec acharnement, mais plus efficace 
et plus heureuse, à ses ennemis. 

Le gouvernement ecclésiastique a conser-
' vé jusqu'après la conquête à peu près ]a 

forme qui lui avait été donnée lors de l'érec
tion de l'évêché de Québec, Quoique relevant 
immédiatement du St.-Siége, les prélats cana
diens furent toujours pris dans le clergé de 
France, de même que les curés. La politique 
de la métropole de ne choisir que des sujets nés 
dans son sein pour rem~lir les emplois publics 
de ses possessions d'outre-mer, afin d'être 
plus sùre de leur fidélité, s'étendait jusqu'au 
sanctuaire, comme on l'a observé ailleurs ; Je 
sorte qu'il y el'ü peu de prêtres canadiens sous 
l'ancien régime, et que le sacerdoce servait ici 
les vues exclusives et soupçonneuses de la 
politique. 

Après cela il n'est pas étrange que ce clergé, 
ainsi composé, ait introduit à sa suite en Amé
rique les idées, les prétentions et l'esprit 
inquiet et turbulent de celui de France, cons-

. titué en pouvoir politique et par conséquent 
accoutumé à se mêler activement des affaires 
de l'Etat. Chacun sait que par suite de cette posi
tion, ce clergé, d'ailleurs si illustre, a pris part 

• à toutes les grandes révolutions qui ont agité cet 
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ancien peuple, au grand détriment de la reli
gion. Une pareille conduite, vu les élémens 
de la société américaine, ne pouvait se pro
longer au-delà d'un certain terme en Canada, 
terme que la conquête est venue précipiter. 
Depuis cet événement, les prêtres et les 
évêques étant devenus insensiblement cana
diens, cet esprit a heureusement disparu. 
Nulle part aussi le clergé n'est plus influent ni 
plus aimé que dans ce pays. Sa sagesse l'é
loignera toujours sans doute de l'arène politique 
où s'agitent tant d'intérêts et tant de passions ; 
arène dans laquelle d'ailleurs il ne pourrait ·ii 
descendre sans compromettre gravement sa i, 

mission. Le grand exemple ·de la France, au 
dernier siècle, est là pour prouver la vérité de 
cette assertion. En outre, 1'-aocablante majorité 
des populations protestantes dans cette partie 
du continent, où l'ardeur des méthodistes n'est 
pas moins grande que celle des plus zélés catho
liques, lui fait une loi d'agir avec la plu$ grande 
prudence et la plus grande réserve. Le mar
tyre obtenu dans d.es luttes entre des chrétiens, 
ne doit être à aucun titre désirable ; et les 
proclamations journalières de triomphes d'un 
autel .sur l'autre, dans un pays où il y en a 
tant, sont des actes qui annoncent plus de 
fanatisme que de saine raison. 

Les dissensions religieuses qui ont éclaté en 
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France au sujet des libertés de l'Eglise galJi
cane, n'ont guère troublé les populations du 

1 Canada. Le St.-Siége en faisant relever de lui 
l'Eglise canadienne, l'avait soustraite aux avan
tages que le génie de Bossuet avait arrachés 
au pape pour celle de France, et l'avait désin
téressée dans ces débats dès lors étrangers 
pour elle. 

Mais le Jansénisme, avec sa dialectique 
rigide et son front sévère, pénétra, lui, un 
instant sur nos bords, et en agita en passant la 
surface religieuse, jusqu'alors si calme et si 
douce. Personne n'aurait cru que même 
l'ombre d'une hérésie eût pu l'obscurcir et s'y 
arrêter. C'est pourtant ce qui arriva. D'a
bord quelques livres infectés des doctrines de 
Pascal et d'Arnault s'y glissèrent clandestine
ment, et y répandirent leur venin ; ensuite de 
leurs adeptes s'y introduisirent de la même 
manière, mâlgré la vigilance du clergé. :M. Var· 
let, évêque de Babylone et archevêque déposé 
d'U tre(;ht, passa par le Canada pour se ren· 
dre dans les missions du l\iississipi. Il laissa 
après lui des prosélites à l'hérésie. M. de 
Villermaula, du séminaire de Montréal, M. 
Thibaut, curé de Québec, M. Glandelet, 
~oyen du chapitre, eurent le malheur de pen· 
ser comme l'auteur des lettres provinciales ! 

En 1714, un religieux inconnu, parut tout 
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à coup en Canada, et proclama l'intention d'y 
fonder un monastère pour s'y renfermer le 
restant de ses jours. L'on observa que quel
que chose de mystérieux et de gêné enve
loppait la conduite de cet étranger, qui se re
tira durant quelque temps dans les forêts de 
Kamouraska, où il s'éleva une cabane à la 
manière des anachorètes. Cachant soigneuse
ment ses principes et son nom, il y vivait en 
ermite, se prosternant devant tous ceux qu'il 
rencontrait et leur baisant les pieds avec 
grand accompagnement de paroles édifiantes. 
Mais le Canada n'est pas un pays favorable 

• 
aux ermites ; un hiver de six mois, et quatre 
pieds de neige sur le sol en chasseront toujours 
les mystiques contemplateurs du désert. Sous 
prétexte que sa cabane avait pris feu, l'inconnu 
fut bien aise d'abandonner sa retraite pour 
aller vivre à Québec, dont tant d'institutions 
religieuses et monacales devaient lui rendre 
le séjour agréable. Il trouva moyen de 
s'introduire dans les principales familles et 
dans les couvens, qu'il fréquentait avec une. 
grande assiduité, lorsqu'une lettre d'Europe 
arrive au gouverneur. Cette lettre dévoila 
tout. Il fut reconnu pour Dom George Fran
çois Paulet, bénédictin corrompu par les per~ 
nicieuses maximes jansénistes, et redemandé 
par le supérieur de son monastère, dont il s'était 
secrétement échappé. 
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De ce moment toutes les portes lui furent 
fermées. En vain voulut-on l'engager à se 
soumettre à la constitution unigenitus, ferme 
dans sa croyance comme le grand Arnault et 
le P. Quesnel, dont il avait été le disciple, il 
s'y refusa constamment. Ne pouvant fléchir 
ce cœur endurci, l'évêque l'excommunia. 
Partout fui et persécuté, il fut enfin banni du 
Canada comme hérétique 1

• 

" Au milieu des factions du calvinisme et des 
querelles du Jansénisme, dit l'auteur du siècle 
de Louis XIV, il y eut encore une division en 
France sur le Quiétisme. C'était une suite 
malheureuse des progrès de l'esprit humain 
dans le siècle de ce monarque, que l'on s'effor
çât de passer presqu'en tout les bornes pres
crites à nos connaissances ; ou plutôt, c'ét~it 

une preuve qu'on n'avait pas fait encore assez 
de progrès. " 

Cette secte, car on lui a donné ce nom, se 
jeta dans la spiritualité,; elle atteignit l'illustre 
auteur du Télémaque ui, sans tomber dans 
les rêveries de macla• Je Guyon, a-rait néan
moins du penchant pour la contemplation et 
les idées mystiques. Il paraît que plusieurs 

\\ Histoire de l'Hôtel-Dieu. Mémoires sur la vie de M. de 
Lavt}. Gazette d'Amsterdam du 14 avrill719. 
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personnes furent imbues de son esprit en Ca
nada. On assure que madame d' Ainehout, 
la femme du gouverneur, s'était vouée à J~ sus
Christ dès sa jeunesse, inspirée par le culte 
intérieur, et l'amour pur et désintl;re ss~', et 
que, malgré son mariage, elle conserra jusqu'à 
la fin de ses jours sa pureté virginale. Dc
Vf!nue veuve, elle fut recherchée en mariage 
par le gouverneur, 1\'[. de Courcelles, ct par l\1. 
Talon, intendant ; .rn tis à l'exemple de la fon
datrice du Quiétisme, elle refusa constamment 
les partis les plus avantageux. Cette femme 
qui avait de grands biens, les partagea entre 
l'Hôpital général et l'Hôtel-Dieu où elle mou
rut. " Dieu lui avait donné, ùans Je Ianga?;e 
de ces r.êveurs, l'esprit de prophétie, le don , 
des larmes, le discernement des esprits et plu
sieurs autres grâces gratuites ". 

Le tremblement de terre de 1663 fut le plus 
beau temps du Qt.iétisme en Canada. Ce 
phénomène, en effet, mit en mouvement 1ïrna
gination ardente et màpil~ de ses adeptes ; les 
apparitions furent n. Tü'S reuses, singulières, 
effrayantes, et les prophéties se multiplièrent. 
Jamais l'on n'aurait tant vu de prodiges si l'on l 

1 
en croit les relations monacales du temps ; non : 
des prodiges rians et agréables comme en 
rêvent les heureux habitans des contrées mé
ridionales où croissent l'aloès et l'oranger; mais 

v 2 
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des apparitions sombres et menaçantes comme 
en voient les tri stes imaginations des enfans du 
Nord, nés au milieu des frimats et des tem
pêtes. 

L1. supérieure de l'Hôtel-Dieu et la célèbre 
Marie de l'Incarnation, supérieure des U rsu
lines, partagèrent ce délire de la dévotion ; mais 
la dernière est ce1le qui donna le plus d'éclat 
dans ce pays au culte de la spiritualité, pieuse 
chimère qui atfecta pendant longtemps plusieurs 
intelligences tendres et romanesques, surtout 
parmi les personnes du sexe. Le clergé se 
contenta d'observer une résen-e respectueuse 
devant ce phénomène moral, n'osant blâmer !"e 
que quelques uns pouvaient prendre pour de 
saintes inspirations, et d'autres, pour des illu
sions innocent~s causées par un excès de fausse 
piété. 

Depuis que le Canada jouit d'institutions 
libres, le clergé a mérité l'attachement du 
peuple, en se mettant à la tête de l'éducation 
si négligée, comme on l'a vu, sous l'ancien 
régime ; et en embrassant franchement et sans 
arriè-re-pensée, l'esprit d'une liberté qui est le 
fruit de la civilisation, et qui n'a jamais été con
traire aux doctrines érangéliques, quoique des 
intérêts rien moins que relig·ieux aient voulu 
les interprêter autrement dans quelques pays 
européens, et aient en conséquence attiré sur 



DU CANADA. 871 

les catholiques la haine des sectes protestantes. 
On ne peut trop persuader aux chrétiens de ce 
continent, séparés de l'Eglise rte Rome, que 
les catholiques sont aussi favorables qu 'eux à 
toutes les institutions pro :-res A a~snrer Je ben 
heur et ·i reh'l" '~-~c,. h rl;~,..-,:u. ·1(' llv'- l"n ·e · ct L . \,.,..._,.:;-, ~ • "•.::_J"' i <-• '~' ""' ........ 1 •• • ": ~ 

0 1,"'1 ,.... snnt f")l l "~ l· ! 1tr ,,1,/~- J,.,,(~ ··y ;. . ... -.·l.:r. 1:l,. ~:.. J ..... JJ:"'' ..._v. , t .... ,. ")~ (\. tth ... ,!~··-"' .... ~ ~ ....... l! .. ·. n _ '- ~, ....... H . ... ~· 

l /\. - . 1 t 1 ~...-.; l. '; pou; .. J. C()nqn,~t~ ~:-_! iri~ 1 ttt;~;t~ :~l ~-' s rt::( cj ~ - :.. .: .-

l"'\c::\rr·'~ "'Je p.,.,.t ,.,A·':)I et 1 > ,.,, .. :' 1 · 1· ~ ' '"...l. t 1 l 1 '":.'L• l 
1 'lo' c~_ , . _._ ._, _, "" 0 " . ~ 1 1 .~. • , , c , ) •. c ,! , u 1, , 

to:..~s pays cal.l10liqucs, ont fuit tant de sacr-i
fices. 

L'on dira dans son lieu ce que noire clergé a 
fait pour l'instruction de la jeunesse, objet 
de sa sollicitude, lors même que le gouverne
ment et le peuple ne s'en occupaient encore 
que très faiblement, ou demeuraient dans une 
coupable indifférence à cet égard. 
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CHAPITRE 1. 

LUTTES DE L'ET AT ET DE L'EGLISE. 

1663•1682, 

Le conseil souverain: diviiion au sujet du syndic des habita
tions.- M. de Mésy suspend les conseillers de l'opposition.
Moyen étrange qu'il veut employer pour les remplacer.- Nou
veaux membres nommés.- M. de Villeray passe en France pour 
porter les plaintes contre lui.- Il est révoqué; sa mori.- M. de 
Courcelles lui succède.-Arrivée de M. de Tracy, vice-roi, de M. 
de Courcelles et de M. Talon 1er. intendant, d'un grand nombre 
d'émigrans et du régiment de Carignan.-La libe1té du commerce 
est accordée à la colonie, sauf certaines réserves.- Guerre 
contre les Iroquois.- Deux invasions de leurs cantons les forcent 
à demander la paix.- M. de Tracy repasse en France.- L'e 
projet de franciser les Indiens échoue.- L'intendant suggère 
de restreindre l'autorité du clergé dans les affaires temporelles. 
-Travaux et activité prodigieuse de Talon ; impulsion qu'il 
donne à l'agriculture et au commerce.- Licenciement du régi
ment de Carignan à condition que les soldats s'établiront dans 
le pays.- Talon passe en France.- Le gouverneur empêche 
les Iroquois d'attirer la traite des pays occidentaux à la Nou
velle-York; et apaise les Indiens prêts à se faire la guerre.
Mortalité effrayante parmi eux.- Talon, revenu en Canada, 
form~ le vaste projet de soumettre à la France tout l'occident 
de l'Amérique.- Traité du Sault-Ste.-Marie avec les nations 
occidentales qui reconnaissent la suprématie française.- Fon
dation de Catarocoui (Kingston).- Le comte de Frontenac 
remplace M. de Courcelles : ses talens, son caractère.- Dis
CPurs qu'il fait au conseil souverain.- Lois nombremes décré
tées touchant l'administration de la justice et d'autres objets 
d'utilité publique.- Suppression de la compagnie des Indes 
occidentales.-- Division entre M. de Frontenac et M. Perrot 
gouverneur de Montréal ; celui-ci est emprisonné au château 
St.-Louis.- Le clergé appuie M. Perrot. Le conseil souve
rain est saisi de l'affaire qui est finalement renvoyée au roi.
M. Duchesneau relève M. Talon.- Querelles avec M. de Pétrée 
au sujet de la traite de l'eau-de-vie.- Dissensions entre le gou
verneur et M. Duchesneau : ils sont rappelés tous deux.-
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Rivalité de l'Eglise et du gouvernement.- Arrivée de M. de 
la Barre qui vient remplacer M. de Frontenac. 

Nous avons laissé le gouverneur aux prises 
avec une partie de son conseil au commence
ment de l'avant-dernier chapitre. L'opposition 
que le prêtre de Charny, représentant M. de 
Pétrée, la Ferté, son be;:.u frère, et d'Auteuil, 
faisaient à l'élection d'un syndic des habita~ions, 

élection recommencée nar trois fois, ;1chera 
• 

de brouiller tout à fait .M. de i iésy et Férêque. 
Le premier, voyant " l'opiniâtreté àe la 

faction ", c'est ainsi qu'il s'exprime, demanda 
l'ajournement du conseil, où il s'était rendu 
pour recevoir le serment du syndic élu. Mais 
s'étant ravisé, dans une séance subséquente il 
procéda à l'accomplissement de cette formalité, 
malgré les protestations de i\I. de Charny et 
des autres membres de l'opposition, auxquels 
il fut répondu que la convocation des assemblées 
publiques n'était pas de la compétence du con
seil. 

Cette opposition se composait des membres 
déjà nommés, de Villeray et du procureur 
général Bourdon. Ils tenaient pour ~I. de 
Pétrée, qui se trouvait ainsi ayoir la majorité 
dans le conseil, le gouverneur n'ayant pour lui 
que le Gardeur et d'Amours. Le peuple était 
bien aussi pour ce dernier, mais le peuple était 
sans influence sur ce corps ; de sorte qu'il ne 
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restait plus à 1\1:. de Mésy d'autre alternative 
que de se soumettre à la volonté de son adver
saire, on de se faire une majorité en essayant 
les chances d'un coup d'état, dernier refuge 
d'une administration chancelante. Il prit ce 
dernier parti qui était plus conforme à son 
caractère, et il suspendit de leurs fonctions 
tous le~ membres partisans de M. de Pétrée, 
dormant pour raison que celui-ci les a·rait dési
gnés ù son choix, parcequ'il les connaissait 
pour être de ses créatures ; et " qu'ils 
avaient voulu se rendre les maîtres et sacrifier 
les intérêts du roi et du public à ceux des par
ticuliers". 

Le roi, soit par défiance des gouverneurs, 
soit pour captiver la bonne volonté du clergé, 
soit enfin pour se conformer à l'esprit de la 
constitution politique du royaume, où le clergé 
commA corps formait un des pouroirs Je l'Etat 
conjointement a,·ec la noblesse et le peuple, 
avait adjoint à ces mêmes gouverneurs lt.. chef 
du sacerdoce, toujours si puissant, pour faire, 
comme nous l'avons déjà dit, la nomination 
annueHe des membres du conseil. Ce partage 
d'autorité j.-tait l'évêque dans ]'arêne politique, 
en même temps qu'il en faisait un égal, ou 
plutôt un rival et un observateur du chef du gou
vernement de la colonie dans l'exercice de l'une 
des prérogatives les plus importantes de la cou-



376 HISTOIRE 

ronne. Ce système défectueux devait être, et 
fut en effet, la cause d'une foule de difficultés. 

M. de :M:ésy, en suspen1lant de sa propre et 
seule autorité la majorité des membres du con
seil, avait violé l'élit c:-mstitutif de ce corps; 
car s'il n'en pouvait nommer les membres sans 
le concours de l'évêque, ce concours devait 
être aussi nécessaire pour les suspendre, et il 
lui a v ait été refusé. 

Pour remplacer les conseillers interdits, il 
voulut employer un moyen qui doit nous pa
raître assez étrange, vu la nature du gouver
nement d'alors, mais fJUi montre combien il 
désirait obtenir l'appui du peuple, en le faisant 
intervenir dans les affaires politiques. Il pro
posa de convoquer une assemblée publique 
pour procéder, par l'avis des habitans, à la 
nomination des nouveaux conseillers ; et il mo
tiva cet appel au peuple de manière à faire 
entendre qu'il avait été induJt en erreur lors 
du premier choix, et que, ne connaissant pas 
encore assez les hommes et les choses dans la 
colonie, il avait besoin d'être éclait: pary une 
expression solennelle de l'opinion pMllique. 

Comme on devait s'y attenJre, et \\ W:ll~a 
de la nature de la com·ocation, et à ca~se .~s 

accusations qu'elle comportait, M. de Pétrée 
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refusa de donner son consentement ' ; et l'as
semblée n'eut pas lieu. 

Les choses en restèrent là jusqu'à la fin de 
l'année des conseillers, c'est-à-dire jusqu'à l'é
poque où il fallait renouveler leur nomination. 
Alors, le gouverneur, après avoir fait inviter 
au conseil l\1. de Pétrée, qui s'excusa de ne 
pouvoir s'y rendre, remplaça les membres 
suspendus par MM. Denis, de la Tesserie et 
Péronne Demazé. Il révoqua aussi le procu
reur-général Bourdon, qui était présent, et 
qui lui nia le droit de le destituer. En effet, 
l'édit de création du conseil en décrétant la 
nomination annuelle des membt·es, gardait le 
silence sur ce fonctionnaire. Le gouverneur 
lui ordonna de se retirer, et il nomma sur le 
champ à sa place M. Chartier de Lotbinière. 
Le greffier en chef, l\1. Peuvret, subit le même 
sort, et eut pou.._· successeur M. Fillion, no
taire. 

Ces discordes avaient lenr contre-coup au 
dehors ; le public tout en blâmant la violence 

1 " M. l'évêque se refuse à la sommation d'un procureur
général et des conseillers au lieu et place de ceux que le gou
verneur pré t"nr être interdits ; que sa conscience, ni son hon
neur, ni SaJtûélité au pouvoir du 1·oi, ne le pouvaient permettre 
jusqu'à ce que les dits officiers du dit conseil fussent convaincus 
des crimes dont la dite ordonnance d'interdiction les accuse "· 
RegiJtre du con.seil souverain. 

x 2 
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de M. de Mésy, violence qui l'entraînait au 
delà des bornes de la légalité, inclinait pour lui 
cependant contre M. de Pétrée, que la ques
tion des dîmes rendait alors très impopulaire. 
Le clergé au <;ontraire prit la défense de son 
chef, et les chaires retentirent de nouveau au 
bruit des disputes politiques. 

Pendant ce temps là M. de Villeray était 
passé en France pour porter devant le roi les 
accusations de l'évêque, des conseillers sus
pendus et les siennes propres, contre le gou
verneur. Elles furent accueillies par la métro
pole comme le sont en général celles qui 
viennent du parti le moins exigeant en fait de 
liberté dans une colonie. 

Les velléités libérales de M. de l\fésy, ses 
appels au principe électif et au peuplP., eurent 
alors leur récompense. Louis XIV dut voir, 
et il vit en effet, d'un mauvais œil cette con
duite de son représentant, qu'il sacrifia sans 
hésitation et sans regret à la satisfaction du 
prélat. Ainsi celui-ci triomphait une seconde 
fois des gouverneurs de la colonie ; mais la 
disgrace de M. de _ fésy sembla encore plus 
complète que celle du baron d' A\-aug·our. 

Colbert tira néanmoins pour conclusion de 
toutes ces querelles, que les laïques ne se sou
mettraient jamais paisiblement au pouvoir que 
voulait s'arroger :M. de Pétrée àans les affaires 
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temporelles. Il crut donc qu'il fallait prendre 
de bonnes précautions pour mettre des bornes 
à la puissance des ecclésiastiques et des mis
sionnaires supposé qu'on vérifiât qu'elle allait 
trop loin ; et dans cette vue, il sor..gea à choisir 
pour la colonie des chefs, qui fnssent de carac
tè e à ne donner aucune prise sur leur con
duite, et à ne pas souffrir qu'on partageât avec 
eux une autorité, dont il convenait qu'ils 
fussent seuls revêtus 

Cep·endant le Canafla avait été concédé de 
nouveau à la compagnie des Indes occidentales 
" en toute seigneurie, propriété et justice " 
par l'édit du roi du mois de mai 1664. Cette 
compagnie gigantesque se trouva par cet acte 
maîtresse de toutes les possessions françaises 
dans les deux hémisphères. A sa demande, 
le roi nomma les premiers gouverneurs provin- / 
ciaux et un vice-roi pour l'Amérique. Alexandre 
de Prouvilie, marquis de Tracy, lieutenant
général dans les armées, fut choisi pour rem-
plir ce dernier poste, avec ordre de se rendre 
d'abord dans les îles du golfe du Mexique, et 
ensuite en Canada qu'il devait travailler à con-

1 Charlevoix à qui nous empruntons ces dernières paroles, 
garde le silence sur le sujet réel de la dispute et sur tous les 
détailsJque nous venons de donner, qu'il ignorait probablement, et 
que nous n'avons trouvés, nous, que dans les régistres du cpnseil 
sounrain déposés aux archi..-es de la province. 
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solider au dedans et au dehors. C'est pendant 
qu'il se re:r.dait en Amérique que les plaintes 
contre M. de ~fésy étaient parvenues à la cour. 
On faisait demander en même temps, pour 
peupler ]e pays, des familles de la Normandie, 
de la Picardie, de l'île de France et des pro
vinces circonvoisines, au lieu de celles du Sud, 
où il y avait beaucoup de protestans et moins 
de geP"! propres à la culture des terres. 

Daniel de Rémi, seigneur de Courcelles, fut 
nommé pour remplacer M. de .Mésy, et M. 
Talon, intendant en Hainaut, ~f. Robert, qui 
n'était, comme on l'a dit, jamais venu en Canada. 
Ils furent chargés conjointement avec le mar
quis de Tracy d'informer contre le gouyerneur 
révoqué et de lui faire son procès ; mais Dieu, 
observe le doyen du chapitre de Québec, ter
mina tout heureusement par la pénitence et la 
mort du c0npable, parcles d'une Yengeance 
satisfaite, et qui montretü-; jusqu'où l'esprit du 
parti t- ait monté. 

Avant d'expirer, :M. de :Mésy dont ses enne· 
mis ont cherché à outrer tantôt les emporte
mens et tan tot la faiblesse, écrivit une lettre au 
vice-roi dont une partie se trouve dans les pro· 
cès-verbaux du conseil souyerain, dans laquelle 
il proteste que dans tout ce qu'il a fait, il n'a 
été guidé que par l'intérêt de sa majesté, et le 
désir d'a,·ancer le bien-être de la colonie. 
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Vous éclaircirez, dit-il, bien mieux que m01 

les choses que j'aurais pu faire savoir au roi 
touchant la conduite de M. de Pétrée et des 
Jésuites dans )es affaires temporelles. Je ne 
sais néanmoins si je ne me serais point trompé 
en me laissant un peu trop légérement persua
der par les rapports qu'on m'a faits sur leur 
compte. Je remets toutefois à votre prudence 
et à vos bons examens le réglement de cette 
affaire. (Voir la lettre de :M. de Mésy, Ap
pendice C.) 

Il laissa les rênes du gouvernement jusqu'à 
l'arrivée de M; de Courcelles à :M. de la Po
therie, auquel l'on refusa le droit de siéger au 
conseil, par suite d'une interprêtation fort 
rigoureuse, ce nous semble, des pouvoirs de 
délégation du gouverneur défunt. 

Pendant que ceci se passait, des commande
mens avaient été reçus de la cour afin de faire 
tous les préparatifs nécessaires pour la guerre 
que l'on voulait pousser avec vigueur contre 
les Iroquois. Une levée des ha bi tans du pays 
fut ordonnée, et le régiment de Carignan, qui 
venait d'arriver en France de la Hongrie où il 
s'était beaucoup distingué contre les Turcs, 
reçut ordre de s'embarquer immédiatement 
pour l'Amérique. 

Le marquis de Tracy arriva à Québec dans 
le mois de juin ( 1665), venant de la baie du 
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Mexique, où il avait repris Cayenne sur les 
Hollandais, et remis plusieurs îles de l'archipel 
au pouvoir du roi. Il débarqua au milieu des 
acclamations de la population qui l'accompagna 
jusqu'à. la cathédrale ; l'évêque de Québec 
vint processionnellement le recevoir à la tête 
de son clergé sur le parvis, et le conduisit au 
pied du chœur où un prie-dieu lui avait été 
préparé. Le pieux vice-roi le refusa et voulut 
s'agenouiller lmmblement sur le pavé nu de 
la basilique. Après le chant du Te Deum, le 
prélat le reconduisit avec les mêmes honneurs. 
Toutes les autorités de la colonie allèrent 
ensuite lui présenter leurs hommages. 

Quatre compagnies du régiment de Carignan 
étaient déjà débarquées ; il en arriva encore de 
juin à décembre vingt autres avec leur colonel, 
M. de Salières. Les vaisseaux qui les ame
naient, portaient aussi M. de Courcelles et M. 
Talon, un grand nombre de familles, d'artisans 
et d'en<rag·és ; des bœufs, des moutons, et les 
premiers chevaux qu'on ait vu dans le pays. 
Ce noble animal excitait particulièrement l'ad· 
miration des Sauvages, qui s'étonnaient de le 
voir si traitable et si souple à la volonté de 
l'homme. 

Dès que le vice-roi eut reçu ses renforts, 
il songea à mettre un terme aux déprédations 
que continuaient de faire les Iroquoii, et à 
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exécuter les ordres de la cour ; mais cette 
tâche était difficile dans l'état où se trouvait le 
pays. Il fit élever, pour commencer, trois forts 
sur la rivière Richelieu qui était la route 
que suivaient ordinairement ces barbares, et 
où l'on avait déjà construit quelques ouvrages 
plusieurs années auparavant ; il les plaça l'un 
à Sorel, l'autre à Chambly, et le troisième à 
trois lieues p s loin, et y laissa pour comman
dans des officiers dont ces lieux tiennent leurs 
noms. D'autres postes fortifiés furent encore 
établis peu de temps après à Ste.-Anne et à 
St.-Jean. Ces petits ouvrages en imposèrent 
d'abord aux Iroquois, mais ils se frayèrent 
bientôt de nouvelles routes et l'on put s'aper
cevoir qu'un bon fort jeté dans le cœur de la 
confédération, leur eùt inspiré une terreur 
plus durable et plus salutaire, en même temps 
qu'il eùt paralysé leurs mouvemens. N éan
moins cette année-là les récoltes se firent assez 
tranquillement. 

Pendant que le vice-roi prenait ainsi des 
mesures pour mettre la colonie à l'abri des 
ennemis, M. Talon, resté à Québec, s'occu
pait de l'administration intérieure, examinant 
et appréciant tout, afin_ d'en faire rapport à 
Colbert. La mort de M. de Mésy ayant mis 
fin aux accu-sations portées contre luÎ, et débar
rassé la nouvelle administration d'une affaire 
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difficile, el1e put s'occuper de suite de choses 
plus utiles pour le pays. L'intendant avait des 
vues élevées et ùe l'indépendance dans le 
caractère : il jugea au premier coup-d'œil de 
quelle importance le Canada était pour la métro
pole, et il réclama la liberté du commerce pour 
les colons qui avaient déjà fait des représenta
tions à cet égarù par leur syndic M. Jean Le 
Mire au conseil souverain ( 166S). Il insista 
sur leur émancipation de la compagnie des 
Indes occidentales qui voulait felire peser sur 
eux un affreux monopole. Si sa majesté, dit-il 
dans son rapport du mois d'octobre 1665, veut 
faire quelque chose du Canada, il mf' paraît 
qu'elle ne réussira, qu'en le retirant des mains 
de la compagnie ; et qu'en y donnant une 
grande liberté de commerce aux habitans, à 
l'exclusion des seuls étrangers '. Si au con
traire elle ne regarde ce pays que comme un 
lieu propre à la traite des pc 11 teri es et au débit 
de quelques denrées qui sortent de son royaume, 
elle n'a qu'à le laisser entre les mains de la 
compagnie. :Mais en ce cas, elle pourrait 
compter de le perdre ; car sur la première 
déclaration que cette comp< gnie y a faite d'abo-

1 Une lettre du conseil souverain à M . Colbert qui se trouve 

au long dans ses procès-verbaux de 1668, contient entre aut:et 
ehose& la même recommandation. 
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lir toute liberté commerciale, et d'empêcher les 
habitans de rien importer eux-mêmes de France, 
même pour leur subsistance, tout le monde 
a été révolté. Au reste une pareille politique 
enrichirait, il est vrai la compagnie, mais rui
nerait les colons canadiens, et serait par celà 
même un obstacle à l'établissement du pays. 

Ces représentations si sages ne furent pas 
sans effet. Dès le 8 avril suivant, par un arrêt 
du conseil du roi, la compagnie abandonna à 
la colonie la traite des pelleteries avec les Sau
vages telle qu'elle lui avait été concédée par 
l'ancienne société, et lui rendit la liberté du 
commerce avec la France, se réservant le 
droit du quart sur les castors, du dixième sur 
les orignaux et la traite de Tadoussac, mais 
encore s'obligeant de payer, pour cette réserve, 
les juges ordinaires, dont, suivant ~1. Gaudais, la 
subvention se montait à 48,950 livres, monnaie 
d'alors. 

Il était grandement temps que cette réforme 
commerciale s'effectuât. Tout était tombé 
dans une langueur mortelle. Le conseil sou
verain avait été obligé de faire réglemens sur 
réglemens pour satisfaire les habitans qui 
poussaient de grandes clameur~ ; et d'une or
donnance à l'autre le commerce s'était trouvé 
soumis à un véritable esclavage. Le conseil 
voulut limiter, par exemple, par un tarif le 

y 2 
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prix des marchandises dont la compagnie des 
Indes occidentales avait le monopole, et qui 
étaient devenues d'une cherté excesshe; tout 
de suite elles disparurent du marché, et 
l'on ne pouvait s'en procurer à quelque prix 
que ce fùt. Cet état de choses, qui ne pouvait 
durer sans remettre en question l'existence de la 
colonie, cessa dès que le commerce avec les 
Indigènes et avec la France redevint libre, tant 
il est vrai que là où il n'y a pas de liberté, il ne 
peut y avoir de négoce. 

Sur la fin de l'année, trois des cinq cantons 
de la confédération iroquoise envoyèrent des 
députés avec des présens pour solliciter la 
paix. Le chef Garakonthié en formait partie; 
c'était, comme on sait, un ami des Français. 
Le marquis de Tracy lui montra beaucoup 
d'amitié, et la paix fut conclue à des conditions 
honorables pour les deux parties. Les députés 
s'en retournèrent dans leur pays chargés de 
présens. Les Agniers et les Onneyouths 
étaient restés chez eux. L'on prit immé
diatement les moyens d'aller porter la guerre 
au milieu de ces tribus, pour les châtier de 
leurs brigandages et les forcer à demander 
aussi la paix. Deux corps de troupes com
mandés, l'un par le gouyerneur, :M. de Cour
celles, et l'autre par l\1. de Sorel, se mirent 
en marche dans le cours de l'hiver. 
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Effrayés, les Onneyouths s'empressèrent 
d'envoyer des ambassadeurs à Québec, pour 
conjurer l'orage. Ils étaient aussVdit-on, char
gés des pleins pouvoirs des Agniers, dont les 
bandes continuaient cependant la guerre, et 
venaient de massacrer encore trois officiers 
qu'ils avaient surpris, dont un neveu du vice
roi. Malgré cela, la négociation aurait proba
blement réussi, sans l'insolence barbare d'un 
chef Agnier qui s'était joint à la députation, 
et qui étant à table un jour chez le marquis de 
Tracy, leva le bras endisant que c'était ce bras 
qui avait tué son neveu. Ce propos excita l'indi
gnation de tous les assistans. Le vice-roi lui 
répondit qu'il ne tuerait plus personne, et à 
l'instant même des gardes l'entrainèrent hors 
de la salle, et il fut étranglé par la main du 
bourreau. Cette justice qui ne peut être jus
tifiée que par la nécessité où l'on était d'en im
poser à ces barbares par la frayeur, ne laissa 
pas, toute sommaire qu'elle était, que d'avoir 
un bon effet. 

Cependant M. de Courcelles, ignorant ce 
qui ie passait dans le capitale, parvint chez les 
Agniers après une marche pénible de 700 
milles au milieu des forêts et des neiges, se 
tenant toujours à la tête de ses troupes et por
tant ses provisions et ses armes comme le 
dernier des soldats. La milice canadienne qui 
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s'est tant distinguée depuis par sa bravoure, 
par la patience avec laquelle elle supportait 
les fatigues, et par la hardiesse de ses expédi
tions, commence à paraître ici sur la scène 
du monde. Elle était commandée dans cette 
campagne par la V alli ère, St.-Denis, Giffard 
et le Gardeur, tous braves gentilshommes. 

L'on trouva toutes les bourgades du canton 
désertes. La plupart des guerriers qui ne 
s'attendaient pas à une invasion dans cette 
saison (l~ l'année, étaient à la chasse ; et les 
femmes, les enfants et les vieillards avaient 
pris la fuite à la première apparition des Fran
çais. De sorte qu'on ne put tirer la vengeance 
que l'on méditait d'eux ; cependant cette 
brusque attaque, faite au sein de l'hiver, causa 
de l'étonnement chez les Iroquois, étonnement 
que la campagne entreprit contre eux l'ét{l 
suivant changea en une terreur salutaire. 

Le marquis de Tracy quoiqu'âgé de soixante 
et quelques années, voulut commander lui
même en personne cette nouYelle expédition, 
forte de 600 soldats de Carignan, de presque 
tous les habitans capables de porter les armes, 
puisqu'on y comptait 600 Canadiens, et d'une 
centaine de Sauvages. 

L'armée, retardée dans sa marche par le 
passage des rivières et les embarras de forêts 
épaisses qu'on était obligé de traverser, épuisa 
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ses provisions avant d'atteindre l'ennemi ; et 
sans un bois de Châtaigniers qu'elle rencontra 
sur son chemin et dont les fruits la sustentèrent, 
elle allait être obligée de se débander pour 
trouver de quoi vivre. 

Les Agniers n'osèrent pas attendre les Fran
çais, qui traversèrent tambour battant,drapeaux 
déployés, tous leurs villages. Au dernier, ils 
firent un instant mine de vouloir livrer bataille; 
mais à la vue de nos préparatifs pour le com
bat, le cœur leur manqua et il~ prirent la fuite. 
L'on pilla leurs provisions dans les cabanes 
et dans les caches sous ter re, où l'on savait 
qu'ils en conservaient de grandes quantités, 
surtout de maïs; l'on en emporta ce que l'on 
put, et le reste fut détruit ainsi que toutes les 
bourgades du canton qui devinren: la proie des 
flammes. 

Ces pertes abattirent l'orgueil de ces bar
bares accoutumés depuis longtemps à faire 
trembler leurs ennemis. Ils vinrent demander 
humblement la paix à Québec ; et c'était tout 
ce que l'on voulait : nous n'avions intérêt qu'à 
maintenir la bonne intelligence entre toutes les 
nations indiennes. Elle fut signée en 1666 et 
dura jusqu'en 1684, alors que les Anglais, 
maîtres depuis quelques années de la Nou
velle-Belgique, commencèrent à faire une con
currence active aux Canadiens dans la traite 
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avec les Indigènes, et à travailler à leur déta 
cher les Iroquois. 

M. de Tracy repassa en France l'année 
suivante ( 1667) après avoir mis la compagnie 
des Indes occidentales en possession des droits 
qui lui avaient été reconnus par l'arrêt du 8 
avril 1666. Le gouvernement de cet actif 
vieillard, aidé de M. Talon, fut marqué par 
deux événemens qui eurent des conséquences 
heureuses pour la colonie, savoir : la conclu
sion de la paix avec la confédération iroquoise, 
qui laissa jouir Je Canada pendant longtemps 
d'une profonde tranquillité, et lui permit de 
faire les découvertes les plus brillantes dans 
l'intérieur du continent, découvertes dont nous 
parlf'rons ailleurs ; et l'abolition du monopole 
que la nouvelle compagnie y avait organisé, et 
qui avait eu l'effet de nous placer dans la plus 
funeste servitude. 

L'on avait formé à Paris le projet de franci
ser les Indiens, et M. Talon avait été chargé 
par la cour d'engager les missionnaires à en
treprendre cette œuvre difficile, en instruisant 
les enfans dans la langue française, et en les 
façonnant à la manière de vivre des Européens. 
Toutes les tentatives échouèrent. Le marquis 
de Tracy fit à cet égard des représentations 
dont Colbert reconnut la sagesse, et l'on aban
donna un projet qui ne présentait en effet que 
des dangers. 
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Malgré la réorganisation du conseil souve
rain auquel furent nommés de nouveau tous les 
anciens membres suspendus par M. de Mésy, 
et M. le Barrois, agent de la compagnie des 
Indes occidentales, et ma] gré le rétablissement 
de M~i. Bourdon et de PP.uvret dans leurs 
charges respectives de procureur-général et 
de greffier en chef du conseil, ce qui semblait 
donner complètement gain de cause au parti 
de M. de Pétrée, le ministère n'en chercha 
pas moins à restreindre l'autorité du clergé 
dans les affaires temporelles, et à suivre les 
conseils que le gouvernement local lui adressait, 
lorsqu'ils lui paraissaient dictés par la raison et 
une prudence éclairée 1 • 

La religion a joué un grand rôle dans l'éta
blissement du Canada ; et ce serait manquer 
de justice que de ne pas reconnaître tout ce 
qu'elle a fait pour lui, même dans les temps 
les plus critiques. Le missionnaire a marché 
côte à côte avec le défricheur dans ]a forêt 
pour le consoler et l'encourager dans sa rude 
tâche ; il a suivi et quelquefois dévancé le 
traitant dans ses courses lointaines et aventu-

1 On peut voir à ce sujet le Mémoire que Talon adressait à 
Colbert en 1667, et que la Société littéraire et historique a pu
blié en 1840 dans sa Collection de mémoires et relations sur les 
preiJliers temps du Canada. 
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reuses ; il s'est établi au milieu des tribus les 
plus reculées pour y annoncer la parole de 
Dieu, y répandre la civilisation, et on l'a vu 
tomber héroïquement sous la hache des bar
bares qui avaient déclaré une guerre mortelle 
et à ses doctrines et aux nations qui avaient eu 
le malheur de les recevoir. 

Le dévouement du misssionnaire catholique 
a été enfin sans borne dans l'accomplissement 
de cette tâche sainte ; jamais ce dévouement 
ne sera surpassé. 

Mais si son influence est indispensable au 
début de la civilisation ; si la religion est néces
saire aux peuples civilisés dont elle est le bien 
le plus précieux, l'expérience semble prouver 
aussi que le clergé doit autant que possible se 
tenir éloigné des affaires et des passions du 
monde, afin de conserver ce caractère de dé
sintéressement et d'impartialité si nécessaire à 
ceux qui sont établis pour instruire les hommes 
sur leurs devoirs moraux, ou pour les juger. 

Talon paraît avoir été pénétré de cette 
vérité, et tout en entourant le clergé de respect 
et de considération, et tout en Ïnipirant ces 
sentimens au peuple, il traçait les bornes qui 
ne devaient pas être dépassées par les ecclé· 
siastiques. Mais il fallut encore une longue 
expérience, et des collisions souvent répétées 
pour convaincre la cour de la sagesse de cette 
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politique, la cour, elle, accoutumée â vOir ce 
corpS puissant jouer un si grand rôle dans l'E
tat depuis l'origine de la monarchié. 

Cependant la paix, qlfi était rétablie au d~dans 
et au dehors, favorisait l'intendant dans ses 
projets d'amélioration à la réalisation desquels 
il travaillait avec une ardeur extraordinairè ; 
il ne cessait pas de -vanter à Colbert tous les 
avaniag_es qu'on pourrait retirer du. pays si ofi 
savait les utiliser. La colonie du Canada) 
écrivait-a encore, peut aider par ses produc
tions à la subsistance des Antilles, et leur deve
nir un secours assuré si ce.lui de France venait 
à leur manquer ; elle pourrait leur fou:rnir de 
la farine, des légumes, du poisson, des bois, 
des huiles, et d'autres. choses qu'on n'a pas 
encore découvertes. 

A mesure qu'elle recevra des atcroissemens, 
elle pourra, par ses peuples natutellement 
guerriers et disposés àt toutes sortes de fatigu'éS, 
soutenir le partie frànçaise de l'Amérique tnéti
dionale, si l'ancienne France se trouvait hors 
d'état de le faire, et cela d'autant plus aisément 
qu'elle aura elle-même des vaisseaux. Ce 
n'est pas tout, continuait l'intendant, si son 
commerce et sa popuhition augmestent,. 
elle tire.,a de la mère-patrie tout ce qui 
pourra lui man quet, et par ses importations. 
du royaume elle contribuera à l'accroissement 

z 2 
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du revenu du roi, et accommodera les produc
teurs fr~nçais en achetant le surplus de leurs 
marchandises. 

Au contraire, si la Nouvelle-France n'est pas 
soutenue, elle tombera entre les mains des 
Anglais, ou des Hollandais ou des Suédois ; et 
l'avantage que l'on perdra en perdant cette 
colonie, n'est pas si peu considérable que la 
compagnie ne doive convenir que cette année 

' il passe de la nouvelle en l'ancienne France 
pour près de cinq cent cinquante mille francs 
de pelleteries. 

Par toutes ces raisons, comme par celles 
qui sont connues dont on ne parle pas, ou qui 
sont cachées et que le temps fera seul décou
vrir, l'on doit se convaincre que le Canada est 
d'une utilité inappréciable. 

L'intendant dont tous les actes nous ré
vèlent un homme à vues larges, à conr.aissances 
positives, avait l'œil à tout, embrassait tout, don
nait de la vie à tout. Entre autres soins, il 
il faisait faire des recherches métallurgiques. 
En venant de France, il s'était fait débarquer 
lui-même à Gaspé, où il découvrit du fer. 
L'année suivante, en 1666, il avait envoyé un 
ingénieur, M. de la Tesserie, à la baie St.-Paul, 
lequel rapporta en avoir trouvé une mine très 
abondante ; il espérait même y trouver du 
cuivre et peut-être de l'argent. Lorsque M. 
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Talon passa en France, deux ans après, il 
engagea Colbert à faire eontinuer ces explora
tions. M. de la Potardière fut en conséquence 
envoyé en Canada, où on lui présenta des 
épreuves de deux mines que l'on venait de 
découvrir aux environs des Trois-Rivières. 
Ayant visité les lieux, il déclara qu'il n'était 
pas possible de voir des mines qui promissent 
davantage, soit pour la bonté du fer, soit pour 
l'abondance. Ce fer est en effet supérieur à 
celui de la Suède. 

Talon qui était par dessus tout un homme 
essentiellement pratique, ne s'en tenait pas à 
des recherches, à des études, à des rapports. 
Il fonda ou encouragea une foule d'industries, 
fit faire de nombreux essais ·de culture, établit 
de nouvelles branches de commerce, noua des 
correspondances avec la France, les Antilles, 
Madère, et d'autres places dans l'ancien et le 
nouveau monde, ouvrit des pêches de toutes 
sortes de poissons dans le St.-Laurent et ses 
nombreux affiuens. La pêche du loup-marin 
fut encouragée,et bientôt elle produisit de l'huile 
non seulement pour la consommation du pays, 
mais encore pour l'exportation en France et dans 
les Antilles, colonies avec lesquelles il voulait 
établir un commerce très actif, et où il fit passer 
du poisson, des pois, du merrain et des plan
ches, le tout cru du pays. 
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Mais comme la pêche sédentaire devait être 
nécessairement l'âme de ce négoce, il travailla 
à en établir une, et pour en assurer le succès,. il 
projeta de former une compagnie qui edt }QS 
capitaux suffisans pour la mettre de suite sur 
un pied solide et étendu, ne doutant point que 
en peu de temps elle ne fît des profits consi
dérables. La pêche au marsouin blanc, exi
geant peu de dépense, devait produire 3.US$Ï 
des huiles excellentes poQr la manufactu-re et 
en très grande quantité. 11 fit encore couper 
des bois de toutes sortes, et entre autres des 
mâtures, dont il envoya des échantillons à la 
Rochelle pour servir à la marine. 

Outre les grains ordinaires qui avaient été 
cultivés jusqu'alors, il encouragea la c~turt 

des chanvres entièrement négligée aujourd-'huj, 
afin qe fournir à la consommation du pays, et 
aux demandes du commerce extérieur. Uqe_ 
tannerie, la première qu'ait eue le Canada, f~t 
établie près de Québec et eut up plein succès. 
Enfin sous sa main créatrice toqt prit up,e 

nouvelle vigueur, et changea complètement de. 
face dans. un court espace de temps. Il entrait 
dans le. détail des moindres choses, invitait. 
les habitans chez lui, ou allait les visiter ; il 
éclairait leur industrie, favorisait leur com
merce et encourageait ainsi tout le monde. 
En 1668, l'on vit onze vaisseaux mouillés dans 
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la rade de Québec, chargés de toutes sortes 
de marchandises, proportion plus grande rela
tivement à la population, que les 1~00 navires 
qui fréquentent annuellement nos ports au
jourd'hui ; c'était le fruit à la fois et de l'im
pulsion éclairée donnée par Talon, et de la 
liberté du commerce qui venait d'être accor
dée à la colonie; liberté, cependant, qui n'é
tait pas égale en toutes choses, puisqu'une. 
ordonnance du conseil souverain fut passée 
dans l'année même pour défendre dans la pro
vince, dès qu'il y aurait été établi des brasse
ries, l'entrée des vins et des eaux-de-vie sans 
un permi~ du roi. C'était . une nou.vel1e ma
nière de mettre en vigueur les défenses de 
\rendre des boissons fortes aux Indigènes ; ma
nière·tyrannique·si Pon veut, mais qui devait 
atteindre sùrement son .but. 

Cependant, .aomrne l'émigration n'était pas· 
aussi considérable, qulon. s1y était attendu, }'on 
prit le sage parti d'y licencier le beau rég·iment 
de Carignan, à conditiçm que les soldats pren
draientdes terres et s'y établiraient, politique 
qu'on ne S.aurait trop louer, sous le rapport mi~ 
libtire su11to:ut, pa11aeque .l~on ne . combat jamais 
rnieuXtqueJorsque·c'e.t pour défendre son bien. 
Si:x:aompagnies ·qui étaient .repassées.en-France. 
avec le vice-roi, rev,inrent à Get effet en .A!mé
rique. Les ·officiers, dont la plupart- étaient 
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gentilshommee, obtinrent des seigneuries en 
concession, dans lesquelles leurs soldats se 
fixèrent. Ces vieux guerriers de Turenne qui 
avaient couru les chances et les périls de la 
guerre ensemble, voulurent partager aussi le 
même sort dans une nouvelle carrière et dans 
une nouvelle patrie. Un sentiment d'attache
ment réciproque continua de subsister entre 
eux, devenus, les uns seigneurs, les autres 
censitaires. L'es~ime contractée sur les champs 
de bataille s'éteint difficilement. En effet, elle 
leur survécut et passa à. leurs enfans. Ce n'est 
que de nos jours que cette harmonie a été trou
blée, depuis qu'on permet à certains spécula
teurs étrangers et autres d'élever les rentesde 
leurs concessions au-dessus des taux usités et 
d'ajouter de nouvelles charges aux anciennes. 

Le régiment de Carignan faisait partie des 
4000 hommes de pied envoyés par la France 
au secours de Léopold, contre les Turcs en 
1664, et commandés par les comtes de 
Coligni et de la Feuillade. A la journée déci
~ive de St.-Gothard, où Montécuculi défit com
plètement lP grand visir Ahmed Kouprouli, les 
Français repoussèrent les Turcs des bords du 
Raab, et soutinrent le centre des Allemands, 
prêt à être enfoncé. De la gauche qu'ils occu
paient, ils se portèrent sur ce point, et tombant 
avec furie sur les janissaires, ils leur arra-
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chèrent une victoire que ceux-ci proclamaient 
déjà. Par le détail que Montécuculi nous a 
laissé de cette· action, dans ses mémoires, on 
peut juger à combien peu tient souvent le sort 
des combats. Il avoue, en effet que,' sans . la 
valeur éprouvée des Français et de quelques 
régimens de l'empereur; qui permit · d'opposer 
l'art et le courage aux efforts de la multitude, 
l'armée était prise en flanc sur les aîles, et la 
bataille infailliblement perdue. Les troupes 
françaises prirent quantité de drapeaux et onze 
pièces de canon. Les Turcs perdirent 8000 . 
hommes tués ou noyés (Anquetil) 1

• 

Ce régiment dont descend une grande partie 
des Canadiens, avait pris part aussi à la guerre 
de la Fronde et aux sanglans combats d'E
tampes et du faubourg St.-Antoine à Paris · 
( 1652), pour les royalistes ; de sorte que l'on 
pouvait compter sur l'attachement et sur la 
fidélité des colons qu'on tirerait de ses rangs. 
Plus tard Turenne le commanda encore à 
l'attaque d'Auxerre. 

1 La nouvelle de cette victoire causa une grande joie en 
France. On y frappa une médaille en mémoire de cet évène
ment. " On y voit la victoire : elle porte un voile semé de 
fleura de Lys, tient une palme d'une main et une couronne de 
l'autre, et foule aux pieds un turban, des arcs et des flèches, 
avec cette légende : Germania Servata, et l'exergue, Turct. 
4d arabonam Casis,- Bruaen de la Martinière. · 
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C'est vers cette année que des atfaires de 
famille, et peut-être quelques difficultés avec le 
gouverneur, provenant moins de la ditférenoe 
de vues que de la différence de caractère, 
engagèrent Talon à repasser .en France, ma6 
avec l'intention de revenir en Canada. Il se 
plaignit, dit-on, à la cour des manières de M. 
de Courcelles à son égard. Ce dernier doué 
de grands talens administratifs et qui a eu la 
gloire de gouverner le Canada pendant l'une 
des périodes les plus intéressantes de son his· 
toire, manquait quelquefois d'activité. L'in· 
tendant au contraire concevait et exécutait 
rapidement, il ne pouvait rester un instant dans 

· l'inaction. Il décidait bien des choses sant en 
communiquer avec M. de Courcelles, afin 
d'éviter un retardement préjudiciable au ser;o 
vice du roi et au bien de la oolonie. L'on con .. 
çoit facilement qu'une telle co~ était de 
na1ure à déplaire au g.ouverneur, qui parüt 
aussi n'avoir pas toujours été d'un corntnerœ 
égal, et qui de plus n'approuvait pas la poli .. 
tique de ménagemens de l'intendant pour le 
clergé contre lequel il s'était laissé prévenir, 
quoiqu'au fond l'opinion de ces deux . hommes 
fût la même sur cette matière. Seulement 
Talon, placé entre le gouverneur et M. de 
Pétrée, avait plus de motif5 de· se comporter 
avec prudence, chose nécessaire- d'ailleursà-la 
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tranquillité du pays et à l'exécution des projet' 
dont nous parlerons plus tard et qu'il méditait 
déjà. M. de Bouteroue vint remplacer Talon; 

c'était un homme savant, poli, gracieux, grand 
et bien fait de sa personne ; mais il lui était 
difficile de surpasser, d'égaler même son pré
décesseur. Il avait ordre particulièrement 
de modérer avec sagesse la g-rande sévérité 
des confesseurs et de l'évêque, et de maintenir 
la bonne intelligence entre tous les ecclésias
tiques du pays. L'on devine aisément que 
toutes ces recommandations avaient été ins
pirées par le mémoire que Talon avait adres
sé à la cour l'année précédente. 

C'est en 1670 que l'on s'aperçut pour la 
première fois que les cinq nations cherchaient à 
engager les Outaouais à porter leurs pelle
teries chez elles, dans l'intention de les re
vendre aux Anglais, qui occupaient la N ou
velle-Belgique depuis six ans, et dont ils avaient 
changé le nom en celui de Nouvelle-Y or k. 
Cette province avait été découverte en 1609 
par Jean Hud~on, qui était entré dans la rivière 
sur laquelle sont bâtis aujourd'hui Albany et 
New-York la plus grande ville de l'Amérique 
du Nord. Il céda sa découverte à la Hollande, 
qui y envoya des colons en 1614, tandis que 
les Suédois s'établissaient dans la partie méri
dionale de cette contrée, qui forme à présent 
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la Pennsylvanie. Ces deux nations restèrent en 
paix avec les Anglais jusque vers 1654. Leurs 
établissemens commençant alors à se toucher, 
des difficultés ne tardèrent pas à éclater entre 
eUes. Les Anglais, qui convoitaient depuis 
longtemps la Nouvelle-Belgique, trouvèrent 
un prétexte en 1664 pour y envoyer des com
missaires et des troupes, qui s'emparèrent de la 
colonie sans coup-férir, les Hollandais ayant à 
peine tiré l'épée pour se défendre. Plus amou
reux de leur bien-être que sensibles à l'hon
neur national, ils acceptèrent volontiers un 
nouvel état de choses qui leur permettait du 
moins de commercer en paix. L'Angleterre 
acquit ainsi à pP.u de frais une belle pro\·ince, 
en retour de laquelle elle céda la plantation de 
Surinam dans le Yoisinage de la Guyanne. 
C'est ainsi qu'elle devint notre Yoisine immé
diate dans la vallée du St.-Laurent. l\1. de 
Courcelles, qui surveillait la conduite des Sau
vages d'un œil vigilant, vit de suite le danger de 
la démarche des Iroquois. En effet, s'il permet
tait aux tribus des bords du St.-Laurent et des 
rivières qui s'y déchargent de porter leurs pelle
teries ailleurs, le commerce du Canada, formé 
alors principalement de cette marchandise, se 
trouverait anéanti, et, ce qui était aussi essentiel, 
l'alliance de ces peuples gravement compro
mise. Il ne balança donc pas un instant à 
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partir pour leurs cantons ; et, afin de leur faire 
voir qu'on pouvait aller chez eux par eau, et 
que les obstacles de la communication n'étaient 
pas tels qu'ils ne pussent être vaincus, soit pour 
le commerce, soit pour la guerre, il remonta 
en bateau tous les rapide~, de Montréal au lac 
Ontario. Son voyage eut un plein succès ; 
mais les fatigues qu'il y avait endurées, alté
rèrent tellement sa santé, qu'il fut obligé de 
demander son rappel, afin, disait-il dans sa 
lettre au ministère, que s'il avait le bonheur 
de recouvrer ses force:S, il pùt aller se faire 
tuer pour le service du roi, comme avaient 
déjà fait tous ses frères. Il ne repassa en 
France cependant qu'en 1672. 

Le séjour que fit M. Talon à Paris, ne fut 
pas inutile au Canada. Il s'y occupa active
ment des intérêts de cette colonie, et surtout 
des moyens de grossir l'émigration, qui mar
chait beaucoup trop lentement à son g-ré. Le 
roi lui permit d'y envoyer sans délai cinq cents 
familles. Les Récollets profitèrent de sa pré
sence pour solliciter de la cour la permission 
de retourner en Canada, dont les Jésuites, 
comme nous l'avons déjà dit, avaient eu l'a
dresse de les faire . exclure. Ils obtinrent ce 
qu'ils demandaient avec d'autant plus qe faci
l'ité qu'ils furent probablement appuyés par lui. 
En 1669, Talon repartit pour l'Amérique 
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emmenant un grand nombre de famillet
et quelques Franciscains ; mais après trois 
mois de la navigation la plus orageuse, le 
vai~seau qui les portait fut obligé de relâcher 
à Lisbonne, d'où ayant fait voile pour retour
ner à la Rochelle, il périt presqu'à la vue du 
port. L'on ne put sauver qu'une partie des 
passagers. Talon fut plus heureux l'année 
suivante ; il débarqua à Québec avec quantité 
de s·oldats du régiment de Carignan, qui étaient 
repassés en France, et qui revenaient pour 
s'établir dans le pays. (Voir Appendice D.) 
Les Récollets qui le suivirent furent mis en 
possession du terrain qu'ils avaient occupé 
avant leur expulsion. L'édit de leur rétablis
sement est de l'année 1669. 

Jusque là l'on avait été très scrupuleux sur 
le choix des émigrans destinés pour cette con
trée, regardée plutôt comme une mission qoe 
comme un~ colonie. Ce système qui l'avait 
privée de beaucoup d'habitans, était certaine
ment des plus vicieux ; car l'expérience a 
démontré que les mœurs des émigrés s'épu
rent à mesure qu'ils acquièrent de l'aisance, et 
que la pauvreté et la misère, qui sont les causes 
déterminantes du relâchement des mœurs dans 
les classes qui alimentent l'émigration, dispa
raissant, leurs vices les quittent également. 
L'on jugea donc alors à propos de ~e départir 
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d'une sévérité dont les avantages n'étaient que 
temporaires, tandis que les inconvéniens étaient 
irréparables. Le nouveau système permit de 
trouver des colons en plus grand nombre. 

A peu près vers ce temps-ci la paix avec 
les Indiens fut mise en danger par quelques 
pillards français qui assassinèrent un chef Iro
quois et six Mahingans, pour avoir leurs pelle
teries. Lorsque la nouvelle en parvint dans 
les bourgades des Sauvages assassinés, elles 
entrèrent en fureur, et menacèrent d'en tirer 
une vengeance éclatante. Il n'y avait pas un 
mo .nent à perdre. M. de Courcelles partit 
sur le champ pour Montréal, où se trouvaient 
heureusement entre beaucoup d'autres tribus, 
des gens de ces mêmes villages. Il les assem
bla aussitôt, et après leur avoir démontré la 
nécessité de rester unis avec nous, il fit venir 
trois des meurtriers et leur fit casser la tête 
en leur présence ; il assura en même temps à 
ces Sauvages que tous les complices du crime 
subiraient le même sort, si on parvenait à s'en 
saisir. Des présens leur furent ensuite offerts 
pour les dédommager des pelleteries volées. 
Une si prompte justice les apaisa. 

Le gouverneur eut encore plusieurs autres 
affaires à régler avec ses alliés qu'il avait pour 
politique invariable de maintenir en paix ensem
ble. Il obligea les cinq cantons et les Outa .. 
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ouais, qui üüsaient des courses les uns sur les 
autres, à poser les armes ; il pacifia éga
lement ( 1671) les Tsonnonthouans et les 
Pouteouatamis, quoique les premiers n'ad
hérèrent à sa décision qu'en murmurant. 
Le réglement de toutes ces difficultés l'occupa 
jusqu'à la fin de son administration. Les Iro
quois chrétiens, étant exposés aux insultes de 
leurs compatriotes demeurés idolâtres, deman
dèrent la permission de s'établir parmi les 
Fran~ais. Il les reçut à bras ouverts, comptant 
avec raison qu'ils formeraient dans la suite une 
barrière contre les irruptions de leurs anciens 
compatriotes. Ils furent placés d'abord à la 
prairie de la Magdelaine, et ensuite au Saul-St.
Louis, où l'on en voit encore quelques restes. 
Le temps était propice pour faire tous ces 
arrangemens ; le fléau qui décimait alors les 
Indigènes les rendait plus conciliants et plus 
raisonnables. La terrible année de 1670 fut 
une époque de deuil et de désolation pour eux. 
Ils furent frappés d'une mortalité effrayante 
causée par la petite vérole qui enleva des tribus 
entières, et dépeupla presque complètement le 
nord du Canada. Les Attikamèg·ues dispa
rurent comme nation. Tadoussac, où l'on 
voyait au temps de la traite de 1000 à 1200 
Sauvages, fut, depuis ce moment, presqu'aban
donné. Quelques années après, cette maladie, 
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si funeste à tous les Indiens, fit littéralement 
un vaste tombeau de la bourgade de Syllery. 
Quinze ~ents Sauvages en furent atteints et pas 
un seul ne guérit (Charlevoix). C'est après 
ces ravages que le P. Chaumonot rassembla les 
Hurons qui avaient été épargnés Pt fonda avec 
eux le village de Lorette, à 2 lieues de Québec. 

Cependant le moment était arrivé où Talon 
allait réaliser un projet qu'il avait formé lors de 
sa première intendance en Canada ; et qui con
sistait à faire passer les va~~tes contrées de 
l'Ouest, dont l'on ignorait encore toute l'éten
due, sous la suprématie de la France qui ambi
tionnait l'honneur d'étendre son influence 
jusqu'aux dernières limites du continent. Il y 
avait de la grandeur et de la politique dans un 
pareil dessein, qui témoigne du génie de son 
auteur. Louis XIV l'avait accueilli avec beau
coup de faveur pendant le séjour de Talon à 
Paris ; et celui-ci, sùr maintenant de l'appui du 
roi, ne fut pas plus tôt de retour à Québec qu'il 
s'occupa des moyens de le mettre à exécution. 

L'on a vu dans un autre chapitre que les 
nombreuses tribus de la grande famille algon
quine occupaient une portion considérable du 
continent à l'e~t du Mississipi, avec les Hurons, 
et que tous ces peuples étaient très attachés 
aux Francais dont ils aimaient les mœurs 

::> 

agréables et le caractère chevaleresque, et 
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auxquels îls se regardaient comme redevables 
du repos dont ils jouissaient. Talon profita 
adroitement de cette circonstance pour les 
engager à reconnaître la suprématie du roi et 
à se mettre sous sa protection. Les mission
naires et les traitans, qui avaient déjà étendu 
leurs courses fort loin, facilitèrent aussi ses 
vues, à la réalisation desquelles les premiers 
reçurent ordre de travailler en étendant leurs 
prédications 1

• Mais pour ouvrir la négocia
tion qui devait amener un résultat définitif, il 
fallait trouver une personne propre à remplir 
officiellement cette mission délicate et difficile 
avec les tribus occidentales. Personne ne 
lui parut plus capable qu'un voyageur re
nommé, Nicolas Perrot, homme assez ins
truit, de beaucoup d'esprit, et parlant bien la 
langue de ces peuples parmi lesquels il avait 
acquis une grande influence. Ce voyageur, 
ayant reçu ses instructions, partit avec l'ordre 
de pousser aussi loin que possible ses décou· 
vertes ; il visita un grand nombre de peuplades, 
et pénétra jusque chez les Miâmis, à Chicago, 
dans le fond du lac Michigan, par lesquel~ il 
fut reçu comme l'envoyé d'un grand roi et 
avec toute l'ostentation que pouvaient mettre 

1 Relation des Jésuites (P. Dablon 1670-1). 
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ces barbares. Il les invita tous au nom du 
g-rand Onnonthio, c'est ainsi que les Indiens 
désignaient toujours le roi de France, à en
voyer des députés poùr rencontrer les siens, 
et délibérer sur les matières importantes qui 
leur seraient soumises, le printemps suivant, au 
Sault-Ste.-Marie, au pied du lac Supérieur, où 
se faisaient alors les assemblées générales de 
toutes les nations, à cause de la prodigieuse 
abondance de ]a pêche qui pouvait nourir de 
grandes réunions d'hommes. Tous promirent 
de se trouver au rendez-vous. M. de St.
Lusson y arriva à la fin de mai 1671, chargé 
des pleins pouvoirs du roi. Il y trouva les chefs 
d'une multitude de tribus qui habitaient les 
bords du lac Supérieur, du lac Huron et le fond 
de la baie d'Hudson. Le père Allouez fit un 
discours en langue algonquine, pour expliquer 
l'objet de l'assemblée, et demander leur acquies
cement aux propositions du monarque qui 
leur faisait offrir sa puissante protection, et 
dont il exalta ]a gloire et la magnificence. Les 
députés s'écrièrent tous qu'ils ne voulaient plus 
avoir d'autre père que le grand Onnonthio des 
Français. Alors Perrot creusa un trou dans la 
terre, et y éleva une croix aux armes de 
France, pour scéle r par ce signe la prise de 
possession du pays, que M. de St.-Lusson 
déclara être désormais sous ]a protection du · 

B 3 
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roi, au bruit de la mousqueterie et aux accla· 
mations de cette foule ignorante qui venait de 
se donner un maître. 

Talon, voyant le succès qui avait couronné 
cette première entreprise, résolut de ne pas 
s'arrêter en aussi beau chemin, et fit conti-

<./ nuer les découvertes jusqu'au dernier moment 
de son séjour dans le pays. Les Indiens occi
dentaux rapportaient qu'il y avait un grand 
fleuve, nommé Mississipi, à l'est du Canada; 
il ne voulut point laisser la colonie sans avoir 
éclairci ce point important. Le P. Marquette 
et M. Joliet, de Québec, furent chargés par lui 
d'aller en faire la recherche ; l'on verra dans 
le chapitre suivant comment ils s'acquittèrent 
de cette entreprise. 

Nous avons dit que M. de Courcelles avait 
demandé d'être rappelé ; le roi choisit pour 
le remplacer, le comte de Frontenac, qui 
arriva en Canada en 167~, précédé d'une 
réputation qui fit désirer à Talon de re-

v mettre aussi sa charge. Il avait jugé en 
effet qu'il y aurait de l'imprudence à se corn· 
mettre avec le nouveau gouverneur dans 
une colonie trop petite pour donner des oc· 
cupations séparées à deux hommes qui n'é· 
taient pas d'humeur à dépendre l'un de l'autre, 
et par conséquent à agir en tout avec ce con· 
cert qui exige des concessions réciproques-. Il 
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demanda en conséquence sa retraite. Un des 
derniers actes administratifs de M. de Cour. 
celles fut une convention qu'il conclut avec les 
Iroquois pour la fondation de Catarocoui, 
aujourd'hui Kingston. Ces barbares, après une 
guerre de plusieurs années où les succès 
avaient été longtemps balancés, venaient de 
vaincre les Andastes et les Chaouanons, qui 
furent presqu'entièrement exterminés. Cette 
victoire les avait gonflés d'orgueil, et l'on 
ne savait pas où s'arrêterait leur ambition. 
M. de Courcelles pensa qu'il était temps de se 
mettre en garde contre les entreprises qu'ils 
pourraient tenter contre la colonie, n'ayant 
plus rien pour s'occuper au dehors. Il convo
qua dans cette vue une assemblée de leurs 
chefs à Catarocoui où il se rendit lui-même ; 
et il leur déclara qu'il allait bâtir un fort pour 
qu'ils pussent y faire la traite plus commodé
ment avec les Français. Soit qu'ils ne corn .. 
prissent pas le but du gouverneur, soit qu'ils 
s1abusassent sur leurs propres forces, ils trou
vèrent ce projet trè~ bien imaginé ; mais avant 
que celui-ci put faire commencer les travaux, 
arriva, comme on vient de le dire, M. de Fron
tenac qui comprit de suite l'importance de l'en
treprise. Il se transporta de sa personne sur 
les lieux l'année suivante, et ordonna la cons
truction du fort au confluent de la rivière Cata-
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rocoui avec Je St.-Laurent. Telle fut l'origine 
de la ville qui vient d'être temporairement la 
capitale du Canada. 

Le dépar~ de M. de Courcelles qui devait 
entraîner plus tard celui de Talon fut une 
perte pour le pays. Les qualités de ce gou
verneur n'étaient pas aussi bri1lantes que celles 
de son successeur ; mais avec beaucoup d'ex
périence et de fermeté, il possédait cette sa
gesse si précieuse aux hommes d'état, qui leur 
fait prévenir les difficultés. D'une part, en 
retenant avec une main ferme, mais douce, les 
prétentions du clergé dans de justes bornes, il 
avait su se concilier l'appui des missionnaires 
qui ont rendu de tout temps de si grands services 
à la colonie, et qui contribuaient alors à faire 
respecter par les Indiens sa personne et son 
gouvernement. De l'autre, aucun gouverneur 
n'a déployé ·une politique plus habile que la 
sienne à l'égard de ces peuples, et il est regret
table que plusieurs de ceux qui vinrent après 
lui, n'aient pas toujours partagé ses vues à cet 
égard et suivi ses traces. On doit aussi lui 
tenir compte d'avoir eu le bon esprit de tolérer 
en général l'espèce d'indépendance que prenait 
quelquefois M. Talon, dont le génie supérieur 
ne pouvait jeter que de l'éclat sur son admi
nistration. Le caractère particulier de ces 
deux hmnmes, l'aetivité de l'un suppléant à Ja 



DU CANADA. 413 

nonchalance de l'autre, a fait qu'ils ont pu mar ... 
cher ensemble malgré les brouilles qu'inspirait 
quelquefois peut-être l'amour-propre blessé, 
mais que faisaient taire bientôt des idées plus 
généreuses, la gloire et l'amour de leur patrie.· 
Les regrets des colons . accompagnèrent le 
retour de M. de Courcelles en France. 

Cependant le rang, l'influence et la réputa
tion de son successeur leur firent espérer que 
l'on ne cesserait point de travailler à l'avance
ment de la colonie avec la même activité, et 
qu'elle serait toujours l'objet de la même atten
tion de la part du roi. Petit fils d'un chevalier 
des ordres fort dévoué à la cause de Henri IV 
dans la guerre de la ligue, le comte (Louis de. 
Buade) de Frontenac avait suivi la carrière de 
ses ancêtres, et était parvenu au grade de lieu
tenant-général dans les armées; il avait l'esprit 
pénétrant, fertile en ressources et orné par 
l'étude, mais on lui reproche de l'ambition et 
de la hauteur ; et l'on remarqua en Canada 
qu'il était d'autant plus fier pour les grands 
qu'il était poli et affable pour le peuple, ce 
qui dut lui faire des ennemis puissans. Ex
trêmement jaloux du pouvoir, il en usa despo
tiquement. Il avait appris le métier des 
armes sous le fameux Maurice, prince d'O
range ; et ayant obtenu le commandement du 
régiment de Normandie, il avait servi en 

,_ 
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France, en Allemagne, et en d'autres pays de
l'Europe, et avait eu l'honneur d'être désigné, 
par Turenne, au roi pour commander les se
cours qu'il envoyait à Candie assiégée par les 
Turcs •. 

En prenant les rènes du gouvernement, il 
voulut assembler le conseil souverain d'une 
manière solennelle; et contre l'usage ordinaire, 
il lui adressa un discours que nous reprodui
rons ici, et dans lequel on reconnaît le soldat 
qui aime à voir dans le succès des armes la 
grandeur de sa patrie. Cette harangue est 
peut-être la première qui ait été prononcée 
par le représentant du roi dans cette colonie, 
en pareille circonstance ; et à ce titre, nous 
avons cru devoir conserver des paroles qui se 
~ont raremPnt répétées sous le gouvernement 
fran~ais. " Après vous avoir remercié, dit le 
nouveau gouverneur, de toutes les civilités que 
j'ai reçues de vous, et vous avoir témoigné la 
joie que je ressens d'être au milieu de na 

1 Oraison funèbre du comte de Frontenac Jtrononcée le U 
décembre 1698 par leP. Olivier Goy er, Recollet (ManUJcrit: 
Bibliothèque du Séminaire de Québec. 

Ce panégyrique qui, comme tous les panégyrique•, peint celai 
~ui en est l'objet sous les couleurs les plus favorables, e1t ac
compagné de notes qui en font une peinture toute contraire, 
mai• dans un langage qui est de nature à détruire l'effet que 
l'auteur attendait de sa critique. 
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conseillers, je vous avouerai que je n'en ai pas 
une médiocre de ce qu'en vous fesant part des 
ordres de sa Majesté, j'ai à vous apprendre 
l'heureux succès de ses armes et à vous annon
cer sel!! victoirP.s. 

" Elle désire que . vous enrégistriez la décla
ration de la guerre qu'elle a faite par mer et 
par terre contre les Hollandais ; mais vous ne 
saurez pas plutôt par là qu'ils sont ses ennemis, 
que je vous dirai qu'ils sont devenus ses sujets, 
et qu'elle a poussé ses conquêtes avec tant de 
rapidité qu'en un mois de temps elle s'est assu
jetti des peuples qui, pendant plus de cent 
années, avaient résisté à toute la puissance de 
la maison d'Autriche, lors même qu'elle était 
dans le plus haut point de sa grandeur et de 
son élévation. 

" Tous ~es prodiges qui n'ont presque point 
d'exemples, doivent augmenter l'amour et la 
vénération que nous sommes obligés d'avoir 
pour cet incomparable monarque, que nous 
voyons être favorisé de Dieu si visiblement, et 
nous engager à lui donner de plus en plus de 
grandes preuves de notre obéissance et de 
notre fidélité. 

" Quoique sa Majesté n'a jamais eu lieu de 
douter de la vôtre, elle m'a commandé néan
moins qu'à mon avénement dans ce pays, je vous 
fisse prêter un nouveau serment entre .mes 
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mains, et que je vous excitasse à vous acquitter 
du devoir de vos charges avec toute sorte de 
vigilance et d'intégrité. 
- " C'est par la justice que les Etats les mieux 
établis se conservent, et ceux qui ne font encore 
que de naître ont encore plus de besoin qu'on 
la rende avec exactitude et célérité. 

" C'est pourquoi vous devez, messieurs, ap
pliquer tous vos soins à répondre en cèltt aux 
intentions de sa Majesté, puisque c'est une des 
choses qui peuvent le plus contribuer aux 
progrès de cette colonie dont elle souhaite fort 
l'accroissement. 

" Pour moi j'essaierai de vous en donner 
l'exemple en ne faisant aucune acception de 
personne, en protégeant toujours le pauvre etle 
faible contre ceux qui les voudraient opprimer, 
et en cherchant avec soin les moyens de pro
curer l'a\ antage et la satisfaction de toutes les 
personnes que je verrai être bien intentionnées 
pour le bien du pays et pour le service de sa 
Majesté " 1

• 

· Après ce discours tous les membres du con
~eillevèrent la main et firent serment. 

Le comte de Frontenac trouva la colonie et 
les nations indiennes dans une paix profonde 

t Régistre du Conseil Souverain, séance du 17 10eptembre 
..1672. 
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qui dura plusieurs années. La déclaration de 
guerre contre la Hollande qu'il fit proclamer 
en Canada, n'était qu'une pure formalité qui 
intéressait tout au plus quelques marchands. 
Il n'avait donc qu'à s'occuper de l'avancement 
du pays, et du perfectionnement de ses jeunes 
institutions, qui avaient besoin de beaucoup 
d'améliorations. L'administration de la justice 
fut particulièrement l'objet de sa sollicitude ; et 
en cela il ne fit que suivre les tendances du gou· 
vernement de Louis XIV pour la France elle
même. En homme habile, ce monarque qui 
avait fait atteindre le plus haut degré de cen· 
tralisation à la monarchie, qui avait écrasé la 
puissance pontificale et l'opposition protestante, 
chercha à couvrir ses usurpations par une 
administration plus régulière et plus éclairée 
de la justice. Ainsi l'on a vu de nos jours 
Napoléon, après avoir renversé la constitution 
de sa patrie, constitution il est vrai qui mena· 
çait ruine, on l'a vu, dis-je, promulguer un code 
de lois qui lui a acquis une gloire immortelle. 

Le gouverneur tout en marchant sur les 
traces de son maître, opérait ces changemens 
avec des formes et des manières si hautaines et 
si despotiques, que malgré sa grande influence, 
et sa grande capacité, il se fit des ennemis 
nombreux et implacables. Si l'on voulait en 
croire tout ce qu'en disent ses conte .nporains, 

c 3 
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l'on serait très en peine de le juger, car ~a 
conduite a été attaquée avec autant de viru
lence qu'elle a été défendue avec enthousiasme. 
Nous tâcherons d'éviter ces deux extrêmes, 
et nous jugerons des actes de cet administra
teur par les résultats qu'ils ont eus pour notre 

patrie. 
Quoique M. Talon eùt demandé son rappel 

en même temps que M. de Courcelles, il ne 
./ fut relevé qu'en 1675 ; de sorte qu'il resta 

trois ans avec le nouveau gouverneur auquel il 
fut sans doute très utile. Il paraît que la bonne 
intelligence ne cessa pas de régner entre ces 
deux grands fonctionnaires. Comme l'inten
dant, le comte de Frontenac étudia et connut 
bientôt les vrais intérêts de la colonie à la pros
périté de laquelle il travailla avec ardeur. 
Personne ne sut mieux que lui prendre sur les 

· colons et sur les Sauvag·es cet ascendant si 
nécessaire pour les retenir dans le devoir et le 
respect ; et il traitait ses alliés et ses ennemis 
avec une hauteur mêlée de noblesse qui en im
posait aux ï barbares et leur donnait une haute 
idée de la France. 

Après avoir mis la dernière main aux traités 
conclus avec ces peuples, et s'être assuré de 
leurs bonnes dispositions qu'il sut affermir par 
sa politique, il porta les yeux sur les affaires 
intérieures du pays. Plusieurs gouverneurs 
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avaient voulu signaler le commencement de 
leur administration par la promulgation de 
réglemens pour la bonne conduite des habitans, 
nommés réglemens de police ; mais qui avaient 
souvent une bien plus grande portée. Dans le 
mois de mars 167~, de nouveaux réglemens 
furent passés par le conseil souverain en 31 
articles, dont plusieurs pourraient être encore 
adoptés aujourd'hui avec avantage. Le pre
mier portait que trois échevins seraient élus à 
la pluralité des suffrages des habitans de 
Québec, pour agir comme juges de police et 
veiller à l'exécution des lois. Trois ans après, 
ces réglemens subirent une nouvelle révision 
et furent très-étendus, quelques uns em
brassant même les Sauvages qu'ils firent tom
ber sous l'action des lois françaises pour les 
offenses criminelles graves. Défense fut pa
reillement faite aux marchands forains de 
traiter avec les Indigènes ; et il fut pourvu à ce 
que le lieutenant général tint deux assemblées 
de police générale par an, le 15 novembre et le 
.15 avril, où les principaux habitans de Québec 
seraient appelés, pour aviser, entre autres 
choses, aux moyens d'augmenter et d'enrichir 
ll! colonie. 

En 1674, le roi se rendant enfin aux vœus.. 
des Canadiens, supprima totalement Ja compa
.gnie des Indes occidentales, qui ne remplissait 
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aucune de ses obligations envers le pays~ et 
remboursa aux membres les fonds qu'ils avaient 
mis dans la société. Il paraît, par l'édit de 
révocation, que la population des colonies fran
çaises en Afrique et en Amérique, était à 
cette époque de plus de 45,000 âmes, et que 
leur commerce employait environ 100 navires, 
sans compter sans doute ceux qui étaient enga
gés dans la pêche de la morue et de la baleine, 
et dont le nombre était beaucoup plus consi
dérable. 

L'absence d'une cour en première instance 
pour connaître des matières civiles et crimi
nelles entraînant des inconvéniens, le siége de 
la prévoté et justice ordinaire fut rétabli à 
Québec, ainsi qu'on l'a rapporté ailleurs, en 
1677. Cette amélioration fut suivie l'année 
d'après de l'introduction de la fameuse ordon
nance de 1667 touchant l'administration de la 
justice. Cette ordonnance, l'un des plus grands 
bienfaits qui aient été conférés à ce pays sous 
l'ancien régime, n'y a eu de pendant depuis en 
matières légales, que le code criminel anglais 
introduit par la conquête. 

L'année 1679 vit paraître, elle, l'important 
édit concernant les dîmes et les cures fixes dont 
on a parl9 assez au long dans le chapitre sur le 
gouvernement ecclésiastique ; et une ordon· 
nance non moins intéressante pour la liberté 
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des citoyens, par laquelle il était défendu aux 
gouverneurs particuliers d'emprisonner per
sonne. Ce droit fut réservé seulement au 
gouverneur en chef, au lieutenant-général civil 
et au conseil souverain. Il n'est pas impro
bable que cette loi salutaire ait été suggérée 
par ce qui venait de se passer entre M. de 
Frontenac et M. Perrot, gouverneur de Mont
réal, et dont nous allons maintenant parler. 

Tous les changemens, toutes les améliora
tions qu'on vient d'énoncer se faisaient au bruit 
des querelles qui avaient marqué les premiers 
pas de l'administration de M. de Frontenac. 
Dès 1673, ce gouverneur était en guerre 
ouverte avec celui de Montréal, dont le sati
rique La Hontan disait, que n'ayant que mille 
écus d'appointemens, il avait trouvé le moyen 
d'en gagner cinquante mille par son commerce 
avec les Sauvages en peu d'années. Soit à 
tort ou à raison, M. de Frontenac crut que 
M. Perrot n'observait pas les ordonnances et 
le~ instructions du roi, et il lui envoya pour 
lui porter ses commandemens à cet égard un 
lieutenant de ses gardes. Celui-ci reçut fort 
mal cet officier, et le fit jeter même en prison. 
J Cette conduite inqualifiable attira sur lui 

l Nous tirons tous les détails ~ui suivent du régistre 
du conseil souverain déposé aux archives du sécrétariat provin· 
eial. Aucun historien que nous sachions ne les a connus. 
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toute la colère du comte déjà prévenu, qui fit 
aussitôt assembler extraordinairement le con
seil souverain pour aviser aux moyens à 
prendre en présence d'un acte d'insubordina
tion qu'il regardait comme un attentât contre 
l'autorité royale. Le substitut du procureur
général fut chargé de commencer l'instruction 
de cette affaire de suite, et de se transporter 
à Montréal s'il était nécessaire. 

Cependant Perrot voyant que l'affaire pre
nait une tournure plus sérieuse qu'il ne l'avait 
pensé, était descE.ndu à Québec dans l'espoir 
peut-être de trouver assez d'influence pour 
détourner l'orage qui le menaçait ; mais cela 
ne fit qu'avancer sa disgrâce ; il y fut arrêté 
au commencement de jan,·ier ( 1674) et 
enfermé au château St.-Louis, où il fut détenu 
plus d'un an prisonnier, refusant de recon
naître l'autorité du gouverneur général et du 
conseil souverain pour le juger. 

Malheureusement cette affaire, déjà assez 
grave, se compliqua dans le cours de l'hiver 
par la part qu'y voulurent prendre quelques 
membres du séminaire de St.-Sulpice, dont 
l'un, M. l'abbé de Salignac Fénélon, était curé 
de Montréal. Cette interYention mal avisée 
ne fit, comme on devait le supposer, qu'aug
menter le mal en mêlant le clergé à la que
relle. L'abbé Fénélon blâma hautement, dana 
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son sermon du jour de Pâques, la conduite du 
gouverneur général, qu'il qualifia de tyran
nique et de violente ; il ne s'arrêta pas là, il 
recueillit dans la ville des signatures à une 
remontrance au roi contre lui. Dans un temp~ 
où la liberté était inconnue, cette hardiesse 
parut un second outrage à M. de Frontenac ; 
et l'ordre fut donné sur le champ d'assigner le 
bouillant abbé, qui était peut-être en partie la 
cause, par ses conseils, de la rébellion de M. 
Perrot, à venir expliquer sa conduite devant 
le conseil souverain, et plusieurs de ses col
lègues à comparaître en témoignage contre 
lui. 

Après avoir fait plusieurs fois défaut, ces 
messieurs sP- présentèrent enfin ; mais ce fut 
pour décliner la juridiction du conseil sur 
eux, prétendant qu'ils ne pouvaient être jugés 
ou assignés en témoignage que par leur évêque. 
L'abbé Fénélon se conduisit surtout avec une 
grande audace. Il réclama le droit que possé
daient les ecclésiastiques en France de parler 
assis et couverts en présence des conseils sou
verains, et ajoutant l'action à la parole, il s'a
vança vers les membres et se couvrit avec un 
geste de vivacité insultant comme pour braver 
le comte de Frontenac, qui présidait alors le 
conseil, et qui après lui avoir fait remarquer 
avec beaucoup de modération l'inconvenance de 
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sa conduite, le fit retirer dans une salle voisine 
sous la garde de l'huissier, en attendant que le 
conseil eùt opiné sur ce qu'il y avait à faire 
dans cette urgence. Ce corps décida tout d'une 

\ 

voix que la prétention de M. l'abbé Fénélon 
ne pouvait être admise d'autant plus qu'il com
paraissait comme accusé. Il fut ramené devant 
le conseil ; mais persistant à ne pas le recon
naître comme son tribunal légitime, et à refu
ser de répondre à ses interrogatoires, il fut mis 
aux arrêts. 

La situation des choses en Canada dans le 
moment, montrait le danger de la doctrine 
invoquée par les ecclésiastiques de ne recon
naître pour juge légitime que leur évêque. 
Lorsqu'un violent antagonisme di\·isait le gou
verneur et cet évêque jusqu'au point d'en
traîner des voies de fait chez leurs partisans, si 
chacun des deux rivaux a-rait eu un tribunal 
pour juger ses amis et ses créatures, quelle jus· 
tice, quelle unité aurait-on pu en attendre~ Il 
e5t évident qu'il y aurait eu dès lors deux pou
voirs en opposition dans l'Etat, et que la société 
aurait été en conséquence bouleyersée. 

D'un autre côté, comme les offences de M. 
Perrot et de l'abbé Fénélon étaient personnelles 
au comte de Frontenac, celui-ci parut exercer 
un pouvoir exorbttant et dangereux, en cu
mulant ayec ses autres fonctions celles de 
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président du conseil, où il semblait être à la 
fois dans ce cas-ci accusateur et juge. Il 
ne faut pas croire néanmoins, comme Charle
voix, qu'il eùt usurpé cette présidence ; il l'a 
remplissait par droit d'office, et conformément 
à l'usage établi, les gouverneurs en commen
çant par M. de Tracy ayant les uns après les 
autres présidé ce corps depuis sa création, et 
signé les procès-verbaux de ses séances 

Cependant M. Perrot persistait toujours 
obstinément à ne pas reconnaître la compé
tence du conseil. Dans ses objections il s'en 
trouva de bien fortes et qui influèrent puis
samment sur la décision qui fut adoptée plus 
tard. Il représenta, entre autres choses, que 
se trouvant accusé directement par le gouver
neur général qui était son ennemi personnel, il 
ne pouvait consentir à mettre son sort entre 
les mains d'un tribunal dont ce gouverneur 
était président ; qu'en outre plusieurs des 
membres du conseil étaient intéressés à sa 

1 Régistre du conseil souvemin. La formule ordinaire des 
procès-verbaux contenait ces mots : Le conseil assemblé auquel 
présidait haut et puissant seigneur M. de Tracy, ou bien, où 
présidait M. le gouverneur, etc. La commission de M. Da
chesnoau comme intendant portait expressément qu'il présiderait 
au conseil souverain e'Q. l'absence du dit sieur dfl Frontenac ". 
Les procès-verbaux sont signés par tous les gouverneurs jusqu'à 
M. de Frontenac inclusivement, qui les a signés jusqu'en sep
tembre, 1675. 

D ~ 
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perte, en ce que la personne qui avait été 
nommée pour le remplacer dans le gouverne
ment de Montréal, leur était étroitement alliée 
par le sang, et que c'est ce qui expliquait 
l'acharnement avec lequel ils travaillaient 
contre lui. Pour ces raisons donc, il récusait 
nommément M. de Frontenac et tous les 
autres membres auxquels il avait fait allusion, 
et en appelait au conseil d'état à Paris. 

Le sulpicien, l'abbé Fénélon, qui souffrait 
de se voir ainsi traîner devant un tribunal civil, 
qu'il savait mal disposé contre lui, adopta la 
même tactique et commença aussi à récuser 
ses juges. Sa cause devint dès lors commune 
avec celle de M. Perrot, auquel l'influence du 
clergé qui commença à se remuer fut fort 
avantageuse. Nul doute que l'opinion publique 
n'ait été aussi pour quelque chose dans l'es
pèce de changement que l'on croit apercevoir 
alors dans les dispositions de la plupart des 
membres du conseil et du gouverneur lui
même. Les membres récusés voulurent s'abs
tenir de siéger ; et le gouverneur fut comme 
emporté par le torrent ; car il chercha d'abord 
à justifier sa présence en prétendant qu'il n'était 
llas plus intéressé dans le procès que le roi lui
même dont il était le représentant ; ce qui 
était plausiblement vrai. Le conseil ne se 
trouvaot plus en nombre après la retraite des 
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membres en question, il en fut nommé d'autres 
spécialement pour continuer les procédures 
contre les accusés; et après plusieurs séances, 
ne demandant pas mieux que de se débarrasser 
d'une affaire compliquée, ils firent droit sur les 
causes de récusation, et ordonnèrent que le tout 
serait soumis au roi pour sa décision, avec 
prière, en outre, à sa majesté de faire connattre 
si le conseil devait continuer d'être ou non pré
sidé à l'avenir par le gouverneur général. 

L'année suivante une réponse relative au 
dernier point fut donnée par Louis XIV dans 
la déclaration qui régla la question des pré
séances au conseil. La première et la seconde 
places y furent réservées au gouverneur et à 
l'évêque, et la troisième à l'intendant, mais 
avec la présidence puisqu'on lui en conférât les 
fonctions, quoiqu'il lui fùt défendu d'en prendre 
le titre, comme pour ménager )'amour propre 
du comte de Frontenac. De ce moment M. 
de Pétrée, qui ne paraissait plus depuis long
temps au conseil, commença à y revenir. Dès 
que quelque nuage s'élevait entre lui et le gou
verneur, il avait pour politique de s'abstenir 
d'assister aux séances de ce corps, où il se 
faisait remplacer par quelque prêtre vigilant. 
Aussi quand il commençait à s'absenter pou
vait-on prédire en toute assurance quelque 
nouvel orage. 
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Quant à M. Perrot et à l'abbé Fénélon qui 
avaient été la cause principale de tout ce fracas, 
il paraît que leur affaire, qui avait divisé tout le 
pays, fut étouffée ; et que l'un alla reprendre 
son gouvernement et l'autre sa cure. La pro
cédure qui les concernait resta probablement 
oubliée dans quelque coin du ministère des 
colonies. 

A peine cependant cette difficulté fut-elle 
terminée qu'il s'en éleva d'autres qui ne fini
rent, celles-là, que par le rappel de M. de 
Frontenac et de l'intendant. Un esprit que
relleur, rancuneux, intolérant, semblait s'être 
emparé da tout le monde. 

L'éternelle question de la traite de l'eau-de
vie n'avait pas cessé d'agiter sourdement le 
pays sous l'administration de M. de Courcelles. 
Ce gouverneur ainsi que l'intendant, M. Talon, 
étaient favorables à ce négoce exercé parmi les 
Fran~ais seulement ; et même le dernier avait 
obtenu une lettre du ministère qui le rendait 
libre entre les colons. ~fais l'évêque n'avait 
rien relâché de sa fermeté ; il avait coutinué 
son opposition par des mandemens et des 
excommunications tout en faisant entendre ses 
plaintes à la eour. Plus tard, c'est-à-dire à 
l'époque où nous sommes parvenus, le nouvel 
intendant, M. Duchesneau, qui s'était déjà 
brouillé avec le gouverneur, touchant la pré-
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sidence du conseil et d'autres questions d'ad
ministration locale, appuya les plaintes du 
clergé, peut-être pour s'assurer des bonnes 
graces de ce corps influent en épousant ses 
intérêts, quoiqu'il se déclarât néanmoins contre 
lui dans la question des dîmes et des cures, 
réglée par l'ordonnance de 1679. 

Le gouverneur, qui avait déjà pris les devans 
à Paris, répondit que les plaintes de M. de 
Pétrée étaient mal fondées, que la traite de 
l'eau-de-vie, restreinte dans de justes bornes, 
était nécessaire pour s'attacher les Indigènes, 
et qu'au surplus, le zèle dei ecclésiastiques à 
cet égard " ne servait guère que de prétexte 
pour persécuter ceux qui les empêchaient de 
dominer dans le pays et pour solliciter leur 
révocation ". Il faisait allusion par ces 
paroles aux gouverneurs déjà rappelés et à 
lui-même, ne se croyant pas plus à l'abri de 
ces attaques dissimulées que ses prédécesseurs. 
Toute fortuite qu'était cette supposition, il y 
avait bien de l'apparence que cette nouvelle 
difficulté allait soulever une tempête plus vio
lente encore que toutes celles que l'on avait 
vues en Canada, à cause surtout de l'irritation 
qui était restée dans les esprits à la suite des 
longs démélés que nous avons rapportés plus 
haut. 

Pour y mettre fin du coup, Colbert ordonna 
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à M. de Frontenac de convoquer une assem. 
blée de vingt des principaux habitans de la 
colonie, afin d'avoir leur avis sur ce commerce 
et sur les conséquences qui en découlaient pour 
elle. Le résultat de leurs délibérations, favo
rable à la traite, fut envoyé à Paris. M. de 
Pétrée, dont cette décision éloignait plus que 
jamais la réalisation d'un projet qui avait fait 
l'occupation d'une partie de sa vie, passa 
exprès en France en 1678 pour en arrêter 
l'effet. Selon Charlevoix, le roi ayant voulu 
que l'archevêque de Paris et le P. de la 
Chaise, confesseur de sa majesté, donnassent 
leur jug·ement définitif; l'un et l'autre après 
en avoir conféré avec l'évêque de Québec, 
avaient jugé que la traite de l'eau-de-vie dans 
les bourgades indiennes devait être défendue 
sous les peines les plus rigoureuses ; et une 
ordonnance avait été décrétée pour appuyer 
ce jugement. Suivant une autre version, celle 
de l'auteur des mémoires sur la vie de M. de 
Laval, la cour fatiguée de cette lutte entre 
l'autorité civile et l'autorité ecclésiastique, 
aurait reçu le prélat canadien avec beaucoup 
de froideur ; et après deux ans de vaines 
sollicitations et de déboires, celui-ci aurait été 
été obligé de revenir dans ce pays sans avoir 
presque rien obtenu. Le fait est que l'évêque 
réussit en partie dans ses prétentions, et que 
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l'ordonnance don~ parle Charlevoix fut en effet 
rendue. Mais un demi triomphe était regar
dé par M. de Pétrée et ses partisans presque 
comme une défaite, eux qui avaient été jusque 
là accoutumés à remporter des succès com
plets, et à renverser tous les obstacles que 
rencontrait l'Eglise dans ses volontés. 

Ce résultat, d'un autre côté, ne contribua 
qu'à augmenter l'éloignement · du gouverneur 
général pour M. Duchesneau qui avait a1 :puyé, 
comme on l'a dit, l'évêque dans cette question. 
Il se conduisit envers lui cotnme il faisait envers 
ceux qu'il regardait comme ses ennemis, avec 
une grande hauteur. La mésintelligence ~ s'ac
crut tous les jours de plus en plus entre eux ; 
et malgré les recommandations de la cour, les 
choses en vinrent à tel point qu'il fall ut les 
rappeler en 1682 

l Charlevoix rapporte qu'à la suite de la passation de l'or
donnance de 1675 relative au conseil souverain, le. comte de 
Frontenac, outré d'avoir échoué dans ses prétentions, exila 
11ous différens prétextes de sa propre autorité le procureur géné
ral et deux conseillers. Ce fait ne paraît pas correct. Dans les 
actes qui se trouvent dans le livre des Edits et Ordonnances, 
c'est le substitut du procureur-général qui agit de 1668 à 167~ 
auprès de ce conseil ; de 1675 à 1682 et plus tard encore, c'est 
le procureur général, M. Ruette d'Auteuil, nommé en 1674 par 
M. de Frontenac lui-même. Cet officier se trouvant constam
ment in!crit, comme présent, dans les procès-verbaux du conseil 
entre ces deux époques, n'a donc pu être exilé après 1675 par 
le gouverneur. 
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Le gouverneur quittait la colonie au moment 
où elle avait le plus de besoin de . ses talens. 
Outre l'incendie du 5 aoùt ( 1682) qui avait 
réduit la plus grande partie de Québec en 
cendres, ruiné le commerce et fait subir des 
pertes immenses au pays 1

, l'on s'attendait à 
tout instant à avoir les Iroquois sur les bras. 
L'influence du voisinage des Anglais, com
mençait à changer les dispositions de la confé
dération, qui, dans la prévision d'une guerre 
prochaine, s'appliqua à nous enlever ou à nous 
rendre inutiles nos nlliés. Le colonel Dongan 
travailla activement à mettre ces barbares dans 
les intérêts de l'Angleterre, et il avait plu
sieurs moyens de réussir. L'accroissement 

1 Dans la Basse-Ville qui était bâtie en bois il ne resta qu'~e 
seule maison, celle d'un riche marchand, M. Aubert de Lache
naye, qui" avait l'âme noble et généreuse " dit un contempo
rain, et, qui aida de son argent ses concitoyens à se rebâtir. 
Québec a été jusqu'à ce jour ravagé par trois grands incendies: 
celui dont nous venons de parler ; celui qui éclata lors du bom
bardement de b ville par les Anglais en 1759, et dans lequel 
plusieurs centaines de maisons furent brûlées ; et enfin le plus 
terrible de tous, celui du 28 mai 1845. Dans ce dernier en 
moins de 8 heures plus de mille maisons (on a dit 1600 ; mais 
ce nombre est exagéré) et leurs dépendances, trois églises ou 
chapelles, une halle de marché ; de nombreuses tannerie•, 
brasseries, distilleries ; une grande quantité de magasins, de• 
fonderies, des savonneries, des chantiers de eon~truction de na
vires, des quais, quelques vaisseaux, &c., devinrent la proie 
des flammes, et de 10 a 12 mille personnes se trouvèrent san• gite. 
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qu'a.vait pris le commerce de cette puissance 
lui permettait déjà dans ce temps là de vendre 
ses marchandises aux Sauvages à meilleur 
marché que les Canadiens, qui malgré la disso 
lution de la société des Indes occidentales, 
étaient restés soumis au monopole du fermier 
du droit appelé le quart des castors et le 
dixième des orignaux, ainsi que de la traite de 
Tadoussac. Ce fermier achetait toutes les 
pelleteries à un prix très modique, à cent 
soixante pour cent de moins que ne les payaient 
les Anglais. Il est évident par cela que, puis
que ces derniers pouvaient vendre leurs mar
chandises aux Indi~ns à beaucoup meilleur 
compte que nous, et acheter leurs pelleteries à 
cent ou cent-soixante pour cent de plus, ils de
vaient s'emparer insensiblement de toute la 
traite des contrées occidentales. 

En outre de ces motifs commerciaux et pé
cuniaires que les Anglais avaient soin de faire 
valoir habilement parmi les nations sauvages, 
et de leur expliquer tous les jours à l'occa
sion de chaque fait nouveau qui en démon
trait la justesse, motifs puissans en effet, qui 
devaient les rapprocher d'eux, les diffi
cultés fâcheuses survenues entre notre com
mandant à Michilimakinac et les indigènes, à 
l'occasion de représailles usées par lui pour 
vP-nger la mort de quelques uns de ses compa· 

]1! ~ 
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triotes, avaient presque détaché ces peuples 
de la cause française. Avec d'aussi grands 
désavantages, il fallait donc une grande habileté 
dans M. de Frontenac non seulement pour 
éviter une rupture, mais même pour conserver 
le commerce de ces nations. En arrivant en 
Canada il s'était occupé à raffermir l'allian:-e 
qui existait avec elles, et à paraliser l'effet de 
l'influence anglaise ; et ce n'était qu'à force 
d'adresse et de présens qu'il avait atteint ce 
but difficile, et pu assurer la paix qui avait 
duré, comme on l'a déjà dit, tout le temps de son 
administration. Ce n'est qu'à l'heure de son 
départ que l'on aperçut des symptômes d'agi
tation chez les Iroquois qui annonçaient la 
guerre. Recherchés à la fois par les Français 
et par les Anglais, qui les obsédaient constam
ment, ces barbares, naturellement fiers et ambi
tieux, augmentaient d'audace et élevaient leurs 
prétentions. Ils n'y mettaient plus de bornes 
surtout depuis que le gom·erneur de la Nou
velle-York s'était mis à flatter leur orgueil, à 
vanter leurs prouesses, et à leur promettre 
l'appui de l'Angleterre. En Yain le comte de 
Frontenac eut-il des conférences a,-ec les am
bassadeurs des cinq cantons ; avec ceux des 
Hurons, des Kikapous et des l\fiâmis, elles 
n'eurent aucun résultat. Il quitta donc le 
Canada, comme nous le disions, au moment où 
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nous avions le plus grand besoin de son énergie, 
et de son expérience, car la guerre était im
minente, non une guerre partielle entre les 
Français et la confédération iroquoise seule
ment, mais une guerre générale qui allait 
s'étendre à toutes les nations de l'Ouest et 
compromettre notre système d'alliances, si 
essentiel au commerce et à la paix du Canada. 

C'est en 1682 que le comte de Frontenac 
s'embarqua pour la France. Son départ était 
au fond un nouveau triomphe pour le parti de 
M. de Pétrée ; mais c'était le dernier. Le 
rappel presque successif de trois gouverneurs 
avait suffisamment constaté sa puissance et ses 
prétentions. L'administration des deux premiers 
n'avait duré ensemùle que quatre ans ; celle de 
M. de Frontenac en avait duré dix ; ses talens 
et son influence à la cour avaient seuls pu le 
maintenir si longtemps dans un poste aussi 
difficile. Il était parent, nous croyons, de 
madame de Maintenon, chargée alors de l'édu
cation des enfans que le roi avait eus de madame 
de Montespan ; et c'est probablement par s on 
influence qu'il fut nommé de nouveau gouver
neur de la Nouvelle-France en 1689, ainsi que 
nous le verrons plus tard. Les successeurs 
qu'on lui donna s'étant montrés des adminis
trateurs médiocres, l'on sentit plus que jamais 
la nécessité de soutenir contre les cabales 
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coloniales les gouverneurs qui travaillaient 
avec le plus de succès à l'agrandissement de 
ces importantes possessions. Quoique ses dé
mêlés avec l'intendant fussent la cause immé
diate et ostensible de la révocation de M. de 
Frontenac, il a été facile de se convaincre, en 
lisant l'histoire de son administration, que le 
pays était alors divisé en deuxgrands partis dont 
le gouverneur et l'évêque étaient les chefs, et 
qui prenaient pour cette raison les désignations 
de parti des laïques et de parti des ecclésiasti
ques. La lutte se continua toujours sous diffé
rens prétextes et sous différens noms ; et dans 
toutes les difficultés de M. de Frontenac, soit 
avec M. Perrot ou M. Duchesneau, soit avec 
M. l'abbé de Salignac Fénélon ou ~I. de Pétrée, 
l'influence ecclésiastique fut constamment mise 
en œuvre contre lui. Si cette lutte eût eu 
pour objet un intérêt purement colonial, l'a
mélioration politique et matérielle du pays, 
comme on prétendait qu'elle avait pour fin 
l'intérêt religteux, nous nous rallierions de bon 
cœur, comme Canadien, à ceux qui l'encou
rageaient ; mais comme elle ne produisit que 
du mal en semant la division partout, qu'elle ne 
fit que retarder le développement de la colonie 
en distrayant les habitans de travaux plus essen· 
tiels à leur bien être, enfin, qu'elle n'avait 
pour but que de satisfaire les prétentions plus 
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ûU moins raisonnables, plus ou moins exagérées, 
des chefs de ce nouveau pays sur lequel chacun 
voulait exercer sa domination, un sentiment de 
regret est seul permis en présence de ces 
funestes dissentions. 

M. de la Barre vint remplacer le comte de 
Frontenac comme gouverneur général de la 
Nouvelle-France. C~était un excellent marin, 
qui s'était distingué par des faits d'armes glo
rieux contre les Anglais dans l'archipel du 
Mexique, où il s'était emparé d'Antigua et de 
Montserrat, mais qui se montra en Canada un 
administrateur médiocre, manquant à la fois de 
cette souplesse qui élude les obstacles, et de 
cette grandeur qui en impose, nécessaires pour 
négocier avantageusement avec les Indiens. 

La première nouvelle qu'il apprit en mettant 
le pied à terre, c'est que la guerre était com
mencée entre les cinq cantons et les Illinois 
alliés de la France. L'on s'attendait à tout 
instant à voir paraître les bandes des premiers 
dans la colonie. Dans ces circonstances, loin 
d'apaiser les dissentions qui y régnaient 
encore, ef de rallier tous les partis à lui, il se 
laissa préjuger contre les amis de son prédé
cesseur, parmi lesquels se trouvaient des 
hommes habiles et qui justifiaient la réputation 
de leur chef; et il ne cacha point ses préventions 
à leur égard. Cette politique ne pouvait être 
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plus malheureuse. Il rejeta avec une légèreté 
inconcevable la cause de la guerre sur M. de la 
Salle qui venait d'achever la découverte du Mis
sissipi. Et pourtant, loin de pouvoir désirer ]a 
guerre, ce voyageur célèbre devait la redouter 
plus que personne, puisque tous ses projets 
se trouvaient ruinés par elle ; mais ce ne fut ]à 

qu'une des moindres erreurs de M. de la Barre. 
Mais il est temps de revenir sur nos pas pour 
reprendre la chaîne de nos découvertes dans l'in
térieur de l'Amérique, découvertes qui ne sont 
pas une des moindres parties de la gloire fran
çaise, et qui n'avaient pas cessé de s'étendre 
sous l'administration de ~1. de Frontenac quiles 
avait encouragées comme ~I. Talon. Il avait 
protégé d'une manière spéciale ~1. la Salle 
dont il aimait l'esprit hardi et aventureux, et 
auquel il avait affermé le fort de Catarocoui 
au pied du lac Ontario en 1675. Ces décou
vertes en augmentant les possessions des Fran
çais, les avaient mis en relation avec un grand 
nombre ùe peuples inconnus jusque-là, avaient 
compliqué leurs alliances, leurs intérêts, et 
accru par là même les causes de guerre. 

--::::~+c:::c::::.--
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CHAPITRE II~ 

DÉCOUVERTE DU MISSISSIPI. 

17 juin, IG73. 

Des découvertes des Français dans l'intérieur de l'Amérique 
septentrionale.- Voyageurs et missionnaires.- Les Jésuites : 
activité et courage des missionnaires de cet ordre.- Voyages au 
Nord: le P. Le Quen découvre le lac St.-Jean (Saguenay), 1647; 
et Desprès Couture pénêtre par cette route à la baie d'Hudson 
(1663).- Voyages dans l'Est et dans l'Ouest : le P. Druillettes 
va du St.-Laurent à la mer par les rivières Chaudière et Kéné
bec.- Les lacs Erié, Huron et Michigan sont successivement 
Tisi tés.- Deux jeunes traitans se rendent en 1659 à la tète du 
lac Supérieur et jusqu'aux Sioux ; nombreuses tribus de ces 
contrées.-Excursions apostoliques des PP. Raimbault, Jo;ues et 
Mesnard ;les PP. Allouez etDablon s'avancent jusqu'aux limites 
de la vallée du Mississipi, où ils sont informés par les In<1igènes 
qu'elle est arrosée par un grand fleuve.- Le P. Marqu ette et 
Joliet, de Québec, choisis par Talon pour aller reconnaître la 
vérité de ce rapport, parviennent à ce fleuve le 17 juin 1573, et 
le descendent jusqu'à la rivière des Arkansas.- Sensation que 
fait en Canada cette découverte.- La Salle résout de de :>cencire 
le nouveau fleuve jusqu'à la mer.- Il bâtit à Niagara le premier 
vaisseau (le Griffon) qui ait navigué sur les lacs Erié, Huron 
et Michigan ; il construit le fort des Miâmis, et le fort de Crève
cœur sur la, rivière des Illinois.- Le P. Hennepin remonte le 
Mississipi jusqu'au Sault-St.-Antoine, et tombe entre les mains 
des Sioux -Difficultés et embarras de tous genres de la Salle,qui 
triomphe de tous lei obstacles et réussit enfin à reconnaître le 
Mississipi jusqu'à la mer en 1682, et donne le nom de Louisiane 
aux immenses contrées que traverse ce fleuve.- 11 va rendre 
compte de ses découvertes à Louis XIV, a prés s'être fait précéder 
à Paris par le P. Mambré ; gracieu~ accueil qu'il reçoit du roi. 

Si nous voulions caractériser en peu de mots 
ce qui a amené les Européens en Amérique, 
nous dirions que les Espagnols y vinrent pour 
chercher de l'or, les Anglais la liberté civile 



440 HISTOIRE 

et religieuse, et les Français pour y répandre 
les lumières du chrüstianisme. Leurs mis
sionnaires, ayant leur point d'appui à Québec, 
se répandirent en effet de là parmi toutes les 
tribus indiennes, depuis la baie d'Hudson jusque 
dans les contrées qu'arrosent les eaux du bas 
Mississipi. Un breviaire suspendu au cou et 
une croix à la main, ils ont souvent dévancé 
nos plus intrépides voyageurs. On leur doit la 
découverte de plusieurs vastes pays, avec les 
peuples desquels ils formaient alliance au nom 
de cette même croix qu'ils mettaient entre eux 
et le ciel. L'effet que cet emblême religieux 
produisait sur l'esprit des Sauvages, devait 
avoir, au milieu des forêts sombres et silen
cieuses du Nouveau-Monde, quelque chose de 
triste et de touchant qui désarmait, .qui arno
lissait leurs cœurs farouches, mais neufs et 
sensibles aux sentimens profonds et vrais. 
C'étaient dans ces sensations que le mission
naire français fondait l'amitié qui le faisait 
rechercher de l'homme des bois. Les doc
trines douces qu'il enseignait, contribuaient 
aussi à resserrer les nœuds qui l'unissaient à 
ses néophytes. Delà les facilités qu'il trouvait 
pour pénétrer d'une cabane à une autre 
cabane, d'une peuplade â. une autre peuplade, 
jusque dans les contrées les pJus reculées. 

Ces missionnaires, dont quelques uns étaient 
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Récollets, appartenaient pour la plupart à la . 
fameuse compagnie de Jésus, qui n'était ja
mais plus grande que quand elle employait ses 
lumières pour répandre la civilisation chez les , 
peuples barbares de toutes les parties du monde. 
Cet ordre fut établi, comme l'on sait, dans le 
temps de la réformation, à la fois pour mettre 
un frein au bouleversement que cette grande 
révolution morale avait causé dans les idées 
religieuses, et pour aller prêcher la foi aux in
fidèles. Ses règles ne permettaient d'ad
mettre que des hommes dévoués, qui, tout en 
ayant une grande énergie mentale, devaient 
faire abnégation d'eux-mêmes et se soumettre 
à un joug absolu. Les intérêts particuliers 
étaient sacrifiés à la volonté d'un seul, le pape, 
et à l'avantage de la compagnie. C'est cette obé
issance aveugle à un souverain étranger, au 
pontife Romain, qui détermina probablement 
dans la suite l'abolition de la société dans la 
plupart des Etats catholiques,jointe si l'on veut 
à la passion de trop faire sentir son influence, 
qui s'empara de l'ordre dès qu'il connut ce 
qu'il pouvait oser et ce qu'il pouvait faire. 

Cet ordre en effet, devait, par son organisa
tion, acquérir une puissance morale prodigi
euse. Faisant vœu de pauvreté, de chasteté 
et d'obéissance absolue, et se livrant exclusi
vement à l'enseignement, à la prédication et à la 
confession, les Jésuites se mettaient du coup au 
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lessus du clergé séculier qu'ils ùeva1ent fimr 
par maîtriser. Dirigés par la main habile de 
Rome qu'ils reconnaissaient pour seule maî
tresse, avec ces trois grands moyens, l'école, la 
chaire et le confessionnal, que ne pouvaient-ils 
pas espérer ? Leurs couvens devinrent en peu 
de temps les meilJeures écoles de l'Europe. 
Séparés du monde, ils formèrent une espèce 
de république intellectuelle, soumise à la disci
pline la plus stricte, et dont le mot d'ordre 
était obéi d'une extrémité de la terre à l'autre, 
partout où elle avait des membres. Son in
fluence s'étendit en peu de temps sur les savans 
et sur les ignorans, sur les trônes les plus 
élevés et sur les plus humbles chaumières. 
Les Jésuites présentèrent pour la seconde fois 
le phénomène d'hommes qui, saisis d'une ambi
tion et d'un héroïsme religieux qui méprisait 
tous les obstacles, allaient soumettre les infi
dèles à la foi, non pas comme les croisés, par le 
fer et la flamme, mais comme le Christ, par 
une éloquence persuasive qu'ils portèrent, au 
milieu des fatigues et des dangers, jusqu'aux 
extrémités du monde. Ils firent briller la 
croix des riYes du Japon aux forêts du Nord
Ouest de l'Amérique, et depuis les glaces 

· de l'Islande jusqu'aux îles de l'Océanie. De 
quelque manière que ]'on envisage un pareil 
dévouement, l'on ne peut s'empêcher d'admirer 
une ré. ignation ~i profonde chez des honunc~ 
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dont les lumières et les talens devaient dissiper 
tout fanatisme crédule, tout sentiment d'obéis
sance aveugle et sans but. Ces hommes dont 
l'existence était toute intellectuelle, s'étaient 
donc fait un image bien parfaite des dogmes 
religieux et sociaux, puisqu'ils allaient si loin 
et enduraient tant de fatigues pour les répandre, 
sans en retirer aux yeux du monde des avan
tages équivalens pour eux-mêmes. 

C'est ce dévouement héroïque et humble 
tout à la fois, qui a étonné le philosophe et con
quis l'admiration des protestans, qui ont voulu 
aussi les imiter. C'est lui qui a inspiré de si 
belles pages à M. Bancroft, l'éloquent histo
rien des colonies qui forment maintenant les 
Etats-Unis, à la noblesse des sentimens, et à 
l'impartialité duquel en ce qui touche le Cana
da, je me plais à rendre ici hommage. Ecou
tons ce qu'il dit des missionnaires infatigables 
de la Nouvelle-France :- " Trois ans après 
la seconde occupation de ce pa ys ( 16:16), le 
nombre des Jésuites s'élevait dans la province à 
quinze ; et toutes les traditions rendent témoi
gnage à leur mérite. Ils avaient les défauts 
qui dérivent d'une superstition ascétique ; mais 
ils supportaient les horreurs d'une vie cana
dienne dans le désert avec un courage passif 
invincible et une profonde tranquillité d'âme. 
Privés des choses qui rendent la vie agréable, 
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éloignés des occasions de satisfaire une vaine 
gloire, ils étaient morts au monde, et leur 
âmejouissait d'une paix inaltérable. Le petit 
nombre de ceux qui ont vécu vieux, courbés 
sous le poids de longs travaux, était encore 

· animé d'une ferveur, d'un zèle tout aposto
lique. L'histoire des travaux des missionnaires 
se rattache à l'origine de toutes les villes 
célèbres de l'Amérique française ; pas un cap 
n'a été doublé, pas une rivière n'a été décou
verte, sans qu'un Jésuite en ait montré le che
min ". 

De leur côté, les voyageurs guidés tantôt 
par le désir de s'illustrer par de brillantes 
découvertes, tantôt par un esprit aventureux 
et avide de nouveautés, tantôt enfin par l'a
mour des richesses tout à la fois et de l'indé
pendance, ont sur plusieur~ poids, dévancé les 
missionnaires. Les plus célèbres sont, Cham
plain lui-même, Perrot, Joliet et la Salle. 

Nous avons vu déjà que le fondateur de 
Québec a découvert pour sa part le lac Cham
plain, le lac Ontario, le lac Nipissing au nord 
du lac Huron, et remonté une grande partie de 
la rivière des Outaouais. Tandis qu'il agran
dissait ainsi vers l'Ouest le champ de la géogra
phie américaine, le P. d'Olbeau, en mission 
chez les Montagnais de Tadoussac, parcoûrait 
les pays montagneux et pittoresques qu'arro-
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sent les eaux du Saguenay. Il visita les Bet
siamites et d'autres tribus qui habitaient les con
trées situées au septentrion du golfe St.-Lau
rent; mais il ne parait pas qu'il ait, lui, remonté 
bien haut vers la source du Saguenay. Ce 
n'est qu'en 1647 que le lac St.-Jean, que tra
versait cette rivière au sein de la nation du 
Porc-Epie, fut découvert par le P. Le Quen. 
Plus tard les PP. Druillettes et Dablon s'élevè
rent jusqu'à la source de la rivière N ekouba, un 
peu plus qu'à mi-chemin entre le St.-Laurent et 
la baie d'Hudson, cherchant à pénétrer dans la 
mer du Nord, dont les nations avaient fait 
demander un missionnaire aux Français et la 
traite. L'on reprit ce projet dans la suite avec 
plus de succès comme on va le voir. 

La recherche d'un passage aux Indes par le 
N ord-Om~~st avait amené la découverte de la 
baie d'Hudson. C'est au vénitien Cabot qu'est 
dû l'honneur de la première tentative à cet 
égard ; il découvrit le Labrador. Alphonse 
de Xaintonge, celui-la même qui avait accom
pagné Roberval en Canada, marcha sur ses 
traces ; Frobisher, navigateur ang·lais, le sui
vit; Davis, sans voir la baie d'Hudson, pénétra 
en 1585, jusqu'au col de celle de Baffin ; et 
enfin Hudson, ho:m.me de mer habile et hardi, 
se plongea dans la vaste baie qui porte son nom 
vers 1610, et longea une partie de ·ses côtes 
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arides. C'est dans ce voyage que ce célèbre 
navigateur périt victime de la mutinerie de son 
équipage. Jean Bourdon, montant un petit 
bâtiment de 30 tonneaux, osa s'avancer jus
qu'au fond de cette baie en 1656, pour lier 
commerce avec les Indigènes. Ce navigateur 
prit possession du pays au nom de la France, 
qui, quelques années après, crut devoir faire 
renouveler cette cérémonie. 

A cet effet Desprès Couture, qui avait ac
compagné Druillettes et Dablon dans leur 
expédition au Saguenay, fut choisi pour s'y 
rendre par terre. Plus heureux qu'eux, il par
vint enfin à la mer dans le fond de la baie, en 1668, 
et eut l'honneur de terminer glorieusement 
une entreprise où plusieurs avaient échoué 
avant lui. Comme l'embouchure du Saguenay 
était, depuis la découverte du Canada, un poste 
de traite considérable, l'on avait toujours désiré 
établir des relations plus intimes avec les peu
ples qui habitaient et les contrées où cette ri
vière prend sa source, et celles beaucoup plus 
reculées de la baie d'Hudson : l'on venait donc 
de faire un grand pas. Mais les Anglais, ainsi 
qu'on le verra ailleurs, conduits par deux 
transfuges huguenots, profitèrent les premiers 
de ces découvertes, et des relations établies 
avec les naturels, pour y former des établisse
mens ; mais ils éprouvèrent bientôt après de la 
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part de leut·s conducteurs la même trahison 
dont ceux-ci s'étaient rendus coupables envers 
leur patrie pour les mettre en possession de 
cette contrée. 

Au sud du St.-Laurent, le P. Druillettes est 
le premier Européen qui se soit rendu de ce 
fleuve à l'Atlantique en remontant la rivière 
Chaudière et en descendant celle de Kénébec 
qui se jette dans la mer dans l'Etat du Maine 
( 1646). Il fut l'apôtre des Abénaquis dont il 
mérita l'estime et la vénération ; et il rendit de 
grands services à la colonie en cimentant l'a
mitié qui unit ensuite les Français à cette nation 
intrépide que les Iroquois même n'osèrent 
jamais attaquer. 

Cependant les traitans et les missionnaires 
s'enfonçant toujours plus avant dans l'intérieut· 
de l'Amérique en remontant le cours du fleuve 
St.-Laurent, étaient parvenus jusqu'à l'extré
mité supérieure du lac Huron. Les PP. Bré
bœuf, Daniel, Lallemant, Jogues, Raimbault 
et plusieurs autres membres de leur ordre, 
avaient fondé les villages chrétiens, entre 
autres, de St.-Joseph, St.-Michel, St.-Ignace, 
et de Ste.-Marie. Ce dernier placé sur la 
décharge du lac Huron dans le lac Erié, fut 
longtemps le point central des missions de cette 
partie reculée du pays. Plus tard, en 1671, 
les débris des Hurons, fatigués d'errer de 
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contrées en contrées, se fixèrent à Machilimac
kinac au pied du lac Supérieur, sous la con
duite du P. Marquette • C'est le premier 
établissement fondé par un Européen dans 
l'Etat du Michigan. Les Indiens qu'on trouva 
domiciliés dans le voisinage, reçurent des 
Français le nom de " Sauteurs " à cause de 
leur proximité du Sault-Ste.-Marie ; ils 
étaient de la famille algonquine. 

Dans l'espace de treize ans, (de 1634 à 1647) 
ces vastes pays furent visités par dix-huit mis
sionnaires Jésuites outre plusieurs Fran~ais 

attachés à leur ministère, qui entraînés par 
leur zèle, se répandirent parmi toutes les 
tribus huronnes dont Charlevoix exagère beau
coup la population en la portant à quarante ou 
cinquante mille âmes. L'hostilité des Iroquois, 
rendant la navigation du lac Ontario dange
reuse, obligeait pour atteindre ces contrées de 
passer par la rivière des Outaouais ; de sorte 
que la nation Neutre visitée par Champlain, et 
le sud llu lac Erié audelà de Buffalo, étaient 
restés presqu'inconnus ; on résolut vers 164ù 
d'y envoyer les PP. Chaumonot et Brébœuf, 
et leur voyage compléta la reconnaissance de 

1 Le nom de cette localité vient d'une île petite, mais fa
meuse autrefois dans ces contrées, et d'une si grande hauteur 
qu'on l'aperçoit à une distance de 12 lieues ; elle se trouve au 
point de jonction des lacs Huron, Michigan et Supérieur. 
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la grande vallée du St.-Laurent, depuis le pied 
du lac Supérieur jusqu'à l'Océan. 

Les deux Jésuites, Charles Raimbault et 
Isaac Jogues, envoyés vers le lac Supérieur, 
après une navigation de dix sept jours, dont 
une partie au milieu des îles nombreuses et 
pittoresques du lac Huron, trouvèrent au Sault
Ste.-Marie un assemblage de deux mille Indiens, 
par lesquels ils furent très bien accueillis. A me
sure que l'on avançait, les bornes du continent 
américain semblaient reculer ; ils apprirent là 
les noms d'une fuule de nations qui habitaient 
les contrées du Sud et de l'Ouest, et qui n'a
vaient jamais vu d'Européens ; et entre autres 
les Sioux dont le pays était à dix-huit jours de 
marche du lac Supérieur. On leur parla aussi 
de tribus guerrières vivant de la culture du 
sol, dont la race et la langue étaient inconnues. 
" Ainsi, observe un auteur américain, le zèle 
religieux des Français avait porté la croix sur 
les bords du Sault-Ste.-Marie et sur les confins 
du lac Supérieur, d'où elle regardait déjà la 
terre des Sioux dans la vallée du Mississipi, 
cinq ans avant qu'Elliot, de la Nouvelle-Angle
terre, eùt adressé seulement une parole aux 
Indiens qui étaient à six milles du havre de 
Boston ". 

L'on peut dire qq'à cette époque ( 1646) la 
force du Canada résidait complètement dans les 

G 3 
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missionnaires, qui conservaient dans son alliance 
toutes les nations indigènes, excepté les Iro
quois. La colonie languissante et sans moyens 
menaçait ruine ; oubliée de la métropole, sa 
population augmentait à peine, et son com
merce était presqu'anéanti ; sans soldats et 
sans argent, elle était à la merc1 des Sauvages 
au milieu desquels elle avait été jetée. Les 
cinq cantons se vantaient même hautement 
de chasser bientôt Montmagny et les Fran
çais au de là de la mer, d'où ils étaient venus. 
Mais l'activité et la hardiesse des missionnaires 
et des traitans, que l'on trou,:ait partout sur les 
bords de la baie d'Hudson, sur les côtes du golfe 
St.-Laurent, et jusqu'1. l'entrée des forêts du 
Michigan, donnaient aux peuplade~ qu'ils visi
taient une haute idée de la nation française. 
Elles ne pouvaient voir en effet sans une espèce 
d'étonnement, ses prêtres et ses -royageurs 
s'abandonner seuls au milieu de leurs forêts, à 
la recherche de tribus inconnues, et s'enfoncer 
courageusement vers le nord, yers le midi, 
vers le couchant, dans des contrées qne leur 
imagination leur peig·nait remplies de dangers 
et peuplées d'hommes et d'animaux cruels et 
féroces. Le men-eilleux dont l'ignorance 
aime à envelopper tou t ce qu'elle ne connaît 
pas, s'attachait à la personne même des Fran
çais par cela seul qu'ils étaient supposés a,-oir vu 
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des choses extraordinaires, et leur donnait une 
influence salutaire qu'ils savaient mettre à profit 
pour l'avantage de la colonie. La crainte des 
Iroquois faisait aussi rechercher par les tribus 
indiennes l'allümce du Canada, alliance qui, 
réduite en système appuyé sur les missions, 
était devenue à son tour la sauvegarde de ce 
même pays. 

En 1659, deux jeunes iraitans, 1 entraînés 
par la curiosité et leur esprit aventureux, se 
mêlèrent à quelques bandes algonquines et 
côtoyèrent avec elles les bords du lac Supérieur 
où ils passèrent l'hiver. Les yeux fixés sur 
les immenses solitudes de l'Ouest, ils recueil
lirent avec avidité ce qu'une bourgade huronne, 
qu'ils trouvèrent établie à l'extrémité supé
rieure du lac, leur dit des Sioux à peine 
connus des Indiens dont nous avons parlé 
jusqu'à présent, et ils résolurent de les visiter. 
Ils virent dans leur route de nombreux débris 
des nations vaincues et dispersées par la confé
dération iroquoise, traînant dans les forêts une 
existence misérable. Les Sioux leur parurent 
un peuple puissant, dont les mœurs étaient 
plus douces que celles des Sauvages de l'Est. 
Ils étaient partagés en quarante bourgades très 
populeuses. Un missionnaire qui est allé 

.1. Relation des Jésuites (1659-1660). 
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ensuite dans leur pays, a témoigné à l'historien 
de la Nouvelle-France, qu'ils étaient doués 
d'un très bon sens naturel, qu'ils n'exerçaient 
point envers leurs prisonniers ces cruautés qui 
déshonoraient la plupart des autres nations du 
continent, ct qu'ils avaient conservé une con
naissance assez distincte d'un seul Dieu. Il 
paraît que leur manière de croire avait quelque 
ressemblance avec celle des Tartares. Ces 
deux intrépides voyageurs revinrent à Québec 
en 1660, escortés de soixante canots algon
quins remplis de fourrures. Ils confirmèrent ce 
que deux autres Français, qui s'étaient rendus 
jusqu'au lac 1\'Iichigan quatre ans auparavant, 
avaient rapporté de la quantité de tribus qui 
erraient dans toutes ces contrés, et des Kristi
nots dont les cabanes s'élevaient jusqu'à la 
vue des mers du Nord. 

Le P. :Mesnard partit cette année là avec 
les Algonquins dont nons venons de parler, 
pour aller prêcher l'Evangile aux Outaouais et 
aux autres peuplades répandues sur le lac Supé
rieur J • Il s'ar rê ta d'abord huit mois dans une 
baie qu'il nomma Ste.-Thérèse, probablement la 
baie de Kiwina sur la ri,·e sud de ce lac, où il 
ne trouva pour nourriture que du gland et de 
l'écorce d'arbres pilée. Delà, invité par les 

1 Relation des J ésuites (1660). 
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Hurons, il partit pour la baie de Cha-gouïa-mi
gong, ou du St.-Esprit, à l'extrémité occiden
ta]P. du lac, où le défaut de chasse et l'éloigne
ment mettaient ces Sauvag·es à l'abri des at
teintes des Iroquois ; mais tandis que son com
pagnon de voyage était occupé à leur canot, 
il entra dans le bois et ne reparut plus. Cet 
homme avait une grande réputation de sainteté 
parmi ]es Indiens, dans l'esprit desquels il 
avait su s'insinuer. Plusieurs années après 
l'on reconnut sa soutane et son bréviaire chez 
les Sioux, qui les conservaient comme des reli
ques et leur rendaient une espèce de culte. 
Les Sauvages àvaient un respect superstitieux 
pour les livres qu'ils prenaient pour des esprits. 
Quatre ou cinq ans après la mort du P. Bré
bœuf et du P. Garnier, que les Iroquois avaient 
fait périr, un missionnaire trouva entre les 
mains de ces barbares qui les conservaient soi
gneusement un Testament et un livre de 
prières qui leur avaient appartenus. 

Dès ce temps reculé ]es traitans et ]es mission
naires savaient d~jà que l'Amérique septentrio
nale était séparée du vieux monde par ]a mer. 
La relation des J ésuitf's de 1650 ·1660 contient 
ces paroles :- " Au levant, au sud, au cou
chant et au nord, ce continent étant entouré 
d'eau, doit être séparé du Groenland par 
quelque trajet dont on a déjà découvert une 
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bonne partie ; et il ne tient plus qu'à pousser 
encore quelques degrés pour entrer tout à fait 
dans la mer du Japon ". 

C'est en 1665 que le P. Allouez partit pour 
le lac Supérieur. La magnificence du spec
tacle que présente l'entrée de ce vaste bassin 
de notre globe, rarement surpassée par la 
nature grandiose et tourmentée des pays du 
Nord, dut exciter son admiration. Après 
avoir longé les montagnes ùe sable que les 
vents et les flots ont soulevées le long du ri
vage, et suivi l'espace de douze milles, un cap 
formé par l'extrémité ouest des Laurentides, 
de trois cents pieds de hauteur, dans lequel la 
violence des vagues a taillé des arches, des 
cavernes, des tours gigantesques, et dont le 
pied est jonché de débris qui semblent de loin 
des murailles, des édifices en ruine, des co
lonnes, etc., il arriva, après un court séjour à 
Ste.-Thérèse, à Cha-gouïa-mi-gong, où il y 
avait un grand village de Chippaouais (que les 
Jésuite~ nomment Outchibouec). Il y bâtit 
une chapelle. Il prêcha en langue algonquine 
devant douze ou quinze tribus qui entendaient 
cet idiôme. Sa réputation se répandit au loin, 
et les guerriers de différentes nations se mirent 
en marche pour venir voir l'homme blanc : les 
Pouteouatamis des profondeurs du lac Michigan, 
les Outagamis et les Sakis des déserts qui s'é-
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tendent du lac Michigan au Mississipi, les 
Kristinots, nommés Criques par les Canadiens, 
des forêts marécageuses du Nord, les Illinois 
des prairies aujourd'hui couvertes de si abon
dantes moissons, et enfin les Sioux ; tous ad
mirèrent l'éloquence du missionnaire. Ils lui 
donnèrent des informations sur les mœurs, la 
puissance et la situation de leurs différentes 
contrées. Les Sioux armés seulement d'arcs 
et de flèches, lui dirent qu'ils couvraient leurs 
huttes de peaux de cerfs, et qu'ils habitaient de 
vastes prairies sur les bords d'un grand f1euve 
qu'ils nommèrent " Mississipi ". C'est ainsi 
que les Français acquirent la première il!ée de 
l'existence du fleuve dont la découverte devait 
immortaliser Joliet et son compagnon. Pen
dant son séjour dans cetts contrée, Allouez 
poussa ses courses très loin dans le N ortl, où 
il trouva des Sauvages Nipissing·s que la fr;1yeur 
des Iroquoi~ avait conduits jusque dans ce pays 
reculé et rigoureux. Il tâcha de consoler ces 
fugitifs qui présentaient l'état le plus déplo
rable. Allouez parcourut ainsi plus de deux 
mille lieues dans ces vastes forêts, " souffrant 
la faim, la nudité, les naufrages, les fatigues 
et les persécutions des Idolâtres ". 

A cette époque, la paix ré~ablie entre toutes 
les nations indiennes, permettaient aux traitans 
d'agrandir le cercle de leurs courses, et aux 
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missionnaires de se répandre ùans les riches et 
fertiles contrées situées à l'ouest du lac Michi
gan. Allouez, Marquette et Dablon s'illus
trèrent, moins encore par les services qu'ils 
rendirent à la religion, que par ceux qu'ils ont 
rendus à la science. Ce dernier fut le premier 
auteur de J'expédition ùu Mississipi ; les termes 
avec lesquels les naturels parlaient de la ma
g·nificence de ce fleuve, ayant excité puissam
ment sa curiosité, il avait résolu d'en tenter la 
découverte en 1669 1 

; mais il en fut empêché 
par ses travaux évangéliques, quoiqu'il s'ap
procha assez près de ce fleuve. Allouez et 
Dablon pénétrèrent dans leurs courses, entre 
1670 et 1672,jusque dans le Ouisconsin et le 
nord de l'Etat de l'Illinois, visitant les Masco~
tins (ou nation du feu), les Kikapous et ]es 
Outagamis sur la ri~·ière aux Renards qui 
prend sa source du côté du :Mississipi et se 
décharge dans le lac Michigan. L'intrépide 
Dablon avait même résolu d~ pénétrer jusqu'à 
la mer du Nord, pour s'assurer si l'on pouvait 
passer de là à la mer du Japon 2 

Le nouvel élan qui avait été donné au Cana
da par le génie de Colbert et de Talon, corn-

1 Relation des missions aux Outadoüaks des année• 1669 et 
1670. 

2 Ibid. Lettre d'Allouez et de Dablon. 
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mençait à porter ses fruits ; le commerce se 
ravivait, l'immigration devenait plus considé
rable, et les Indigènes craignaient et respec
taient partout la puissance française. L'on a vu 
ailleurs les motifs qui avaient engagé le gouver
nement canadien à envoyer Perrot chez les 
nations du Couchant; que ce célèbre voyageur 
fut le premier Européen qui ~e soit fendu jus
qu'au fond du lac Michigan, chez les Miâmis, 
et que des députés de toutes les nations des 
sources du Miss-issipi, de la rivière Rouge et 
du St.-Laurent, s'étaient rendus à son appel au · 
Sault-Ste.-Marie. De découverte en décou
verte, l'on s'était depuis le traité conclu en 
cet endroit avec les Indiens, avancé de plus en 
plus dans l'Occident, et le temps était arrivé où 
l'on allait résoudre le problême de l'existence 
du fleuve Mississipi et de la direction de son· 
cours-. Il paraissait certain que ce fleuve, s'il 
était aussi grand que le faisaient les naturels, 
ne coulait ni vers l'est, ni vers le nord, et 
qu'il fallait qu'il se jetât dans la baie du Mexi
que ou dans la mer Pacifique. La solution de 
ce problême allait mettre celui qui la trouve
rait à la tête des plus célèbres voyageurs qui 
avaient fait des découvertes dans l'intérieur de ce 
continent. Talon lui-même se faisait un orgueil 
d'encourager une entreprise dont le succès non 
seulement retournerait à sa gloire et à celle 

H 3 



~; 

458 HISTOIRE 

de son pays, mais dont les avantages pour le 
commerce et la navigation pouvaient être 
incalculables. Il choisit pour exécuter son 
dessein le P. Marquette, le premier auteur du 
projet, et M. J4iet, de Québec, homme doué d'es. 
prit et de courage, qui avait beaucoup voyagé 
chez les Outaouais dans les contrées du lac Su
périeur, et"'qui par conséquent possédait toute 
l'expérience nécessaire. Ces deux voyageurs 
partirent en 1673. 

Les Pouteouatamis que Marquette avait visi
tés comme missionnaire, et qui avaient beau
coup d'attachement pour lui, apprirent avec 
étonnement une entreprise aussi audacieuse. 
Ne savez-vous pas, lui dirent-ils, que ces na
tions éloignées n'épargnent jamais les étrangers; 
que les guerres qu'elles se font infestent leurs 
frontières.de hordes de pillards; que la Grande
Rivière abonde en monstres qui dévorent lea 
hommes et les canots; et que ]es chaleurs exces
sives y causent la mort ". 

Reudu a{dernier vil1age visité par Allouez 
sur la rivière aux Renards, dans lequel Kika
pous, MascoKtins et Miâmis vi\·aient ensemble 
comme des frères, et chez lesquels le Jésuite 
que l'on vient de nommer avait jeté les pre
mières semences de l'Evangile, les deux voya· 
geurs furent reçus par le conseil des anciens 
avec distinction ; ils demandèrent deux guides 
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qui leur furent accordés. Nul Européen n'a
vait encore pénétré au delà de cette bourgade. 

Ils en partirent le dix juin au nombre de neuf 
personnes, à savoir: Marquette, Joliet, et cinq 
autres Français et les deux Indiens qui leur ser
vaient de guides. Ils chargèrent sur leurs 
épaules leurs canots pour faire le court portage 
qui sépare la source de la rivière aux Renards 
de celle de la rivière Ouisconsin qui 
coule vers l'Occident. Là, les deux guides, 
effrayés de cette entreprise, désertèrent les 
Français, qui, " se mettant entre les mains 
de la providence dans cette terre inconnue ", 
s'abandonnèrent au cours de la rivière au 
milieu des solitudes profondes qui les environ
naient. Ils entrèrent au bout de sept jours, 
dans le Mississipi dont on parlait depuis si 
longtemps. Ils saluèrent ce fleuve magnifique 
avec tous les sentimens d'une joie inexprimable: 
sa grandeur ne laissait aucun doute sur la réa
lité de leur découverte, et correspondait avec 
)a description qu'en faisaient les Indigènes. 
'~ Les deux canots ouvrant alors leurs voiles 
sous de nouveaux cieux et à de non velles brises, 
descendirent le cours calme et majestueux du 
tributaire de l'Océan, tantôt glissant le long de 
larges bancs de sable aride, refuge d'innom
brables oiseaux aquatiques, tantôt longeant les 
Ues qui s'élèvent du sein du fleuve et que cou-
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ronnaient d'épais massifs de verdure, tantôt 
enfin fuyant entre les vastes plaines de l'Illinois 
et de l'Iowa, couvertes de forêts magnifiques, 
ou parsemées d~ bocages jetés au milieu de 
prairies sans bornes ", comme pour présenter 
leur ombre aux passans qui désiraient se rafraî
chir contre les ardeurs du soleil. Ils firent 
ainsi soixante lieues sans rencontrer la pré
sence d'un seul homme, lorsque tout à coup ils 
apperçurent sur la rive droite du fleuve la 
trace de pas humains sur le sable, et ensuite 
un sentier qui menait à une prairie. Les voya
geurs allaient-ils se risquer au milieu de la 
tribu inconnue qui habitaient ce pays~ Joliet 
et Marquette hasardèrent cette entrevue. 
Prenant le sentier, ils marchèrent six milles et 
se trouvèrent devant une bourgade située sur 
la rivière Moïngona, qu'on appelle des Moines 
par corruption. Ils s'arrêtèrent et appelèrent 
à haute voix. Quatre vieillards sortirent au 
devant d'eux portant le calumet de paix ; ils 
reçurent les étrangers avec distinction. Nous 
sommes des Illinois, dirent-ils, nous sommes 
des hommes 1

, soyez les bienvenus dans nos 

1 Le chanoine Corneille de Pauw rapporte dans ses recher
ches philosophiques sur les Américains, qu'un Pape fit une bulle 
pour reconnaître les Américains pour des hommes véritables. 
Il n'y a pas d'exemple, dit cet auteur aussi malin qu'incrédule, 
d'une pareille décision depui& que ce globe est habité par du 
hommes et par des singes. 
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cabanes. C'était la première fois que le sol de 
l'Iowa était foulé par des blancs. 

Ces indiens qui avaient entendu parler des 
Français, déslraient depuis longtemps leur 
a!Eance, car iis les savaient ennemis des Iroquois 
qui commençaient à faire des excursions aussi 
dans leu~ pays. Ces dcrnlers avaieat su inspi
rer une telle frayeur partout où iJs allaient, que 
les Illinois, comme les autres, recherchèrent 
l'alliance d'une nation qui avait seule pu leur 
résister jusqu'à présent, et qui venait de les 
châtier encore, ainsi qne Joliet le leur rap
porta. Les Français après s'être reposés 
quelques jor•\ s chez ce peuple qui leurdonna un 
grand festin, continuèrent leur route. Le 
chef de la tribu, suivi de plusieurs centaines de 
guerriers vint les reconduire sur le rivage, et 
pour dernière marque de son amitié, il passa 
dans le cou de Marquette un calumet orné de 
plumes de diverses couleurs, passeport assuré 
chez les nations indiennes. 

Le bruit que les eaux du Missouri, nommé 
sur les vieilles cartes Pekitanoni, font en se jetant 
dans ctlles du Mississipi, leur annonça de loin 
l'approche de cette rivière. Après une navi
gation de quarante lieues, depuis la rivière des 
Moines, ils passèrent celle de la Ouabache, ou 
de l'Ohio, qui baigne la contrée des Chouanons 
ou Chaùnis. L'aspect du pays changea; au 
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lieu de vastes prairies, ils ne virent plus que 
des forêts épaisses. Ils trouvèrent aussi une 
autre race d'hommes dont ils ne connaissaient 
point la langue ; ils étaient sortis des terres 
de la grande famille algonquine, bornées par 
l'Ohio de ce côté-ci, et touchaient à la race 
mobilienne, dont les Chickasas, chez lesquels 
ils venaient d'entrer, formaient partie. Les 
Dahcotas, ou Sioux, habitaient le sud du fleuve. 
Ainsi les Français avaient besoin d'interprêtes 
pour se faire entendre des deux côtés du Mis
sissipi, où se parlaient deux langues-mères 
différentes de celles des Hurons ou des Algon
quins, dont ils savaient la plupart des dialectes. 

Ils continuèrent à descendre le fleuve jusqu'à 
la rivière des Arkansas vers le 33me. dégré de 
latitude, région que le célèbre voyageur espa
gnol, Soto, venant du sud, avait, dit-on, visitée. 
Le calumet que le chef des Illinois leur avait 
donné les fit accueillir partout avec bienveil
lance ; et les Indigènes envoyèrent dix hommes, 
dans une pirogue, pour les escorter jusqu'au 
village des Arkansas, situé à l'embouchure de 
la rivière dont l'on vient de parler. Le chef de 
cette bourgade vint au devant d'eux, et leur 
offrit du pain de maïs. La richesse de ces 
barbares consistait en peaux de !lison, et ils 
avaient des haches d'acier, preuve qu'ils com
merçaient avec les Européens. Ils ne pou-
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vaient donc pas être loin des Espagnols et de 
la baie du Mexique. La chaleur du climat en 
était une nouvelle preuve ; ils étaient parvenus 
dans les régions où l'on ne connaît l'hiver que 
par les pluies abondantes qui y règnent dans 
cette saison. 

Ne doutant plus que le fleuve Mississipi ne se 
décharg·eât dans la baie du Mexique, P.t non 
dans l'Océan Pacifique, comme rien jusqu'alors 
n'empêchait de le supposer, et d'ailleurs les 
munitions commençant aussi à leur manquer, 
ils ne crùrent pas devoir ayec cinq hommes 
seulement aller plus loin dans un pays dont ils 
ne connaissaient pas les habitans. Ils avaient 
constaté que ce fleuve ne coulait pas -vers 
l'ouest, et que par conséquent il n'offrait point 
de passage à la mer des Indes : ce problê me 
résolu, ils retournèrent sur leurs pas jusqu'à 
la rivière des Illinois qu'ils remontèrent et qui 
les conduisit à Chicago. Ils découvrirent dans 
cette navigation le pays le plus fertile du 
monde, arrosé par de belles rivières ; des bois 
remplis de vignes et de pommiers ; des prai
ries superbes couvertes de bisons, de cerfs, de 
canards, d'oies, de dindes sauvages et de per
roquets d'une espèce particulière. Cette con
trée d'une fertilité prodigieuse exporte aujour
d'hui une immense quantité de blé, dont une 
partie, depuis l'ouverture des canaux du St.-

1 
1 
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Laurent, passe par le Canada pour les marchés 
de l'Europe. Marquette et Joliet prévoyaient
ils alors q a'un jour l'on pourrait descendre de 
Chicago à Québec dans le même bâtiment? 

Toute cette contrée était habitée, comme 
on l'a déjà dit, par les Miâmis, les Mascontins1 

ou nation du feu, les Pouteouatamis et les 
Kikapous. Allouez et Dablon en avaient déjà 
visité une partie ; M." rquette de retour du M~ 
sissipi resta parmi les :Miâmis au nord de la 
rivière des Illinois. Joliet descendit immé
diatemeat à Q.~~bec pour porter la nouvelle de . 
leur grande découverte à Talon qu'il trouva 
parti pour la France. L'encouragement que 
cet intendan~ avaü donné à cette expéd~tion, lu~ 
en fait à juste titre partager la gloire : on ne 
peJt trop honorer la mémoire des hommes qui 
ont su utiliser, pour l'honneur et pour l'avan
tag·e de leur patrie, la position élevée que la 
fortune leur a faite dans l'Etat. 

Marquette resta deu...x ans dans cette mission, 
et partit en 1675 pour Mackina à l'entrée du 
lac Michigan. Dans la route, il fit arrêter 
son canot à l'embouchure d'une petite rivière 
du côté oriental du lac, pour y élever un autel 
et célébrer la messe. Ayant prié ses compa· 
gnons de voyage de le laisser quelques instaDs 
seul, ils se retirèrent à quelque distance, et 
quandils revinrent il n'existait plus. 
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Le découvreur du Mississipi fut enterré en 
silence dans une fosse que ses compagnons 
creusèrent dans le sable sur la lisière de la 
forêt et sur le bord de la petite rivière dont 
nous venons de parler, et à laquelle on a donné 
son nom. Les Américains de l'Ouest doivent, 
dit-on, élever un monument à cet illustre et 
p1eux voyageur. Le nom de Joliet a été aussi 
donné à une montagne située sur le bord d.e la 
rivière des Plaines, un des afiiuens de celle 
des Illinois, et à une petite ville qui est à quel
ques milles de Chicago. 

La nouvelle de la découverte du Mississipi 
fit une grande sensation dans la colonie, quoi
que l'on y fùt accoutumé depuis longtemps à 
de pareils évènemens ; car il ne se passait pas 
d'années sans qu'on annonçât l'existence de 
nouvelles contrées et de nouvelles nations. 
Chacun se mit donc à calculer les avantages 
que l'on pourrait retirer du fleuve et de l'im
mense territoire que nŒ deux illustres voya
geurs avaient légués à la France. L'on for
mait déjà en imagination de vastes projets. Le 
Mississipi tombait dans le golfe du Mexique, il 
n'y avait pas à en douter ; les possessions fran
çaises allaient donc avoir deux issues à la mer 
Atlantique, et embrasser entre leurs deux 
fleuves gigantesques, la plus belle et la plus 
large portion du nouveau continent. 

1 3 
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Néanmoins tant que l'on n'aurait point 
descendu le Mississipi jusqu'à la mer, il reste
rait toujours des doutes quant à savoir dans 
quel océan, Atlantique ou Pacifique, il se jetait; 
car enfin l'on ne connaissait point les pays qu'il 
traversait depuis l'Arkansas en descendant, et 
les suppositions qu'on avait formées touchant 
la conformation de l'Amérique dans cette lati
tude, du côté du couchant, pouvaient bien être 
erronées. C'était un point qu'il restait à 

. éclaircir ; et celui qui se chargerait de cette 
tâche devait partager la gloire de Marquette 
et de son compagnon. Nous allons voir com
ment cela s'affectua. 

" La Nouvelle-France comptait alors au 
nombre de ses habitans un Normand nommé 
La Salle (Robert Ca vftlier de), possédé de la 
double passion de faire une grande fortune et 
de parvenir à une réputation brillante. Ce 
personnage avait acquis dans la société des 
Jésuites, où il avait passé sa jeunesse, l'acti
vité, l'enthousiasme, le courage d'esprit et de 
cœur, que ce corps célèbre saYait si bien ins
pirer aux âmes ardentes, dont il aimait à se 
recruter. La Salle prêt à saisir toutes les 
occasions de se signaler, impatient de les faire 
naître!, audacieux, entreprenant ", voyageur 

· enfin devenu aussi célèbre par ses malheurs et 
son courage indomptable pour les surmonter, 
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que par ses découvertes, était depuis quelqu~s 
années à Québec ( 1667), lorsque Joliet arriva 
de son expédition du Mississipi. Il avait l'esprit 04 
cultiv,#'é et étendu, et le rapport de celui-ci fut 7 
pour son génie un Jet de lumière. Il forma 
de suite un plan vaste sur lequel il appuya sa 
fortune et sa renommée future, plan qu'il sui-
vit jusqu'à sa mort avec une persévérance 
incroyable. 

Il était venu en Canada avec le projet de 
chercher un passage au Japon et à la Chine 
par le nord ou par l'ouest de cette colonie ; 
pauvre, il n'avait rien apporté avec lui que son 
énergie et ses ta)ens, et cependant son entre
prise exigeait de grands moyens. Il commença 
donc par se faire des amis et des protecteurs, 
et sut captiver les bonnes grâces du comte de 
Frontenac,qui aimait en lui la hardiesse des idées, 
l'esprit entreprenant et courageux, et ce carac
tère ferme et résolu qui le distinguait lui-

A meme. 
Favorisé par Courcelles et Talon, en arri

vant dans le pays il établit un comptoir pour 
la traite près de Montréal, à Lachine, nom 
qu'on prétend avoirj}onné à ce lieu par allu
sion satirique à l'entreprise qu'il avait formée 
d'aller en Asie par le Nord-Ouest. Il visita 
pour son commerce le lac Ontario et le lac 
Erié. La découverte du Mississipi le trouva 
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comme on vient de le dire à Québec. Saisis
sant avec avidité le moment où tout le Canada 
était encore dans l'excitation causée par cet 
évènement, il communiqua ses vues au comte 
de Frontenac. Il se flattait qu'en remontant 
jusqu'à la source du fleuve nouvellement dé
couvert, il pourrait trouver un passage qui le 
conduirait à l'Océan, o~jet principal de son am
bition ; dans tous les cas, la dé cou verte de son 
embouchure ne serait pas sans gloire ni sans 
avantage. Voulant faire en même temps une 
entreprise de c-ommerce et de découverte, il 
jugea que le fort de Frontenac lui était néces
saire pour servir de base à ses opérations. 
Fortement recommandé par son protecteur, il 
passa en France ; le marquis de Seignelay qui 
avait remplacé son père, le grand Colbert, dans 
le ministère de la marine, le reçut très bien et 
lui fit obtenir tout ce qu'il désirait. Le roi 
l'anoblit, lui accorda le fort de Frontenac à 
condition qu'il le rebâtirait en pierre, et lui 
d8nna enfin tous les pouvoirs nécessaires pour 
faire librement le commerce et pour continuer 
les découvertes commencées. Cette conces
sion équivalait à un commerce exclusif avec 
les cinq nations. 

La Salle, animé d'une viYe espérance et le 
c<lllr plein de joie, partit de la Rochelle le 14 
juillet 1678, emmenant avec lui trente hommes, 
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marins et ouvriers, des ancres, des voiles, etc. 
pour équiper des navires sur les lacs. En ar
rivant à Québec, il s'achemina vers Cataro
coui sans perdre de temps, avec les marchan
dises qu'il apportait pour trafiquer avec les 
Indiens. Sa brulante énergie donna de l'acti
vité à tout. Dès le 18 novembre, le premier 
brigantin qu'on eùt encore vu sur le lac Ontario, 
sortait du port de Catarocoui (Kingston) à 
grandes voiles chargé de marchandises et d'ob
jets nécessaires pour la construction d'un fort et 
d'un nouveau vaisseau à Niagara, second poste 
dont son entreprise nécessitait l'établissement. 
Cette première navigation fut assez heureuse. 
Lorsqu'on arriva à la tête du lac Ontario, les 
Sauvages de ces quartiers restèrent longtemps 
dans l'étonnement et l'admiration devant le 
navire ; tandis que de leur côté les Français 
qui n'avaient pas vu la chute de Niagara, ne 
pouvaient cacher leur profonde surprise à l'as
pect de tout un fleuve se précipitant d'un seul 
bond dans un abîme de 160 pieds, avec un bruit 
qui s'entend à plusieurs lieues de distance. 

Cependant la Salle fit débarquer et transpor
ter la cargaison du brigantin au pied du lac Erié, 
pour commencer la construction du fort et du 
vaisseau. Mais lorsque les Indigènes virent 
s'élever le fort, ils commencèrent à craindre 
et à murmurer. Afin de ne point s'atti-
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rer ces barbares sur les bras, la Salle se con
tenta de le conv-ertir en une habitation entourée 
de simples palissades, pour servir de magasin. 
On établit dans l'hiver un chantier à deux 
lieues au-dessus de la chute, et l'on construisit 
un bâtiment de soixante tonneaux. Ces tra
vaux se faisaient sous les ordres immédiats du 
chevalier de Tonti, que le prince de Conti, ami 
de la Sal1e, lui avait recommandé. Cet Italien 
avait eu une main emportée d'un éclat de gre
nade, dans ]es guerres de la Sicile, et il s'en 
était fait mettre une de fer couverte ordinaire
ment d'un gand, dont il se servait avec facilité; 
les Sauvages le redoutaient beaucoup et l'ap
pelaient bras de fer. Il fut très utile à la 
Salle auquel il demeura toujours fidèlement 
attaché. Il a été publié sous son nom un ou
vrage sur la Louisiane qu'il a désavoué. 

L'activité de la Salle redoublait à mesure 
que la réalisation de ses desseins semblait 
devenir plus probable. Il envoya dans l'hiver 
Tont~1/ et le franciscain Hennepin, devenu 
célèbre par ses voyages en Amérique, en am
bassade chez le~ Iroquois pour rendre ces 
barbares favorables à son entreprise ; il les 
visita lui-même ensuite, ainsi que plusieurs 
autres nations avec lesquelles il voulait établir 
des relations commerciales. 

La Sa1le fut le premier fondateur européen 



DU CANADA. 471 

de Niagara, et le premier aussi qui construisit 
un navire sur le lac Erié. Le Griffon, c'est le 
nom qu'il donna à ce vaisseau, voulant, disait-il, 
faire voler le griffon par dessus les corbeaux 
par allusion à ses ennemis que ses projets 
avaient rendus fort nombreux, fut lancé sur la 
rivière Niagara en 1679, au milieu d'une salve 
d'artillerie, des chants du Te De'ttm et des cris 
de joie des Français, auxquels vinrent se mêler 
ceux qu'arrachait la surprise superstitieuse des 
Indigènes, qui appelaient les premiers Otkon, 
c'est-à-dire, esprits perçans. 

Le 7 aoùt de la même année, le Griffon 
armé de 7 pièces de canon et chargé d'armes, 
de vivres et de marchandises, portant en outre 
trente deux hommes, et deux missionnaires, 
entra dans le lac Erié au milieu des détonations 
de l'artillerie et de la mousqueterie, dont le· 
bruit frappait pour ]a première fois ]es échos de 
ces contrées désertes et silencieuses. La Salle 
triomphant de l'envie de ses ennemis et de 
tous les autres obstacles inhérens à son entre
prise, salua de son bord, au bout de quelques 
jours de passage, avec un secret plaisir les rives· 
du Détroit, dont l'aspect enchanta tous ses 
compagnons : chaque point de vue leur sembla 
autant de lieux de plaisance et de belles 
campagnes. " Ceux, dit Hennepin, qui auront 
le bonheur de posséder un jour les terres 
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de cet agréable et fertile pays, auront de l'obli~ 
gation aux voyageurs qui leur en ont frayé le 
chemin, et qui ont traversé le lac Erié pendant 
cent lieues d'une navigation inconnue ". C'est 
la Salle qui donna en passant au lac qu'il y a 
vers Je milieu du Détroit, le nom de Ste.-Clair. 
Le 23 aoüt, il entra dans le lac Huron, et 
arriva cinqjours après à Michilimackinac après 
avoir essuyé une grosse tempête. Les naturels 
en voyant s'élever à l'horison le vaisseau cou
vert de sa haute voilure blanche, furent tout 
interdits, et le bruit du canon acheva de les 
jeter dans une épouvan~e extraordinaire. 

Le chef français couvert d'un manteau d'é
carlate bordé de galon d'or, et suivi d'une 
garde, alla Fmtendre la messe par terre à la 
chapelle des Outaouais: il y fut reçu avec beau
coup de politesse et de considération. 

Le Griffon continuant son voyage, jeta enfin 
l'ancre heureusement dans la baie des Puans, 
sur la rive occidentale du lac Michigan, dans le 
mois de septembre. Telle fut la première 
navigation d'un vaisseau de haut bord sur les 
lacs du Canada. Les partis que La Salle en
tretenait dans ces contrées pour faire la traite, 
lui ayant ramassé un charg·ement de pelleteries, 
il renvoya son navire avec une riche cargaison à 
Niagara, afin de payer ses créanciers. Le 
Griffon fit voile le 18 septembre, et l'on n'en a 
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plus entendu parler depuis. Cette perte con
sidérable ne fut pas de moins de 50,000 à 
60,000 francs. 

Cependant La Salle après le départ de son 
vaisseau, continua sa route jusqu'au village de 
St.-Joseph au fond du lac Michigan, où il lui 
avait donné ordre de monter à son retour de 
Niagara. Il emmenait avec lui une trentaine 
d'hommes de différens métiers avec des armes 
et des marchandises. Rendu dans ce village, 
il fit bâtir dans les environs une maison et 
un fort pour la .sùreté de ces marchandises, 
et en même temps pour servir de retraite 
à ses gens ; il lui donna le nom de Fort 
des Miâmis. Cette fortification occupait la 
cime d'une montagne escarpée en forme de 
triangle, baignée de deux côtés par la rivière . 
des Miâmis, et défendue de l'autre par une 
profonde ravine. Il fit baliser soigneusement 
l'entrée de la rivière dans l'attente du vaisseau 
sur la sùreté duquel dépendait en partie le 
succès de son entreprise, et il envoya deux 
hommes expérimentés à Micl:lilimackinac pour 
le piloter dans ]e lac. Mais après l'avoir atten
du longtemps, il commeQça à craindre quelque 
malheur. Quoique très inquiet de ce retard, l'hi
ver approchant il se décida à pénétrer chez les 
Illinois ; et laissant dix hommes pour garder le 
fort , il partit accompag·né de Tonti, de Her-

R 3 
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nepin avec deux autres missionnaires, et d'une 
trentaine de sui vans. Il remonta la rivière des 
Miâmis, et après beaucoup de fatigues et de 
dangers, arriva vers la fin de décembre dans 
un village indien situé sur la rivière des 
Illinois, probablement dans le comté qui porte 
aujourd'hui son nom. La tribu était absente 
à la chasse du bison, et le village complètement 
désert. 

Les Français continuèrent à descendre la 
rivière, et ne découvrirent les Illinois qu'au lac 
Peoria, qu'Hennepin appelle Pimiteoni, où il 
y en avait un camp nombreux. Ce peuple de 
mœurs douces et pacifiques, les reçut avec une 
généreuse hospitalité, et lt-ur frotta les jambes, 
selon son usage lorsqu'il recevait des étrangers 
qui arrivaient d'une longue marche, avec de 
l'huile d'ours et de la graisse de taureau sauvage 
pour les délasser. La Salle lui fit des présens et 
contracta une alliance durable avec lui. Ce fut 
avec un plaisir extrême que cette nation apprit 
que les Français venaient pour fonder des 
colonies sur son territoire. Comme les Hurons 
du temps de Champlain, elle était exposée aux 
invasions des Iroquois ; les Francais seraient .. 
donc aussi pour elle un allié utile contre ces 
barbares avides et ambitieux, tandis qu'à son 
tour la Salle pourrait compter sur les dis· 
positions bienveillantes de ce peuple. Les 
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Illinois font leurs cabanes de nattes de JOnc 
plat, doublées et cousues ensemble. Ils sont 
de grande stature, forts, robustes, adroits à 
l'arc et à la flèche ; mais quelques auteurs 
les représentent comme errans, paresseux, 
lâches, libertins et sans respect pour leurs 
chefs. Ils ne connaissaient point l'usage des 
armes à fl3u lorsque les Français parurent 
au milieu d'eux. 

Déjà les hommes de la Salle commen
çaient à murmurer, et disaient que puisqu'on ne 
recevait point de nouvellesdu Griffon, c'est qu'il 
s'était perdu. Le décourage.ment gagna ainsi 
une partie de sa troupe, et six hommes déser
tèrent dans une nuit. L'entreprise qui avait 
eu un commencement heureux, semblait main
tenant tendre vers un dénouement contraire. 
Depuis quelque temps des obstacles naissaient 
chaque jour sous les pas de la Salle, et il fallait 
toute sa force d'âme pour les surmonter, et 
toute son éloquence pour rassurer sa petite 
colonie, à laquelle il fut enfin obligé de pro
mettre la liberté de retourner en Canada au 
printemps, si les choses ne recevaient point de 
changement favorable. Afin d'occuper les es
prits, et éloigner d'eux l'ennui et les 
mauvaises passions de l'oisiveté, il se déter
mina à bâtir un.fort sur une éminence qu'il trou
va à quatre journées au dessous du lac, sur la 
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rivière des Illinois, et qu'il nomma le Fort de 
Crèvecœur, pour marquer la rigueur de sa 
destinée et les angoisses cuisantes qui déchi
raient alors son âme. Il mit aussi une barque en 
construction afin de descendre le Mississipi, 
tant il s'opiniâtrait à son dessein : les difficul
tés augmentaient son énergie. 

Ayant besoin de gréement pour ce vaisseau, 
et ne sachant encore ce qu'était devenu le 
Griffon qui devait lui apporter les choses qu'il 
avait jugées nécessaires à son entreprise, il prit 
la résolution désespérée de retourner lui-même 
à pied au fort de Frontenac, dont il était éloi
gné de douze à quinze cents milles, pour faire 
acheminer ces objets vers le Mississipi. Il 
chargea avant de partir le P. Hennepin de 
descendre dans ce fleuve pour remonter 
aussi haut que possible vers sa source, et exa
miner les contrées qu'il arrose dans ses régions 
supérieures ; et après avoir donné le comman
dement du fort à Tonti, il se mit en marche 
lui-même le 2 mars 1680, armé d'un mousquet 
et accompagné de quatre Fran\ais et d'un 
Sauvage, pour Catarocoui 1 

1
- Charlevoix, en suivant la relation supposé• de Tonti, est 

tombé dans plusieurs erreurs sur l'expédition de la Salle à la 
rivière des Illinois, que l'on reconnaîtra facilement. Hennepin, 
témoin oculaire, est ici la meilhmre autorité, corroborée qu'elle 
est par les lettres et la relation du P. Z.?nobe Mambré. Voir: 
P?'emieT établissement de la Foi dans la Nmwelle-Fmnce. 
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Hennepin s'était mis en chemin cependant le 
29 février. Il descendit la rivière des Illinois 
jusqu'au Mississipi, fit diverses courses dans 
cette région, puis remonta le fleuve jusqu'au 
dessus du Sault-St.-Antoine et tomba entre les 
mains des Sioux. Pendant sa captivité~ ces 
barbares s'amusaient à lui faire écrire des mots 
de leur langue qu'il avait commencé à étudier: 
ils appelaient cela mettre du noir sur du blanc. 
Quand ils le voyaient consulter le vocabulaire 
qu'il s'était fait des termes de leur idiôme, 
pour leur répondre, ils se disaient entre eux : 
il faut que cette chose blanche soit un esprit, 
puisqu'elle lui fait connaître tout ce que nous 
lui disons. 'Combien d'hommes civilisés sont 
encore sauvages pour des choses encore plus 
simples et plus faciles, et mettent dans leur 
ignorance sans cesse obstacle à des inventions 
et à des pratiques utiles. 

Au bout de quelques mois les Sauvages per
mirent aux trois captif."! français de retourner 
parmi leurs compatriotes, sur la promesse qu'ils 
leur firent de revenir l'année suivante. Un des 
chefs leur traça ]a route qu'ils devaient 
suivre ~ur un morceau t.le papier, et cette 
carte, dit Hennepin, nous servit aussi utilement 
que la boussole aurait pu le faire. Ils parvin
rent, par la rivière Ouisconsin qui tombe dans 
le Mississipi, et la rivière aux Renards qui 
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coule vers le côté opposé, à la mtssion de la 
baie du lac· Michigan. 

Telle fut l'expédition du P. Hennepin, qui 
reconnut, lui, le Mississipi depuis l'embou
chure de l'Ohio jusqu'au Sault-St.-Antoine en 
remontant vers sa source, et qui entra proba
blement dans le Missouri un des grands affiuens 
de ce fleuve. En revenant, il ne fut pas peu 
étonné de rencontrer vers le Ouisconsin, sur 
les bords du Mississipi, des traitans conduits par 
un nommé deLuth qui l'avaient proba!llement 
devancé dans ces régions lointaines. 

Tandis que Hennepin explorait le haut du 
Mississipi, les affaires de la Salle empiraient de 
jour en jour à Crèvecœur où commandait 
Tonti. Mais pour bien comprendre la cause 
des événemens qui obligèrent celui-ci à éva
cuer finalement ce poste, et celle des obstacles 
qui surgirent autour de la Salle, il est néces
saire de dire quelque chose de sa position en 
Canada, et des craintes qu'y excitaient dans le 
commerce les grands projets qu'il formait sans 
cesse touchant les contrées de ]'Ouest. Arrivé 
dans le pays, comme je l'ai dit, sans fortune, 
mais avec une vaste ambition et des recom
mandations qui lui donnèrent accès auprès des 
personnes en autorité, et dont il cultiva l'amitié 
avec le plus grand soin, il devint bientôt l'objet 
de leur faveur spéciale, tandis que ses projets 



DU CANADA. 479 

de découvertes et de colonisation excitaient 
contre lui l'envie des hommes médiocres et la 
jalousie des traitans, qui tremblèrent pour leur8. 
intérêts. Cette crainte n'était pas en effet 
chimérique, puisqu'il obtint, avec la concession 
du fort de Frontenac, le privilége exclusif de 
la traite dans la partie supérieure du Canada. 
Ce monopole si injudicieusement donné, ameuta 
contre lui et les marchands et les coureurs 
de bois. Pendant qu'il était encore sur la 
rivière des Illinois, les premiers firent saisir 
tout ce qu'il possédait et avait laissé à leur por
tée ; ils lui firent éprouver par là de grandes 
pertes en affaiblissant son crédit. De leur 
côté les derniers indisposaient contre lui les 
tribus sauvages, et intriguaient auprès de ses 
propres gens pour les faire déserter et pour 
faire manquer l'entreprise de leur chef 1

, Ils 

1. Leclerc et Zénobe Mambré :-" L'entreprise qui de
vait être soutenue par toutes les personnes bien intentionnées 
pour la gloire de Dieu et pour le service du roi, avait produit 
des dispositions et des effets bien contraires, dont on avait déjà 
imprimé les sentimens au"lC Hurons, aux Outaouais de l'Ile, et 
aux nations voisines pour leur causer de l'ombrage : le sieur de 
la Salle y trouva même encore les 15 hommes qu'il avait 
envoyés au printemps (1679) prévenus à son désavantage, et 
débauchés de son service ; une partie de ses marchandises dissi
pée, bien loin d'avoir poussé aux Illinois, pour y faire la traite 
suivant l'ordre qu'ils en avaient, le sieur de Tonti qui était à 
leur tête ayant fait inutilement tous ses efforts pour leur inspirer 

la fidélité "· 
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excitèrent ainsi les Iroquois et les Miâmis à 
prenùre les armes contre les Illinois ses alliés, 
par des correspondances qu'ils entretenaient 
chez ces peuples. Rien n'égalait l'activité de 
ces traitans ; ils suivaient la Salle à la piste, 
ils faisaient une espèce de concurrence sourde 
à son privilége chez toutes les nations sauvages, 
et semaient par tous les moyens que l'in
térêt peut suggérer, des obstacles à ]'accom
plissement de ses desseins. A cette opposition 
intérieure, venaient se joindre les intrigues 
des colonies anglaises, qui voyaient naturelle
ment d'un mauvais œil les découvertes et l'es
prit d'agrandissement des Fra.1çais ; aussi 
encouragèrent-elles les Iroquois à fondre sur 
leurs alliés dans la vallée du j_ iississipi. Il n'est 
donc pas surprenant si, ayant à lutter contre 
une opposition aussi nombreuse et aussi formi
dable, la Salle n'a pu exécuter qu'une partie 
d'un plan qui était d'ailleurs au-dessus des 
forces d'un simple individu, et s'il a à la fin 
entièrement succombé. 

Cependant Tonti qu'il avait été chargé de la 
garde du fort de Crèvecœur, tra -aillait à s'at
tacher les Illinois en parcourant leurs bour
gades. Ayant appris que les ~Iiâmis roulaient 
se joindre aL Iroquo's p ur 1e attaquer, il se 
hâta d'enseigner au~\:. .ou. eaux alliés des Fran
çais l'usage des arm f 't pour les mettre 
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sur un pied d'égalité avec ces deux nations qui 
avaient adopté le fusil. Il leur montra aussi la 
manière de se fortifier avec des palissades, et 
érigea sur un rocher de deux cents pieds de hau
teur, baigné par une rivière qui coule au pied, 
un petit fort. Il était ainsi occupé à ces tra
vaux lorsque presque tous les hommes qu'il 
avait laissés à Crèvecœur, travaillés par quel
ques mécontens qui réveillèrent leur ennui et 
leurs soupçons, pillèrent les munitions et les 
vivres et désertèrent. 

Il n'y avait plus à en douter maintenant, les 
ennemis de la Salle avaient réussi à armer les 
cinq nations, qui parurent à l'improviste dans le 
pays des Illinois dans le mois de septembre 
( 1680), et jetèrent ce peuple mou et faible 
dans la plus grande frayeur. Cette invasion 
mettait dans le plus grand danger les Français. 
Tonti s'empressa d'intervenir, et l'on fit une 
espèce de paix, que ]es envahisseurs, voyant 
la crainte qu'on avait d'eux, ne se firent aucun 
scrupule de violer ; ils commirent des hostilités, 
déterrèrent les morts, dévastèrent les champs 
de maïs, etc. Les Illinois, retraitant vers 
le Mississipi, se dissipèrent peu à peu et 
laissèrent les Français seuls au milieu de leurs 
ennemis. Tonti n'ayant avec lui que cinq . 
hommes et deux Récollets, résolut d'abandon
ner la contrée. Les débris de cette petite 

L 3 
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colonie partirent san~ provisions, dans un mé
chant canot d'écorse, se reposant sur la chasse 
et sur la pêche pour vivre en chemin. 

Tandis qu'ils descendaient par le côté nord le 
lac Michigan, la Salle le remontait par le côté 
sud avec un renfort d'hommes et des ag-rès 
pour son brigantin. Il ne trouva en consé
quence personne au poste qu'il avait établi sur 
la rivière des Illinois. Cela lui fit perdre une 
autre année, qu'il passa en diverses courses : 
il visita un grand nombre de tribus, entre 
autres les Outagamis et les Miâmis, qu'il réussit 
à détacher de l'alliance des cinq nations, qui 
après Je départ de Tonti, avaient à ce qu'il 

paraît chassé une partie des Illinois au-delà du 
Mississipi chez les Osages. Il retourna ensuite 
à Catarocoui et à Montréal pour mettre ordre 
à ses affaires qui étaient fort dérangées. Il avait 
fait des pertes considérables 1

• Il réussit cepen-

! " Un vaisseau chargé de vingt deux milles livres de mar
chandises pour son compte ?enait de périr dans le golfe St.
Laurent; des canots montant de Montréal au fort de Frontenac, 
chargés pareillement de marchandises, s'étaient perdus dans les 
rapides. Il disait qu'à l'exception de M. le comte de Frontenac, 
il semblait que tout le Canada eût conjuré contre son entçeprise; 
que l'on avait débauché ses gens qu'il avait amenés de France, 
dont une partie s'était échappée avec ses effets par la Nouvelle 
Hollande, et qu'à l'égard des C,anadiens qui il' étaient donnés à 
lui, l'on avait trouvé moyen de les dégoûter et de les détacher 
de ses intérèts ". Dans tous ses malheurs, dit un missionnaire, 
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ùant à s'entendre avec ses créanciers ,auxquels 
il laissa la liberté du commerce dans les im
menses pays qui dépendaient de sa concession 
du fort de Frontenac, et recut même d'eux en 

" 
retour de nouvelles avances pour continuer ses 
d~couvertes. Il abandonna le plan trop vaste 
qu'il avait formé d'établir des forts et des colo
nies sur div'ers points de sa route en gagnant 
la mer. Prévoyant même des embarras, il 
prit le parti de continuer son voyage dans les 
esquifs légers et rapides des Indig·ènes. 

Il repartit donc avec Tonti et le P. Mambré, 
24 Français et 18 Sauvages aguerris, tant 
Mahingans ou Loups qu' Abénaquis, les deux 
peuples les plus braves de l'Amérique, et 
atteignit le Mississipi le 6 février ( 1682). 

Comme Marquette il s'abandonna au courant 
du grand fleuve. La douceur du climat et la 
beauté du pays réveillaient, à mesure qu'il 
avançait, ses anciennes espérances de fortune 
et de gloire. Il reconnut les Arkansas et 
d'autres tribus visitées par Marquette, et il 
traversa, en approchant de la mer, une foule de 
nations qui le considéraient avec surprise, entre 

je n'ai jamais remarqué en lui la moindre altération, paraissant 
toujours dans son sang froid et sa possession ordinaire, et je le 

vis plus résolu que jamais de continuer son ouvrage et de pousser 

sa découverte "· 
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autres les Chicasaws, les Taensas, les Chac
tas, et enfin les Natchez rendus si célèbres 
par les écrits de Chateaubriand. S'étant arrêté 
plusieurs fois, il ne parvint à l'embouchure du 
fleuve que vers le 9 avril, qu'il aperçut enfin 
l'Océan se déployer majestueusement devant 
lui sous le beau ciel chaud des régions voisines 
du tropique. Un cri d'enthousiasme et de tri
omphe s'échappa de sa bouche ! Il avait donc 
atteint le but de plus)eurs années de soucis, 
de travaux et de dangers, et assuré par sa 
persévérance une noble conquête à sa patrie. 
Il prit solennellement possession de la vallée 
du ·Mississipi pour la France, et donna le nom 
de Louisiane à cette contrée en l'honneur de 
Louis XIV, nom conservé aujourd'hui au riche 
Etat situé sur le golfe du Mexique, dont la 
Nouvelle Orléans, fondée par un de nos com
patriotes, est la capitale. 

Ainsi fut complétée la découverte du Mis
sissipi, qui fut reconnu par les Français depuis 
le Sault-St.-Antoine jusqu'à la mer, c'est-à
dire pendant l'espace de plus de six cents lieues. 

La Salle revint alors sur ses pas, et 
envoya en France le P. Mambré pour rendre 
compte des résultats de son voyage au roi. Le 
franciscain s'embarqua sur le Yaisseau qui était 
venu chercher le comte de Frontenac, et qui 
fit voile de Québec le 17 noYembre. La Salle 
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lui-mê m.e re~ ta l'été et l'hiver suivant parmi 
les Illinois et dans ]es régions du lac :Michigan, 
pour y former des établissemens et y faire 
la traite. Mais ayant eu connaissance des 
mauvaises dispositions du nouveau gouverneur 
à son égard, il résol~t de passer en France 
pour contrecarrer l'effet des rapports qui y 
avaient été envoyés relativement à ses courses 
dans l'Ouest. L'on sait déjà que M. de ]a 
Barre avait écrit au ministère que c'était l'im
prudence de la Salle qui avait allumé ]a guerre 
entre les Français et la confédération iroquoise, 
et que la colonie pourrait bien être attaquée 
avant qu'elle fùt en état de se défendre ; il 
écrivit encore après la découverte de ]'embou
chure du Mississipi, que le P. Mambré, qui 
venait d'arriver à Québec pour passer en 
Europe, n'avait voulu lui rien communiquer de 
l'expédition de la SaHe ; qu'il ne croyait pas 
qu'on pùt ajouter beaucoup de foi à ce que ce 
religieux en dirait, et que ]a Salle lui-même 
paraissait avoir de mauvais desseins ; qu'il était 
avec une vingtaine de vagabonds, français et 
sauvages, dans le fond de ]a baie du lac Michi
gan, où il tranchait du souverain, pillait et 
rançonnait les gens de sa nation, exposait les 
peuples aux incursions des Iroquois, et cou vrai~ 
toutes ses violences du prétexte de la permis
sion qu'il avait du roi de faire seul le corn 
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merce dans les pays qu'il pourrait découvrir. 
Ces représentations sans cesse répétées par la 
plus haute autorité de la colonie, et qui furent 
suivies de la mise sous le séquestre des forts de 
Frontenac et de St.-Louis aux Illinois, tendaient 
évidemment à mettre la fidélité de la Salle 
en question: Celui-ci partit de Québec dans 
le mois de novembre 1683. 

C'était à l'époque où Louis XIV au comble 
de la gloire, et reconnu pour le prince le plus 
puissant de la chrétienté, ne mettait plus de 
bornes à son ambition. Vainqueur de l'Eu
rope coalisée, il lui avait dicté des lois à 
Nimègue en 1678. Tout semblait favoriser les 
plans de conquête de ce monarque altier. La 
découverte du Mississipi vint lui donner encore 
des droits sur un nouveau pays, et flatter d'une 
autre sorte son amour propre royal, lui qui 
ambitionnait toutes les gloires. L'on devait 
donc supposer que, malgré les rapports du 
gouverneur du Canada, il aurait des égards 
pour la Salle qui avait si puissamment contribué 
à lui assurer cette nouvelle acquisition de terri
toire. Quoique le grand Colbert fût descendu 
dans la tombe, l'impulsion qu'il avait donnée au 
commerce, â l'industrie et à la colonisation lui 
survivait, et le peuple recevait avec un orgueil 
bien louable la nouvelle des extensions que 
l'on donnait tous ·les jours aux possessions fran-
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çaises dans l'intérieur de l'Amérique. M. de 
Seigne}~ après avoir conféré avec notre voya
geur qu'il écouta avec un grand intérêt, vit bien 
que M. de la Barre avait été induit en erreur. 
Il ne put rien refuser à celui qui venait de 
doter la France d'un des plus beaux pays du 
monde, et lui, aussi bien que le roi, se prêta 
facilement à la proposition qu'il leur fit d'y 
établir immédiatement des colonies. La Salle 
fut sensible'à ces marques de bienveillance, qui 
annonçaient que l'on savait apprécier ses vues 
et son génie, et il se mit sur le champ en frais 
d'exécuter une entreprise pour laquelle le 
gouvernement s'obligea de lui fournir tcut ce 
qui pourrait lui être nécessaire. 
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CHAPITRE III. 

LE MASSACRE DE LACHINE. 

1682-1689· 

Admini~tratiun de M. de la Barre : caractère de ce gouver
neur ; il se laisse prévenir contre les partisans de M. de Fron
tenac, et particulièrement contre la Salle. La guerre étant 
imminentl;, il convoque une assemblée des notables; leurs 
cahiers ; l'on demande des colons au roi.- Louis XIV, qui 
force par la révocation de l'édit de Nantes 500,000 Huguenots 
à s'expatrier, n'a que 200 hommes à envoyer au Canada.
Dongan, gouverneur de la Nouvelle-York, malgré les ordres de 
sa cour, excite les Iroquois à la guerre.- La Barre s'en lailise 
imposer par les barbares qui le trompent, et qui lèvent enfin le 
masque en attaquant le fort de Crèvecœur aux Illinois.- Mal
adresse de Dongan qui veut réunir tous les cantons contre les 
Français.- L~ gouverneur part de Mortréal avec une armée 
pour attaquer les Iroquois ; lenteur et désordre de sa marche; il 
arrive à la baie de la Famine (lac Ontario); dü1ette dans le 
camp ; paix honteuse avec l'ennemi.- M. de la Barre est 
rappelé et remplacé par le marquis de Denonville dont l'admi
nistration est encore plus malheureuse que celle de son prédé
cesseur.- Il Teut exclure les traitans anglais et les chasseurs 
iroquois de la rive gauche du St.-Laurent et des lacs.- Dongan 
rassemble les chefs des cantons à Albany et les engage à re
prendre les armes.- M. Denonville, instruit de ces menées par 
le P. Lamberville, se décide à les prévenir.- Sous prétexte 
d'une conférence, il attire plusieurs chefs de ces tribus en 
Canada, les saisit et les envoye chargés de fers en France.
Noble conduite des Onnontagués envers le P. Lamberville, ins
trument innocent de cette trahison.- On attaque les Tsonnon
thouans avec 2700 hommes; ils tendent une ambuscade ; l'on 
réduit tous leurs villages en cendres.- On ne profite po:nt de la 
victoire.- Fondation de Niagara.- Pourparlers inutiles pour la 
paix ; perfidies profondément ourdies de le Rat, chef huron, 
pour rompre les négociations : la guerre continue.- Le cheva
lier de Callières propose la conquête de la Nouvelle-York.
Calme trompeur dans la colonie : massacre de Lachine le 24 
août (1689). Ineptie du gouverneur ; il est réToqué.- Guerre 
entre la France et l'Angleterre.- M. de Frontenac revient en 
Canada ; il tire le pays de l'abime, et le rend par ses talens et 
par sa vigueur bientôt victorieux de tous ses ennemis. 
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Cependant, tandis que M. de la Barre écri
vait à la cour que rien n'était plus imaginaire 
que les découvertes de la Salle, et qu'il s'em
parait des forts de Frontenac et de St.-Louis 
appartenant à cc voyageur célèbre, acte de 
spoliation fort blâmé dans le te nps, les affaires 
ne s'amélioraient pas dans la colonie. Ce gou
verneur avait des idées assez libérales en ma
tières d'adminis~ration, et c'est qui l'avait fait 
jeter dans les bras des partisans de la traite 
libre et des ennemis du monopole. Il est vrai que 
rien à cette époque n'aurait été plus avantageux 
pour le Canada, que l'entière liberté du négoce; 
mais il ne chercha pas même à y faire reconnaître 
ce principe par la cour, et encore bien moins 
à le mettre en pratique, à en faire la base du 
système commercial du pays. Il paraît au 
contraire, si l'on en croit quelques chroni
queurs, comme l'abbé de Belmont, que l'inté
rêt privé n'était pas étranger aux motifs de sa 
conduite, et que non seulement il faisait lui-même 
le commerce des pelleteries, mais qu'il tirait 
encore de grands bénéfices de la vente des con
gés de traite. Quoiqu'il en soit, c'est dans l'exé
cution qu'il parùt que M. de la Barre manq11ait 
généralemer! t d'énergie ; et s'il avait des vues 
heureuses, la nature semblait lui refuser les 
qualités nécessaires pour mener à bonne fin 
les affaires compliquées et qui demandaient à ]a 

. L 3 
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fois une exécution prompte et de la décision. 
Cette inégalité dans la force de son inte11igence 
était encore accrue par l'âge. Les rênes du 
gouvernement canadien, à l'entrée d'une 
guerre 4 u 'on s'attendait à voir éclater d'un 
jour à l'autre, étaient donc tombées dans des 
mains incapables de porter un si pesant fardeau. 
L'on va voir bientôt quel fut le fruit de cette 
faiblesse de l'administration du gouvernement. 

M. de la Barre, après avoir passé les affaires 
du pays en revue, sentit toutes les difficultés de 
sa position, sur laquelle il ne s'aveugla pas. 
Suivant un usage de la mère-patrie dans les 
circonstances critiques, il conroqua une assem~ 
blée des notables pour prendre leur avis sur ce 
qu'il y avait à faire. L'intendant, ]'évêque, 
plusieurs membres du conseil supérieur, les 

_chefs des juridictions subalternes, le supérieur 
du séminaire et celui des missions, y furent 
conviés avec les principaux officiers des trou
pes. Il paraît qu'il n'y fut point appelé je 
citoyens non liés au gouvernement. Dans le 
régime du temps, l'on donnait à une pareille 
réunion un titre qu'elle n'aurait sans doute pas 
comporté sous un gouvernement libre. 

Cette assemblée de notables exposa au gou
verneur Ja situation du Canada dans un rap
port qui fut immédiatement envoyé à Paris. 
Elle disait que la N ouve1le-York voulant attirer 
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à elle tout le commerce des Sauvage~, exci
tait les Iroquois à nous faire la guerre, que 
l'Angleterre était en conséquence notre pre
mière ennemie ; que les cinq nations pour 
n'avoir point à lutter contre plus fort qu'elles, 
travaillaient à nous détacher nos alliés ou à les 
détruire les uns après les autres ; qu'elles 
avaient commencé par les Illinois qu'il était très 
important pour nous d'empêcher de succom
ber, mais que la chose était difficile, parceque 
]a colonie n'était pas capable de mettre plus de 
mille hommes sous les armes \ et qu'il faudrait 
encore, pour cela, interrompre une partie des 
travaux de la campagne ; qu'avant de prendre 
les armes, il fallait avoir des viHes et des mu
nitions de guerre dans le voisinage de l'ennemi, 
parcequ'il ne s'agissait plus de l'effrayer, comme 
du temps de ~I. de Tra(:y, mais bien de le · 
réduire au point qu'il ne pùt plus faire de mal ; 
que le fort de Catarocoui serait très commode 
pour cela, puisque de ce poste on pouvait, en 
quarante huit heures, tomber sur le canton 
des Tsonnonthouans, Je plus éloigné de tous, et 
sur lequel il fallait d'abord porter le premier 

J D'après le rôle contenu clans l'Appendice D à la fin de c 
volume, il parai trait qu'il y avait deux mille hommes en état d 
porter les armes dès 1668 ; mais l'assemblée supposait av 
raison qu'une partie seulement de la population mâle pouva 
aller porter la guerre au loin. 
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coup de la guerre. L'assemblée déclara aussi 
qu'avant de s'engag-er dans une pareiiJe entre
prise, il fallait demander au roi de L' X ou trois 
cents soldats, dont une partie serait mise en 
garnisor1 à Catarocoui et à la Galette (Pres
co tt), pour garder la tête de la colonie, tandis 
que toutes les forces dont on pouvait mainte
)fant disposer, marcheraient à l'ennemi; et en 
outre le supplier d'emToyer dans le pays mille 
ou quinze cents engagés pour cultiver les 
terres pendant l'absence des habitans partis 
pour l'armée, et des fonds pour les magasins et 
pour _la construction de trois ou quatre barques 
sur le lac Ontario, qui seraient affectées au 
passage .1es troupes et de leur matériel. 

Elle terminait son cahier par appuyer sur la 
nécessité d'engager le roi à faire cette dépense, 
de l'iastruire de l'urgence de la gm.rre, de la 
véritable situation du Canada et de son insuffi
sance pour la soutenir ~e1Jl ; et de lui repré
senter surtout que le défaut des secours de 
France commença:t à nous attirer 1e mépris 
des Indiens ; que si la confédération iroquoise 
voyait arriver des troupes françaises, elle 
n'oserait pas nous attaquer, et que nos alliés 
s'empresseraient de prendre les armes contre 
une nation qu'ils redoutent, et dont ils se 
croiraient assurés de triompher s'ils nous 
savaient en état de les secourir puissamment. 
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Le cahier des notables ne contenait rien 
d'entièrement étranger à la question de la 
guerre. La demande assez mal motivée de 
quinze cents colons pour remplacer les habi
tans partis pour l'armée, resta sam; réponse et 
sans fruit. Et pourtant c'était dans le temps 
même que les Huguenots sollicitaient comme 
une faveur la permissio11 d'aller s'établir dans 
le Nouveau-l\1onde, où ils promettaient de vivre 
en paix à l'ombre du drapeau de leur patrie, 
qu'ils ne pouvaient cesser d'aimer ; c'était 
dans le temps, dis-je, qu'on leur refusait une 
prière dont la réalisation eùt sauvé le Canada, 
et assuré pour toujours ce beau pays à la 
France. Mais Colbert avait perdu son influ
ence à la cour, et était mourant. Tant que 
ce grand homme avait été au timon des affaires, 
il avait protégé les calvinistes qui ne troublaient 
plus la France, mais l'enrichissaient. Sa mort 
arrivée en 1684 les livra entièrement au chan
celier Le Tellier et au farouche Louvois. Les 
dragonades passèrent sur les cantons protes
tans, terribles pronostics de la révocation de 
l'édit de Nantes. Le roi montrait avec un 
secret plaisir, dit un écrivain distingué, sa puis
sance en humiliant le pape et en écrasant les 
Huguenots. Il voulait l'unité de l'Eglise et de 
]a France, objet des désirs des grands hommes 
de l'époque à la tête desquels était Bossuet. 
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Madame de Maintenon, calviniste convertie, 

et devenue secrètement son épouse ( 1685), 

l'encourageait dans ce de~sein, et lui suggéra 

ce mo -en cruel, celui d'arracher les enfans à 
ol 

leurs parens pour les élever dans la foi c;_tho-

lique ; ce moyen qu'elle n'e(l·~ jamais recom

mandé sans doute, si elle eùt été mère. 

Les vexations, les confiscations. les galères, 

le supplice de la roue, le gibet, tout fut em

ployé inutilement pour les conYertir. Les 

malheureux protestans ne songèrent plus qu'à 

échapper à la main qui s'appésantissaient sur 

eux ; on eut beau leur défendre de laisser le 

royaume et punir des galères ceux qui trem

paient dans leur évasion, cinq cents mille s'en

fuirent en Hollande, en Allemagne, en An

gleterre, et dans les colonies américaines de 

cette nation. Ils y portèrent leurs richesses, 

leur industrie, et, après une pareille séparation, 

des ressenti mens et une soif de v engeance qui 

contèrent cher à leur patrie. Guillaume III 

chargea plus d'une fois les troupes fran~aises 

à la tête de régimens français, et l'on vit des 

régimens catholiques et huguenots, en se 

reconnaissant sur le champ de bataille, s'élan

cer les uns sur les antres à la bayonnette avec 

cette fureur et cet acharnement que ne mon

trent point des soldats de deux nations diffé

rentes. De quel avantage n'eut pas été une 
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une émigration faite en masse et composée 
d'hommes riches, éclairés, paisibles, laborieux, 
comme l'étaient les Huguenots, pour peupler 
les bords du St.-Laurent, ou les fertiles plaines 
de l'Ouest ? Du moins ils n'auraient pas porté 
à l'étranger le secret des manufactures de 
France, et enseigné aux diverses nations à 
produire des marchandises qu'elles étaient ac
coutumées dJaller chercher dans les ports de 
celle-ci. Une funeste politique sacrifia tous 
ces avantages aux vues exclusives d'un gou
vernement armé, par l'alliance du pouvoir spi
rituel et du pouvoir temporel, d'une autorité 
qui ne laissait respirer ni la conscience ni l'in
telligence. Si vous et les vôtres ne vous êtes 
convertis avant tel jour, l'autorité du roi se 
chargera de vous convertir, écrivait Bossuet 
aux schismatiques. Nous le répétons, sans cette 
politique, nous ne serions pas, nous Canadiens, 
réduits à défendre pied à pied contre une · mer 
envahissante, notre langue, no~ lois, et notre 
nationalité 1 Comment jamais pardonner au 
fanatisme les angoisses et les souffrances de 
tout un peuple, dont il a rendu la destinée si 
douloureuse et si pénible, dont il a compromis 
si gravement l'avenir. 

Louis XIV_ qui avait des myriade:5 ùe dra
gons pour massacrer les protestans, qui per-

• 



• 

496 HISTOIRE 

dait par sa faute un demi-million de ses sujets, 
ce monarque enfin qui dominait sur l'Europe, 
n'eùt que deux cents soldats à envoyer à 
Québec pour protéger une contrée quatre fois 
plus vaste que la France, une contrée qui em
brassait la baie d'Hudson, l'Acadie, le Canada, 
une grande partie du Maine, du V ermont et 
de la Nouvelle-York et de toute la vallée du 
Mississipi. Il écrivit au gouverneur-général 
au mois d'août 1683, que le roi de la Grande
Bretagne, à qui il avait fait probablement des 
représentations, avait donné des ordres très 
précis à son représentant dans la Nouvelle
York, le colonel Dongan, d'entretenir la bonne 
intelligence avec les Français ; et qu'il ne 
doutait pas que cet agent ne s'y conformât. 
Mais Don gan, qui avait résolu de partager les 
avantages de la traite avec les Canadiens, n'eut 
garde de se conformer aux instructions de sa 
cour. Il ne cessa point d'exciter secrètement 
les Iroquois, et il avait gagné à les décider 
à lever la hache contre les Miâmis et les Outa
ouais, lorsque la nouvelle en étant parvenue à 
M. de la Barre, celui-ci leur dépêcha en toute 
hâte un homme sùr, qui arril-a chez )es On· 
nontagués la veille du jour où il!ôi allaient ~e 

mettre en marche. 
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Cet envoyé fut bien reçu. Les Iroquois, 
qui n'avaient point intention de tenir leurs pro
messes, consentirent à tout ce que l'on voulut, 
et s'obligèrent même à envoyer des députés à 
Montréal dans le mo~s de juin suivant ; mais 
dès le mois de mai, huit cents hommes des 
cantons d'Onnontagué, de Goyogouin et d'On
neyouth tombaient sur les Hurons, les Miâmis 
et les Outaouais : et l'on eùt bientôt après la 
nouvelle que les autres cantons allaient, de leur 
côté, lancer leurs bandes sur les habitations ca
nadiennes mêmes. Le gouverneur s'empressa 
d'informer le roi de l'état des choses. Il lui 
manda que Don gan se servait de transfuges fran
çais pour conduire ses négociations avec les 
cantons ; qu'il fallait se résoudre à abandonner 
le Canada, ou à faire un effort pour détruire les 
Tsonnonthouans et les Goyogouins, les plus 
animés contre nous ; et qu'il fallait pour cela 
lui envoyer 400 hommes de bonne heure le 
printemps suivant. Tandis qu'il faisait ces 
instances en France qui respiraient la guerre, 
ses démarches auprès des Indiens, dont il mé
connaissait entièrement le caractère, faisaient 
supposer qu'il ne redoutait rien tant que la 
reprise des armes. Il ignorait qu'en recher
chant avec trop d'ardeur leur amitié, il ne 
faisait qu'accroître leur orgueil et s'attirer leur 
mépris. L es délégués qu'ils devaient envoyer 

N3 
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en juin ne paraissant point, il les fit inviter de 
venir dégager leur parole à Montréal. Ils 
répondirent, en faisant les surpris, qu'ils ne se 
rappelaient pas d'avoir donné cette parole ; et 
que si l'on avait quelque chose à leur commu
niquer, l'on pouvait bien venir les trouver 
chez eux. 

Afin de s'attacher les cantons plus étroite
ment, la Nouvelle-York leur donnait, par 
un stratagème commercial bien connu, ses 
marchandises à perte dans le dessein de ruiner 
les traitans francais, ou de les leur rendre 

~ 

odieux, en disant qu'ils ne cherchaient qu'à les 
dépouiller de leurs pelleteries. On sut aussi 
qu'elle les excitait sans cesse à exterminer 
toutes les tribus avec lesquelles nous faisions 
quelque négoce ; et que tous les cantons se 
préparaient à faire une guerre à mort au 
Canada. La cupidité armait tout le monde, 
et deux nations européennes et hostiles venaient 
en concurrence commerciale, la pire de toutes, 
sous les huttes de ces Sauvages. Quelle facilité 
n'y avait-il pas de mettre en jeu les moyens les 
moins avouables au milieu de populations 
plongées dans les ténèbres de l'ignorance ~ 
Que de crimes ne pouvait-on pas cacher à la 
faveur de leur barbarie? Au reste, pour con
trebalancer l'influence anglaise d'une manière 
efficace et permanente, la France n'avait 



DU CANADA. 499 

autre chose à faire, qu'à mettre ses marchands 
en état d'acheter aussi cher et de vendre à 
aussi bas prix, que leurs adversaires ; mais 
c'est à quoi elle ne songeait pas. 

Quoique travaillés par ces motifs intéressés, 
et excités par les promesses, les louanges, les me
naces mêmes de la Nouvelle-York, les Iroquois 
craignaient beaucoup plus les Français qu'ils 
ne voulaient le faire paraître, et ils ne pouvaient 
s'empêcher d'observer à leur égard certaines 
convenances qui leur étaient inspirées pas un 
reste de respect et de crainte ; mais c'était tout. 
Ils envoyèrent des députés à Montréal pour 
renouveler leurs protestations d'amitié ; l'on 
ne put rien tirer de plus de cette ambassade. 
Il était évident qu'ils voulaient seulement, par 
cette tactique qui présentait un dehors de mo
dération, conserver les apparences et gagner 
du temps en trompant le gouverneur sur leurs 
projets. Tout le monde en était convaincu. 
Les missionnaires et tous ceux qui connais
saient ces Sauvages, l'avertissaient de se tenir 
sur ses gardes ; l'on sut qu'ils s'étaient même 
approché du fort de Catarocoui pour le 
surprendre si l'occasion s'en fut présenté ; 
mais rien ne put faire sortir M. de la Barre de 
ses illusions ; il reçut les députés iroquois le 
mieux qu'il put, leur fit mille caresses et les 
renvoya comblés de présens. Cette conduite 
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parait d'autant · plus étrange, qu'elle était en 
contradiction, comme on vient de le dire, avec 
ce qu'il pensait et avec ce qu'il écrivait en 
France. 

Enfin les Iroquois levèrent le masque. Alors 
il n'y eut plus qu'un cri dans la colonie contre 
l'ineptie du gouverneur. Les moins violens 
disaient hautement que son grand âge le ren
dait crédule lorsqu'il devait se défier, timide 
lorsqu'il fallait entreprendre, ombrageux et 
défiant à l'égard de ceux qui méritaient sa 
confiance. La reprise seule des armes dans 
les cantons vint le tirer de sa torpeur et de son 
inaction. Ils donnèrent le signal en envoyant 
une armée pour s'emparer du fort de St.-Louis, 
où M. de Baugy, lieutenant de ses gardes, 
commandait depuis qu'il ·avait fait retirer ce 
poste des mains de la Salle. Cette attaque fut 
repoussée. M. de la Barre devait, dans les cir
constances où il se trouvait,frapper fort et surtout 
happer vîte, car l'on disait que l'enBemi avait 
envoyé jusque chez les Sauvages de la1 Virginie 
pour r&nouveler la paix avec eux, afin de n'avoir 
rien à craindre pour ses derrières, ce qui 
annonçait une grande résolution de sa part. 
Le gouverneur jugea avec raison qu'il valait 
mieux aller porter la guerre chez lui, que de 
l'attendre dans la colonie ; mais ayant reçu 
peu de secours de France, il voulut engager 
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ses alliés à joindre leurs forces aux siennes. 
De la Durantaye et de Luth, chargés de cette 
négociation, eurent beaucoup de peine à déci
der les tribus des lacs à prendre part à une 
attaque combinée ; ils n'y auraient peut-être 
pas réussi sans le célèbre voyageur Perrot, 
dont l'influence sur ces peuples fit triompher 
les raisons d'ailleurs plausibles qu'on leur pré
sentait. La Durantaye partit pour Niagara 
avec deux cents Canadiens et cinq cents guer
riers, Hurons, Outaouais, Outagamis et autres 
Indiens du Michigan ; il devait y trouver le 
gouverneur avec les troupes parties de Québec 
et de Montréal. Mais l'on peut juger du 
mécontentement de ces différentes peuplades, 
qui n'avaient marché qu'à contre cœur, lorsque 
loin de trouver M. de la Barre au rendez-vous, 
elles apprirent quelques jours après que la paix 
était faite avec les Iroquois. Elles s'en retour
nèrent le cœur plein d'un dépit qu'elles ne 
cachaient guère, quoiqu'on leur assurât que 
le traité leur était favorable. 

On va voir à quelles conditions cette paix fut 
conclue. Les troupes avaient ordre de s'as
sembler à Montréal où le gouverneur arriva 
bientôt ; mais au lieu de partir sur le champ 
pour se rendre à un point donné dans le voisi
nage du pays à attaquer, et delà, après avoir 
été joint par ses auxiliaires, fondre sur les 
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ennemis avec toutes ses forces, il s'amusa à 
envoyer un exprès au colonel Dongan, afin de 
lui demander de se joindre à lui, ou du moins 
de ne point traverser son expédition. Il savait 
bien pourtant que la politique de ce gouverneur 
était de faire échouer son entreprise, et c'est 
aussi à quoi il travaillait activement sans s'oc
cuper beaucoup des injonctions contraires du 
duc de Y or k. Il avait, pour cela, fait offrir 
aux Iroquois un secours considérable ; mais 
heureusement qu'il voulut y mettre des condi
tions qui choquèrent l'orgueil de plusieurs des 
cantons, qui ne voulurent plus l'écouter. 

La négociation ainsi rompue avec la Nou
velle-York, ils envoyèrent des ambassadeurs 
vers M. de la Barre pour traiter de la paix. 
Ils n'ignoraient pas qu'ils étaient incapables de 
tenir tête à l'orage, et que si l'armée fran
çaise était bien conduite, tout leur pays ne 
fùt ravagé. Le gouverneur français n'avait 
fait cependant que seconder la politique du 
colonel Dongan en retardant la marche de 
son armée, à laquelle enfin il donna l'ordre 
du départ. Cette expédition se composait 
de 700 Canadiens, 130 soldats et 200 Sau
vages, divisés en trois corps ; le premier 
commandé par le baron de Bécancour, le 
second, par M. d'Orviliers, et le troisième, par 
Dugué. Cette petite armée quitta :Montréal 
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le 26 ou le 27 juillet ( 1684) ; elle avait perdu 
dix ou douze jours dans cette ville pour atten
dre le résultat de l'ambassade envoyée auprès 
du gouverneur de la Nouvelle-York; elle 
perdit encore deux semaines entières à Cataro
com. Après tous ces délais, elle traversa le 
lac. Toute la colonie murmurait hautement 
contre M. de la Barre. Cette lenteur devint 
en effet funeste à l'expédition. Les vivres; 
par leur mauvaise qualité, remplirent l'armée 
de maladies, et pour comble de disgrace man
quèrent bientôt ; la disette réduisit en peu de 
jours les troupes campées à l'entrée des can
tons à l'état le plus déplorable. Avant même 
d'avoir vu l'ennemi elles allaient être, faute de 
provisions, obligées de battre honteusement en 
retraite. C'est dans cette circonstance critique 
que les députés de trois des cinq nations arri
vèrent, malgré les sollicitations de Dongan qui 
n'avait réussi à empêcher que les Agniers et 
le~ Tsonnonthouans de consentir à la paix. Ils 
rencontrèrent M. de la Barre à quatre ou cinq 
lieues au dessous de la rivière Oswégo, dans 
une anse à laquelle l'on a donné le nom de la 
Famine qu'elle conserve encore, pour commé
morer les privations qu'on y avait endurées. 
Le gouverneur ne put cacher sa joie en voyant 
arriver ces ambassadeurs, qui comprirent à 
l'aspect ~des Français ~que les rôles étaient 



504 HISTOIRE 

changés, et qu'au lieu de solliciter humble· 
ment la paix, ils devaient parler en vainqueurs. 
Ils refusèrent hautement de comprendre les 
Illinois dans le traité ; ils allèrent jusqu'à dire 
qu'ils ne poseraient point les armes qu'un des 
deux partis, les Iroquois ou les Illinois, n'eût 
détruit l'autre. Cette insolence excita l'indi
gnation dans le camp ; mais M. de la Barre se 
contenta d'observer que du moins l'on prit 
garde qu'en voulant frapper les Illinois la 
hache ne tombât sur les Français qui demeu
raient avec eux, réponse peu noble qui 
rappelle celle que Pitt fit dans la chambre des 
communes à l'occasion du désastre de Quibe
ron ; et qui lui attira cette belle exclamation 
de Fox, célèbre dans l'histoire : " Non, le 
sang anglais n'a pas coulé ; mais l'honneur 
anglais a coulé par tous les pores ". 

La paix fut conclue à la seule condition que 
les Tsonnonthouans indemniseraifmt les traitans 
français qu'ils avaient pillés en allant faire la 
guerre aux Illinois. Le général s'obligea de 
se retirer dès le lendemain avec son armée. 
Il partit lui-même sur Ie· champ, après avoir 
donné ses ordres pour l'exécution de ce dernier 
article. Ainsi échoua, par la lenteur et la pu
sillanimité du général, une expédition qui, si elle 
eût été bien conduite, aurait eu des résultats 
bien différens ; et les cinq nations eurent la 
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gloire de repousser avec mépris les proposi
tions avilissantes des Anglais, et de signer 
avec le gouverneur du Canada, lorsque son 
armée était à leurs portes, un traité déshono
rant pour les Fran~ais. 

A peine le gouverneur était-il arrivé à 
Québec, qu'un renfort de soldats venant de 
France entra dans le port. Quoique la paix 
fùt faite, ce secours ne fut pas regardé comme 
inutile, parceque l'on comptait peu sur sa 
durée, et qu'on la regardait plutôt comme une 
espèce de trève que comme un r traité défini
tif. Tout le monde fut d'opinion que l'intérêt 
de ·la colonie exigeait impérieusement que l'on 
défendît à quelque prix que ce fùt les Illinois, 
abandonnés à la vengeance de leurs ennemis 
par le traité, et qu'il fallait être prêt à la 
guerre, parce qu'ils pouvaient être attaqués 
au premier moment. Cette nécessité n'avait 
pas échappé à la perspicacité des Iroquois 
eux-mêmes, qui ne crurent pas plus à la con
servation de la paix que le Canada. C'est ce 
qui fut confirmé par deux lettres reçues l'an
née suivante du P. Lamberville, missionnaire 
che2 les Onnontagués, où il était en grande 
vénération. 

Ce religieux mandait que les Tsonnonthou
ans n'étaient pas sortis de leur canton de l'hi
ver pour aller à la chasse, de peur que nous 

o3 
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ne Je surprissions pendant leur absence, et qu'ils 
se plaignaient d'avoir été attaqués par les 
Mascontins et les Miâmis, fiers de notre pro
tection ; que les cinq cantons avaient resserré 
leur alliance entre eux dans l'appréhension 
d'une rupture, et que les Mahingans leur 
avaient promis un secours de douze cents 
hommes, et les Anglais un plus considérable 
encore avec toutes sortes d'armes et de mu
nitièms; qu'ils avaient déjà attaqué les Miâmis; 
que les Tsonnonthouans refusaient, sous divers 
prétextes, de livrer les mille peaux de castor, 
premier terme du paiement de l'indemnité 
qu'ils devaient aux Français ; enfin, qu'ils 
prétextaient encore plusieurs autres raisons 
de ne pas descendre à Québec pour prendre 
avec le gouverneur les mesures que pourrait 
nécessiter la situation des affaires entre les 
deux nations. 

Il n'y avait que quelques jours que le gou
verneur avait entre les mains ces lettres, 
qui lui démontraient d'une manière si irréfra
gable la fragilité de la base qu'il avait don
née au traité lorsqu'un successeur lui arriva 
avec six cents hommes de troupe. La nou
velle de la conclusion de la paix, portée par 
le retour des vaisseaux qui avaient amené à 
Québec les renforts dont on a parlé tout à 
l'heure, avait étonné à Paris ; mais les con· 
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ditions auxquelles elle avait été faite, lors
qu'elles furent connues, surprirent encore bien 
plus. Quelques tribus sauvages dicter à la 
nation qui faisait trembler alors l'Eùrope en
tière, c'était un événement trop extraordinaire 
pour ne pas en faire rechercher la cause, qu'on 
ne fut pas longtemps sans trouver. Il fut résolu 
de révoquer de suite M. de la Barre ; et le 
marquis de Denonville, colonel de dragons, fut 
choisi pour le remplacer ; mais la saison étant 
trop avancée, il ne put partir pour le Canada 
que le printemps suivant. C'était un homme 
brave de sa personne, plein de piété et distin
gué par ce sentiment exquis de l'honneur et de 
la politesse que la noblesse française, encore si 
grande et si fière, regardait comme un de ses 
plus beaux attributs. L'on verra cependant 
que de fausses idées, et une connaissance im
parfaite du caractère des relations politiques 
des Français avec les Indiens, surtout les can
tons iroquois, lui firent, malgré cela, com
mettre des actes qu'aucune justice ne peut 
excuser. Il ne vint en Canada, comme je viens 
de le dire, que le printemps suivant. Il resta 
seulement quelques jours à Québec pour se 
reposer des fatigues d'une traversée très ora
geuse, et partit pour Catarocoui où comman
dait M. d'Orvilier~. Il chercha d'abord à 
convaincre les cinq nations de la sincérité de 
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ses dispositions pacifiques ; mais il ne tarda 
pas à découvrir que, loin de nous craindre, la 
fierté et l'insolence de ces barbares ne con
naissaient plus de bornes, et qu'il fallait les humi
lier pour les rendre plus traitables. Il écrivit 
à Paris que les hostilités qu'ils commettaient 
sur les Illinois étaient un motif suffisant pour 
leur déclarer la guerre ; mais qu'il fallait être 
prêts comme eux, et qu'ils l'étaient toujours. 
Chaque jour le persuadait d'avantage qu'on 
devait se défaire à tout prix de cette nation, ou 
la réduire à un tel degré de faiblesse qu'elle ne 
pût plus rien entreprendre ; car il était impos
sible d'espérer de l'avoir jamais pour amie. La 
même suggestion avait déjà été faite plusieurs 
fois au roi, et le moment favorable paraissait 
venu de l'exécuter. L'Angleterre, la seule 
alliée sur laquelle les cantons pouvaient compter, 
était à la veille d'une révolution ; et les trou
bles qui la déchiraient déjà, suffisaient pour 
paraliser son action en Amérique et l'empêcher 
de donner aucun secours. Des forces mues 
par un chef habile, jetées au milieu des Iroquois, 
devaient en deux ans anéantir leur puissance 
et les obliger même à chercher une autre 
patrie. 

Mais tandis que tout le monde indiquait le 
remède â apporter au mal, il ne se trouvait 
personne capable de l'appliquer, et d'exécuter 
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un projet qui demandait pardessus tout de 
l'énergie et de la promptitude. 

Pendant qu'on passait son temps à faire des 
suggestions, et à parler au lieu d'agir, les 
traitans anglais, attirés à Niagara et jusqu'à 
Michilimackinac, travaillaient avec ardeur à 
détacher des Français les Sauvages de ces 
contrées. Le ma.rquis de Denonville, pour 
exclure ces traitans, et maîtriser les Iroquois, 
proposa en 1686 au ministère de bâtir un fort 
en pierre à Niagara, capable de contenir 
quatre à cinq cents hommes. Ce fort à ]a tête 
du lac Ontario, avec celui de Frontenac au pied, 
en face des cinq nations, devait rendre le Canada 
maître des lacs en temps de guerre comme en 
temps de paix, et placer les Iroquois à sa 
discrétion pour la chasse et la traite qu'ils fai
saient au nord du St.-Laurent, leur propre pays 
étant épuisé de gibier. Cette exclusion aurait 
entraîné une perte de quatre cent mille francs 
pour la Nouvelle-York tous les ans. Quoique 
ce projet fùt ajourné, le colonel Dongan n'en fut 
pas plutôt instruit qu'il protesta contre les grands 
approvisionnemens que l'on faisait à catarocoui, 
etlcontre ]a construction d'un fort à Niagara qu'il 
prétendait être dans les limites de ]a Nouvelle
y or k. Le gouverneur français répondit à 
toutes ces protestations, et ob~erva, quant au 
dernier point, que l'Angleterre était mal fondée 
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dans ses prétentions sur les terres des cinq 
cantons, et qu'on devait savoir que les Fran
çais en avaient pris possession même avant 
qu'il y eùt des Anglais dans la Nouvelle-York, 
ce qui était vrai. 

Le colonel Dongan n'en resta pas là ; il con
voqua une assemblée des députés de toute la 
confédération iroquoise à Albany, dans laquelle, 
après leur avoir dit que les Français se pré
paraient à leur faire la guerre, il les engagea à 
les attaquer sur le champ et à l'improviste, eux 
et leurs alliés qui seraient facilement vaincus 
n'étant point sur leurs gardes, et qu'à tout 
événement il ne les abandonnerait pas. Le 
P. Lamberville, qui était chez les Onnonta
gués, fut instruit de cette délibération ; il se 
mit aussitôt en frais de combattre les sugges
tior.s de l'Anglais dans cette tribu, et cela avec 
assez de succès ; et après avoir eu parole des 
chefs de ne consentir à aucune hostilité pen
dant son absence, il alla faire part de tout 
ce qu'il savait au marquis de Denonville. 
Dongan, informé de son départ, en devina le 
motif et pressa les cantons de prendre les 
armes. Il voulut aussi armer les Iroquois 
chrétiens du Sault-St.-Louis et du lac des 
Deux-Montagnes, et se faire remettre le P. 
Jacques, frère du P. Lamberville, qui était 
resté en otage dans le canton d'Onnontagué ; 
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mais il ne réussit dans aucune de ces tentatives. 
Dongan faisait alors en petit ce qu'on a vu faire 
depuis en grand à Pitt en Europe, il cherchait 
partout des ennemis à la France, ne pouvant la 
vaincre seul. 

A la suite de l'entrevue d'Albany les cantons 
avaient attaqué les Outaouais dans l'anse de 
Sangttinam, sur le lac Huron, où ils faisaient la 
chasse ; et les traitans anglais s'étant présentés 
au, poste même de Michilimackinac pendant 
l'absence de M. de la Durantaye qui y com
mandait, avaient publié qu'ils donneraient leurs 
marchandises à bien meilleur marché que les 
Français. Le gouverneur à cette nouvelle se 
décida d'attaquer sans délai les Tsonnonthouans, 
entremetteurs de toutes ces menées, et les 
plus mal disposés des cinq cantons contre nous. 

Afin de tromper cette tribu sur les prépa
ratifs que l'on faisait pour l'attaquer, le P. 
Lamberville fut renvoyé chez les Onnontagués 
avec des présens pour les chefs qu'il pourrait 
conserver dans l'intérêt des Français. La pré
sence de ce missionnaire vénéré, qui ignorait 
et les projets du gouverneur et le rôle qu'il lui 
faisaitjouer, dissipa tous les soupçons que les 
avertissemens de Dongan leur avait inspirés ; 
ils rappelèrent même les guerriers qu'ils 
avaient envoyés en course à la sollicitation 
de celui-ci. Dans le même temps les agens 
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français s'efforçaient de reconquérir la bonne 
amitié des tribus des lacs, ébranlées par les 
intrigues de laN ou velle-York. L'été de 1686 
se passa ainsi en préparatifs pour la guerre et 
en négociations pour la paix. Les Iroquois ne 
pouvant rester longtemps tranquilles recommen
cèrent leurs courses ; leurs bandes attaquèrent 
les alliés de la colonie, ce qui facilita les démar
ches que l'on faisait auprès des Miâmis, des 
Hurons et des Outaouais pour les engager, 
eux aussi, à reprendre les armes. Les cinq 
cantons n'ont en vue, écrivait le marquis de 
Denonville dans sa lettre du 8 novembre à M. 
de Seignelay, " que de détruire les autres 
Sauvages pour venir ensuite à nous. Le co
lonel Dongan caresse beaucoup nos déserteurs, 
dont il tire de grands services, et je suis moi
même obligé de les ménager jusqu'à ce que je 
sois en état de les châtier. J'apprends que les 
cinq cantons font un gros parti contre les Miâ
mis, et les Sauvages de la baie : ils ont ruiné un 
village de ceux-ci ; mais les chasseurs ont 
couru sur eux et les ont bien battus ; ils veulent 
avoir leur revanche. Ils ont fait depuis peu 
un grand carnage des Illinois, ils ne gardent 
plus aucune 1nesure avec nous, et ils pillent 
nos canots partout où ils les trouvent ". 

Les commandans des forts Michilimackinac 
et du Détroit avaient reçu ordre de mettre 
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ces postes en état de défense, et d'y faire des 
amas de provisions pour la campagne de 
l'année suivante. Ils devaient descendre à 
Niagara avec les Canadiens et les Sauvages 
dont ils pourraient disposer. Tous ces ordres 
furent exécutés avec le plus grand secret. 

Les renforts demandés par le gouverneur 
arrivèrent de France de bonne heure dans le 
printemps de 1687: c'était 800 hommes de 
mauvaises recrues commandés par le che
valier de Vaudreuil, maréchal des logis des 
mousquetaires, qui s'était distingué à la prise 
de Valenciennes ( 1677), et dont plusieurs 
descendans ont depuis gouverné la colonie. 
Une partie monta immédiatement à Montréal 
pour servir dans le corps qui se rassemblait 
dans l'île de Ste.-Hélène, sous les ordres de M.de 
Callières. Cette petite armée se trouva bientôt 
composée de 832 hommes de troupes reglées, 
d'environ 1000 Canadiens et de 300 Sauvages. 
" Avec cette supériorité de forces, Denon
ville eut pourtant la malheureuse idée Je com
mencer les hostilités par un acte qui déshonora 
le nom français chez les Sauvages, ce nom 
que, malgré leur plus grande fureur, ils 
avaient toujours craint et respecté. " Peut
être crut-il aussi par ce procédé frapper 
les Iroquois de terreur. Quoiqu'il en soit, 
en envoyant, l'automne précédent, le P . Lam-

P3 
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berville dans les cantons, il l'avait chargé 
d'inviter les chefs de ces tribus à se rendre 
au printemps à Catarocoui, afin de le rencon
trer pour terminer leurs différends dans une 
conférence. Ces Sauvages, qui avaient une 
confiance sans borne dans leur missionnaire, 
le crurent ; mais à peine eurent-ils mis le 
pied en Canada, qu'ils furent saisis, garrotés 
et envoyés en France pour servir sur les ga
lères. 

La nouvelle de cette trahison, désapprouvée 
hautement dan~ toute la province, poussa au 
comble de la fureur les Iroquois, qui ne son
gèrent plus qu'à en tirer une vengeance dont 
on se souviendrait longtemps. L'on trembla 
pour le P. Lambervi1le instrument innocent 
de cette action. Les anciens d'Onnontagué 
le firent appeler.-" Tout nous autorise à te 
traiter en ennemi, lui dire~t-ils, mais nous 
ne pouvons nous y résoudre. K ous te con
naissons trop, ton cœur n'a point eu de part 
à l'insulte qu'on nous a faite. Nous ne 
sommes pas assez injustes pour te punir d'un 
crime que tu détestes autant que nous et dont 
tu n'as été que l'instrument innocent. :Mais il 
faut que tu nous quittes. T out le monde ne 
te rendrait peut-être pas justice ici. Quand 
la jeunesse aura entonné le chant de guerre, 
elle ne verra plus en toi qu'un perfide qui a 
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livré nos chefs à uri rude et indigne esclavage ; 
elle n'écoutera plus que sa fureur à laquelle 
nous ne serions plus les maîtres de te sous
traire. " Après ce discours dont la simpli
cité n'est égalée que par la grandeur et 
la noblesse du sentiment qui l'inspire, ces Sau
vages donnèrent au missionnaire des conduc
teurs qui prirent par des routes détournées, 
et ne le quittèrent qu'après l'avoir mis hors 
de danger. Un autre Jésuite, le P. Millet, 
qui se trouvait aussi alors dans les cantons, fut 
adopté par une femme qui l'arracha de cette 
manière au supplice du feu. 

Le roi de France, dès que cette nouvelle 
lui parvint, -s'empressa de désavouer la con
duite du gouverneur, que semblait autoriser 
cependant une lettre que ce monarque avait 
fait adresser à M. de la Barre, dans laquelle 
il lui ordonnait d'envoyer les prisonniers iro
quois aux galères, les regardant comme des 
sujets révoltés. Mais l'on n'avait point suivi ces 
injonctions dans le temps ; et dans le cas actuel, 
loin de s'y être conformé, l'on s'était em 
paré des chefs de cette nation par un guet-à
pens odieux ; l'on avait violé dans leurs per 
sonnes le caractère sacré et inviolable d'am
bassadeurs. L'on s'empressa donc de les ren
voyer en Canada pour détruire les funestes 
effets de cette perfidie, tant par rapport à la 
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religion, que par rapport à la guerre; car, 
comme dit très bien Charlevoix, il devenait 
plus difficile de su~juguer entièrement une 
nation, qu'un coup d'un si grand éclat devait 
nous rendre irréconciliable et porter aux plus 
grands excès de fureur ; et des deux côtés 
l'on courut aux armes. 

L'armée campée dans l'île de Ste.-Hélène 
se mit en marche le onze de juin sur quatre 
cents berges ou canots. M. Denonville en 
avait pris le commandement. Les Canadiens,. 
divisés en quatre bataillons, étaient sous les 
ordres immédiats de Dugué, Berthier, Ver
chères et Longueuil. Le nouvel intendant, M. 
de Champigny, qui avait succédé à M. de 
Meules, accompagna l'armée, qui débarqua 
le dix juillet à la rivière aux Sables sur le 
bord du lac Ontario, au centre des ennemi~ 
où elle se forma un camp palissadé. Le même 
jour, elle fut rejointe par la Durantaye, Tonti 
et de Luth, qui amenaient environ 600 hommes 
de renfort du Détroit, et une soixantaine de pri
sonniers anglais que le premier avait faits sur 
le lac Huron, où ils les avaient rencontrés 
s'en allant traiter à Michilimackinac, en contra
vention au traité conclu entre les deux cou
ronnes 

' mi th (Histo1·y of New- York) prétend que cette attaque 



DU CANADA. 517 

L'armée s'ébranla le 12 vers le soir pour 
aller chercher les ennemis. · M. de Calliè:re~ 
commandait l'avant-garde. Il fit une chaleur· 
excessive le lendemain; et le soldat eut à souf
frir beaucoup de la soif. Le pays où elle s'avan
çait est montagneux et entrecoupé de ravines 
et de marais, et favorable par conséquent aux 
ambuscades ; il fallait marcher avec une grande 
circonspection. Les Iroquois furent informés de 
l'arrivée des Français par deux Sauvages qui 
avaient déserté dans la nuit de leur camp à la 
rivière aux Sables, et donné l'alarme aux Tson
nonthouans, qui, sur ce premier avis, brùlèrent 
leur village et prirent la fuite ; mais le premier 

était une infraction du traité de Whitehall de 1686, par lequel 
il avait été convenu que la traite av11c les Sauvages serait 
libre aux Anglais et aux Français. Nous ne trouvons rien de 
semblable dans le traité en question, qui contient au contraire 
cette clause expresse : " V. Et que pour cet effet les sujets 
et habitans, marchands, capitaines de vaisseaux, pilotes et 
matelots des royaumes, provinces et terres de chacun des dits 
rois respectivement, ne feront aucun commerce ni pêche dans 
tous les lieux dont l'on est ou l'on sera en possession de part et 
d'autre dans l'Amérique ; c'est à savoir, que les sujets de sa 
Majesté très-chrétienne ne se mêleront d'aucun trafic, ne feront 
aucun commerce et ne pêcheront point dans les forts, rivières, 
baies, etc., ou autres lieux qui sont ou seront ci-après possédés 
par sa Majesté britannique en Amérique ; et réciproquement 
les sujets de sa Majesté britannique ne se mêleront d'aucun 
trafic, etc. ". M émoi1·es des commissaires du Roi, &c. Vol. II 
p. 126. 
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moment de frayeur passé, ils résolurent de 
profiter des avantages du terrain. Ils placèrent 
trois cents hommes dans un ruisseau coulant 
entre deux collines boisées, en avant de leur 
bourgade, et cinq cents autres dans ua ma
rais couvert de brou~:::c:cilles épai~ses qui était 
au pied à quelque distance, et dans cette posi
tion ils attendirent les Francais . ., 

Ceux-ci se fiant à certains indices trompeurs, 
semés sur leur route exprès par l'ennemi, 
précipitaient leur marche dans un vallon étroit 
et rempli d'arbres touffus, croyant le sur
prendre tranquille dans sa bourgade, quand 
leur avant-garde, très-éloignée du corps de ba
taille, arriva près du ruisseau. Les Iroq·1ois qui 
y étaient cachés, ~vaient reçu ordre de laisser 
passer toute l'armée française et de l'assaillir 
par derrière ; cette brusque attaque devait la· 
jeter dans la seconde et principale ambuscade 
dans le marais. Heureusement que ces bar
bares prirent cette avant-garde pour l'armée 
entière, et croyant en avoir bon marché comme 
elle était presque toute composée d'Indiens, ils 
poussèrent leur cri et firent feu. A cette 
attaque inattendue par des hommes qu'ils ne 
voyaient pas, la plupart des Saurages alliés 
lâchèrent le pied et Je désordre se communi
qua, dans le premier moment de surprise, aux 
troupes du corps de l'armée, composées 
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d'hommes qui n'étaient pas accoutumés à com
battre dans les bois. Mais les Sauvages chré
tiens et les Abénaquis tinrent fermes ; et 
Dugué à la tête de quelques uns des bataillons 
dP. milice rétablit le combat. Les ennemis 
entendant alors les tambours battre la charge, 
l'~pouvante s'empara d'enx à leur tour, et ils 
abandonnèrent leur position et s'enfuirent vers 
ceux qui étaient embusqués dans le marais, et 
qui, atteints aussi d'une terreur panique, dis
parurent en un clin d'œil, laissant derrière 
eux leurs couvertes et des armes. La perte 
fut peu considérable du côté des Français ; les 
les Iroquois eurent quarante cinq tués et une 
soixantaine de blessés. L'on coucha sur le 
champ de bataille crainte de nouvelle surprise. 

Le 14, l'armée parvint à la bourgade incen
diée sur la cime d'une petite montagne, qui 
paraissait de loin couronnée de nombreuses 
tours qui se dessinaient sur le ciel d'une 
manière pittoresque; c'étaient des greniers 
dans lesqu~ls il y avait encore une g-rande 
quantité de blé qu'on n'avait pas eu le 
tems de brùler, besogne dont le vainqueur 
s'acquitta pour eux. Du reste, il n'y avait 
rien d'entier dans le village que le cimetière 
et les tombeaux. L'on pénétra ensuite plus 
avant dans le pays, que l'on ravagea pendant 
dix jours. L'on brùla 3 à 400 mille minots de 
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maïs, et l'on tua un nombre prodigieux d'ani
maux. On n'y rencontra pas une âme. Toute 
la population se retirait chez les Goyogouins, 
ou passait au delà des montagnes dans la Vir
ginie. Un grand nombre de personnes pé
rirent de misère dans les bois. Ce désastre 
réduisit de moitié la nation des Tsonnonthou
ans, et humilia profondément l'orgueilleuse 
confédération dont elle faisait partie. 

Cependant au lieu de marcher contre les 
autres cantons, comme tout le monde s'y atten
dait, surtout les Sauvages alliés, et d'anéantir la 
puissance des Iroquois tandis qu'ils étaient 
encore terrifiés, le gouverneur, laissant sa 
conquête inachevée, se rapprocha de la rivière 
Niagara, où il fit élever un fort et laissa pour le 
garder cent hommes sous les ordres du chevalier 
de Troye. La maladie s'étant mise dans cette 
petite garnison, elle périt toute entière ; de 
sorte que ce fort ne fùt plus bientôt qu'un 
grand tombeau au milieu d'une forêt. 

Les résultats de cette campagne ne furent 
point du tout proportionnés aux préparatifs 
qu'on avait faits, ni aux espérances qu'on 
avait conçues. Un général plus habile eut 
terminé la guerre avec elle ; ses heureux 
commencemens le faisaier.t augurer ; mais le 
gouverneur s'arrêta trop longtemps dans le 
canton conquis lorsqu'il en restait d'autres 
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à vaincre ; mais il s'arrêta au milieu de sa 
conquête pour bâtir un fort inutile à son 
plan ; mais il n'avait, ni l'activité, ni la célérité 
propres à faire valoir ce premier succès. Tandis 
qu'il réfléchissait comme si le temps n'eùt pas 
pressé la campagne se trouva finie sans aucun 
avantage permanent. Comme on l'a déjà dit, le 
défaut de vigueur a caractérisé tout le cours 
de l'administration de M. Denonville. Peu de 
gouverne urs ont tant écrit, tant fait de sugges
tions que lui, la plupart très sages sur le Cana
da, et peu l'ont laissé dans un état aussi déplo
rable lorsqu'on a été obligé de le rappeler. 
L'administrateur, le gouvernant, doit être 
essentiellement un homme d'action, s'occupant 
plutôt à mettre en pratique des moyens possi
bles et réalisables, qu'à en suggèrer sans cesse 
de toutes sortes, sans se donner le temps d'en 
faire l'application. 

La retraite des Français fut le signal des 
invasions des Iroquois, sanglantes représailles 
qui répandirent un juste effroi dans toute la 
colonie. La rage dans le cœur, ces barbares 
portèrent le fer et le feu dans tout le Canada 
occidental. Le colonel Dongan ]es animait 
avec art. Il promit de les soutenir, mais il y 
mit pour condition qu'ils ne devaient pas aller 
à Catarocoui, ni recevoir de missionnaires 
francais. Il offrit des Jésuites anglais aux Iro-

" Q 3 
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quois du Sault-St.-Louis, et leur promit, s'ils 
voulaient se rapprocher de lui, de leur donner 
un territoire plus avantageux que celui qu'ils 
occupaient. Il voulut aussi se porter média
teur entre les parties belligérantes, et à cet effet 
il fit des propositions, au nom des cantons, 
qu'il savait bien que les Français rejeteraient. 
Il alla jusqu'à dire au P. Le Vaillant de Gues]~s, ij 
qu'ils ne devaient point espérer de paix qu'à 
ces quatre conditions : J o. qu'on ferait revenir 
de France les Sauvages qu'on y avait envoyés 
pour servir sur les galères, 2 o. qu'on oblige-
rait les Iroquois chrétiens du Saul-St.-Louis 
et de la Montagne à retourner dans les cantons, 
3 o. qu'on raserait les forts de Niagara et de 
Catarocoui, 4 o. qu'on restituerait aux Tson
nonthouans tout ce qu'on avait enlevé dans 
leurs villages. Il invita ensuite les anciens 
des cantons de le rencontrer, et leur dit que 
le gouverneur français demandait la paix ; il 
leur expliqua les conditions qu'il exigeait, et 
ajouta ; " Je souhaite que vous mettiez bas la 
hache, mais je ne veux point que Yous l'enterriez, 
contentez vous de la cacher sons l'herbe. Le 
roi mon maître m'a défendu de vous fournir 
des armes si vous continuez la g·uerre; mais si 
les Français refusent mes conditions, vous ne 
manquerez de rien. Je vous fournirai de tout 
plutôt à mes dépens, que de vous abandonner 
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dans une aussi juste cause. Tenez vous sur 
vos gardt:-s de peur de quelque nouvelle tra
hison de la part de l'ennemi, et faites secrète
ment vos préparatifs pour fondre sur lui par le 
lac Champlain et par Cataroçoui quand vous 
serez obligé de recommencer la guerre ". 

Les Indiens des lacs s'étaient de leur côté 
beaucoup refroidis pour les Français ; les 
Hurons de Michilimackinac surtout entrete
naient des ~orrespondances secrètes avec les 
cantons, quoiqu'ils se fussent battus contre eux 
dans la dernière campagne. Ces nouvelles 
jointes à l'épidémie qui éclata dans le Canada 
après le retour de l'armée, et qui y causa de 
si grands ravages, firent abandonner au gou
verneur le projet de porter une seconde fois la 
guerre chez les Iroquois, dont les bandes 
avaient déjà insulté le fort de Frontenac, et 
celui de Chambly qui, assiégé -tout à coup par 
les Agniers et les Mahingans, n'avait dù son 
salut qu'à la promptitude avec laquelle les 
habitans étaient accourus à son secours. Cela 
n'était que les signes avant-coureurs des ter
ribles irruptions des années suivantes. 

Le tableau que le gouverneur fait de cette 
lutte indienne J, peint vivement la situation de 
nos ancêtres, les dangers qu'ils ont courus et 

l Lettre à M. de Seignelay ùu 10 août 1688. 
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le courage avec lequel ils les bravaient. " Les 
Sauvages, dit-il, sont comme des bêtes farou
ches répandues dans une vaste forêt, d'où ils 
ravagent tous les pays circonvoisins. On s'as
semble pour leur donner la chasse, on s'in
forme où est leur retraite, ,et elle est partout ; 
il faut les attendre à l'affut, et on les attend 
longtemps. On ne peut aller les chercher 
qu'avec des chiens de chasse, et les Sauvages 
sont les seuls levriers dont on puisse se servir 
pour cela; mais ils nous manquent, et le peu 
que nous en avons ne sont pas gens sur lesquels 
on puisse e;ompter ; ils craignent d'approcher 
l'ennemi, et ont peur de l'irriter. Le parti 
qu'on a pris, a été de bâtir des forts dans 
chaque seigneurie, pour y réfugier les peuples 
et les bestiaux; avec cela les terres labou
rables sont écartées les unes des autres, et 
tellement environnées de bois, qu'à chaque 
champ il faudrait un corps de troupes pour sou
tenir les travailleurs ". 

L'hiver ( 1687-8) se passa en allées et venues 
et en conférences inutiles pour la paix, qui se 
prolongèrent dans l'été. Les cantons en
voyèrent des députés à :Montréal, qui furent 
escortés jusqu'au lac St.-François par douze 
cents guerriers de la confédération. Une 
escorte aussi redoutable pm·t:1 l'épouvante dans 
l'île de Montréal, et semblait autoriser la hau-
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teur avec laquelle ils parlèrent au gouverneur. 
Cependant, contre toute attente, on crut un 
instant que la paix allait se faire ; les députés 
d'Onnontagué, d'Onneyouth et de Goyogouin 
acceptèrent les conditions que Denonville leur 
proposa : 1 o. que tous ses alliés y seraient 
compris, 2 o. que les cantons d' Agnier et de 
Tsonnonthouan lui enverraient aussi des dépu
tés pour signer la paix, 3 o. que toute hostilité 
cesserait de part et d'autre, 4 o. qu'il pourrait ~ 
en toute liberté ravitailler le fort de Cataro
coui. Une trève fut conclue sur le champ. 
Cinq Iroquois restèrent en otages jusqu'à la fin 
de la négociation. Pendant que ces confé
rences avaient lieu, diverses troupes de bar
bares erraient sur différens points du pays et 
commettaient des assassinats et des brigan
dages ; mais elles disparurent insensiblement 
de la colonie. 

Tous les alliés du Canada ne voyaient pas 
cependant cette paix du même œil. Les Abé
naquis firent une irruption dans le canton des 
Agni ers et jusque dans les habitations anglaises 
où ils lévèrent des chevelures. Les Iroquois 
du Sault et de la Montagne les imitèrent ; mais 
les Hurons de Michilimackinac que l'on avait 
cru opposés à la guerre, furent ceux-là même 
qui mirent le plus d'obstacles à la paix et qui 
la traversèrent avec le plus de succès. 
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Pendant qu'on négociait, un Machiavel né 
dans les forêts, dit l'auteur de l'histoire philo
sophique des deux Indes, Kondiaronk, nommé 
le Rat par les Français, qui était le Sauvage le 
plus intrépide, le plus ferme, et du plus grand 
génie, qu'on ait jamais trouvé dans l'Amérique 
septentrionale, arriva au fort de Frontenac 
avec une troupe choisie de Hurons, résolu de 
faire des actions éclatantes et dignes de la répu-

f tation qu'il avait acquise. Le gouverneur ne 
l'avait gagné qu'avec peine ; car il avait été 
d'abord contre nous, on lui dit qu'un traité 
était entamé et fort avancé, que les députés des 
Iroquois étaient en chemin pour le conclure à 
Montréal, et qu'ainsi il désobligerait le gou
verneur francais s'il continuait les hostilités. 

~ 

Le Rat étonné, se posséda néanmoins, et 
quoiqu'il crût qu'on sacrifiait sa nation et les 
alliés, il ne lui échappa point une seule plainte. 
Mais il était vivement offensé de ce que les 
Français faisaient la paix sans consulter leurs 
alliés, et il se promit de punir cet orgueil 
outrageant. Il dressa une ambuscade aux 
députés des diverses nations indiennes disposées 
à traiter; les uns furent tués, les autres faits pri
sonmers. Il se vanta après ce coup d'avoir tué 
la paix. Quand ces derniers lui dirent le sujet 
de leur voyage, il fit semblant de montrer le 
plus grand étonnement, et leur assura que 
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c'était Denonville qui l'avait envoyé à l'anse de 
la Famine pour les surprendre. Poussant la 
feinte jusqu'au bout, il les relâcha tous sur le 
champ, excepté un seul qu'il garda pour rem
placer un de ses Hurons tués dans l'attaque. 
Il se rendit ensuite avec la plus grande dili
gence à Michilimackinac, où il fit présent de 
son prisonnier au commandant, M. de la Duran
taye, qui ne !'lachant pas qu'on traitait avec les 
Iroquois, fit passer ce malheureux Sauvag·e par 
les armes. · L'Iroquois protesta en vain qu'il 
était ambassadeur, le Rat fit croire à tout le 
monde que la crainte de la mort lui avait dé
rangé l'esprit. Dès qu'il eùt été exécuté, le 
Rat fit venir un vieux Iroquois, depuis long-

. temps captif dans sa tribu, et lui donna la 
liberté pour aller apprendre à ses compatriotes, 
que tandis que les Français amusaient leurs 
ennemis par des nagociations, ils continuaient 
à faire des prisonniers et les massacraient. Cet 
artifice, d'une politique vraiment diabolique, 
réussit au gré de son auteur ; car quoi qu'on 
panît avoir détrompé les Iroquois sur cette 
prétendue perfidie du gouverneur, ils ne furent 
pas fâchés d'avoir un prétexte pour recom
mencer la guerre. Les plus sages cependant 
qui voulaient la tranquillité, avaient gagné à 
faire envoyer de nouveaux députés en Canada, 
mais comme ils allaient partir, un exprès du 
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chevalier Andros, qui avait remplacé le colonel 
Dongan dans le gouvernement de la Nouvelle
York, arriva et défendit aux Iroquois de traiter 
avec les Français sans la participation de son 
maître. Il leur dit que le roi de la Grande 
Bretagne les prenait sous sa protection. 

Ce gouverneur qui avait embrassé en tout la 
politique de son prédécesseur, relativement 
aux Iroquois, écrivit en même temps au 
marquis de Denonville, que ces Indiens dépen
daient de la couronne d'Angleterre, et qu'il 
ne leur permettrait de traiter qu'aux condi
tions proposées par le colonel Dongan. Toutes 
les espérances de paix s'évanouirent alors, et 
la guerre recommença avec acharnement. 
Elle fut d'autant plus durable que 1~ Angleterre, 
après sa rupture avec la France arrivée à peu 
près vers ce temps-ci, à l'occasion du détrône
ment de Jacques Il, se trouva naturellement 
et ouvertement l'alliée des cantons. 

Tandis que le chevalier Andros se donnait 
pour le maître et le protecteur des nations 
iroquoises, il cherchait à détacher les Abé
naquis de l'alliance de la France; mais ce 
peuple s'exposa plutôt aux plus grands périls 
que d'abandonner la nation qui lui avait com
muniqué les lumières de l'Evangile ; il forma 
toujours du côté de l'est une barrière qui ne 
put jamais être franchie par toutes les forces 
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de la Nouvelle-Angleterre, qu'il attaqua au 
contraire peu de temps après, et qu'il força 
par ses irruptions à solliciter le secours des 
Iroquois, secours néanmoins qui lui fut refusé 
dans les conférences tenues à ce sujet, en sep
tembre 1689 à Albany, entre les commissaires 
de Massachusetts, Plymouth et Connecticut 
et les envoyés des cinq nations. 

La déclaration d'And ros et la conduite des 
Iroquois, tout en remplissant la colonie d'ap
préhensions sinistres relativement à ces der
niers, dont on avait raison de craindre les bri
gandages et la barbarie, inspirèrent un de ces 
projets, fruit de l'énergie que donne à un 
peuple une situation désespérée ; c'était de se 
jeter sur les colonies anglaises, et d'attaquer le 
mal dans sa racine. Le chevalier de Callières, 
après avoir communiqué un plan pour la con
quête de la Nouvelle-York au marquis de 
Denonville, passa en France pour le proposer 
au roi, comme l'unique moyen de prévenir 
l'entière destruction du Canada. 

Il exposa à ce monarque que l'histoire du 
passé devait convaincre que la Nouvelle-York 
soutiendrait toujours les prétentions des can
tons, et que ceux-ci ne feraient par consé
quent jamais de paix solide avec les Français 
tant qu'ils auraient cet appui ; que le seul 
moyen d~ conserver le Canada, c'était de s'em-

R3 
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parer de cette province. Qu'on me donne, 
disait-il, treize cents soldats et trois cents Cana
diens, j'y pénétrerai par le lac Champlain. 
Orange (Albany) n'a qu'une enceinte de pieux, 
non terrassée, et un petit fort à quatre bastions 
où il n'y a que 150 soldats; cette ville contient 
trois cents habitans. Manhatte (New-York) 
en a quatre cents divisés en huit compagnies, 
moitié ca valerie et moitié infanterie. Elle n'a 
qu'un fort de pierre avec du canon. Cette 
conquête rendrait maître d'un des plus beaux 
ports de l'Amérique ouvert en toutes saisons, et 
d'un pays fertile jouissant d'un climat superbe. 
Le roi approuva ce projet ; mais il voulut en 
confier l'exécution à un autre qu'au marquis 
de Denonville, que sa campagne chez les Tson
nonthouans avait fait juger, et dont la con
duite depuis avait déterminé le rappel. Il 
était temps en effet que l'on mît dans des mains 
plus habiles les rênes du gouvernement cana
dien abandonnées à des administrateurs dé
crépits et incapables depuis le départ de M. de 
Frontenac : une plus longue persistence dans 
la politique des deux derniers gouverneurs pou
vait compromettre d'une manière irréparable 
l'avenir de la colonie. 

Les derniers jours de l'administration de 
M. Denonville furent marqués par des dé
sastres inouïs, et qui font de cette époque une 
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des plus funestes des premiers temps du 
Canada. 

Contre toute attente, depuis plusieurs mois le 
pays jouissait d'une tranquillité profonde, que 
des bruits sourds qui circulaient ne purent trou
bler, quoiqu'on se prît quelquefois à s'étonner 
de ce calme dans lequel, sans la lassitude géné
rale, l'on aurait pu voir quelque chose de 
sinistre. L'on dormait sur la croyance que Ta 
paix ne serait pas interrompue avant que des 
indices certains annonçassent le péril. D'ail
leurs l'esprit s'était familiarisé depuis longtemps 
avec les irruptions passagères des Indiens ; et 
comme le marin qui, insoucieux de la tempête, 
s'endort tranquillement sur l'élément perfide 
sur lequel il a passé sa vie, les premiers colons 
du Canada s'étaient aceoutumés aux dangers 
que présentait le voisinage des barbares, et 
ils vivaient pn~sque dans l'oubli de la mort qui 
pouvait fondre sur eux à l'instant qu'ils y pen
seraient le moins. 

L'on était rendu au 24 aoùt, et rien n'annon
çait qu'il dùt se passer d'événement extraor
dinaire, quand soudainement 1400 Iroquois tra
versent le lac St.-Louis dans la nuit, au milieu 
d'une tempête de pluie et de grêle qui favo
rise leur dessein, et débarquent en silence sur 
la partie supérieure de l'île de Montréal. 
Avant le jour, ils sont déjà placés par pelotons, 
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en sentinelles à toutes les maisons sur un 
espace que des auteurs portent à sept lieues. 
Tous les habitans y étaient plongés dans le 
sommeil, sommeil éternel pour un grand 
nombre. Les barbares n'attendent plus que le 
signal qui est enfin donné. Alors s'élève un 
effroyable cri ùe mort ; les maisons sont dé
foncées et le massacre commence partout ; on 
égorge hommes, femmes et enfans ; et l'on 
met le feu aux maisons de ceux qui résistent 
afin de les forcer à sortir, et ils tombent entre 
les mains drs Sauvages qui essuyent sur eux 
tout ce que la fureur peut inspirer. Ils déchi
rent le sein des femmes enceintes pour en 
arracher le fruit qu'elles portent ; ils mettent 
des enfans tout vivans à la broche et forcent 
leurs mères à les tourner pour les faire rôtir. 
Ils s'épuisent pendant de longues journées à 
inventer des supplices. Quatre cents personnes 
de tout âge et de tout sexe périrent ainsi sur la 
place, ou sur le bucher dans les cantons où on 
les emmena. L'île fut inondée de sang, et 
ravagée jusqu'aux portes de la ville de Mont
réal. 

La nouvelle de ce tragique événement, qui à 
fait donner à 1689 le nom funèbre de l'année du 
massacre, jeta le pays dans la plus grande 
consternation. Le gouverneur qui était à 
Montréal avait donné ordre au premier bruit 
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de ce qui se passait, à quarante hommes com
mandés par LaRobeyre, lieutenant réformé, 
de se jeter dans un petit fort, qu'il craignait de 
voir tomber aux mains de l'ennemi ; à peine y 
étaient-ils rendus, qu'ils furent attaqués, et 
ces braves en combattant avec le courage du 

_ désespoir périrent tous excepté leur chef qui 
tomba vivant,mais blessé,au pouvoir des Indiens, 
qui se répandirent ensuite comme un torrent 
dans toutes les parties de l'île, laissant partout 
des traces sanglantes de leur férocité. Ils res
tèrent maîtres de la campagne jusque vers la 
mi-octobre qu'ils disparurent. 

Alors le gouverneur envoya de Luth et de 
Mantet à la découverte pour s'assurer de la 
retraite de l'ennemi, afin de donner du repos 
aux troupes qui depuis deux mois étaient jour 
et nuit sous les armes. Ils rencontrèrent dans 
le lac des Deux-Montagnes vingt deux Iroquois. 
Les Canadiens étaient à peu près le même 
nombre dans deux canots; ils essuyèrent le 
feu de l'ennemi, puis sur l'ordre de de Luth, ils 
l'abordèrent et chacun prenant son homme, dix 
huit ennemis tombèrent à la première dé
charge. L'on goùta après cette escarmouche 
d'un peu plus de tranquillité. 

Quoiqu'il soit difficile de se mettre en gard~ 
contre les irruptions soudaines des Sauvages 
dans un vaste pays couvert encore en grande 
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partie de forêts ; et qu'on ait dit aussi que la 
catastrophe dont nous venons de parler, ne pou
vait être attribuée à la faute du marquis de 
Denonville, l'on ne peut s'empêcher néanmoins 
de se demander comment il se fait qu'il n'ait 
pu prévoir une invasion de la part d'un ennemi 
dont les surprises étaient plus à craindre que la 
bravoure dans le combat; et comment surtout 
a-t-il pu se trouver sans moyens efficaces pour 
l'arrêter lorsqu'elle a eu lieu. En général l'in
succès en matières militaires et gouvernemen
tales est déjà une forte présomption d'incapa
cité ; et dans le cas actuel l'on doit être forcé 
d'avouer, que si quinze cents barbares se sont 
promenés en vainqueurs au milieu de la colo
nie pendant deux mois, c'est que_ l'on n'avait 
pas pourvu à l'organisation de sa défense. 

C'est pendant que le Canada déplorait le 
massacre de Lachine que le comte de Fronte
nac arriva pour remplacer M. Denonville. Les 
Canadiens qui connaissaient la capacité de leur 
ancien gouverneur, osèrent alors, et alors seu
lement, se livrer à des espérances ; ils le 
reçurent avec des démonstrations de joie extra
ordinaires. Il débarqua à 8 heures du soir, 
le 15 octobre, à Québec au bruit du canon et de 
la mousqueterie, et fut reçu au flambeau par 
le conseil souverain et par tous les habitans qui 
étaient sous les armes. Les feux de joie furent 
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accompagnés d'illuminations à toutes les fe-
nêtres des maisons de la ville, Il fut compli
menté le soir même par tous les corps publics, . 
et surtout par les Jésuites, qui avaient travaillé 
avec tant d'ardeur quelques ànnées auparavant 
pour le faire rappeler. Les nobles, les mar
chands, les habitans, les Sauvages alliés, tous 
l'attendaient depuis longtemps comme le seul 
homme qui pùt sauver le pays ; il fut accueilli 
de manière à le convaincre qu'il est des temps 
où le g·énie triomphe des factions, des haines, 
des jalousies, et de toutes les mauvaises passions 
humaines. 

L'administration du marquis de Denonville 
avait duré quatre ans. Il était venu avec une 
grande réputation de capacité. M. l'évêque 
deSt.-Valliern'avait pas pour )ui assez de 
louanges ; malheureusement l'expérience vint 
bientôt donner un cruel démenti à tous ces 
témoignagnes adulateurs. L'état dans lequel 
il laissa le Canada sera toujours la mesure de 
ses talens, d'après laquelle on devra le juger. 
Il fut presque toujours malheureux dans ses 
actes ; il rechercha sans cesse l'amitié des- tri
bus indiennes, et perdit leur confiance ; il fit 
de grands préparatifs de guerre et se trouva 
sans soldats au moment du danger. Il man
quait de persévérance, de fermeté et de vi
gueur, et connaissait peu les hommes. On lui 
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reproche aussi de ne s'être pas mis assez au 
fait des affaires du pays, et d'avoir donné sa 
confiance à des gens qui ne la méritaient pas, 
et qui en abusaient pour faire suivre leurs idées 
ou pour servir leurs intérêts. Sa faiblesse lui 
attira le mépris des Indiens, et exposa la colo
nie aux ravages d'ur.e épidémie, par suite de 
la négligence avec laquelle il avait laissé faire 
le service des vivres, pendant sa campagne 
dans les cantons. Quelque soit leur mérite 
d'ailleurs, la condition du succès chez les gou
vernans devrait être la seule admissible pour 
obtenir les suffrages des peuples, parceque de 
lui dépend leur sùreté. Tacite raconte que 
les troupes romaines s'étant laissé battre par 
les Africains, L. Apronius les fit décimer, 
punition, dit-il, tombée en désuétude, mais 
qu'il emprunta à la mémoire des anciens. Qui 
doute que la puissance de Rome ne soifdue en 
partie à cette condition indispensable, le 
succès, que ce grand peuple exigeait de ses 
chefs pour obtenir le droit de lui commander. 
Malgré ce qu'on peut dire de M. Denon
ville pour atténuer ses tl8fauf4t jugé d'après ce 
principe, il sera toujours regardé comme un 
des gouverneurs les plus malheureux du Ca
nada. 

La guerre avait été déclarée à l'Angleterre 
dans le mois de juin ; le comte de Frontenac 
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eut ainsi à lutter à la fois et contre les colonies 
britanniques et contre la confédération iro
quoise. L'on verra que son énergie t son 
habileté triomphèrent de tous les obstacles; f]UC 

cette guerre fut une des plus glorieuse pour e 
Canada, si faible en corn pa raison de ~cs a l \er
saires, qui en regarclaic .1L a cow uête cf n me 
assur{ e, et que loin de su~-:: mhe , il les tt ( a 
bientôt lui- 1ême, et po __ a 1 ,erreur sur toutes 
leurs frontières et jusque dans le cœur de leurs 
établissemens les plus reculés. 

FIN DU PREMIER VOLUME. 

---==:::J+·r-==--=--
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APPENDICE. 

(A) 

Pa~~;e 53. Extrait de l'ou.vrage qui a p@ur titre: Us et 
Coutumes de la mer. Quand le grand banc de Terreneuve a-t
il été découvert par les Basques, les Bretons et les N ar
mands? 

.flrticle 44 des jugemens d' Olàon, no. 30 et suivans. 
L'auteur des Us et Coutumes de la mer, ouvrage estimé, 
rapporte '· que les grands profits et la facilité qye les ha bi tans 
du Cap-Breton près Bayonne, et les Basques de Guyenne, 
ont trouvé à la pêcherie de la baleine, ont servi de leurre 
et d'amorce, à les rendre si hasardeux en ee point, que d'en 
faire la quête sur l'Océan par les longitudes et latitudis du 
monde. A cet effet ils ont ci-devant équippé des navires 
pour chercher le répaire ordinaire de ces monstres. De sorte 
que, .§J.lÏvant cette route, ils ont découvert, cent ans avant les 
navigations de Christoph~ Colomb, le grand et petit banc des 
morues, les terres de Terreneuve, de Cap-Breton et de Baca
leos, (qui est à dire morue en leur langue), le Canada, ou 
Nouvelle-France : et si les Castillans n'avaient pris à tâche 
de dérober la gloire aux Français, ils avoueraient, comme ont 
fait Christophe Witfliet et Antoine Magin, cosmographes 
Flamands, insemble Frs. Antoine de S. Roman, religieux 
de S. Benoît, (HistrKia general de la lndia Liv. 1_. Chap. 1j. 
p. 8) que le pilote, lequel porta la première nouvelle à 
Chri~tophe Colomb, et lui donna la connaissance et l'adresse 
de ce monde nouveau, fut un de nos Basques Terreneuviera ". 

(B) 

P. 274. Réponse du gouvernemenl di la Nouvell&-An
gleterre à l'ultimatum du Canada au sujet d'un traité de patx: 
et de commerce ~ntt·e ces deux colonies (16501-1). 

Copy of a letter from the Commissioner~ ?f the United 
Colonies to the Go\·ernor of Canada (M. d Atllcbout). 
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Most illustrious sir and much honoured Gentleman. 

· fe have received your severa! letters, perused your corn~ 
v n · û"'c, presented by y our honoured agents, and seriously 

,+~red whc.t b:Jth beAn by them either in l-vriting or con
·' 1, concerning those injurious and hostile 

" ~ 'l•)tH:nüs (Agni ers) upon sorne of your 
n lnrJiar.s, ofwhcm (as we are informed) 

t. to the christian faith, and others are 
1 1d may in time prove diseiples to our 
ter, t..nd as such we pity them, but see 

.Jtect or alford the belp desired, witbout 
'} , } ~ :r,g:iJ1 plantations and our 01,VD neigb-

bourmg Ind1a.ns ( ot which sorne also profess chri~tianity) to 
danger; we give due credit to your deputies, and can con
ceive you may have just ground for a \var, but we have 
yet no just cause of quarre! with the Mohav;ks, nor is it 
safe for us to engage in a controversy which we neither do 
nor have means satisfyingly to understand, the l\Iohawks 
neither beiPg in subjection to nor in any confederation with 
us ; we are free to hold a neighbourly wrrespondance \Yith 
you, and \vould have settled a free commerce betwixt the 
EngliJh and French colonies, but your agents thougbt it either 
unseasr:.nable tili matters were composed betwixt the l\Iobawks 
and your Indians, or el:se propounded such restrictions as 
\-vould have taken away ail convenience and freedom from 
the trade. vVhat hath hindred our present closing, the 
enclosed writir.g will shew, but if a fitter opportunity be 
offeœd we shall not be 'vanting to contribute to a more satis
fying issue. In the mean time we rest, &c. 

New Haven, September 6. 51 (1651). 

Voici la subtance de la réponse que les eomm1ssaires an
glais firent aux propositions des envoyés du Canada. Elle 
est tirée de Hutchinson . Je l'ai vérifiée sur la réponse qui 
w trouve en entie,· dans la Collection des papiers relatifs à 
l'histoire du Massachusetts p. ~40, et suivantes. 

The commissioners having duly ,~·eighed the proposais, 
rcturned (in 1651) an answer, in substance as follows, viz :-

" That they \Yere willing to admit that the French and 

, 
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Eastern Indians might have just grounds to their own satisfac
tion, for war against the Mohawks. That they loolœd upon 
ali such Indians, as received the Yoke of Christ, with anoth@r 
eye than upon others who worship the Devil. That they 
desired, by ail just means, to keep peace, if it may be, with 
al! men, even with these barbarians. That the Mohawks 
living at a distance from the sea, have little intercourse with 
these parts, but in the war the English had with the Pequods, 
14 or 16 years before, the Mohawks shewed a real respect 
and had offered no hostilities since. That the English engaged 
in no vYar before they had full and satisfying evidence that it 
wns just, ncr before peace, upon just terms, had been offered 
and refused. That the Mohawks, not being subject to them, 
nor in league with them, they -could not require an account of 
their proceedings, and had no means of information what 
they had to say for themselves. That to make war with the 
Mohawks, would expose the Indians, who were neighhours 
to the English, sorne of whom professed christianity, etc. 
That although they were ready to perform ail neighbourly 
offices ofrighteousness and peace to the French colony, yét 
they could neither permit volunteers to be taken up, nor the 
Frenc.h and Eastern Indians to pass thro' the English jurisdic
tion to invaâe the Mohawks, lest they should expose, not 
the Indians only, but the smaller English plantations to danger. 
Tbat the English were much dissatisfied with that mischie
vous trade the French and Dutch have had and stiJl continue, 
by selling guns, powder and shot to all the lndians, which 
rendered them insolent, etc. That if ail other difficulties 
were removed, yet they had no such short and convenient 
passage, either by land or water, as might be had by Hndson's 
ri ver, to and beyon,l A urania fort po~sessed by the Dut ch. 
That the commissioners conceived the French deputies 
might proceed to settle a trade ; but if they thought proper to 
Jimit it under such restrictions, a fitter season for these treaties 
must be attended, which the commissioners would readily 
improve whensoever it presented " 

(C) 

P. 381. Lettre écrite à M. de Traey par M. de Mésy 
a va nt de mourir. · 
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JIJonstigneur, 
A ~~ce 26 avril 166/ 

J'aurais eu une consolation très grande si votre arrivée en 
ce pays avait précédé ma mart, d'autant qu'elle m'aurait 
fourni avec joie les moyens de rendre toute l'obéissance que je 
dois à l'autorité de votre charge et au mérite particulier d'une 
personne que j'honore infiniment comme vous. La connais
sance que j'avai3 que ma vie ne serait pas longue, par les acci
dens qui sont arrivés à ma maladie, me faisait souhaiter votre 
retour avec empressement, pour vous entretenir avant de mou
rir des affaires principales de ce pays dfCanada, dont j'ai fait 
eon naître au roi les plus grandes particularités tant pour ce qui , t:mtt..0

1

f Hi.X.- touche la gloire de Dieu, les intérêts de sa Majesté, que ceux 
~~ 1 du public; mais Dieu ayant disposé de n1es jours pour m'ap

peler à lui, m'a fait prier,.(M. de Tilly, conseiller du roi, 
de vous donner les lumières ?[les écrits de ce que j'ai fait 
savoir au roi l'année dernière, et de ce qui s'est passé en-
suite entre M. l'évêque de Pf.tréc, les PP. Jésuites et moi. 
Votre arrivée assurément en ce pays m'a donné beaucoup de 
joie avant ma mort, puisque vous éclaircirez bien mieux que 
moi les choses que j'aurais pu faire savoir au roi touchant leur 
conduite dans )es affaires temporelles. Je ne sais néanmoins 
si je ne me serais point trompé en me laissant un peu trop 
légèrement persuader au rapport qu'on m'en avait fait. J~ 

' ~~ ~ t. /Femets toutefois à votre prudence et aux bons examens que 
! /1-- · 1 '

111./ v out: en ferez -+er ~81ft8tty' de cette affaire ..... Pourquoi 
Monseigneur, si vous trouvez dans mon procédé quelque 
manque dans le général, je vous conjure de le faire connaître à 
sa Majesté afin que ma conscience n'en puisse être chargée 
avec le particulier. Mon intention selon mon avis n'ayant 
jamais été que de servir fidèlement le roi et maintenir l'auto-
rité de la charge dont il m'a fait l'honneur de m'honorer en ·ui4 
ce pays ". Le reste de la lettre a rapport à son testament, f.t-'1 , __ t: 

14-tw·- t 

(D) 

P. 404. L'état suivant est tiré des papiers déposés au bureau 
de la secrétairerie d'Etat à Albany par .M. Brodhead, 
qui avait été envoyé en Europe pour y recueillir des docu
mens historiques concernant l 'Amérique, et en particulier la 

J. 
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Nouvelle-York. Ce monsieur, très versé ùans l'histoire de son 
pays, a rapporté une collection précieuse. Le gouvernement 
français s'est empressé de lui ouvrir l'accès des archives publi
ques; et celles du ministère de la marine et des colonien à Paris 
ont surtout enrichi sa collection. La pièce que je donne ici, et . 
qui a déjà été publiée, ne fait que confirmer les recherches 
que j'avais faites moi-même dans les archives à Québec 
sur l'objet auquel elle a rapport ; mais je l'insère ici comme 
un résumé statistique officiel. 

ETAT abrégé du contenu au rôle des familles de la 
Nouvelle-France, 1667. 

FAMILLES............ 749 
Total des personnes qui les composent .......... 4,312 
Hommes capables de porter les armes ......... l,56G 
Garçons en état d'être mariés.................... 8·1· 
Filles qui passent 14 ans............................ 55 

DÉNOMBREMENT DES TBRRES EN CULTURE ET DE S 

BESTIAUX. 
Terres en culture, arpens.......................... 11,17 ~ 
Bêtes a cornes........................................ 2,13 3 

1668. 
FAMILLES .............. ~ 1,13:) 

Total des personnes qui les composent ...... ~.. 5,870 
Hommes capables de porter les armes.......... 2,000 
Arpens de terres découvertes..................... 15,642 
Bêtes à cornes................. .............. ...... ... 4,300 
Minots de grains reçus .............................. 130,978 

* * * Les 412 soldats qui se sont habitués cette année au dit 
pays, non plus que les 300 des 4 compagnies restées au Ca
nada, ne sont pas compris dans le présent rôle. 

A true extra.ct from the Paris documents in the 
office of the Secretary of State of the State of 
New-York. E. B. O'CALLAGIIAN. 

DocuMENT INÉDIT. 

Le mémoire suivant qui termine cet appendice, est celui i.,/ 
dont nous avons parlé dans le discours prél;minaire à la p. 27. 
Ce document, découvert en 1843, et ne portant ni date, ni 
signature, a dû être présenté au chef de l'exécutif 
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entre 1763 et 1775. Il révèle une rare sagacité dans l'au
teur, et une connaissance des vues et de la situation des 
colonies anglaises d'alors qui ferait croire que celui qui l'a 
conçu n'était pas étranger aux projets des meneurs du peuple 
américain. Au reste, il résume parfaitement les désirs et la 
politique des Canadiens. 

MÉMOIRE. 

Quelques idées sur la question suivante: 

Si l'Angleterre pouvait d'un seul mot rendre protestans le 
Canada et tous les pays cédés, serait-il de f;On intérêt de le 

faire 1 
Je supposerai que les administrateurs d'un Etat doivent 

porter leur vue jusque dans l'avenir le plus rec.ulé, travailler 
à prévenir les maux éloignés, comme les plus prochains, et 
ménager des ressources que la postérité serait en droit de 
leur reprocher d'avoir eues dans leurs mains et de n'avoir 
pas conservées. 

Il est dans la progression naturelle des choses, que la Nou
velle-Angleterre devienne d'abord un Etat indépendant, et 
ensuite un des puissans empires qui aient jamais existé ; il 
aura même sur tous les autreiil, l'avantage d'être nécessité à 
se former sur un plan qui ne lui laissera rien à espérer, ni par 
conséquent à craindre, de la superstition ; on sait par quels 
maîtres il aura été instruit, et il ira plus loin que ses maîtres 
en brisant les entraves qu'ils se sont donnés 1 

Il est tout aussi vrai que la Nouvelle-Angleterre, abandon
née aujourd'hui à elle-même, a déjà fait tous les progrès 
nécessaire:;; pour arriver seule au but ; dénuée des !'ecours 

• étrangers qu'on se gardera cependant bien de lui refuser, elle 
n'y parviendrait qu'un peu plus tard, et le refus des nouvelles 
complaisances qu'elle croira toujours être en droit d'exiger, 
ne l'obligerait qu'un peu plus tôt à tourner toutes ses vues 
vers le projet d'indépendance qui sera son premier pas; si 
elle se trompe sur le moment propre à l'exécution, on se 
trouvera toujours trop heureux de lui pardonner ses écarts 
et de la ramener par la promesse de tout ce qu'elle aura 
demandé ; il faudra même qup. le commerce de Londres songt> 
à lui chercher des débouché:3 ponr les marchandises de ~on 

1 Le serment du Test. 
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cru; et lorsque la voie en sera ouverte et connue ; elle ne 
goûtera certainement pas un système qui l'astreindra à en
treposer à Londres, ce qu'elle pourra elle-même porter ail
leurs ; il lui paraîtra injuste qu'on la prive de ce bénéfice, 
et qu'on l'asservi,;se ainsi à des augmentations de frais, qui 
seront pour elle une diminution de profits. 

Dans cette position elle verra bientôt que l'Amérique a 
moins besoin de l'Europe, que l'Europe n'a besoin de 
l'Amérique : quelle doit être alors sa première démarche ? 
de se tranquillism· du seul côté d'où elle peut craindre une 
opposition vigoureuse et continuelle; elle invitera donc le Ca
nada à secouer le joug, et à figurer lui-même dans la confé
dération ; si le système de cette confédération est non seu
lement de permettre l'exercice de toutes les religions, mais 
encore de les admettre indifféremment dans l'administration 
du gouvernement, n'est-il pas bien probable que les catho
liques romains d'Angleterre, d'Irlande et d'Eeosse, IE)s pro
testans de France, les juifs enfin de toute l'Europe, courront 
en foule dans un pays où ils seront invités à venir rentrer 
dans tous les droits de l'homme et du citoyen ? 

Mais on me demandera quelle est donc la raison qui em
pêche tous les protestans de France de venir en Angleterre, 
et tous les catholiques romains d'Angleterre de se retirer 
en France ; je répondrai que c'est une raison qne le 
fanatisme seul (et il n'y en a plus) peut surmonter, 
savoir, la différence de ces misérables coutumes qui ne sont 
rien et qui sont tout, et bien plus encoJ"e la diffé rence de 

9;]angage et tous les inconvéniens qui en résultent: sans 
cet obstacle, il ne resterait pas un protestant en France et 
pas un catholique romain en Angleterre. Tout obstacle 
sera levé lorsque les juifs et les protestans de France auront 
la perspective d'être citoyens dans le Canada devenu indé
pendant, et que les juifs et les catholiques romains d'Angleterre 
pourront participer à tout dans les colonies anglaises de l'A
mérique. Lorsque les presbytériens furent tourmentés en 
Angleterre, ils ne se retirèrent pas à Genève, dont ils igno
raient la langue, ils allèrent peupler le Maryland et les autres 
provinces de ce continent, et crurent ne pas changer de pays, 
étant fiers de trouver dans celui où ils se retiraient, leurs 
mœurs, leur langage et de plus la liberté. 

Les catholiques romains d'Angleterre savent qu'ils sr
rawnt bien reçus en France, ct. qu'ils pourraicn1 y prétrndrt" 

1'3 
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à tout, ils restent en Angleterre où ils ne peuvent prétendre 
à rien ; les protestans de France savent qu'ils seraient bien 
reçus en Angleterre et qu'ils y seraient citoyens, ils restent 
en France, où ils n'ont point d'état; mais qu'on désigne en 
France, qu'on désigne en Angleterre, une province où il n'y 
ait que le génie, l'industrie et les richesses, qui mettent une 
différence entre le:o; hommes, croit-oD que la province libre 
dans chaque royaume 'arderait longtemps à être la plus riche 
et la plus peuplée. Ainsi dans le cas proposé l'Amérique 
s'enrichira, se peuplera aux dépens de l'Europe. 

Or s'il ne subsiste pas entre le Canada et la Grande-Bre
tagne d'anciens motifs de liaison et d'intérêt, étrangers à ceux 
que la Nouvelle-Angleterre pourrait, dan::. le cal! de la sépa
ration, proposer au Canada ; la Grande-Bretagne ne pourra 
non plus compter sur le Canaùa que sur la Nouvelle-Angle
terre. Serait-ce un paradoxe d'ajouter, que cette réunion de 
tout le continent de l'Amérique formé sur un principe de 
franchise absolue, préparera et amenera er.fin le temps où il 
ne restera à l'Europe de colonies en Amérique, que celles que 
l'Amérique voudra bien lui laisser ; car une expédiâon pre
parée dans la Nouv~lle-Angleterre sera exécutée contre les 
Indes de l'Ouest, avant même qu'on ait à Londres la pre
mière nouvelle du projet. 

S'il est un moyen d'empêcher, ou du moins d'éloigner 
cette révolution, ce ne peut-être que de favoriser tout ce qui 
peut entretenir une diversité d'opinions, de langage) de 
mœurs et d'intérêt entre le Canada et la Nouvelle-Angle
terre, d'entretenir les Canadiens dans leurs anciennes idées 
de distinctions d'état, de rang de naissance, d'y laisser 
subsister la langue française, d'y établir un système qui 
ne leur per"mette pas de croire qu'il y eüt poQr eux le 
moindre avantage à se faire protestans ; d'y attirer 
enfin de nouveaux colons catholiques romains par tous les 
moyens si bien connus d'un sage gouvernement, et surtout 
par la liberté la plus parfaite sur l'article de ln. religion, et 
l'on sent parfaitement que ce ne serait pas avoir la liberté 
d'être catholique romain, que de ne pouvoir 1 'être sans 
perdre tout ce qui peut attacher les hommes à la patrie. 

Il serait donc, ce me semble, de l'intérêt de l'Angleterre de 
ne pas abolir la religion romaine dans le Canada, quand 
même elle le pourrait ; mais il s'en faut de beaucoup qne ce 
pmjet d'abolition soit facile à exécuter. 



APPENDICE. 547 

Qui sont ceux qui forment les 100,000 âmes du Canada 1 
Ce n 'eRt pas aRsurément quelques gens riches qu'on pourrait 
t=>spérer de fai re turcs, si leur intérêt l'exigeait, parce qu'à 
la longue, l'on fait toujours tout ce qu'o.l veut des gens riches: 
les 100,000 âmes du Canada sont fol'mées par le peuple qui 
n'entend jamais de plaisanterie sur l'article de sa religion, et 
qui ne pouvant avoir aucun intérêt à changer. sora ferme 
en sa croyance, en proportion de ce qu'il s'imaginera entre
voir de desseins de la détruire. 

Le bas peuple d'Irlande n'a point changé; œ n'est pas 
cependant manque de lois faites dans cette vue ; le peuple du 
Canada ne changera pas plus aisément, et qui doute que 
dans le moment que la Nouvelle-Angleterre voudrait se sé
parer de la vieille, son plus victorieux argument pour dé
terminer le Canada à secouer aussi le joug, ne fiH la plus 
grande liberté de la religion romaine annoncée au peuple, et 
le droit d'avoir autant d'évêques, d'archevêqu,e.s, de cardi
naux, et~., qu'il voudrait. L'Angleterre serait-èlle reçue à 
faire alors la même offre 1 

Il faudrait donc ce me semble accorder aux Canadiens la 
jouissance de tous les priviléges de citoyens, et favoriser leur 
religion, bien loin de travailler à la détruire, même parmi 
les gens riches, par le moyen sourd mais infaillible des ex
clusions. 

Il est par la même raison de l'intérêt de la Grande-Bre
tagne de conserver dans les Indes de l'Ouest le plus grand 
nombre de colonies catholiques romaines, et de les engager 
à se regarder comme réunieR d'intérêt et dans le même point 
de vue avec les Canadiens, dont l'évêque devrait être à 
l'avenir celui des colonies anglaises catholiques romaines. 

Je m'expliquerai en moins de mots sur le problême suivant: 
Si quelque puissance étrangère est jalouse de la fortune 

de l'Angleterre, peut-elle désirer que les nouveaux il.ljets 
soient confirmés dans les priviléges de citoyen~ qu'ils ré
dament? 

Réponse, non. 
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CHAP. I. Découve1·te de l' .f.lmérique.-1492-153·1<. 

DE L' AMERIQU~ ; a-t-elle été connue des anciens !-L'at
lantide.-L' Amérique n'était pas connue des modernes.-Dé
couvertes des Portugais et des Espagnols.-Christophe Colomb; 
sa naissance, sa vie ; il s'établit à Lisbonne ; va en Espagne ; 
Ferdinand et Isa~elle à qui il fait part de son projet d'aller 
aux Indes par l'Ouest, lui donnent trois bâtimens.-Il découvre 
l' Amérique.-Son retour ; réception magnifique qu'on lui fait 
à la cour.-Suite de ses détouvertes. Envoyé en Espagne 
dans les fers par Bovadilla.-Caractère de Colom b.-Continua·· 
tion des découvertes des Espagnols et des Portugais.-Sébas
tien Cabot, Vénitien, découvre la Floride, Terreneuve et les 
côtes de Labrador pour Henri VII d'Angleterre.-V erazzani, 
au service de François 1, côtoie cl' Amérique, depuis la Floride 
jusqu'à Terreneuve.-Les pêcheurs basques, bretons et nor
mands faisaient la pêche de la morue sur les bancs de Terre-
neuve depuis longtemps. p. 33. 

CHAP. IL-Découverte du Canada.-1534-1543. 

PAIX DE CAMBRAL-Projet d'établissement en Amérique.
Jacques Cartier est nommé pour commander la Ire expédition ; 
il explore le golfe St.-Laurent; son retour en France.-Second 
voyage de Jacques Cartier; il découne le fleuve St.-Laurent.
Stadaconé (Québec)-Beautés naturelles du pays.-Hochelaga 
(Montréal.)-Cartier hiverne dans la rivière St.-Charles.-Le 
scorbut parmi les Français ; il en m~urt 26.-Départ de Cartier 
pour la France.--La guerre fait suspendre les expéditions en 
Amérique.-Roberval est nommé gouverneur du Canada au ré
ta,blissement de la. paix.-Troisième voyage de Jacques Cartier; 
il remonte le St.-Laurentjusqu'au lac St.-Louis et hiverne au 
Cap-Rouge.-Il part pour l'Europe et rencontre à Terreneuve 
Roberval qui allait en Canada, et qu'il refuse de suivre.-Ro
berval au Cap-Rouge ; il s'y fortifie et y passe l'hiver.-Mala
die qui emporte 50 personnes.-Cartier vient ie cherdter pour 
le ramener en Franee sur l'ordre du Roi qui le fait mander, la 
guerre étant de nouyeau déclarée avec l'empereur. p. 5!:1 
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CHAP. III.-.Ilbandon temporaire duCanada.-1543-1603. 

Roberval part pour l'Amérique apres la guerre, et :vérit avec 
tous ceux qui l'accompagnent.~ M. Villegagnon tente de fonder 
une colonie dans le Brésil ; la désunion des colons cause leur 
ruinc.--Fondation de la Caroline dans la Floride.-Massacre des 
Français de cette colonie par les Espagnols, en pleine paix ; 
Catherine de Médicis, régente, néglige d'en demander satis
faction.-De Gourgues les venge.-Pendant longtemps on ne 
pense plus en France aux colonies.-Observations a cet égard. 
-Les troubles du royaume entravent la colonisation.--Progres 
des pêcheries et du commerce des pelleteries.-Le marquis de la 
Roche veut fnnder un établissement en Acadie ; il échoue.-
40 colons abandonnés dans l'île de Sable, périssent, excepté 12 
que le roi envoie chercher au bout de cinq ans.-De la Roche, 
ruiné par son entreprise, meurt de chagrin.-Obstacles qu'é-
prouvait alors la colonisation. p. 81 

LIVRE PREMIER. 

ÉTABLISSEMENT PERMANENT DE LA NOUVELLE-FRANCE. 

CHAP. I.-.llcadie.-(Nouvelle-Ecosse.)-1603-1613. 

Observations sur la civili1ation de l'Europe à cette époque.
Importance dei colonies pour la France.- M. Chauvin, à la 
suggestion de Pontgravé, ae fait nommer lieutenant-général du 
Canada et de l'Acadie, et obtient le privilége exclusif d'y 
faire le commerce des pelleteries.-Il meurt.-Le commandeur 
de Chaste lui succède ; il forme une société de commerce pour 
faciliter la colonisation.--Pontgravé et Champlain font un 
voyage en Canada. Le commandeur étant mort, l\1. de Mont., 
calviniste, est nommé lieutenant-général de cette contrée, où 
l'on permet aux protestans de s'établir.-Expédition de M. de 
Monts en Acadie, province découverte par les Français.-De 
Monts et Champlain découvrent la baie de Fundy, et les ri,·ières 
St.-J ean, Penobscot et Kénéhec. Les colons débarquent à l'ile 
Ste.-Croix.- Champlain explore les cotes jmqu'à :20 lieues au 
!md du cap Cod.-De Monts, ou plutot le baron de Poutrincourt 
fonde Port-Royal: il retourne en France.-Port-Royal concédé 
au baron de Poutrincourt.-Lesca.rbot.- Prog-rè~ de Port-Royal. 
-Retrait du privilége accordé à de Monts._'.:_Dissolution de la 
5iociété des pelleteries.-Abandon temporaire de Port-Royal.
Poutrincourt y retourne en 1610.-Il refuse d'y mener des 
Jésuites.-Assassinat de Henri IV.-La marquise de Guerche
ville achète les droits des associE.s de M. de Monts pour envoyer 
des Jésuites en Acadie.-Ditlicultés entre les colons et les 
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Jésuites.-Mùe. de Guercheville les envoie fonder St.-Sauveur 
sur la rivière Penobscot.-Les Anglais de la Virginie détruisent 
St.-Sauveur et Port-Royal, en pleine paix.-Le gouvernement 
français ne s'intéresse point au sort de ces deux colonies, qui 
n'étaient que des entreprises particulières. p. 99. 

CHAP. 11.-Canada.-1608-1628. 

M. de Monts abandonne l'Acadie pour le Canada.-Fonda
tion de Québec.-Conspiration contre Champlain punie.-.A.l~ 
liance avec les Algonquins et leurs alliés.--lère expédition 
contre les Iroquois.-2de expédition contre les mêmes.-De 
Monts se retire des affaires du Canada.-Le comte de Soissons 
le remplace com1ne lieutenant-généraL-Il meurt.-Le prince 
de Condé lui succède.- Champla_in forme une société qui ob
t~ent le privilé;e exclusif de la traite des pelleteries.-Oppo-· 
s1tion que ce privilège fait naître.-Le prince de Condé vend 
sa lieutenance générale au duc de Montmorenci.-Traité de 
Champlain avec les Hurons.-Il explore la rivière des Outa
ouais, et découvre le lac Ontario et le lac Nipissing.-3me 
expédition contre les Iroquois.-Paix entre les Algonquins et 
leurs alliés et les cinq cantons.-Le duc de V entadou,- lieute
nant-général de la Nouvelle-France.-Arrivée des Jésuites en 
Canada.-Champlain passe deux ans en France.-Richelieu 
dissout la compagnie du Canada, et forme celle dite des cent 
associés. p. 123 

CHAP. 111.-.Nouvelle-France Jusqu'à la paix de St.
GeTmain-en-Laye.-1613-1632. 

Les persécutions politiques et religieuses et la conquête étran
gèr& déterminent les émigrations : exemple, les Irlandais et les 
Ecossais.-Les Huguenots formellement exclus de la N.-France. 
Grandes espérances que donne en France la compagnie des cent 
associés.-Elle envoie un armement considérable à Québec, 
sous les ordres de Roquemont.-Acadie : le chevalier Alexander 
obtient de Jacques 1 la concession d.e cette province pour la 
peupler d'Ecossa.is, et une partie reçoit alors le nom de Nou
velle-·Ecosse.-Une colonie y est envoyée et s'en revitnt sans 
avoir débaroué.-Création d'une chevalerie à l'occasion de 
cette contréè.-Guerre entre la France et l'Angleterre. Kirtk 
s'avance contre Québec, puis abandonne son entreprise.-Il 
rencontre en 5e retirant dan~ le bas du fleuve l'escadre de Ro
quemont et s'en empare.-Québec réduit à la famine par cette 
perte, se rend l'année suivante à Louis et Thomas Kirtk, ses 
frères, qui secourent les habitans mourant de faim.-Le Cap
Breton pris par une partie de la flotte de Kirtk, est repris par le 

y 
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capitain r> DanieL-Le chevalier la Tour attaque le fort du cap 
de Sable rléfendu par son propre fil•, et est repoussé.-Le chen
lier Alenndcr lui cède laN .-Ecosse, excepté Port- Royal.-La 
France et l'Angleterre occupent en même temps l'Acadie.-
Traité de St.-Germain-en-Laye. p. 153 

LIVRE II. 

Description du Canada. Nations Indigène:. 

Nom donné aux premières terres découvertes dans l' Amé
rique septentrionale.-Frontières des colonies mal définies, 
sujet de beaucoup de contestations.-Drscription du Canada.
Tableau des populations indiennes de l'Amérique du Nord, et 
en particulier des tribus du Canada.-Leur nombre.-Descrip
tion de leur personne, de leurs vétemens, de leun• armes.
Leur manière de faire la guerre et la chasse.-Gouvernement 
des Sauvages.-Ils n'ont pas de religion.-Leurs devins.-Leur 
respect pour les morts ; leurs funérailles.-Leurs fêtes.-111 
sont fort passionnés pour le jeu et peu pour les femmes ; mais 
très attachés à leurs enfans.-Eloquence figurée des Sauvages. 
-Formation de leurs langues ; ils ne connaissaient point les 
lettres: caractère synthétique des langues indiennes.-Facultés 
intellectuelles de ces peuples.-Leur origine.-Descendent.ils 
de nations qui ont été civilisées'! p. 177 

LIVRE III. 
CHAP. !.-Dispersion des Hurons.-1632-1663. 

Louis Kirtk rend Québec à la France en 1632.-Champla.in 
revient en Canada comme gouverneur, et travaille à s'attacher 
les Indigènes plus étroitement que jamais.-Collége des Jésuites 
construit à Québec.-Mort de Champlain, (1635).-M. de 
Montmagny le remplace.-Guerre e:c.tre la. confédération iro
quoise et les Hurons; les succès sont partagés.-Le P. Le 
Jeune établit le village indien de Sillery.-Fondation de Mont
réal (164.1), par M. de Ma.isonneuve.-Fondation de l'Hôtel
Dieu, et du couvent des Ursulines.-Paix entre toute" les na
tions indiennes; elle est rompue par les Agnier .-M. d'Aille
bout relève M. de Montmagny comme gou..-erneur de la Nounlle
France.-La guerre de..-ient extrêmement vin entre les Iro
quois et les Hurons : succès prodigieux des premiers ; les Hu
rons ne pouvant leur tenir tête ~ont disper:és, les uns vers le 
lac Supérieur, d'autre-s vers la haie d.'HmLon, le re, te nrs le 
bas St.-Laurent (164.9-50).-La Nouvelle \nglderre fait pw-
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'1oscr au Canada un traité de commerce et d'alliance perp~tuell~. 
2._M, de Lauson succède à M. d' Aillebout.-LC',S Iroquots apres 
leurs victoires sur les Hurons, lâchent leurs bandes sur les éta
blissemens français.-M. d'Argenson vient remplacer M. de 
Lauson.-Le dévouement de Daulac sauve le Canada.-Les Iro
quois demandent et obtiennent la pai.x.-Le baron d'Avaugoui 
arrive comme o-ouverneur à Québec ; remontrances éncr
giq ues qu'il fait~ la cour sur l'abandon de la colonie ; on y 
envoie 400 hommes de troupes.-Dissentions entre le gouver
neur et l'évêque, M. de Pétrée.-Célèbre tremblement de terre 
de 1663.-Rappel de M. d'A vau gour auquel succède M. d~ 
Mésy.-La compagnie des cent associés rend le Canada au rot 
et se dissout (1663). p. 249. 

CHAP. II.-Gue1n civile en Acadie.-1632-1667. 

La France redevenue maîtresse de toute l'Acadie par le traité 
de St.-Germain, la divise en trois parties qu'elle concède au 
commandeur de Rasilli, gouverneur, à Charles Etienne de la 
Tour et à M. Denis.-Ces concessionnaires ,prennent Pemaquid 
[Penobscot] sur les Anglais.- Ils se font la guerre entre eux; 
la Tour demande des secours au Massachusetts qui consulte la 
Bible pour savoir s'il peut en donner; réponse favorable.
Traité de paix et de commerce entre l'Acadie et la Nouvelle
Angleterre, et la Tour est abandonné.-Héroïsme de sa femme 
qw.i repousse deux foi~ les troupes de Charnisé, successeur de 
Rasilli.-Trahie par un étranger qui se trouve parm\ ses sui vans, 
elle tombe avec le fort qu'elle défend au pouvoir de l'ennemi qui 
fait pendre ses soldats, et l'oblige elle-même d'assister à l'exé .. 
cution une corde au cou.-Elle meurt de chagrin.-La guerre 
civile continue en Acadie.-Cromwell y envoie une expédition 
qui siempare de Port-Royal et de plusieurs autres postes'[1654]; 
et il concède à la Tour, qui se met sous la protection de l'An
gleterre, au chevalifH Temple et à Brown, cette province qui 
fut ensuite rendue à la France par le traité de Breda en 1667. 

p. 294. 

CHAP. III.-Gouvemement Civil du Cr:nada .. -1663. 

Le chevalier de Mésy arrive en Canada ; motifs de sa nomi
nation comme gouverneur généraL-Il fait une réponse mena
çante aux ambassadeurs iroquois qui :o'en retournent dans leur 
pays.-Efforts et plan de Colbert pour peupler la colonie.- Sa 
population en 1663 ; 11anière dont s'y forment les établissemens ; 
introduction du sy•tême féodal ; tenures en fmnc-aleu et à titre 
de fief et seigneurie, emportant le• mêmes privilèges et les 
mêmes servitudes à peu près qu'en France; le roi se réserve la 
suzeraineté ; mais ucorde le droit de haute, moyenne et basse 

u 3 
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jn~tl.ice à la plupart des se igne urs, qui cependant ne s' en pré
valent point.-Pouvoir absolu des gouverneurs,-Administra
tien de la justice jusqu'en 1663,-:-Ar_rivée de M~ Gaudais, com
missaire royal-Nouvelle orgamsahon du gouvern€ment.
-Erection du conseil souverain par léquel doivent être enrégis
trés l'"s édits, ordonnances, &c., pour avoir force de loi·- Sépa
ration des pouvoirs politique, administratif et judiciair e.- Intro
duction de la coutume de Paris.-Création de tribunaux infé
ri'!lUS pour les affaires civiles ct criminelles à Montréal et aux 
Trois-Rivières, jOUS le nom de juridictions royales.-Nomina
tion d'un Intendant : ses fonctions embrassent l'administration 
civile, la police, la grande et la petite voierie, les finances et 
la marine.-Cour de l'intendant.- Juge-consul.-Justices sei
gneuriales.-Commissaires des petites causes.-Election d'un 
maire et de deux échevins qui sont remplacés par un syndic des 
habitations.- Cours prévôtales établies en Canada..-- Me
surea de précaution prises par les rois de France pour empê
cher les idées de liberté et d'indépendance de naître dans les 
colonies. p. 307, 

CHAP. IV.- Gouz:emement Ecclésia~tique du Canada, 
1663. 

Missions établies en Canada ; elles sont desservies d' abord 
par les Franciscains [Récollets], et plus tard par les J ésuites, et 
relèvent de l'archevêché métropolitain de Rouen.-La Nou
velle-France est érigée en vicariat apostolique [1657], puis en 
évêché [1670].- M· de Laval premier évêque de Québec; ca
ractère de ce prélat.-Opposition et difficultés que suilcite sa 
nomination.-M. de Queylus refuse de le reconnaître.-Eta
blissement du Séminaire de Québec, auquel toutes les dïmes du 
pay3 sont afftlctées à conditioE qu'il pourvoira à la subaistance 
des curés.-Ces dîmes, fixées au 13ème par l'évêque, sont 
réduites au 26ème par le conseil souvenin,-Les Récollets 
s'offrent à desservir les paroisses gratis.-Les curés d'abord 
amovibles sont rendus inamovibles par l'édit de 1679, qui con
firme en outre l'arrêt du conseil souverain touchant la quotité 
des d:imes,-Depuis la conquête les curés sont nommés sujets à 
révocation.-Opinions diverses sur les avantages et désan .ntages 
d ce système.-Fabriques paroissiales.-Contributions pour la 
bâtisse des églises.-Institutions de bienfaisance et d'éducation.
L'éducation populaire extremement négligée.-Caractère du 
clergé canadien sous le régime français.-Les débats au sujet des 
libertés de l'Eglise gallicane n'ont point d'écho en Canada.
Jansénisme .-Quiétisme.-Ils font quelques adeptes en Canada. 

p. 337. 
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LIVRE IV. 
CHAP. I.-Luttes de l'Etat ct de l'Eglise.-1663- 1682. 

Le conseil souverain : division au sujet du syndic de ~ haLita
tions.-M. de Mésy suspend les conseillers de l'opposition.
Moyen étrange qu'il veut employer pour les rempl z.r ~r.-Nou
veaux membres nommés.-M. de Villeray passe en France pour 
porter les plaintes contre lui.-Il est révoqué ; sa mort-M. de 
Courcelles lui succède.-Arrivée de M de Tracy, vice-roi, de 
M. de Courcelles et de M. Talon 1er intendant, d'un gran d 
nombre d'émigrans et du régiment de Carignan.-La lioerté du 
commerce est accordée à la coloniœ, sJ.uf cert:lines rése1 ~·es.
Guerre contre les Iroquois.-Deux invasion& de leurs can tons les 
forcent à demander la paix.- M. de Tracy repass' 2n Fra nce.
Le projet de franciser les Indiens rCÏ:IOll e.-L'intendant suggère 
de restreindre l'autorité du clergé dans les affair~s 'emporelles . 
·-Travaux et activité prodigieuse de Talon : impuls:on qu 1il 
donne à l'agriculture et au commerce.-Licenciement du régi
ment de Carignan à condition que les s'oldats s'étu.bliront dans 
le pays.-Talon passe en France.-Le g-ouvernem empêche les 
Iroquois d'attirer la traite des pays occiuentaux à la Nourelle
York; et apaise les Indiens prêü> à se fai re la guerre.- Morta
lité effrayante parmi eux.--Talon, revenu en Canada, form e 
le vaste projet de soumettre à la France tout l'occident de 
l'Amérique.-Traité du Sault-Ste .-l\'Iarie avec les nations 
occidentales qui reconnaissent la suprématie française. - Fondu
tian de Catarocoui (Kingston).-Le comte de Frontenac rem
place M. de Courcelles : ses talens, con car" tèrc.-Di~,..onrs 
qu'il fait au conseil souverain.- Lois nombreuses déc; ctées 
touchant l'administration de la justice ct d'au tres objets d'utilité 
publique.-Suppression G.e la c ompag~üe des Indes occidentales. 
-Division entre M. de Frontenac et M. P errot gouverneur de 
Montréal ; celui-ci est emprisonné au château St.-Louis.-Le 
clergé appuie M. Perrot. Le conse il souverain est saisi de 
l'affaire qui est finalement renyoyét au roi.-M. Duchesneau 
relève M. Talon.-Querelles :<.vec M. d~ :i:'étrée au sujet c\! 
la traite de l'eau-de-vie.- Dissensions entre le go' :vrrneur et 
M. Duchesne au : ils sont rappel~s tous deux.- Rivalité de 
l'EglisP et du gouvernement.- Arrivée de M. de la Barre qui 
vient remplacer M. de Frontenac. p. 373. 

CHAP. II.-DécouveTte du J~[issùsipi.-17 juin, 1673. 

Dea découvertes des Français dans l'intérieur de l'Amérique 
septentrionale.-Voyageurs et rnusionnaires.- Les Jésuites : 
activité et courage des missionnaires de cet ordre.-Voyages au 
Nord : le P. Le Quen découvre le lac St.-J ean (Saguenay) 
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1647 ; et Desprès Couture pénètre par cette route a la baie 
d'Hudson (l663).-Voyages da_ns l'Est et dans l'_ü~,est: le P. 
Druillettes va du St.-Laurent a la mer par les nv1eres Chau
dière et Kénébec.- Les lacs Erié, Huron et Michigan sont suc
cessivement visités.- Deux jeunes traitans se rendent en 16i9 
à la tête du lac Supérieur et jusqu'aux Sioux; nombreuses 
tribus Je ces contrées. Excursions apostoliques des PP. Raim
bault Jo ·ues et Mesnard ; les PP. Allouez et Dablon s'avan
cent{usq Ù'aux limites de la vallée du Missis.,ipi, où ils sont 
informé~ par les Indigènes qu'elle eit arrosée par un grand 
fleuvc.-Le P. Marquette et Joliet, de Québec, choisis ou 
Talon pour aller reconnaître la vérité de ce rapport, parviennent 
à ce fleuve le 17 juin 1673, et le descendent jusqu'à la rivière 
des Arkansas.-Sensation que fait en Canada cette découverte. 
-La Salle résout de descendre le nouveau fleuve jusqu'à la 
;ner.-Il batit à Niag-ara le premier vaisseau (le Griffon) qui ait 
navigué snr les lacs Erié, Huron et Michigan ; il construit le 
fort des Miamis, et le fort de Crèvecœur sur la rivière des 
Illinois.- Le P. Henne pin remonte le Mississipi jusqu'au Sault
St.-Antoine, et tombe entre les mains des Sioux.- Difficultés et 
embarra• de tous genres de la Salle, qui triomphe de tous les 
obstacles et rém.sit enfin à reconnaître le Mississipi jusqu'à la 
mer en 1682, et donne le nom de Louisiane aux immenses 
contrées que traverse ce fleuve.-Il va rendre compte de ses 
découvertes à Louis XI V, après s'être fait précéder a Paris par 
le P . Mambré ; gracieux accueil qu'il reçoit du roi. p. 439. 

CH.A.P. III.-Le 1iWssacre de Lachine.-1682- 1689. 

Administration de M. de la Bane : caractère de ce gounr
neur ; il se laisse prévenir contre les partisans de M. de Fron
tenac, et particulièrement contre la Salle. La guerre étant 
imminente, il. convoque une assemblée des notables ; leurs 
cahiers; l'on demande des colons au roi.-Louis XIV, qui 
force par la révocation de l'édit de Nantes 500,000 Huguenots 
a. s'expatrier, n'a que 200 hommes à envoyer au Canada.
Dongan, gouverneur de laN ou velle-York, malgré les ordres de 
sa cour, excite les Iroquois à la guerre.-La Barre s'en laisse 
imposer par ces barbares qui le trompent, et qui lèvent enfin le 
masque en attaquant le fort de Crèvecœur aux Illinois.-Mal
ariresse de Donga.n qui veut réunir tous les cantons contre les 
Francais.- Le gouverneur part de Montréal avec une armée 
pour attaquer les Iroquois ; lenteur et désordre de sa marche · il 
arrive à la baie de la Famine (lac Ontario) ; disette dans ' le 
camp ; paix honteuse avec l'ennemi.-M. de la Barre est 
r~ppel~ et remplacé par le ma.rquill de Denonville, dont l'admi
ntstrl.tJOn est encore plus malheureB.se que celle de son prede
reJsPm.-11 veut exclure les traitans <mglais et les cha,seurs 
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iroquois de la rive gauche du St.-Laurent et des lacs .. - Don gan · 
rassemble les chefs des cantons à Albany et lea engage à re
prendre les armes.-M. Denonville, instruit de ces menées par 
le P. Lamberville, se décide à les prévenir .-Sous prétexte 
d'une conférence, il attire plusieurs chefs de ces tribus en 
Canada, les saisit et les envoye chargés de fers en France.
Noble conduite des Onnontagués envers le P. LamberYille, ins
trument innocent de cette trahison.-On attaque les Tsonnon
thouans avec 2700 hommes ; ils tendent une ambuscade ; l'on 
réduit tous leurs villages en cendres.-On ne profite point de la 
victoire. Fondation de Niagara.-Pourparlers inutiles pour la 
paix ; perfidies profondément ourdies de le Rat, chef huron, 
pour rompre les négociations : la guerre continue.-Le cheva
lier de Callières propose la conquête de la Nouvelle-York.
Calme trompeur dans la colonie : massacre de Lachine le 24 
août (1689).-lneptie du gouverneur; il est révoqué.-Guerre 
entre la France et l' Angleterre.-M. de Frontenac revient en 
Canada ; il tire le pays de l'abîme, et le rend par ses talens et 
J>ar sa vigueur bientôt victorieux de tous ses ennemis. p. 488. 

FIN DES SOMMAIRE:S, 
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ERRATA. 

/P. 11 ligne 18, leur porta, lisez lui porta. 
/P. 47 " 16, prêterait secours, " lui prêterait secours. 
r P. 59 " 21, La traité, " Le traité. 
/P. 74 " 3, des ennemis, " ses ennemis. 
,-p, 88 " zo, avait subi, " avaient subi. 
/P. 136 " 23, pourraient se, " auraient pu se. 
....- P. 176 " 6, répouvées, " réprouvées . 
~P. 198 " 3, se couvaient, " se couvraient. 
.... P. 243 " 13, que forêts, " que des forêts . 
,. P. 256 " 17, attentait, " attendait. 
...-p, 321 " 18, la place qu'y, " la place que . 
..- p, 337 " 14, s'offrent de, " s'offrent à • 
,. P. 356 " 8, marquer, " montrer. 
/ P. 366 " 26, Thibaut, " Thibout. 
,.... P. 458 " 22, Rendu fn~, " Rendu au. 
,... P. 467 " 25, avoir donné, " avoir été donné. 
.--P. 487 " 2, Seignelai, " Seignelay . 
/P. 492 " 8, maintedant, " maintenant. 
,. P. 536 " 24, ses defaut~, " ses fautes. 
,. P. 543 " 36, préléminaire, " préliminaire . 
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